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THÉORIE
DES

RÉCOMPENSES.

LIVRE PREMIER;

Des Récompenses en Général*

CHAPITRE PREMIER.

Définitions et Distinctions.

IU NE Récompenseest une portion dclkmatièré
du bien (l), accordée en Considération d'un
service réel ou supposé.

(1) Matière du bien : c'est le mot propre et nécessaire j ce
n'est pas le bien que Ton donne, c'est une portion de la matière
du bien. Il faut distinguer la cause et l'effet, comme on distingue

en chyinie le calorique et la chaleur. Si on ne s'assujettitpas
toujours à cette distinction, il est au moins nécessaire de'l'avoir
indiquée.

La matière du bien comprend tout ce qui est moyen de
plaisir ou d'exemption de peine : car c'est toujours là qu'il faut,

aboutirpouravoir dos idées claires. Le bien moralctUtnalmo*

TOMJS ïh B



2 Définitions et Distinctions.

La notion de la récompense comprend donc
nécessairement la notion du service

*. et le service
'liii-n.tC'ihe est quelque bien réel on supposé, fait
à la partie qui est censé ravoir reçu.

Avant de parler des récoinpenses, il faut
donc se l'aire une idée générale des services.

Les .services (j'entends ceux qui sont l'objet
de la législation) se divisent en trois classes:
1°. Services réglés ; 2°. Services occasionnels ;
3°. Services extraordinaires.

,

L' ' ''
Services réglés : Ceux que les fonctionnaires

publics sont tenus de rendre en vertu de leurs
offices, dans tous les départemens de l'admi-
nistration.

rai sont des termes abstraits qui ne signifient rien de plus que
des causes efficients <J| peines et de plaisirs, causes certaines ou
éventuelles, immédiates ou éloignées.

Pour la nécessité de l'exactitude dans le langage, je ne ren-
verrai pas à Locke et à Condillac, mais à un poète qui a fendu
cette vérité sous l'image la plus heureuse.

Le grand art de penser tient à l'art du langage.
Le labyrinthe obscur d'une langue sauvage,
Sert d'asile aux erreurs. La langue en s'éclairant,
Présente aux vérités un voile transparent.
Tel d'un limon grossier le fleuve qui s'épure,

*^ Dans un brillant cristal réfléchit la nature.
T/iomas» Pierre I. Chant. III.

Langue sauvage est un mot impropre, amené par la rimé;
lanroit fallu dire, langue indistincte, confuse, ou équivoque,etc.



Définitions et Distinctions. 3

Services occasionnels : Ceux qui sont de-
mandéspar le Gouvernement il des individus autres
que des fonctionnaires publics, surtout en matière
de Justice et de Police, comme la dénonciation et
la poursuite des délits, les témoignages juridiques,
la saisie des accusés, etc. On peut ranger sous le
môme chef les secours donnés dans les incendies,
les inondations, les naufrages. Ces services sont
en effet rendus à FEtat» puisque l'Etat est chargé
de la sauvegarde commune.

III.
Services extraordinaires : Ceux qui suppo-

sent, de la part de celui qui les ieud, des talens
distingués, des vertus rares, ou quelque circons-
tance particulière qui lui en a fourni l'occasion,

-":' &
On peut ranger sous ce chef :
1°. Les services rendus à l'Etat par des vues

nouvelles qui perfectionnent les opérations du
Gouvernement dans ses différentes branches: les
inventions importantes dans l'art militaire, dans
l'architecture.navale: dans l'art d'administrer la
justice, la police, les finances, l'éducation.

2*. Les services rendus en temps de guerre, en
saisissant ou détruisant une portion considérable
des forces de l'ennemi, ou en sauvant celles de
l'Etat.

3b* Les services ministériels qui ont prévenu
B 2



i Définitions et Distinctions.

ou terminé les calamités de la guerre, ou opéré
des alliances heureuses.

4°. Les découvertes d'une grande impor-
tance pour l'augmentation de la richesse na-
tionale ; nouvelles méthodes pour abréger le tra-
vail ; importation de nouvelles branches d'in-
dustrie.

5°. Les découvertes dans les sciences, qui sans
être susceptibles d'une application immédiate aux
arts, étendent la sphère spéculative de l'esprit
humain.

G*. Les grandes actions, les efforts extraordi-
naires de vertu, dans lesquels il faut considérer,

au delà du service immédiat, leur influence sur
l'exemple, et la culture des dispositions morales.

Tel est le champ des services : tel est aussi
celui des récompenses.

A l'égard des récompenses, la division la plus
importante est celle-ci : les unes sont occasion-
nellesy les autres sont permanentes : les premières
sont des actes particuliers ; les secondes, des éta-
blissemens publics. Les récompenses occasion-!-
nellcs s'appliquent, selon les temps et les événe-

mens, à un individu ou à plusieurs pour un fait
isolé, pour un service spécifique. Les autres
sont constituées sur un fonds général pour un
nombre indéfini de personnes, et pour une suc-
cession do services. Telles sont les fondations
religieuses, les fondations militaires, les fondations
académiques.



Définitions et Distinctions. 5

C'est principalement à ces récompenses d'ins-
titution qu'il fuit appliquer des principes et des
règles, à raison de l'étendue et de la durée de leurs
effets. Les récompenses occasionnelles n'ont que
dés effets bornés et passagers ; les erreurs n'y sont
pas de la môme conséquence.

Le plus grand emploi de la matière de la ré-
compense est celui qui a lieu dans les transactions
entre particuliers. En fait de services person-
nels, résultant d'une convention, la paye donnée à
celui qui les rend est sa récompense. En fait
d'achats et d'échanges, les transports réciproques
sont la récompense les uns des autres. Or, le
public, c'est-à-dire, le Gouvernement pour le
compte du public, a besoin de quantité de ser-
vices exactement pareils à ceux dont]un particulier
peut avoir besoin : et c'est ainsi que le mode le
plus avantageuxd'employerla matière de ^récom-
pense, même dans la voie ordinaire du commerce,
entre dans la sphère de la politique, et réclame
l'attention du Législateur.



CHAPITRE IL

Fonds de la Récompense.

TOUTES les modifications de la matière du bien
peuvent revêtir la qualité rémunératoire : il en est
de même de to\itc6 1*»R înndiflc.ations de la ma-
tière du mal. Cela semble d'abord un paradoxe:
mais le paradoxe disparoît, quand on considère

que l'exemption d'un, mal peut constituer une ré-
compense, non moins que le don d'un bien po-
sitif.

Le fonds de la récompense comprend quatre
divisions : 1°. la matière de la richesse ; 2°. l'hon-
neur; 3°. le pouvoir; 4°. les exemptions. Quant
au plaisir proprement dit, il n'appartient pas au
Gouvernement politique de le donner en nature,
quoiqu'il soit du ressort du gouvernement domes-
tique ou de l'éducation.

1°. La matière de la richesse. Les valeurs
pécuniaires sont le fonds le plus commun de la
récompense, et le plus convenable, comme on le
fera voir dans la suite.

2°. Uhonneur* Il est susceptible d'un grand
nombre de modifications. Il y a des honneurs
qui ont une dénomination particulière, comme
les titres d'offices et de dignités. 11 y en a d'hé-
réditaires qui confèrent aux individus une condi-
tion distincte, un rang supérieur à la classe com-
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mune: telle est la Noblesse. Il y a aussi des
honneurs qui n'ont point de dénomination pro-
pre, qui ne confèrent point de titre particulier
comme des statues, des médailles, des remercî-
mens publics, après des actions d'éclat, au nom
du Souverain, ou du Corps Législatif.

Une échelle graduée de rangs est une très-
belle institution, quoiqu'en aient pu dire les par-
tisans, outrés de l'égalité. Pour démontrer cette
proposition, il ne faudroit rien moins que faire un
traité des Principes constitutionnels, c'est-à-dire,
de la distribution des Pouvoirs politiques. Je
dois donc me borner ici à des observations géné-
rales. Instituer une diversité de rangs, c'est créer
un nouveau fonds de récompenses, au moyen
d'un impôt en honneur presque imperceptible à
ceux qui le payent. C'est augmenter la force du
Gouvernement, par une influence douce et at-
trayante, bien différente dé ce pouvoir coercitif, si
sujet à de violentes réactions. C'est accroître la
somme des jouissances humaines. C'est ouvrir de
nouvelles perspectives à l'espérance, le plus pré-
cieux de tous les biens. C'est faire germer dans
les coeurs une autre ambition que celle de la for-
tune. C'est entretenir l'émulation, moyen si puis-
sant et si doux pour produire toutes les qualités
désirables. Je ne parle pas ici des abus : ils ne
sont point inséparables de la chose même. Je dis
seulement que ce principe est excellent, surtout
quand l'avancement graduel dépend des services.
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Ce genre de subordination s'est de tout temps
pratiqué dans le militaire. Du Soldat au Géné-
ral, les échelons sont régulièrement gradués.
Mais l'objet principal n'est pas l'honneur, c'est le
pouvoir. Supériorité de grade annonce supério-
rité de commandement. L'honneur qui accom-
pagne l'autorité, n'en est qu'une conséquence ac-
cessoire.

Catherine seconde transplanta cet arrange-
ment du militaire au civil. Elle établît une dis-
tribution de rangs qui correspond aux grades de
l'armée. Les Secrétaires, les Juges, les Méde-
cins, les Académiciens, tous les fonctionnaires ci-
vils sont soumis à un avancement graduel qui les
tient dans un état de dépendance et d'espérance

pour tous les pas de leur carrière. C'est unein-
vention politique comparable aux plus savantes
découvertes des arts dans notre siècle. La Nais-

sance a perdu sans bruit la plus grande partie de

ses prérogatives. Le premier par sa noblesse et
par sa fortune, est obligé dé commencer parle
dernier rang, et de recevoir de gradé en grade un
brevet du Souverain, sans lequel il reste eh ar-
rière, et se voit devancé par des hommes obscurs.
Ce ressort est d'autant plus puissant qu'il est
doux. La simple suspension de la récompense
fait l'office de la peiné.

D'ailleurs^Ja translation dés grades militaires
à l'ordre civil a augmenté la considération pour
celui-ci. C'est un ingénieux artifice pour vaincre
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ce mépris barbare des fonctions civiles qui pré-
vaut dans tous les Etats militaires. L'assimila-
tion des grades mène à l'assimilation du respect.
Dès lors on a vu la Noblesse entrer avec empres-
sement dans les emplois qu'elle avoit dédaignés.

Les Ordres de Chevalerie paroissent, comme
des fragmens flottans, détachés d'un système ré-
gulier de récompenses honorifiques.

Il est des Etats où Ton a fondé un ordre de
chevalerie, sous lenom -d'Ordre du Mérite: ce
nom semble d'abord inventé comme par plaisan-
terie pour jeter du ridicule sur tous les autres:
mais point du tout. Le ridicule, s'il y en a,
tombe sur le mérite: car cet ordre est le moins,
distingué ; la Noblesse n'y prétend pas ; il seroit
dérogatoire à la naissance, il n'est que le prix des
services.

Les grands Ordres de Chevalerie sont-ils des
récompenses, je veux dire, des récompenses pu-
bliques ? c'est ce qui n'est pas bien décidé. Leur
nature est assez douteuse. C'est une décoration
qui se donne quelquefois après des actions d'éclat,
mais presque toujours aux Courtisans, aux Grands,
à ceux qui composent la société du Souverain,

pour augmenter la pompe de sa Cour. Le mé-
rite prouvé, c'est d'avoir su plaire au Prince.
Mais si les personnes ainsi décorées réclament
des distinctions sociales, si chacun doit leur céder
la place, ne faudroit-il pas quelque raison pu-
blique pour fonder cette prééminence: Doit-on

TOM. ïï. C



to Fonds delà Récompense.

imposer à la Communauté l'obligation du respect
en faveur d'un individu* s'il n'a rendu quelque
service qui légitime cet hommage ? Le Souverain
n'est-il pas mauvais économe d'une ressource qui,
bien ménagée, pourroit être si lucrative? Nous
reviendrons à ce sujet.

3°. Le Pouvoir. Ce grand objet de l'am-
bition des hommes n'appartient pas directement
au sujet que nous traitons. Le pouvoir est ins-
titué dans un tout autre but que des vues ré-
munératoires : les principes d'après lesquels on
doit le distribuer et le régler forment les bases du
code constitutionnel. Le mérite n'est pas la seule
considération d'après laquelle on doive se déter-
miner. Dans plusieurs formes de gouverne-
mens, il y a des pouvoirs héréditaires ; et l'expé-
rience a démontré la sagesse de cette institution
qui, sous un certain rapport, paroît si absurde.

Dans un Etat monarchique, par exemple, les
dangers d'une élection sont si grands, qu'on a dû
attacher le pouvoir suprême à quelque circons-
tance plus palpable, et moins sujette à contesta*
tioti que le mérite des candidats. Dans un Gou-
vernement mixte, si l'on a une Magistrature supé-
rieure, un Corps de nobles investis de certains
pouvoirs, destinés à balancer ceux du lloi et ceux
du peuple, il faut que ce Corps soit nombreux ; et
plus il est nombreux, moins il est susceptible de
cette espèce de choix, qui suppose un mérite indi-
viduel transcendant.

>
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Le Pouvoir, dans tous les cas où il peut être
appliqué à l'objet de la récompense, sans aucun
inconvénient) doit avoir cette destination.

La difficulté est d'assigner un acte ou un
-événement qui fasse preuve de la capacité de l'in-
dividu. Mais pour les emplois publics, combien
n'y a-t-îl pas de qualités requises qu'aucun acte
particulier ne sauroit prouver ? Sans cela, la plu-
part des emplois ponrroient être donnés comme
récompense positive pour un service déterminé.

La gazette du Gouvernement n'auroit qu'à
porter des avis en ces termes :—l< L'artiste qui
" présentera le coin le plus parfait aura Pinten-
•" dance de la monnoie.-—Celui qui fournira lé
" modèle de la meilleure pièce d'artillerie, aura la
" première place de ce département.—L'archi-
(t tecte qui construira le modèle d'un vaisseau su-
f< périeui\en vitesse ou en moyens d'attaque et de
"défense, sera mis à la tête des construction*
" navales.—L'auteur -qui donnera le meilleur
" traité sur le commerce, les finances, l'art mili-
'* taire, sera placé dans le conseil de commerce,
" dans celui des finances, ou de la guerre.—Celui
fe qui aura fait le meilleur ouvrage sur les lois.
" sera Chancelier du royaume."

Cette idée séduit au premier moment : mais
pour peu qu'on y réfléchisse, on découvre bientôt
qu'elle est plus spécieuse que solide. Pourquoi?
c'est qu'il n'est pas rare que l'homme doué dans
lin degré supérieur, d'une dei qualités requises, soit

Ca
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destitué de plusieurs autres également indispen-
sables,

D'ailleurs, il est des cas, et même (te très-im-
portans, où les preuves sont nécessairement en
défaut, Dans un long période de tranquillité,
que pourroit faire un Officier qui put démontrer
sa capacité à commander une armée? Consi-
dérez les qualités les plus nécessaires, la présence
d'esprit, les conceptionsvastes, la prévoyance, l'ac-
tivité, le courage, la persévérance, l'autorité du cat-
racjère, etc. par quels actes spécifiques, un Officier,
qui n'a*point vu de service, prouveroit-ii qu'il les
possède} On est réduit à en juger par des conjec-
tures. Les mieux fondées résultent de ses habi-
tudes et de son attachement pour sa profession, et
surtout de l'estime dé ceux qui courent la même
carrièreque lui. Leur opinion s'est formée d'après
une multitude d'observations qui tiennent à l'en-
semble de sa conduite,

Le discernement, cet art déjuger de l'apti-
tude d'un individu à tel ou tel emploi, est une
qualité rare, à laquelle il est comme impossible dé
donner le secours d'aucune règle générale.

On avanceroit un peu dans cet art difficile, en
faisant un catalogue des indications de talent ou
de capacité par rapport aux divers offices (l).

(1) J'avois préparé, pour développer la pensée de l'auteur,

une note où je rasscmblois plusieurs traits de ce tact prompt et
fin qui faitdevincrdes qualités cachées. Je me borne à un seul,
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49. Emnptions.rrrhQ Législateur crée deiuc

sortes de maux ; il institue des peines pour les
délits : il impose des obligations onéreuses ans
divers membres dé la société. Il peut donc y
avoir deux sortes d'exemptions: exemption de
peines encourues : exemption d'un fardeau civil.

L'exemption d'une peine déjà encourue est
un pardon ; les pardons ont été quelquefois ac-
cordés par manière de récompense, c'est-à-dire,
en considération de services rendus. De teh
actes de faveur ne peuvent pas être prévus par la
loi

?
ils sont l'effet du pouvoir discrétionnel'laissé

au Souverain*
Mais il y a des lois gui accordent l'exemption

des peines par anticipation, c'est-à-dire, avant que
la peine soit encourue : tel est en Angleterre ce

pour ne pas faire unedigression trop longue. Une personne fort
instruite des anecdotes do la Courde Russie, me coutoit à Pétcrs-
bourg l'originede la fortune et de l'avancementdu Grand-Chan-
celierBesborodko. Etant eucore dans les offices inférieurs île
chancellerie, un jour qu'il avoit présenté plusieurs Ukases à
l'Impératrice (Catheriue II) il s'aperçut qu'il avoit oublié d'en
composer un qu'elle lui avoit particulièrement recommandé.
Après un moment d'effroi, il prend son parti, et fei»«ût de lire
l'Ukase en question, quoiqu'il n'eut a la main qu'une feuille de
papier blanc. L'Impératrice fut si satisfaite de cette rédaction,
qu'elle voulut signer sur-le-champ. Le commis déconcerté fut
obligé d'avouer sa faute. L'Impératrice, moins choquée de cette
espèce d'imposture, que frappée de la présence d'esprit qu'elle
supposoît,ne tarda pas à le placer comme Chef dans le bureau
oh il n'étoit que subalterne,
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qu'on appel le le Bénéfice du Clergé(1 ), Dans les

temps ou le Princeétoit foible et l'Eglisepuissante,
le Clergé obtint une exemption de toutes les
peines capitales, et de plusieurs autres espèces de
peines dans tous les cas (2),

La Noblesse a imité le Clergé: elle s'est
trouvée investie, dans presque toute l'Europe,
d'exemptions de la même nature. L'ancienne
Rome avoit donné l'exemple. On nepouvoitpas
mettre h mort un citoven. Verres, convaincu de
crimes atroces, en fut quitte pour allerjouir dans
l'exil du fruit de ses brigandages.

Quand l'Impératrice de Russie, Catherine
Seconde, assembla des députés de toutes les pro-
vinces de son vaste Empire, pour leur donner
l'apparence de concourir à la formation d'un code
de lois (espèce de parodie des Etats libres, qui
avoit pourtant son utilité, et qui pouvoit contri-»
buer à répandre des idées libérales), elle accorda h

ces députés, entre différens privilèges, une exemp-
tion de toute peine corporelle, excepté le cas de
haute trahison. Ce genre de distinction, qui ne

(1) Tome I, L\v. v,17tiorîc desPeines. Félonies,

(2) En Pologne, les Gentilshommes pauvres se mettoient
au servicedes Grands; ijsremplissoientssnsscrupule les offices
domestiques réputés parmi nous les moins honorables ; ils ne
tenoient. fortement qu'à une seule distinction qui les séparait
des esclaves : e'étoit 'de ne recevoir des coups de b&ton que
couchés sur un matelat.
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jmuvoit guère être imaginé que dans un Etat qui

sort de la barbarie, avoit sans doute pour objet do
les relever à leurs propres yeux, et de leur donner

une dignité personnelle, au delà même du temps
de leurs fonctions,

Les exemptions d'un fardeau civil sont des
dispenses de quelque service réputé onéreux.

Se découvrir en présence du Souverain, est
un service de respect établi par l'usage dans toute
l'Europe. En Espagne, certaines familles parmi
la Noblesse, jouissent du privilège de se couvrir
devant le Roi. En Irlande, le chefde la famille
de Courcy (l) jouit d'une pareille exemption, ac-
cordée anciennement en récompense d'un service.

Par un Statut Britannique, celui qui saisit et
poursuit jusqu'à conviction un criminel d'une cer-

f

taine classe, reçoit entr autres récompenses, une
exemption des offices paroissiaux, avec le pouvoir
de transférer cette exemption à un autre.

Plus les lois sont dures, plus le fonds des ré-
compenses par exemption est abondant. On peut
en faire avec des restitutions, avec des actes de
justice : on peut donner aux uns ce qu'on devroit
laisser à tous î on peut donner sous condition, ce
qu'on devroit donner gratuitement. Plus on a
été injuste en gros,-plus on peut être généreux en
détail. Le Gouvernement oppressif d'un Prince

(l) Baron de Kinsale.
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devient une mine d'or pour son successeur. Pan*
l'Eglise, ce sont les bonnes oeuvres des devanciers;
dans l'Etat, ce sont leurs mauvaises oeuvres qui
grossissent les trésors de leurs héritiers. En Russie,

en Pologne, le simple don de la liberté est une
récompense très-distinguée. Un tyran peut ré-
compenser en faisant moins de mal. Ce n'est pas
une pure plaisanterie que la fable du Loup et de la
Cigogne,

Disons un mot du dernier article des récom-

penses, les plaisirs. On peut appliquer la peine

en nature à qui l'on veut, et presque en tout genre,
Mais pour le plaisir, le Législateur n'en dispose

pas si aisément ; il ne peut donner le plaisirqu'en
donnant les moyens qui le procurent» c'est-à-dire,
la matière de la richesse que chacun convertit t\

son gré.
Chez quelques nations barbares ou demi-po-r

ïicées, la politique a imaginé de payer les services
des guerriers par les faveurs des femmes. Helvé-
tius paroît sourire avec approbation à ce moyen
d'exciter le courage. Montesquieu l'avoit peut-
être entraîné dans cette erreur : en parlant des
Samnites, chez qui le jeune homme déclaré le
ineilleur de tous, prenoit pour femme.la fille qu'il
vouloit, cette coutume, ajonte-t-il, devoit produire
d'admirables effets. Philosophes pleins d'humani-
té, tous deux bons époux et bons pères, tous deux
éloquens contre l'esclavage, comment ont-ils pu
applaudir à une loi qui suppose celui de. lamehV
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lettre moitié de l'espèce lutinaine ? Comment
ont-ils oublié que des rayeurs qui n'étoient pas
dues à un choix libre, et que le coeur repoussoit
peut-être, ôfîroicut l'idée d'une femme avilie, plu-
tôt que d'un héros récompensé ? Le guerrier,
couvert dès palmes de la gloire, pouvoit-iJ des-
cendre au rôle de ravisseur? Et s'il dédaignoit

ce droit barbare, sa générosité ne faisoit-elle pas
la satire de la loi? (i)

Voltaire raconte naïvement qu'a la première
représentation d'une de ses tragédie l'audience
qui vit l'auteur dans la loge d'une jeune Duchesse
extrêmement belle, exigea qu'elle lui donnât uri
baiser, comme pour acquitter la reconnoissance
publique. La victime apparemment ne répugnoit
pas au sacrifice ; elle partageoit l'admiration gé-
nérale : et je crois que, sans délibération de Ma-
gistrats, on peut s'en fier à l'enthousiasme du sexe,
à sa passion de la gloire, pour les préférences qui
peuvent animer le courage et le génie, dans la
carrière des hasards et des talens.

(1) Daus le Koran, Mahomet permet à ses-sectateurs d'a-
jouter au nombre de leurs concubines, toutes les captives qu'ils
font dans la guerre. Ce n'est pas ainsi que les Scipions et les
Bavards usoieni.de la victoire. Telle est la différence de la
barbarie à la civilisation.

TOM. IL D
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CHAPITRE IÏL

Des Cas où la Récompense et ta Peine se
combinent.

IL est des cas où il ne faut employer ni la peine"
seule, ni la récompense seule : il faut coaliser
leurs forces : la Loi dit alors au citoyen : "'Obéis*
et tu auras telle récompense : désobéis, tu subiras,
telle peine",

Cette union des deux moyens convient sur-
tout aux cas où le service, que demande la Loi,
dépend d'un petit nombre 'd'individus* en vertu
d'une position particulière où ils sont placés.-^—

S'agit-il, par exemple, de saisir un coupable au
moment du délit, de ie dénoncer ala Justice, de
le poursuivre, etc. il est bon,- pour s'assurer que le
service sera rendu, de joindre une peine pour l'o-
mission à une récompense pour l'exécution.

Dans ces cas, la peine est utile de deux ma-
nières : d'abord, à causé de sa propre force ; en-
suite, parce qu'elle soutient la valeur de la récom-

pense. L'opinion publique est peu favorable à

ceux qui, pour ces services juridiques, acceptent
des offres lucratives ; mais qu'on y ajoute un mo-
tif pénal, et l'opinion publique sera moins sévère;
Celui qui poursuit un coupable pour tirerun pro*
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et, parojt odieux :• celui qui le poursuit pour se
sauver d'une peine, paroît tout au moins excu-
sable, Le désir de sa propre conservation, dit-

on, est un sentiment naturel, cVst-iVdire, qu'on
l'approuve. Le désir de gagner est un sentiment
tout aussi naturel, mais dans ce cas, on ne lui
donne pas la même approbation. ,Ce préjugé est
nuisible, mais il existe: et il faut traiter les opi-
nions d'après ce qu'elles sont, et non d'après ce
qu'elles devroipnt être, Ce n'est pas le seul cas
où les hommes demandent que l'on contraigne
ileurs inclinations pour être libre de s'y conformer.

Une des écoles royales d'Angleterre me four-
nit un exemple qui mérite d'être connu. Tous
iles écoliers de la même classe, .rangés autour du
maître, commencent un exercice. Le premier
fait-il une faute? Le second, en la relevant, prend
aussitôt sa place. Si ce second ne s^perçoit pas
de la faute, ou s'il ne sait pas la corriger, le privi-
4ège passe au troisième, et ainsi de suite. Cette
.priorité donne quelques distinctions flatteuses.

On voit ici la combinaison utile des deux
ressorts. Peine pour la faute ; perte de rang.—
Récompense pour la délation de cette faute : ac-
quisition de ce même rang.—Peine pour, la non-
délation: perte de rang comme pour la faute
même.

Si l'on vouloit engager le jeune écolier à dé-
noncer la faute de son camarade, par la seule force
,de la récompense, l'opinion que l'intérêt général

D 2
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nuroit fait naître seroit défavorable à la délatioii t

mais quand les jeunes concurrens qu'on fait entrer
dans cette arène peuvent dire pour leur justifica-
tion qu'ils n'ont déprimé leur voisin que pour
n'être pas déprimés eux-mêmes, on n'a point de
reproche à leur faire j chacun se livre sans scru-
pule aux suggestions de l'ambition; et l'hon-
neur combat sous les drapeaux de la loi, avec
toute sa force.

Ce moyen si bien imaginé pour exciter l'é-
mulation est un des avantages d'un collège nom-
breux. Les écoles particulières n'ont pas un
nombre suffisant d'acteurs pour jouer avec succès
cette comédie,

Les cas les plus favorables pour la législation
sont ceux où les deux moyens sont tellement com-
binés que la peine résulte immédiatement de To-
mission du devoir, et la récompense, de son ac-
complissement. ^

Cet arrangement présente l'idée de la perfec^
tion : Pourquoi ? c'est qu'à toute la force de la
peine, il unit toute la douceur et la certitude de
la récompense,

-
Je dis la certitude : ceci demande une expli-

cation, Annoncez une peine en tel ou tel cas:
le seul individu qui ne peut manquer de savoir
s'il a encouru la punition est intéressé à cacher
ce qu'il sait. A nnoucez au contraire une récom-
pense : le même individu se trouve intéressé à
produire toutes les preuves nécessaires pour Tob-
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tenir. Ainsi beaucoup de causes concourent «\

faire échouer la peiue, les artifices de la personne
intéressée* les préjugés contre les délateurs, les ac-
cident, les erreurs de procédures., les difficultés
qui les environnent-—la récompense n'a contr'elle
aucune de ces chances : elle agit donc avec toute
la force de la certitude.

Avant une loi célèbre dont l'Angleterre ost
redevable à M. Burke, les commissaire? du Tré-
sor royal étoient chargés, comme ils le sont en-
core, de payer tous les employés du Gouverne-
ment. 11 étoit juste que tons fussent payés à leur
tour dans la même proportion, et avec la même
promptitude, à mesure que les fonds se versoient
clans la caisse. Mais nulle loi politique n'étoit
venue à l'appui de ce principe d'égalité. Les
commissaires se permettoient dans les payemens
toutes les préférences qu'il est naturel de supposer.
Ils pavoient d'abord leurs amis ; et l'on peut bien
imaginer qu'ils ne s'oublioient pas eux-mêmes.
Les retards dans les payemens oecasionnoient
des plaintes continuelles. Qufeût fait un législa-
teur ordinaire ? il eût ordonné que chacun à
proportion des recettes fut payé sur un pié
égal: et pour mettre sou règlement dans toutes
les formes, il eût ajouté pour les coutrevenans
quelque peine directe, sans s'embarrasser si elle
ne seroit pas facile à éluder. M. Burke a^it
différemment. 11 dressa pour les diverses classes
de salariés, un ordre de tableau, ou la préférence
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est donnée en raison inverse dit crédit qu'on peut
leur supposer. Les Commissaires eux-mêmes,
avec le premier Ministre à leur tête ferment la
marche, et ne peuvent toucher un shelling de leur
paye avant que le plus bas marmiton n'ait reçu le
derniersou de la sienne.

Qu'il leur eût permis de se payer les premiers
en leur prescrivant de suivre l'ordre du tableau

pour les inférieurs, sous peine de perdre eux-¬
mêmes une partie de leurs salaircs-^-que de diffi-
cultés, que d'embarras, que de lenteurs ! Qui se
chargera de l'odieux de la délation? Combien
de prétextes n'auront-ils pas pour se justifier? Qui

aura le courage d'attaquer en face des Ministres ?

Dans l'arrangement de M, Burke, jusqu'à ce qu'ils
aient accompli leur devoir, ils perdent la jouis-

sance de leur salaire entier, et la perdent sans
embarras ni poursuite. Ainsi rendu conditionnel,

ce salaire devient en réalité pour eux la récom-

pense de leur exactitude à payer les autres.
Résumons les avantages de cette invention po-

litique—Le salaire, dépendant de la reddition du
service, n'est plus une gratification stérile, mais

une vraie récompense productive—-Le motif a,

toute laforce propre à la peine, par la suspension
du payement qui opère comme une amende—*
Le motif a toute la certitude propre à la ré-,

compense. Le droit de recevoir, résulte de l'ac-r

complissement du service sans aucun moyen juri^
dique.



Wl

CHAPITHE IV.

J)e V Union de tIntérêt avec le Devoir, et des Lois
qui s'exécutent d'elles-mêmes.

CE que nous avons dit dans le chapitre précédent

no^ts donne la clé de ces deux expressions qu'on
rencontre assez fréquemment dans les écrivains
politiques, et qui n'ontjamais été expliquées.

I. Il faut> disent-ils, que le Législateur
Vapplique a unir fintérêt avec le devoir : c'est co
Qu'ils considèrent comme son chef-d'oeuvre.—
Mais comment s'opère cette union ? Qu'est-ce
qui la constitue? Imposer un devoir et attacher
une peine â sa violation, c'est donner un intérêt à
l'observer, et même un intérêt plus fort que celui
qui résulte d'une récompense promise. Ce n'est
pas là toutefois ce qu'ils entendent : car s'il suffi-
soit de la peine pour unir l'intérêt avec le devoir,
quel est le Législateur qui n'en viendrait pas à
bout} Que trôuveroit-on à vanter dans une poli-
tique si commune ?

Le mot intérêt dans cette phrase est donc
pris particulièrement pour plaisir et profit : on
veut exprimer une disposition de la loi telle que
raccomplissemeht du devoir soit une source d'a-
vantages qui cessent d'eux-mêmes, dès qu'on cesse
de le remplir.
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On opère, en un mot, cette réunion toutes
les fois qu'on peut créer un intérêt dans lequel on
combine le degré deforce qui n'appartient qu'à la
peine, avec le degré de certitude qui n'appartient
qu'à la récompense*

Cette réunion du devoir et de l'intérêt se
trouve éminemment dans les pensions on les places
révocables à plaisir. Supposons que le devoir
consiste dans une parfaite soumission de la par-
tie dépendante à la volonté du bienfaiteur. Le
pensionné cessc-t-il de plaire ? aussitôt la pension

cesse. Il nV.st pas question de l'embarras ni de
l'incertitude de la procédure. Aussi ne se plaint-
on guèrede la désobéissance des personnes sou-
mises à ce pouvoir absolu. Les plaintes s'élèvent

sur la trop grande efficacité de ce moyen bien plus

que sur sa foiblesse.
Dans les lois pour la perception des revenus,

et en particulier pour les droits des douanes, on
donne assez communément aux Employés, comme
récompense, une portion des articles saisis en
'contrebande* Ce moyen a paru nécessaire pour
combattre les tentations auxquelles ils sont sans
cesse exposés. Le prix que peut offrir le particu-
lier pour assoupir leur vigilance, ne sauroit être
égal à la valeur de la capture qui leur est accordée

pour faire leur devoir» Bien loin d'avoir à crain»
dre qu'ils ne se relâchent dans un service où
chaque négligence seroit suivie de sa punition im-
médiate, il y auroit plus à redouter que l'excès de
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la cupidité ne les portât souvent à outrepasser
leurs droits.

IL Vent-on faire l'éloge d'une loi ? on dit qu'elle
est de nature à s exécuter toute seule. Qu'en-
tend-on par-là ?—A parler exactement, il n'est
pas vrai qu'aucune loi puisse s'exécuter toute
seule. Une loi n'est rien dans un état d'isolement :
il faut qu'elle s'appuye sur une antre loi, laquelle
à son tour en exige d'autres qui lui servent de dé-
fense. C'est ainsi qu'elles forment un groupe ou
plutôt un cercle dans lequel tontes les parties sou-
tiennent et sont soutenues. Quand on dit qu'une
loi s'exécute toute seule, on ne veut donc pas
dire qu'elle pût subsister indépendamment des

autres lois. La disposition à laquelle on attribue
cette singulière efficacité consiste-en ceci : 1°, que
la peine résulte immédiatement de la contraven-
tion, sans procédure particulière ; 2*. que la loi
substitue à un certain délit, un autre délit plus
facile à constater, et puni plus sévèrement que le
premier.

La loi de M. Burke que j'ai déjà citée, est
justement de ce nombre. La clause qui ne per-
met aux Ministres et aux Trésoriers de se
payer eux-mêmes qu'après tons les autres
créanciers, possède en effet la qualité d'une peine
attachée à tout retard dans ces payemens t peine
qui commence avec le délit, qui dure autant que
lui, qui s'inflige sans procédure, en un mot, qui

TOM, IL E
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n'a pas besoin de personnes tierces pour Tordon?

ner.
Les Ministres, malgré cette loi, pourroient se

payer eux-mêmes, sans avoir payé les autres
créanciers de la liste civile : il n'y a point de force
physique qui les en empêchât plus qiwmpara?
vant. Mais en conséquence de la loi, cette con^
travention seroit un délit palpable, une espèce
de péculat auquel l'opinion oppose un frein très*
puissant. Avant cette loi, la négligence, daus
les payemens étoit très-fréquente : elle avoit l'ap-

parence d'un simple acte d'omission: elle ne pour-
voit se ranger sous aucun chef articulé de délit t

et de plus, il étoit facile de la pallier par une foule
de prétextes.

Voici un autre exemple tiré de l'impôt du
timbre.

Les partisans de cet impôt ne manquent pas
de le recommander commo une de ces lois qui
s'exécutent d'elles-mêmes* Cela est vrai, an moins
pour les contrats et les procédures. Expliquons

ce mécanisme, Le sanctionnement des contrats
et la protection que la loi donne aux citoyens
pour leur fortune et leur état, sont des services
qu elle leur rend par le ministère de ses officiers.
Or, voici comment cet impôt se lève, On com-
mence par refuser ces services à tout le monde t
ensuite on les offre à tous ceux qui sont assez
riches pour les payer, au prix qu'on y met.
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Ainsi cette protection qu'on pourroit regarder

comme une dette de l'Etat envers tous les citoyens,

se convertit en récompense, au moj-n delà con-
dition préalable qu'on y attache. Je n'examine

pas à présent si cet impôt, qui n'est autre cho*e que
la vente de la protection de la loi, est convenable :
j'observe seulement que le payement en est bien as?
Miré par la sûreté qu'il donne, et parle danger
dont l'omission seroit suivie.

Ce ne seroit pas \in travail inutile que de
parcourir tout Je champ delà législation pour ex-
hiber les différens cas où ce genre de mécanisme
politique a été employé, et ceux où on pourroit
l'appliquer avec succès;

E 2



CHAPITRE V.-

Raisons pour FEconomie des Récompenses*

S'il, faut être avare des peines, il faut l'être aussi
de la récompense, car toute récompense est le
produit de la peine. Le bien et le mal ont une
souche commune. La récompense est-elle en ar-
gent ? oh ne donne qu'aux dépens du public :
vérité triviale, qu'il n'est pas besoin de prouver,
mais toujours bonne à rappeler, en ajoutant que
les impôts sont le fruit de la contrainte ; et que
tontes choses d'ailleurs égales, plaisir de gain
n'équivaut pas à mal de perte.

Les récompenses en honneur, dit-on com-
munément, ne coûtent rien à l'Etat. C'est une
erreur ; car non-seulement les honneurs rendent
les services plus chers (comme nous le verrons
bientôt), mais de plus, il y a des pertes, il y a des
fardeaux qui ne s'évaluent point en argent, Tout
honneur suppose une prééminence. Entre des
individus placés sur une ligne d'égalité, on ne
peut favoriser les uns par un degi£ d'élévation,
qu'en taisant souffrir les autres, pur un abaisse-
ment relatif. Cela est vrai surtout des honneurs
permanens, de ceux qui confèrent un rang, et
des privilèges. Il y a deux classes de personnes
aux dépens de qui cet honneur est conféré, la
classe d'où le nouveau dignitaire est tiré, et la
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classe dans laquelle il est introduit. Plus on
ajoute par exemple au nombre des Nobles, plus on
diminue de leur importance, plus on ôte à la va-
leur de leur état.

Les exemptions paroissent d'abord des fa-*

veUrs ou des récompenses peu coûteuses. Aussi
les Souverains imprévoyans les accordent-ils avec
la plus grande facilité. Mais quand il s'agit des
fardeaux publics, l'exemption pour les uns est
une surcharge pour les autres: il devient humi-
liant de les porter s'il est honorable d'en être
exempté i et ces exceptions partielles font naître
un mécontentement général.

L'exemption d'arrêt pour dette dontjouissent
les Membres du Parlement Britannique est aux:
dépens de leurs créanciers. Les exemptions des
offices de paroisse sont aux dépens de ceux qui
courent la chance de les remplir. H en est de même
des exemptions du service militaire. Les exemp»
lions de taxes retombent sur tout le corps des con-
tribuables.

L'exemption des peines s'annonce d'abord

comme un acte de pure clémence t mais si l'impur
nité affoiblit les lois et multiplie les délits, l'indu!»

genec pour les criminels coûte bien cher à leurs
victimes.

Le mal de la prodigalité ne se borne pas à
dilapider le fonds des récompenses i elle équivaut
à une loi contre le vrai mérite. Les faux services
auxquels on prodigue les laveurs entrent dès lors
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en concurreiice avec les services réels. L'ambi-
tion ne s'attache plus à mériter la reconnoissance
publique, mais à capter la bienveillance du distri-
buteur des grâces. Les petits talehs, lès vices'
agréables qui mènent aux places et aux bienfaits,
étouffent la vertu et lé génie. L'art de plaire
s'élève aux dépens de l'art de servir.

Qu'en arrive-t-il ?. Les vrais services ne sô
font point, ou l'on est forcé de les acheter à un
prix énorme. Car il ne suffit pas que le prix
soit égal à celui des faux services Ï il faut un sur-
plus pour compenser les travaux qu'exigent les
services réels. " Si on donne tant, pour des riens,
«* combien m'est-il dû davantage à moi qui porte
" le poids du jour? Si l'on récompense ainsi un
" homme qui n'a que de la souplesse, combien
" m'est-il dû à moi qui ai de l'assiduité et du
" génie ?" Voilà le langage que tiendra naturel-
lement, et qu'a droit de tenir l'homme qui se sent
du mérite.

C'est ainsi que le mal va toujours croissante
Plus on a prodigué, plus il faut prodiguer encore :

commepour avoir trop puni, on est forcé de mul-
tiplier les punitions.

Qu'un assemblage heureux detalens et rfe

zèle ait mis un fonctionnaire public à portée de
rendre des services rares, l'associer à la foule des
employés subalternes, c'est l'avilir; Il aura pour
le fonds des récompenses la jalousie que devoit
avoir ladministrateur : il se croira lésé non-seule*»
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ment de tout ce qu'on lui refuse, mais encore de ce
qu'on donne à ceux qui ne le valent pas.

La profusion en fait d'honneur, a le double
inconvénient de les avilir, et d'entraîner encore
des dépenses pécuniaires. A-t-on donné une pairie?
il faut souvent y ajouter une pension, ne fût-ce

que pour en soutenir la dignité.
C'est ainsi que la noblesse héréditaire a

haussé le taux de toutes les récompenses. Un
simple citoyen a-t-ïï rendu de ces services éclatans
qu'on ne peut se dispenser de reconnoître ? il faut

commencer par le tirer de la classe commune, et
l'élever au niveau de la Noblesse. Mais la No?
blesse sans dot n'est qu'un fardeau. Il faut donc

y ajouter des gratifications, des pensions. La re-
devance devient si grande, si onéreuse, qu'on ne
peut pas s'en acquitter sur-îe-ehainp. Il faut en
faire un fardeau dont on charge la postérité.

Il est vrai que la postérité doit payer en par-
tie des services dont elle partagele fruit \ mais s'il
n'y avoit point de noble par naissance, la noblesse
personnellesuffiroit. Chez les Grecs, une branche
de pin, une poignée de persil—chez les Romains
quelques feuilles de laurier ou de gramen récom-
pensoientun héros.

Heureux Américains, heureux à tant de
titres, si pour avoir le bonheur, il suffîsoit de pos-
séder tout ce qui le constitue ! cet avantage est en-
core à vous» Respectez la simplicité de vos moeurs.
Oardez-vous tt*admettre jamais une noblesse hé«
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réditaire. Le patrimoine du mérite deviendroit
bientôt celui de la naissance. Donnez des grati-
fications, élevez des statues, conférez des titres,
mais que ces distinctions soient personnelles : con-
servez toute la force, toute la pureté de l'honneur :
n'aliénez jamais ce fonds précieux de l'Etat en fa-

veur d'une classe orgueilleuse qui ne tarderoit pas
à s'en servir contre vous.

Voilà le langage des hommes qui, passionnés

pour le mérite, voudroient allumer une émulation
généreuse dans tous les rangs de la société. La
noblesse héréditaire leur paroît une usurpation
d'où résulte un découragement funeste. Mais
cette institution se présente à un observateur po*
litiqué sous d'autres rapports. Ceux qui regardent
la stabilité d'un Gouvernement comme le plus
grand bien, ceux qui sont effrayés des orages si
fréquens dans les Constitutions républicaines,

ceux qui redoutent plus la folie qui ne connoît
point de frein que l'égoïsme qu'il est facile d'en-
chaîner par lui-même, estimeront qu'il est avan-
tageux à un grand Etat de posséder un ordre de
citoyens naturellement intéressés par leur préro-
gative à maintenir la tranquillité publique, et qui
retienne dans la carrière des travaux une foule de

gens qui, sans cet obstacle, se jetteroient dans
celle de l'ambition* Sous ce point de vue, l'instk
tution de la noblesse héréditaire est une espèce
d'opium qui calme ou endort l'inquiétude fié-

vreuse, et les jalousies dont les hommes sont
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tourmentés lorsqu'ils se regardent tous comme
égaux (l).

Il est des Etats où lès récompensesne sont ac-
cordées qu'avec la pius' grande économie : tels sont
en général les Gouverneinens républicains,quoique
même dans les démocraties, l'histoire fournisse des
exemples frappans d'abus et de prodigalité. Ce

que le peuple donne sans trop d'examen à ses
favoris, c'est le Pouvoir, plus précieux et plus dan-
gereux que les titres d'honneur et que les grati-
fications pécuniaires. Cette maxime qu'on a dé*
bitée de nos jours, Malheur aux peuples recon-
noissans, ne peut avoir Un sens raisonnable qu'en
la prenant comme un avertissement contre cette
disposition du peuple à conférer une autorité illi-
mitée à ceux qui obtiennent pour un moment sa
confiance.

Après tout ce que j'ai dit contre la prodiga-
lité des récompenses,je ne veux pas dissimuler ce
qui tend à lajnstiiicr.

On peut considérer le superflu en ce genre

(l) Le principe de l'égalité renferme en soi rauàrcliie.
Ce sont toutes les petites masses d'influenceparticulière qui sou-
tiennent la grande digue des lois contre le torrent des passions.
C'est pour avoir méconnu l'utilité, pour ne pas dire ÎA néces-
sité de cette subordination, que les François tombèrentdans cet'
excès de folie qui les a livrés à dès maux inouïs, et qui a porté la
désolation dans les quatre parties du monde. C'est parce qu'il
n'y avoit plus de supériorité reconnue en France qu'il n'y.avoit
plus de sûreté.

TOMKÏÏ. F
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comme un fonds destiné à une lotterie. Avec une
dépense comparativement petite, on crée une
grande masse d'expectatives. On multiplie dans
la société les chances favorables que chacun peut
se flatter d'obtenir. Et tous les biens pris en-
semble, que sont-ils en comparaison de l'espérance
seule? Elle donne la vie et le mouvement au
monde moral i elle remplit les jours et les années
dont les plaisirs n'occupent que des instans fu-
gitifs. Mais cet argument iroit-il jusqu'à jus»
tifier des impôts qui n'auroient pour but que d'ac-
croître le superflu des grâces ) Il seroit absurde
de faire un mal réel, de dépouiller le peuple de

ce qu'il acquiertà la sueur de son front pour aug-
menter un luxe de bonheur. Enfin, qnoiquVm
pensât de cette lotterie, il faudroit toujours en
tirer parti pour obtenir des services utiles. L'es-
pérance active Vaut mieux à l'individu lui-même

que l'espérance oisive. L\me développe ses ta-
lens, l'autre les dégrade : la première s*allie nu*
turellement aux vertus, la seconde aux vices.

t)ans un pays libre, comme l'Angleterre» la
dispensation arbitraire des grâces pourroit être
motivée par des raisons on des prétextes qui ne se:
tronveroient pas dans une monarchie absolue.
Singulier paradoxe! La constitution? du Parle-
ment donne lien à des services qui ne peuvent
pas être avoués, et qui, aux yeux de plusieurs
politiques, n'en sont pas moins nécessaires. îl
fout, dira-t-on, un certain lest pour empêcher ce
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vaisseau d'être emporté par. quelque ouragan mo-
mentané d'humeur ou de préjugé populaire. Il
faut des médiateurs intéressés pour entretenir la
bonne intelligence entre les parties hétérogènes de
cette constitution mixte. Il faut des orateurs
bruyans pour ceux qui s'en laissent plus impose?."

par la force des poumons que par celle des argu-
mens ; des déclamateurs pour ceux qui se laissent
gouverner par le sentiment et l'imagination ; des
parleurs facétieux ou satyriques pour ceux qui
veulent qu'on les amuse; des raisonneurs pour le
petit nombre qui ne cède qu'à la raison ; des
gens experts, et entreprenans pour courir le pays,
diriger les élections, préparer les suffrages» Un
tel Gouvernement a besoin de faire mouvoir mille
ressorts pour suppléer à celui de l'autorité abso-
lue. S'il n'avoit pas des places, des pensions, des
titres iVdonner, s'il n'avoit pas, en un mot, ce qu'on
appelle, selon le parti auquel on appartient, in-
fluence ou corruption, pourroit-il enchaîner tous
ces intérêts incohérens, et soutenir les chocs des
factions opposées?

On dira de plus que dans une constitution
mixte, il faut essentiellementmaintenir l'équilibre
entre les pouvoirs. On ne sait pas précisément
en quoi consiste la proportion entre la Chambre
des Pairs et celle des Communes

$
mais on pour*

roit s'apercevoir d'une altération dans la balance»
Or, telle création de Pairie qui ne pourroit pas être
justifiée comme récompense de services, pourroit
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l'être comme distribution de pouvoir. Voilà des
observations qui méritent d'être examinées ; mais

cet examen appartient au droit constitutionnel.
On pourroit faire une apologie des gratifi-

cations superflues en les comparant avec les dé-

penses de la guerre. Je conseille à tous ceux qui

ont des vues sur le Trésor public de s'attacher à
cette idée. Quand on calcule ce qu'il en coûte

pour une seule campagne, sur mer ou sur terre,
quand on songe à ces millions qui s'évanouissent

en bruit et en fumée, point de profusion qui ne
disparoisse à côté de cette immense profusion.
Lorsqu'on voit les trésors d'une nation s'écouler

par un torrent si rapide, peut-on s'irriter contre
ceux qui en détournent quelque goutte ou quelque
filet par leur adresse, leur complaisance, et les fa-

veurs de la Cour ? Si le peuple se prête si vo-
lontier à servir les passions de la politique, s'il
donne son or et son sang pour un instant de ven-
geance on de gloire, doit-on craindre qu'il ne mur-
mure pour un faste qui lui plait, et pour quelques
grâces particulières r Scroit-il assez absurde pour
se montrer avare au jeu des deniers, et prodigue
à celui des millions }

Ce mode de comparaison n'est pas nouveau
dans les Cabinets: il devoit être familier à Louis
XIV, s'il est vrai, comme on a lieu do le croire,
que la construction do Versailles ait absorbé plus
de deux milliards. C'étoit bien l'équivalent d'une
guerre pour les frais, mais un moins il u'y iwoit
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point de sang répandu, point d'interruption de

commerce: au contraire, il animoit les travaux,
et mettoit en honneur tons les.arts. Quel heu-

reux tonds de comparaison pour les casuistes d'un
Monarque absolu!

Il y auroit une autre manière de juger delà
légitimité d'une dépense publique, un autre terme
de comparaison un peu moins favorable aux vues
des courtisans. Comparez le montant do cette
dépense proposée avec une portion égale du pro-
duit de l'impôt le plus onéreux. En Angleterre,

par exemple, comparez cet impôt- projette aVcc
celui qui existe sur les actes juridiques, dont l'effet
n'est rien moins que de mettre les pauvres hors de
la protection de la loi. Vous avez à opter entre
l'abolition de cet impôt, et le nouvel emploi que
l'on demande. Ce sont deux services rivaux.
Voilà une épreuve un peu rude pour les dépenses
frivoles. Le luxe inutile auroit quelque honte de

se montrer dans les frais de l'Etat, lorsqu'on le
rapprocheroit ainsi du bien dont il lient la place,
ou du mal qu'il empêche do guérir.

La conclusion pratique de ces observations
est que la matière de la récompense étant coû-
teuse, il ne faut l'employer que pour l'utilité de

ceux qui en portent le fardeau. Cette précieuse
matière est comme la rosée t il n'en tombe pas
une goutte sur la terre qui n'en ait été pompée.
Un Prince juste ne donne rien. Il achète ou il
vend. L'économie est sa véritable bienfaisance»
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J^ouez-vous sa générosité} Loviez aussi le tuteur
qui abandonne à ses domestiques le bien de ses
pupilles,

u Les plus mauvais Empereurs Romains sont
u ceux qui ont le plus donné ; par exemple,
f( Galiguk, Claudlus, Néron, Othon, VHellim,
i( Commode, Heliogabale et Caracalla, Les
t( meilleurs, comme Auguste, Fespasien, Anto*
" nin,Màrc-Aurèleet Pestincucont été économes "
(Esprit des Lois, Liv. V, Ch. xviii.)

Grande leçon pour les Souverains, de ne pas
estimer leur mérite d'après leur libéralité. Ce
n'est pas un argument en forme, ni d'une logique
bien sévère, mais c'est une induction populaire et
persuasive. Ne vous imaginez pas 'être de bons
Princes pour une qualité dans laquelle vous avez
été surpassés par les plus mauvais.
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CHAPITRE VI.

De la Libéralité, ou Récompenses nonpromises,

MAIS si le Souverain ne doit employer la récom-

pense qu'en qualité de motif, pour produire des

actes utiles, il ne pourrra donc faire aucun acte
de libéralité ! Il ne doit rien donner à des services
auxquels il n'a rien promis !

En effet, dira-t-on, une récompense promise
j3pèré comme un motif: mais une récompense
imprévue, à quoi sert-elle ? Le service en ques-
tion a été rendu, sans qu'il en coûtât rien à l'Etat.
Pourquoi n'en obtiendroit-ilpas d'autres du même
genre d'une manière aussi gratuite ? S'il y a de
belles âmes qui servent sans profit, il faut leur
laisser leur propre vertu pour récompense.

C'est ainsi que l'économie peut faire le procès
à la libéralité. Mais l'économie se tromperoit en
n'embrassant dans son calcul qu'un instant de du-
rée, et qu'un fait individuel.

Le service a été rendu gratuitement,—La li-
béralité qu'on lui accorde, à quoi peut-elle être
bonne ? A faire naître d'autres services, à en-
courager toutes les avances des particuliers pour
le bien de l'Etat.

Se faire une loi de ne jamais accorder de ré-
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compense non promise, lier les mains à la vraie li-
béralité, ce seroit renoncer à tout ce qu'il peut y
avoir de nouveau en fait de service,

Il n'y a qu'une supposition qui pût justifier
cette parcimonie

5
c'est que tous les services ont

été prévus et dotés d'avance, La législation ar-
rivera-t-elle jamais à cette prévoyance parfaite ?

Je ne le pense pas : mais on est loin de ce terme ;
et jusqu'à ce qu'on y soit parvenu, la libéralité
doit être comptée au nombre des vertus d'un
Souverain.

La Société des Arts h Londres a bien connu
ces deux brandies du système rémunératoire.Une
récompense promise avant le service y reçoit le

nom de prime : une récompense accordée sans
promesse préalable y est appelée gratification»

La libéralité a même un grand avantage sur
la récompense promise. Celle-ci, restreinte à son
objet, n'influe que sur le service individuel qu'elle
spécifie. Celle-là, libre dans son essor, embrasse
le théâtre entier des actions méritoires. L'une
est utile pour fixer les recherches sur un seul
point : l'autre est une invitation à les étendre
surtout ce que l'esprit humain peut connoître.
L'une est comme l'eau que la main dujardinier
dirige sur quelque fleur particulière

; l'autre est
comme la rosée que l'Agronome universel fait dis-
tiller sur la surface de la terre.

Une récompense promise et donnée à ce qui

ne la mérite pas, est une dépense en pure perte»
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Une libéralité, fuissi mal placée, n'est pas néces-
sairement perdue. Le donateur s'est trompé

pour une fois, mais la disposition qu'il annonce
est encourageante. tJn Prince peut faire des
dons à de très-mauvais philosophes! mais ils
serviront probablement à hâter les progrès de la
vraie philosophie, Il faut convenir que s'il se
montroït toujours 'sottement libéral, s'il prenoit
des chardons pour des roses, et des baladins pour
les hommes les plus utiles de l'Etat, si les assidui-
tés de ses courtisans valoierit mieux auprès de lui
que les campagnes de ses officiers, il feroit juger
qu'il a manqué sa vocation, et que la nature
ne l'avoit pas destiné à être gouverneur d'uu

royaume.
On reprocho.it à Catherine II de publier ses

bienfaits dans les gazettes : c'étoit lui reprocher
eequirendoit ses bienfaits le plus utiles, ce qui
les rendoit dignes d'un Souverain, qui ne doit user
de la fortune publique qu'en rendant compte
à son peuple. C'étoit reprocher au cultivateur
de semer pour recueillir, Ah ! que les Princes
ne fassentjamais que des libéralités qu'ils ne rou-
gissent pas de voir dans les gazettes î Leurs dons
secrets sont perdus ; leurs dons publics rentrent
par mille voies dans leurs trésors.

Nous avons vu en Angleterre un bel exemple
d'une récompense ex fost facto. Le directeur
d'un théâtre de province proposa au Ministère un
projet pour la poste. Le projet fut accueilli, et

.TOME II. G
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essayé dans une partie du royaume. Quelques
années après, on Ta étendu au royaume entier. Ce
service se fait à présent avec une économie et une
célérité dont on n'avoit aucune idée (l). L'in-
venteur fut fait Contrôleurgénéral delà poste avec
1500 livres sterl, d'apointement, outre une quote-
part aux épargnes* lin trait si judicieux et si
équitable vous transporte à Van 2440 (2). Il équï-
valoit à cette proclamation : " Hommes de génie,
animez votre zèle, étendez vos vues, servez une
patrie qui ne vous enviera pas le fruit de vos tra-
vaux. Nous ne regardons point à l'auteur, mais
au projet: ce qui est extraordinaire ne nous ef-
fraye pas, pourvu qu'il soit utile. L'impartialité
présidera à l'examen de vos plans, et leur utilité
sera la mesure de votre récompense." C'est insis^

ter beaucoup sur ce fait; maison ne sauroit trop
faire observer une conduite si sage et si imitable.
Combien de gens en pouvoir auroient besoin
qu'on leur apprît à ne pas dédaigner ces esprits
créateurs auxquels on doit tout! ces hommes
qu'ils appellent des projetteurs, des têtes à chi-
mères, quand ils veulent venger leur incapacité
de l'affront que lui fait le génie.

(1) Voyez Trnitti de Législation. Tom. III, Ch. xi.
(2) VÀn 2440, par M. Mercier, auteur du Tableau de Pa-

ris, Espèce d'Utopie, dout l'idée étoit ingénieuse, mais l'exé-
cution très-foible.
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CHAPITRE VIL

Rapport entre VEmploi de la Peine et de la
Récompense,

NE pourroit-on pas substituer partout la récom-

pense à la peine ? L'espérance est-elle moins
forte sur le coeur humain que la crainte ? Quand
la pharmacopée politique' a des moyens si doux,
pourquoi en employer de si amers ?

A ces voeux si naturels, mais peu réfléchis,
j'oppose une maxime qui paroîtra d'abord un pa-
radoxet " Il ne faut pas se servir de la récom-

pense, quand le même effet peut être produit par
la peine." Et je rends raison de ce paradoxe par
un autre,—" Employez un moyen pénal, et l'effet
.désiré peut avoir lieu sans faire usage d'aucune
peine ; employez le moyen rémunératoire, la peine
en est inséparable,"

Le style d'oracle n'est plus à la mode ; et je
vais donner en termes clairs la solution de cette
énigme,-

Dans le cas ou la Loi menace, si tout Je
monde obéit, nul n'est puni, Dans le cas où la
Loi promet, si^to^s obéissent, il faut que tous
soient récompensés. Voilà donc des récompenses
infinies; et ces récompenses, d'où viendroient-elles

que des travaux du peuple, et des contributions
levées sur ses facultés ?

G 2



44 Rapport entre l'Emploi de la Peine

En comparant les propriétés de la peine e£
de la récompense, nous trouvons que la première
est infinie dans sa quantité,^/te dans sa nature,
ettfrfredans soneSet. tellement que personne ne
lui résiste: nous trouvons que la seconde est
très-limitée dans sa quantité, que le désir de l'ob?
tenir varie beaucoup selon le caractère et les ciiv
constances des individus, et qu'elle est par consé^
quent très-incertaine dans ses effets. IVlais d'un;
autre côté, la perspectivedelà peine attriste l'âme,
celle de la récompense la réjouit*, la peine émousse
l'activité, la récompense l'aiguise : la peine dimi-

nue le courage, la récompense l'augmente,
De cette opposition de qualités, dérive la di-

versité>le leurs usages. La peine, par sa force, est
particulièrement adaptée à prévenir les actions
nuisibles, et la seule propre a prévenir les
actions extraordinairement nuisibles. Elle est
bonne pour retenir, pour empocher, pour pro-
duire des actçs négatifs (!) : elle est l'accom-
pagnement naturel de toute Loi qui dit : Ne
faites pas, abstenez-vous. Or, ces actes néga-

(1) Il paroît singulier de parler d'un acte négatif—de }>ro~

ditire un acte négatif—Un acte nrgatifconsiste à. n'abstenir^--
Mais pour s'abstenir de faire une chose, quand on a un motif

pour la faire, il faut un acte particulier de la volonté :)a volon-
té opère, elle est active pour s'aneler comme pour avancer,
pour se tenir tranquille comme pour se mettre en mouvement,
pour s'abstenirdp frapper comme pour frapper,

•
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dis dont dépend la paix et le bonheur du genre
humain, sont continuels et innombrables ; et pas
un individu n'en est exempt.

La récompense, par son pouvoir vivifiant,
est plus propre à'faire naître les actions utiles, et
la seule propre i\ faire naître les actions extraordi-
xiairement utiles. Elle est bonne pour exciter,
pour produire, pour tirer d'un individu tout ce
dont il est capable, pour opérer des actes positifs,
qu'il n'est pas nécessaire d'imposer i\ tous les
membres de la société, La récompense est par-
ticulièrement convenable dans les cas où pour
atteindre un but utile, la peine seroit inefficace :
et ces cas sont ceux où l'acte désiré dépend de ta-
lens et de dispositions qu'on ne peut point s'assu-

rer d'avance que l'individu possède.
Àvez-vous besoin d'obtenir des informations

importantes en matière juridique ou autre? vous
ignorez si l'individu est en état de vous les donner,
pu s'il a la volonté de le faire. La peine est un
moyen qui seroit probablement inefficace et in-
juste : ayez donc recours à la récompense.

S'agit-il d'un service extraordinaire qui sup-
pose une habileté peu commune? comment pour-
riez-vous le commander sans courir le risqué de
commander l'impossible ? Combien de personnes
aurez-vous à punira avant d'avoir trouvé l'indivi-
du capable dé résoudre le problème, de faire la
découverte en question)' de composer l'ouvrage
doni vous avez besoin? Offrez une récompense,
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son effet ne se borne pas à mettre en oeuvre les fa-
cultés déjà développées ; elle opère comme puis*

sauce .créatrice, Le propre de l'espérance, en
excitant l'allégresse, est de mettre l'esprit dans

un état heureux d'activité où les idées se suc-
cèdent plus rapidement, où elles se combinent
avec plus de force, et embrassent une plus grande
variété d'objets. L'attention est plus soutenue,
l'imagination plus vive, et l'individu, exalté par le
succès même, voit s'ouvrir devant lui la carrière
de l'invention ; il découvre le secret de son génie
jusqu'alors ignoré de lui-même.—-Que la crainte
soit le seul mobile de ses efforts, il travaille avec
douleur pour s'exempter de la peine : mais il ne
fera rien de plus Î esclave à la tâche, il n'aspire
qu'à la finir.

Pour tout ce qui requiert des soins et desta-
lens distingués, la peine n'est pas seulement in-
efficace, elle agit en sens contraire, Ai-je à
craindre qu'on ne m'impose quelque fardeau ex-
traordinaire à proportion de ma capacité ? je me
garderai bien de la faire connoître, et sije n'ose la
montrer, je n'ai point de motif à l'acquérir, On
dit qu'à Siam, s'il y a dans lejardin d'un particu-
lier des fruits excellens, ils sont saisis pour l'usage
du Prince. Pense-t-on que la culture des arbres
fruitiers se perfectionne beaucoup à Siam? A
Ispahan et dans toute la Perse, au rapport de
Chardin; les meilleurs ouvriers dans tous les
genres sont enrôlés de force pour le service de 1$
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Cour; et c'est à cette cause qu'il attribue le peu de
progrès qu'ont fait les arts chez une nation adroite
et ingénieuse, Mettre les talens à l'amende est
un étrange moyen de les perfectionner,
w*'' Les Noirs, dit-on, ont une infériorité natu*
relie d'intelligence. Cela se peut : mais ceux qui
prétendent le prouver par le peu de développe-
ment qu'ils acquièrent dans nos colonies, n'ont
guère réfléchi sur l'influence de l'esclavage. Le
Nègre qui, du sein de l'oppression, s'élève au ni-

veau le plus commun des Européens, franchitplus
d'espace que l'homme libre qui devient éminent
dans son art.

Le gouvernement domestique a plus de lati-
tude à l'égard des peines, que le gouvernement
politique, parce que les parens et les instituteurs
ont plus de moyens de juger delà capacité de
leurs élèves.—Et la peine est peut-être un mobile
nécessaire jusqu'à ce que le sentiment auxiliaire
de l'émulation soit formé, et que le tendre intel-
lect ait acquis assez de force pour recevoir et rete-
nir les impressions d'un avantage éloigné.

J'ai dit peut-être) mais je ne doute point
qu'avec un peu d'art et d'économie, la récompense

ne pût suffire à tout. Il faut établir une liaison
constante entre mériter et jouir, donner peu gra-
tuitement, transformer en prix les plaisirs, A-t-on
besoin du frein des peines? les simples priva-
tions suffisent. Ainsi tous les motifs seront tirés
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du fonds des jouissances, par -leur, suspension,an!

leur concession (l)#
Examinons un autre cas où la récompensé

est préférable, à raison de ce qu'elle épargJ»^\U9
dépense considérable de peines.* >ue-

II y a des services purement onéreux, c'est-à-
dire, onéreux à celui qui les remplit ; mais avan-
tageux pour la société. Qui doit en être chargé ?

c'est une question à examiner.

(!) Voyez Je chapitre des Peines et des Jiêcompcnsesi dans

ul» ouvrage, qui doit être le manuel des pavens : -•-- Praciical
Education, by Miss MariaEdgeworth, and R.L. Edgeworth, Esq,

Il n'y a personne, en Angleterre, susceptible de quelque
intérêt pour le bien public, qui n'ait pris connoissanec du nou-
veau plan d'éducation de M. Lancaster, Enlr'autr'es moyens
de succès, les récompenses jouent un grand rôle daus son éta-
blissement.L/3 salle d'étude ressemble aune boutique dejouets'î
des petitscharriots, des petits chevaux de bois, des cerfs-vojans*
des paumes, des tambours sont supendusa des cordons ou à des
poteau*} et des gravures d'un sol et d'un demi-sol tapissent
magnifiquement les murs, Chaque candidat pour là récom-

pense a toujours sous les yeux l'objet de son désir, et il sait à
quel prix il peut en obtenir la possession, Dans une école
aussi nombreuse, il a fallu des peines plus exemplaires que les
simples privations de plaisir. Celles que M, Lancaster a éta-
blies, n'agissent que par le sentiment de la honte, et il les a
toutes choisies emblématiques ou caractéristiques. Leur effi-

cace est beaucoup plus grande que celle des châtimens corpo-
rels que les enfans se font un honneur de braver ou une habi-'
tude de souffrir, ou qui leur inspirent une aversion décidée
pour l'étude.
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On peut dire de chaque individu séparément

«pie le public a droit à ses services ; car l'intérêt
d'un seul doit céder aux intérêts de tous. Mais
si cela est vrai pour tel individu, cela est égale-
ment vrai pour tel autre, et successivement pour
tous. Ainsi d'une part, chacun est dans l'obliga-
tion de se soumettre au servicedemandé ; et d'autre
part, chacun a un droit égal que ce service soit
imposé à tout autre que lui. S'il n'y a point de
milieu à prendre entre ces deux propositions, elles

se détruisent l'une l'autre ; l'obligation est égale,
le droit est égal î entre deux intérêts de même
poids^ la balance demeure en équilibre. Que s'en
suit-il? Que personne ne doit faire le service, et
que l'exemption de chacun entraînera la destruc-
tionde tous, IVfais il y a un milieu a prendre ; et
fie milieu consiste à diviser le fardeau entre tous
,avèc le plus d'égalité possible.

Le principeest incontestable : son applica-
tion n'est pas toujours facile. H s'agit d'un ser-
vice qii.i ne peut pas être divisé, par exemple, d'un
^emploi qui ne demande qu'un homme.—Leprocé-
dé le plusjùstëet1le pins commun, c'est d'attacher
,à cet emploi un profit qui en contrebalance lès in-
convenions. Ce profit, tiré de la masse générale
4es contributions, représente la part de chacun
dans le fardeau du service ( i ),

( 1 ) Ceci suppoie que la récQirtpens.e est pécuniaire; Si l'on
TOME Ni H
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Au lieu de repartir le fardeau, on a eu recours
en certains cas à un autre expédient. C'est de le
faire porter tout entier sur un seul individu tiré
au sort, L'injustice de la préférence est sauvée>
mais l'inégalité n'est pas corrigée, On obvie aux
appréhensions et aux reproches çle partialité : on
n'obvie pas à la souffrance de celui qui a tiré le lot
malheureux. C'est suivre le principe de l'utilité,
mais c'est ne le suivre qu'en partie,

Voilà un des cas où le principe de l'utilité a
paru favoriser des actes de violence et d'oppres-
sion. Selon ce principe, dit-on, l'intérêt du petit
nombre doit être sacrifié à l'intérêt général* C9117

clnsion vraie, s'il est impossible de faire autre-
ment j absolument fausse, si cette nécessité n'existe
pas. Accuser le principe de l'utilité, le trouver en
faute, parce qu'on s'en est malservi, c'est regarder
l'art du teneur de livres comme vicieux, parce
qu'un calculateur inexact peut oublier des entrées.

Nous pouvons maintenant établir une com-
paraison entre la peine et la récompense.

1°. La peine est meilleure pour empêcher,

pour retenir ; la récompense, pour exciter et pour

peut attacher à l'emploi une récompense suffisante en honneur,

sans argent, le fardeau est distribué entre tous les membres de*

la Communauté qui cèdent la préséance à la personne en
question

•,
si la récompense est uniquement en pouvoir, la dis-

tribution du fardeau est égale entre tous ceux qui sont soumis à

ce pouvoir, '
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produire : Tune est un fiein, l'autre est un ai-
guillon.

2°, Dans tous les cas où il suffît d'un seul acte
pour faire beaucoup de mal, et d'un acte qui peut
se renouveler à tout moment, on ne doit se fier
qu'à la peine : or, c'est ïè cas des délits. S'agit-iï
de produire un acte très-avantageux ? il sera bon
de combiner la récompense et la peine, pour dou-
bler la force du mofi£

3°. Vu l'abondance de l'une et la rareté de
l'autre, la peine est le moyen à employer pour
agir sur tous en général

s
la récompense doit être

réservée pour agir sur quelques individus en par-
ticulier, L'une subjuguera les passions communes;
l'autre exaltera les qualités rares. La peine est
un instrument qui extirpe les plantes nuisibles :
la récompense est une serre chaude qui produit
des fruits que le climat ne donné pas de lui-
même.

4°, L'emploi de la peine est de nécessité,
l'emploi de la récompense est un luxe. Supprimez
le premier de ces moyens, la société né peut plus
subsister : supprimez le second, elle subsiste en-
core, mais avec moins de plaisir et moins d'élé-
gance.

6°. Dans tous les cas où le service est tel
qu'on ne sauroit s'assurer que les individus aient
la faculté de l'exécuter, la menace de lu peine ne
produiroit que terreur et douleur, et l'application
de la peine seroit une injustice, une pure perte.

H 2
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Dans les mêmes cas, offrez la récompense r
elle ira chercher les talens enfouis ou inconnus;
mais si elle n'a pas le succès désiré, elle ne produit
du moins aucun mal; il n'y en a pas un atome
de perdu; elle ne sera donnée que dans le cas où
le service sera exécuté, dans le cas où l'avantage
obtenu est plus qu'équivalent à la dépense.

Ces observations suffisent pour apprécier les
opinions de ces Juristes qui, après un coup-d'ceil
superficiel sur cet objet, accusent la politique du
peu d'usage qu'on fait de la récompense.

L'auteur de la Richesse des Nations, qui a
porté tant de sagacité dans toutes ses recherches,
s'est laissé séduire sur ce point par un sentiment

peu réfléchi d'humanité, La crainte, dit-il, est
:

presque dans tous les cas un misérable instrument
de Gouvernement (1), C'est un instrument dont

on a fait souvent un misérable usage, mais un ins*
truinent nécessaire, et le seul qu'on puisse appli-

quer aux besoins ordinaires de la société*
Un jeune Roi> dans la première ferveur de

ses bons sentimens, résolut de purger ses Etats de
tous les crimesi Ce n'étoit pas assez» Les ri-
gueurs répugnoient à sa douceur naturelle. 11

voulut les abolir, et tout faire avec des récom-

penses, Il commença par le vol i mais bientôt il
eut à récompenser tous les citoyens, parce que la

(X) Whtotih ù/mtons, Uw v, Ch. h
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probité avoit été universelle. Il fallut renouveler
la récompense chaque jour, parce que la probité
avoit durée toute la journée. On lui proposa de
régler la contrebande, " Sage Roi/' lui dit-

on, "peur chaque denier que viendra payer le
contribuable, donnez-lui en deux, et l'hydre est à
vos pieds," La victoire étoit assurée, mais il
comprit que, comme celle de Pyrrhus, elle seroit

un peu coûteuse.
Il n'est pas inutile d'observer ici une diffé*

renceentre le gouvernement public et le gouver-
nement domestique. Point dé Souverain assez
riche pour tout faire avec la récompense. Point
de père qui ne le soit assez* À Sparte un mor-
ceau de pain noir étoit le prix de l'adresse. Le
fonds des plaisirs et des besoins est une source in-
tarissable de récompenses) quand on sait leur
donner cette direction.
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CHAPITRE VIII.

Des Récompenses Nuisibles,

LA récompense nuisible est celle qui tend à foire
naître des délits, ou à produire des dispositions
vicieuses.

Offrir une récompense à un individu, pour
l'engager t\ un acte défendu par les Lois, c'est le
suborner ; ce délit s'appelle subornation, Il n'est
pas ici question de cette subornation illégale. Les
récompenses dontje vais parler ont des effets cor-
rupteurs ; mais elles n'ont pas les caractères dit
délit : elles sont consacrées par l'usage, autorisées
par les Lois, données et reçues sans détour :
point d'intention criminelle : le mal est commis
en sûreté de conscience, souvent même avec l'ap-
probation publique. C'est donc simplement une
méprise, effet d'un préjugé universel, ou d'une
longue accoutumance, qui endort, comme dit
Montaigne, la vue de notrejugement,

C est ici un de ces sujets délicats où il vaut
mieux mettre les lecteurs sur la voie de penser, et
de faire des découvertes par eux-mêmes, que de
blesser des opinions établies, ou des intérêts puis-
srins. Sans m'assujettit' t\ aucun ordre, je me
bornerai i\ prendre çàet là des exemples où la ton*
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dance nuisible de la récompense n'a besoin que
d'être indiquée pour être reconnue; et je com-
mencerai par une maxime incontestable qui nous
donnera ce critère que nous cherchons, pour dis-

cerner en ceci lé bien d'avec le mal.
Evitez dans toutes les affaires, tout ce qui

peut servir, enforme de récompense) à donner à
un Employé an intérêt contraire au bien delà
chose.

D'après cette règle, il ne faut pas que le
Juge se trouve intéressé à tirer en longueur les
procédures—le Ministre d'Etat i\ favoriser la
guerre—l'Intendantà, outrer la dépense;—le Pré»
cepteur de morale t\ donner l'exemple de la faus-
seté—4e Savant, l'homme do lettres à soutenir
'aux dépens du vrai, des préjugés dangereux. Plus
on examine les maux publics, plus on aperçoit
'qu'ils ont leur principe dans l'oubli de cette règle
fondamentale,

Pour justifier cette maxime, il n'est pas be-
soin de supposer dans les hommes un degré de
corruption extraordinaire. La prudence et la
probité commune suffisent pour résister aux ten-
tations qui ont le caractère du délit, et se refu-
ser à tout ce qui blesse l'honneur. Mais la pru-
dence et la probité commune ne résistent point à
un intérêt qui agit avec une force continue, et
dont les suggestions ne sont combattues ni par la
crainte des lois, ni par celle du blume public. Il
no faut pour y céder que suivre une route toute
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frayée,. o& l'on est rassuré, par le nombre, et en*
courage par de grands exemples. Pour y résister,
5} faudroit se singulariser, se montrer, meilleur

que fes autres* faire la satire de ses collègues ou
de ses devancier^ et avoir le courage démettre
sa probité en spectacle. Cette magnanimitén'est
pas. sans .exemple, mais, ce n'est pas sur les pro-
diges, qu'il faut compter. Il y a même des cas>
où l'intérêt séducteur est d'autant plus dangereux
qu'il; ne, se montre point à découvert t il opère
alorscomme un aimantcaché, qui produit dans
la boussole, morale une déviation dont rien n'ar
verjtiî, Nous disions que le Législateur devoit
chercher à, unir l'intérêt:avec.le devoir? à plu>
foi'te raison, doit-il éviter autant que possible
tout ce qui peut les désunir, tout ce qui peut
tourner; la récompense contre le service, tout ce
qui donne au fonctionnaire public un profit çér*
tain oucasueî, connu ou inconnu, résultant de
l'omission ou de la violation de ses devoirs} Pas-
sons maintenant à quelques exemples.

i\En Angleterre, où l'intégrité judiciaire
est au dessus de tout soupçon, et;paroît tellement
inhérente an caractère de Juge qu'on n'en faij:

"pas même l'objet d'un éloge, on ne peut çonsi*
dérerles droits casuels qu'on a laissé subsister* par
inadvertance

*

dans les émolumens que comme
dérogatoires k la dignité. Ainsi lès Grands
Juges, outre leurs amples salaires qu'il ne faut
pas leur envier, ont un profit casuel qui se mûl-
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tiplic iV proportion des incidens et des longueurs.
Il y a des cas où un Juge reçoit à peu près quatre
livres sterling pour un acte qui retarde de six
mois les opérations de la Justice. Qu'on suppose
tant qu'on voudra que cet intérêt clandestin est
sans influence, il n'en est pas moins vrai [qu'il
vandroit mieux qu'il n'existât pas t surtout pour
des transactions qui n'ont d'autres témoins éclai-
rés que des Procureurs ou des Avocats encore
plus intéressés iV tous ces actes dilatoires.

2°. Autre exemple entre mille. Sous le
Grand-Chancelier, il se trouve des Juges rappor-
teurs, nommés Maîtres en Chancelerie, S'agit-il
de procéder à la liquidation d'un compte ? Voici
la marche, Les Procureurs, de part et d'autre,
doivent comparoir par-devant le Maître, Pre-
mière citation Î il ne vient personne. Seconde
citation, personne. A la troisième ils compa-
rassent, et l'affaire se met en train. Mais comme
on Raccorde quHme demi-heure, ou une .heure
tout au plus, et qu'on n'arrive pas ou rendez-

vous à point nommé, l'affaire n'est qu'entamée,
l'heure sonne et l'on se retire. A l'audience sui-
vante, il faut recommencer. Tout cela est d'éti-
quette, Or> à chaque citation, les honoraires se
renouvellent, Je ne dis pas que ces longueurs et
ces délais ne tiennent à plusieurs causes indépen-
dantes delà volonté des gens de loi : mais enfin il
est fâcheux qu'ils aient un intérêt contraire à ce-
lui des parties 5 et pour croire que cet intérêt n'a

TOM* tt> I
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jamais sur eux d'influence indue, il faut les esti-
mer plus,vertueux (pie tons les autres hommes.

if. Avant 1782, les émolnmens du Tréso-
rier chargé du payement des troupes (Pat/"
Master), augmentoîent considérablement pendant
la pierre, par .une retenue de tant pour cent sur le
total des sommes payées. Le travail de cette
charge consistoit à signer son nom ; mais elle
étoit toujours donnée à quelque orateur du Parle-
ment (pli la méritoit par d'autres services. S'agîs-
soit-il de guerre ou de paix ? la probité de ce
Trésorier devoit se trouver dans une position
scabreuse. La guerre lui offroit» non pas des

royaumes, mais d'immenses bénéfices, sous me-
nace de les retirer au moment ou il se laisseroit

corrompre par la paix. Lorsqu'il fut question
d'une réforme économique, cette place ne fut pas
oubliée. On prit le p»rti» en établissant un salaire
fixe, d'égaliser les profits de la guerre et ceux de
la paix. La même opération eut lieu pour d'autres
offices. On sentit qu'une telle contradiction entre
l'intérêt et le devoir étoit trop dangereuse,

On ne peut qu'être effrayé, en parcourant la
liste des Employés» supérieurs ou subalternes, qui
attendent que la guerre leur donne une proie à dé-

vorer. Qui peut savoirjusqu'àquel pointces intérêts
personnels influent sur les déterminations les plus
importantes), Je n'accuse pas des Ministres, des
Généranx,tlesÀmiraux»flesReprésentansduj>euple,
de se laisser séduire par un vil intérêt pécuniaire ;
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une imputation générale de cette nature seroit le
langage de la satire : mais de pareils motifs,

comme nous l'avons dit, sont d'autant plus dan-

gereux, qu'ils agissent moins à découvert : et s'il
n'est pas possible de les supprimer, du moins n'y
faut-il rien ajouter: car si la probité qui af-
fronte les tentations est la plus héroïque, celle qui
les fuit est la plus sûre, et la foiblesse qui suc-
combe est la plus commune (1),

4*. Dans les entreprises de constructions pu-
bliques ou particulières, l'usage est de par<>»• far-

ci) C'est ainsi que pensoit le Lord Maie, le coryphée des
Juges Anglols. De son temps, il étoit d'Usage, dans les cir-
cuits, que le Shérif présentât au Jugé quelques pains dç sucre*
Un Shérif qui avoit un procès, rpi'ou devoit plaider devant ce
Juge, lui apporta l'offrande ordinaire. Mais, quoiqu'il fut im*
possible de soupçonner qu*u»t présent de ceUe iiatuie put ïn*
fluci' sur le jugement, il aima mieux, dùt^on l'accuser d'un sern*
pulo excessif, donner l'exemple d'un refus, que de laissé*
l'ombre d'un doute sur son intégrité.

Uègle générale, Lorsque lu piobité cherche à se constate^
ce doit être piw des preuves qui ne sont qu\\ elle, et non pat
celles que l'improbité seule est intéressée u faire recevoir.

Un Tribun somma Seipiou, en présence du peuple assem-
blé, de rendre ses comptes, "Romains," répondit il avec une
indignation magnanime, «à pareil jour, j'ai remporté une
grande victoires allons au Capitole remercier les Dieux,**
Comme trait d'éloqueuce, ce mot est sublime. Boit eftetsou»
dain sur la multitude ne m'étonne pas, Mais la logique de ScU
pion seroit bleu commode pour des Gèhéiaux victorieux et
pècuiatêura»

I 3."
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chitectc à raison de tant pour cent, sur le total
des frais. Il est trop manifeste qu'un tel arrange-
ment ne donne pas aux Entrepreneurs un intérêt
d'économie; et le mal est d'autant plus grand,
que chaque profit de dix livres sterling, pour
eux-mûmes, en coûte cent à l'Etat ou aux parti-
culiers qui les employent»

Ô°. La véracité est une des bases les plus né-
cessaires de la société. Le succès de toutes les
opérations de la Justice en dépend. Tout ce qui
tend à Tafibiblir est une lime sourde qui attaque
toute la morale, un corrosif qui détériore tous les
principes. Plus on réfléchit sur l'importance de
la véracité, plus on s'étonne que les Législateurs
aient multiplié si indiscrètementles opérations qui
lui portent atteinte (l),

Si l'Etat possède quelque établissement lu-
cratifou privilégié, dans lequel on ne puisse entrer
qu'en faisant, sous serment, des promesses que
personne ne garde jamais, ces avantages sont
une récompense offerte t\ une espèce de parjure.
Si l'on est obligé de déclarer qu'on entretient telle

ou telle opinion que peut-être on n'entretientpas>

c est au moins une récompense oflertc t\ la faus-
seté» Oiy le serment avili dans un cas est avili
dans tous. Celui qui le respecteroit pour lui-

(1) Voyez Traités de Législation, MIÏ l'usage des serment
Tom» VA, Clu avili. Btnploi du mobile de h Religion,
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môme, le respêcteroît toujours. Quand on a pu
faire un parjure, si on n'en fait pas mille, c'est

par quelque motifétranger au serment.
Il est telle Université fameuse en Europe oh

la jeunesse distinguée va finir son éducation.
Lorsqu'un jeune candidat se présente pour être
reçu, sonPrécepteur, ordinairementecclésiastique,
et le Vice-Chancelier, autre ecclésiastique, lui
font jurer, sur un livre de statuts, de les observer
tous sans exception. Or, ce qui est bien connu du
Vice-Chancelier, du Précepteur, et du jeune
homme, c'est qu'il n'y a personne qui puisse gar-
der ces statuts, personne qui se fasse scrupule de
les violer. Ainsi, la première leçon du disciple,
et la seule qu'il soit tenu d'apprendre, c'est une
leçon de parjure,

Ce n'est pas tout. Sa seconde démarche est
de souscrire, en signe de croyance, un symbole
dogmatique, composé il y n environ deux siècles*
infailliblement vrai dans ce pays-là, inikillibie-

ment faux dans tout antre. Par ce moyen, il y
a une classe d'hommes rejetée, et trois classes^ad*
mises. La classe rejetée comprend tous ceux qui
mettent de l'honneur ou de la conscience à ne
pas proférer publiquement ce qui leur paroit faux»
Les clases admises comprennent, 1°, ceux qui
croient ces dogmes littéralement j 2V ceux qui
croyent le contraire $ 3°. ceux qui les signent
commejils signeroient l'Alcoran, sans se demander

ce qu'ils en pensent, on môme sans les connoître,
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On accusa Socrate dé corrompre la jeunesse.
j

Qu'emportoit cette accusation? Je l'ignore, j

Mais je dirois bien que corrompre la jeunesse, |

c'est lui apprendre qu'il y a des sertnëns qui n'o- j*

bligent pas, des scrupules de véracité qu'il faut i

vaincre, des actes solennels qu'il faut faire sans !

examen5 par imitation, et en remettant sa cons- L

cience cotre les mains de ses Supérieurs.
6°. Que dirons-nous des prix offerts t\ qui !

défendra telle ou telle opinion, en matière de théo-
;

rie ou de science ? S'il s'agit d'une question de !

pure curiosité, ce n'est qu'une récompense jetée
en pure perte. Mais si l'opinion qu'on veut favo- \

riser de cette manière se trouve fausse, lorsque la [

vérité contraire seroit utile, la récompense est
un mal»

11 faut convenir que celui qui ferme la car-
rière à ses antagonistes, manifeste maladroitement

une secrète défiance de la bonté de sa cause. Que
feroit*il de plus, si, au lieu de la vérité, c'étoit f
l'erreur qu'il vouloit accréditer et répandre ? Que |
penseroit-on d'un homme qui, appelé à prouver I

un tait devant un Tribunal, offriroit une récom- |
pense aux témoins, dans le cas où leur déposition f

seroit en sa faveur ? |
Je ne sais si les Gouvernement devraient per* f

mettre t\ des individus d'offrir des récompenses, \

ou de faire des fondations pour maintenir telle ou I

telle opinion déterminée. L erreur seule peut |
gagner à une partialité de ce genre \ la vérité ne |



peut qu'y perdre, Accréditer l'erreur, décréditer
la vérité, suborner le mensonge $ voila en peu de
mors les effets de toute récompense établie en fa-

veur d un système, à l'exclusion de tout autre.
7** Passons à une autre application de ré-

compenses nuisibles. La charité est une vertu
toujours aimable, puisqu'elle a toujours pour objet
le soulagement de qinOque misère : mais si elle
n'est judicieuse, elle tait plus de niai que de bien.
Les hôpitaux, multipliés indiscrètement, les dis-
tributions régulières de vivres qui se faisoient

aux portes de plusieurs couvens en Espagne et en
Italie, avoient accoutumé une grande partie du
peuple à Indolence, et à la mendicité. Cette
récompense offerte à l'oisiveté, appauvrit l'Etat
et coirom|)t les individus. Le luxe (je donne à
ce mot le sens qu'on voudra, excepté celui de pro-
digalité), le luxe, ce prétendu vice, tant frondé
par les envieux et les atrabilaires, est le bien-
faiteur constantet infaillible de l'espèce humaines
c*est un maître qui fait toujours du bien, même
sans y penser, parce qu'il ne donne rien pour
rien, et ne soudoyé que ceux qui travaillent La
charité est une amie généreuse qui va chercher
dans la misère ceux que le luxe abandonne, parce
qu'ils ne peuvent plus le servir \ mais elle a be-
soin d'être éclairée pour être utile»

8*\ La récompense devient nuisible d'une au-
tre manière, lorsqu'elle tourne contre le service,
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lorsque, par exemple, les émoluinens de l'emploi
sont tels qu'ils offrent les moyens et la tentation
de n'en pas remplir les devoirs. Dans ce cas, un
grand paradoxe est une grande vérité; te tout
peut moins que la partie : Le Souverainest moins
bien servi pour avoir trop payé. Mais ce su-
jet appartient plus naturellement au chef des
Salaires.

9*. Tout ce qui affaiblit la liaison entre les
délits et les peines, est un encouragement propor-
tionnel aux délits. L'effet est celui d'une récom-

pense en faveur de ces délits Î car qu*on ajoute aux
forces qui poussent vers le crime, ou qu'on di-
minue la puissance des motifs qui en détournent,

on aura même résultat
Ainsi tout impôt sur les actes judiciaires est

une récompense indirecte offerte à l'injustice. Il
en est de même de tout moyen de nullité établi
pour les contrats, et pour les procédures, de toute
règle qui ferme les tribunaux à un témoin, seul
dépositaire des faits dont la Justice a besoin d'être
instruite. En un mot, il en est de même de tout
ce qui tend & affaiblir la liaison entre l'injure et
le dédommagement, entre la contravention et la
peine.

Quelle inconséquence 1 d'une part, on invite

par des récompenses les informateurs ; d'autre
part, on attache des frais onéreux à là poursuite;

on place sur le seuil des tribunaux un appât et
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tm éponvantail ! mais l'appât n'agit que sur le
petit nombre : l'épouvantail sur la multitude.

10» Il est des cas où l'on n'a pu s'empêcher
de disposer des biens de la fortune de manière
qu'ils seroient la récompense d'un crime attroce :
et cependant, malgré la force de l'attrait, ce crime
est extrêmement rare. Ce sont les cas de suc-
cession. Heureusement, quelle que soit la forcé
des motifs séducteurs, c'est ici que les motifs tu,-
télaires agissent de concert avec toute leur éner-
gie. Il est bien des hommes qui, pour un petit
avantage personnel, pour un avancement de
grade, feroient, sans scrupule, tout ce qui dépën-
droit d'eux pour amener une guerre qui coûteroit
ïa vie à deux ou trois cent mille de leurs seni-
blabïes i mais parmi ces mêmes hommes, il en
est bien peu qui, même abstraction faite de la
crainte des Lois, pussent se résoudre à un attentat
direct contre la vie d'un seul individu, encore
moins contre celle d'un parent dont la mort teiôit
leur fortune.

Mais la Loi ne pouvant pas anéantir ce
danger, ne doit rien omettre de ce qui peut, sans
inconvénient, le diminuer! Les personnes les
plus exposées à en être les victimes, sont celles
qui se trouvent nécessairement sons la puissance
d'autrui t telles que les mineurs et les femmes.
Aussi la Loi angloîse» dans certains cas> choisit

pour tuteurs ceux auxquels la succession no peut
pas échoir» Les Lois de Suède renferment des

TOME IL K
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précautions de la même nature : et l'on a fait voit
ailleurs qu'on peut tirer de cette considération un
argument en faveur du divorce (l).

Les contrats d'assurance pourroient nous
fournir un autre exemple du même danger. Un
nouveau genre de crime a pris naissance dans ces
conventions d'ailleurs si utiles. Des scélérats
font assurer une maison ou un vaisseau a une éva-
luation exorbitante, avec le projet de mettre le feu
à la maison, ou de faire échouer le vaisseau, pour
recevoir le prétendu dédommagement d'une cala-
mité dont ils auront été les auteurs. Ainsi lune
des plus belles inventions de l'art social est deve-

nu un moyen suborneur qui offre une récompense

u la mauvaise foi, et une peine à l'honnête indus-
trie. Si ce crime eût été moins dangereux à com-
mettre, moins difficile à cacher, il eût fallu renon-
cer au préservatif le phu heureux que le génie du
commerce ait découvert contre des calamités iné-
vitables.

( 1 ) Traith de Législation, [h 217.
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CHAPITRE IX.

Des Récompenses superflues.

LES récompenses factices seroient superflues dans
les cas où la récompense naturelle est suffisante

pour produire l'effet désiré.
Je range dans cette, classe toutes les inven»

tions dans les arts qui s'appliquent a l'usage des
j)articuliers. L'inventeur trouvera dans le corn*
merce une récompense naturelle exactement pro-
portionnée ài'utilité de sa découverte. Après le
plus mûr examen, le Souverain ne sauroit trou-
ver 'une mesure aussi juste que celle-là. Tout ce
qui appartient au Gouvernement, c'est d'assurer
à l'inventeur la totalité des fruits de son indus-
trie, et c'est ce qu'on lait par un privilège exclu-
sif, accordé pour un certain temps. Nous en
parlerons ailleurs plus en détail.

Il y a quelques années que le Parlement Bri-
tannique accorda trois mille livres sterling a un
Médecin, pour la découverte d'une teinture jaune.
Cette somme auroit pu sans doute être plus mal
employée. mais cette gratification étoit-elle né-
cessaire? Cette découverte, comme tonte autre
dans les arts, ne pouvait avoir de mesure plus
exacte de son utilité que son succès dans le coni*

K<2
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merce. Une somme fixe étoitune perte pour
l'inventeur ou pour l'Etat: pour l'inventeur, si
elle étoit moins que ce qu'il eût gagné par un pri-
vilège exclusif : pour l'Etat, si elle étoit plus. En
un mot, partout où les patentes ^invention sont
établies, la récompense factice seroit mal fondée,
pu elle seroit superflue (l).

Je parlerai ailleurs des encouragemens à
donner aux arts et aux sciences» Je me borne à
dire ici que plus leur culture est avancée, moins
il est nécessaire de se mettre en frais pour la sou-
tenir. En Angleterre, par exemple, assurer à un
auteur le droit de propriété sur ses ouvrages, c'est
lui assurer une récompense proportionnelle au
service qu'il rend, au moins dans toutes les

(1) Lo Parlement Britannique a accordé, en deux fois,
vingt mille livres sterling au Docteur Jenner» l'illustre invên.
tcur de 1A vaccination.—C'étoit peut-être plus à titre d'indem-
nité que de récompense,au moins de récompense proportionnée
au services je dis indemnité, parce que les travaux, les îecher*
ches, les correspondances, le temps employé à écrire, à instruire,
à établir son nouveau système, étoient autant de sacrifices des
jproflts de sa profession. Quant à la récompensé naturelle qui
ïésultoit pour lui-même de sa découverte, elle étoit nulle\ elle
l'ftppauvrissoit au lieu de Venrichliv-Le trait le plus honorable
dans les annales de la médecine, est la libéralité avec laquelle les
Médecins, dans toute l'Europe, ont encouragé une découverte
qui retranchoit une des branches les plus considérables de leut
tevenu. Quand verra-t»ôn les Hommes de Loi rivaliser aveu
eux pour découvrir et pour propager le système de procédure
le plus esipéditifet le plus simple \



Récompenses superflues, 69

brandies ou il y a un nombre suffisant d'ama-
teurs. Il n'y a point de protecteur tel que le pu-
blic: et sa protection a un avantage décidé sur
toutes les autres, elle honore infailliblement ceux
qui la reçoivent.

Je n'appliquerai pas des principes sévères
aux récompenses assez peu splendides qui ont été
fondées en quelques Etats pour la poésie. Il est
des nations où le goût de la littérature est si peu
commun, que le Souverain doit l'exciter par des
distinctions plus solides. Mais en considérant
l'attrait naturel de la poésie pour l'homme né avec
ce talent, la prompte réputation qu'elle procure,
et le profit qu'il en peut tirer, surtout dans la
carrière dramatique, on voit qu'elle a des récom-
penses naturelles j et qu'aumoins il faut songer
avant tout au département des sciences où les
premiers abords sont repoussants, et dont l'utilité
est incontestable. Le bonheur de la vie dépend
de l'exactitude de nos connoissanecs et de la droi-
ture de notre jugement ; mais la poésie n'a pas
une tendance bien directe à produire, ni cette
exactitude, ni cette droiture d'esprit. Qu'on cite
un exemple d*un préjugé nuisible qu'elle ait com-
battu, j'en citerai mille oit elle n*a fait que les ser-
vir et les fortifier. lïoinère est le plus grand
despoëtcs i quelle place peut-on lui donner parmi
les moralistesr % a-Ml beaucoup à profiter à
limitation de ses fiieux où de ses héros ? Je le
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répète, je ne condamne pas les prix de poésie par
lesquels on excite l'émulation de la jeunesse; je
voudrois seulement que les études sérieuses et
vraiment utiles, obtinsentdes encouragemenspro-
portionnels.
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CHAPITRE X.

Règles de Proportion pour la Récompense»

LE plus OU le moins dans les proportions n'est

pas à beaucoup près de la même importance dans
les récompenses que dans les peines. Mais il s'en
fautbien qu'on ne puisse les négliger impunément.
L'effet de toute erreur à cet égard est d'augmenter
le prix des services, ou d'en diminuer la vaienr, ou
d'attirer trop de conçuriens dans des carrières
moins tttiles, aux dépens de celles qui le sont
davantage»

Règle I. La valeur totale de la récompense tant
naturelle qifartificielle doit surpasser les frak
et les inconvéniens du service»

Règle.s IL La récompense factice doit être d'au-
tant moins considérable que les récompenses
naturelles le sont davantage»

Ces deux règles présentent trois points tYob*

server t 1Q* Les désavantages naturels du service

en question: 2°. Les récompenses naturelles qui
exigent ou n'exigent point de supplément factice :
3°. Les rabais plus ou moins cachés qui altèrent
dans bien des cas la valeur apparente de la recoin*

pense»
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l\ Les désavantages naturels d'un service

se réduisent aux chefs snivans : l'intensité du
travail—le mal-aise ultérieur qui peut résulter de

sa nature particulière—le danger physique—les
dépenses ou autres sacrifices qu'il a fallu faire

pour se mettre en état de l'exercer—le déshon-

neur qui peut s'y trouver attaché—les inimitiés
particulières auxquelles il expose. Observer
comment le prix des différons métiers se règle sur
ces circonstances combinées, ce n'est pour l'homme
d'Etat qu'un objet de spéculation (l),

Qu'un tel service soit plus ou moins cher,
c'est -l'affaire des particuliers qui en ont besoin.
La concurrence entre les demandeurs et les .four-
nisseurs met tous les prix sur un pié convenable.
11 suffit que les demandes soient libres et notoires.
Aider, s'il le faut, à cette notoriété, et maintenir
îa liberté réciproque de ces transactions, c'est
tout ce que le Souverain doit faire.

Sî°i Les récompenses naturelles sont sujettes

a être insuffisantes par rapport aux services dont
l'utilité est pour tous, sans concerner aucun indi-
vidu plus qu'un antre: tels sont les emplois pu-
blics; mais les emplois publics ont aussi leur ré-
compense naturelle en honnenr, en pouvoir, en

(l) Voyea Richesse des KaiioM, Llv» L eh. 16. Toutes 1ê&

circonstances dans la nature des occupations qui font varier le
prix du travail y sont analysées avec la sagacité tpai caractérisé
le père de l'économiepolitique.
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moyen de servir ses amis et de mériter la bienveil-
lance générale. Si ces récompenses suffisent, il
n'en faut point d'autres. Les Vénitiens ne
payoieht ni leurs ambassadeurs, ni plusieurs autres
grands officiers de l'Etat. On voit de même en
Angleterre beaucoup d'hommes opulcns on aisés

se charger de différentes fonctions publiques
comme celles de Shérifife et de Juges-de-paix, sans
autre prix que la considération qui leur est at-
tachée, et la jouissance du pouvoir,

3°. J'ai dit que dans l'estimation d'une récoin*

pense, il falloit avoir égard aux circonstancesqui
en dimhmentlavaleur. Est-elle en argent} ilsepeùfc

que le service entraîne des frais, des sacrifices pé-
cuniaires, qu'il soumette l'individu à des inimitié^
personnelles, ou qu'il lut imprime une espèce de
tache. Est-elle en honneur ? elle peut être oné*
relise sons le rapport de la fortune, soit par tint
nouvel état dont il faut soutenir la dignité, soit
par la nécessité de renoncer à des carrières luct#
tives. Après tous ces rabais, une récompense
grande en apparence, se trouve souvent huile eti
réalité, etmôme quelquefois négative.

En Angleterre, où il n'y a point proprement
de Partie publique, plusieurs délits qu'àùcÙrtilHli-
vidu n'a intérêt à poursivre, resteroïent impunis*
Qu'a-t»on fait pour y remédier) la loi ofc di^
quinze ou vingt livres sterling, a prendre sur le
délinquant^ à quiconque veut se charger de le
poursuivre. Les frais de la poursuite montent

ÏOM. ÏL .' \'hr



74 Règles de Proportion

à trente, cinquante, cent livres sterling : ils ne
sont remboursés qu'en cas de réussite, et pas même
dans tous les cas. Et après cela, on s'étonne que
tant de personnes se refusent à une fonction si
coûteuse et si onéreuse à tant d'égards ! Ajoutez

que ce service demandé par les lois, et si néces-
saire, loin d'être honorable, est soumis à un pré-
jugé flétrissant.

On auroit bien plus de succès si à l'offre in-
sidieuse d'une récompense, on substituoit celle
d'une simple indemnité. Supprimez l'offre dés-
honorante, et le déshonneur cessera. Qui sait
même si l'honneur ne viendrait pas au secours des
lois, dès que la circonstance qui le choque seroit
bannie?

Je vais citer un autre cas oh une récompense
douteuse se trouve mal à propos précédée d'une
dépense certaine. Une idée nouvelle se présente
à quelque fabriquant, à quelque artiste. Sachant
que la loi accorde a toute invention un privilège
pour en recueillir exclusivement les fruits, il jouit
d'avance de tout ce qu'il espère, et il travaille.
Après avoir consumé une partie de sa fortune et
de sa vie, il a enfin conduit son invention à son
point de maturité. Il va, plein de joie, dans un
bureau public demander sa patente» Mais la,
que trouve-t-it? des commis, des hommes de loi,
des officiers de l'Etat qui doivent jouir avant lui
des profits de son industrie. Ce privilège qu'on
feint de donner, se vend pour cent ou deux cents
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1iv. st. ; avance fort au dessus des facultés d'un
grand nombre d'artistes. Voilà un piège que la
loi, ou plutôt l'extorsion qui a acquis force de loi,
tend à l'industrie inventive. C'est un impôt sur
le génie qui a peut être coûté. & la nation des

sommes immenses.

Règle IIL Lorsque le service est susceptible de
degrés en quantité ou en qualité, attachez à
chaque degré de service tm degrécorrespondant
d'avantage.

C'est-à-dire, la valeur de la récompense doit
aller pas à pas avec la valeur du service. Cette
règle est plus souvent observée pour les récom-
penses que pour les peines. Qu'un homme vole
du blé, la peine n'est pas plus grande pour dix
boisseaux que pour un seul» Mais qu'on donne
une prime pour l'exportation des grains, la prime
sera exactement proportionnelle à la quantité ex-
portée.. Pour être conséquent en matière de lé-
gislation, l'échelle devroit être aussi régulière dans

un cas que dans l'autre.
L'utilité de cette règle est invariablement

démontrée par la différence qu'on observe dans le
produit du travail, entre les ouvriers payés par
jour, et payés à là pièce» Qu'on ait à creuser ûh
tossé d'une dimension donnée, et qù*on le partage
entre des ouvriers à la tâclie* et des Ouvriers à là
journée, le résultat n'est pas difficile à deviner»

L 2



76 Règles de Proportion

Les motifs du travailleur à la pièce sont l'es-
pérance et l'émulation. Le travailleur à la jour-
née n'a guère d'autre motif que la crainte; la
crainte d'être renvoyé dans le cas d'un degré ma-
nifeste et extraordinaire de paresse.

Il faut toutefois observer qu'il est des travaux
ou l'on ne peut pas adopter la méthode de paye-
ment qui promet la plus grande quantité de tra-
vail. On auroit trop à craindre la négligence et
la précipitation. Cette méthode n'est sûre que
dans le cas où la nature de l'ouvrage est telle qu'il
porte sa preuve avec lui»

La valeur de la récompense peut croître et
diminuer en certitude aussi bien qu'en grandeur.
Le service dépend-il des efibrts soutenus de l'aspi-
rant ? il faut qu'à chaque effort, la récompense lui
paroisse devenir plus certaine.

/v
Arrangez les choses de façon qu'il se mêlé

toujours quelque inquiétude à ses espérances,
qu'il y ait assez de crainte de ne pas réussir pour
le tenir en haleine, assez de probabilité de suc*
ces pour ne pas le décourager : ses efibrts seront
poussés au plus haut degré d'intensité que ses fa-
cultés admettent. Pour atteindre ce but, il faut
proposer la récompense à deux personnes à la
fois

s
de façon qu'elle soit non pour tous les deux,

mais pour celui-là seul qui aura le mieux réussi»
Telle est l'idée analytique de ^émulation» moyen
dont la puissance ne peut être méconnue de pei-
sonne.
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Règle IV. Deux services étant en concurrence,
la récompensepour leplus ntile doit être la plus
grande, au point de lefaire rendre par préfé-
rence à celui qui l'est ?noins.

Je commis tel pays où les choses sont arran-
gées de façon qu'il y a plus à gagner à construire
un vaisseau sur le modèle ancien, qu'à en inventer
de meilleurs, à en prendre un qu'à en bloquer
cent, à piller sur mer qu'à y combattre ; à tordre
les lois établies qu'à les faire exécuter ; à clabau-
derpour et contre les Ministres qu'à montrer des

moyens de perfectionner la Législation. Avouons
pourtant qu'il est tel de ces abus dont le remède
n'est pas facile à trouver»

Que faut-il pour qu'il y ait concurrence entre
deux services? que l'individu ait la faculté de
rendre l'un ou l'autre, sans pouvoir les rendre tous
les deux»

Dans la guerre de l'Angleterre contre ses
Colonies, il se trouvoit plus de cent vaisseaux
dans une rade des provinces révoltées. Il impor-
tait; d'autant plus tle les y tenir renfermés que plu-
sieurs étaient chargés de provisions de guerre.
Un capitaine angloîs reçut la commission de les
bloquer. Il se souvint du proverbe que deux oi-
seaux en cage valent mieux que cent dans les
bois» Que fit-il? ïl s'éloigna assez pour donner
à ces vaisseaux l'espérance de s'échapper» Dès
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qu'ils furent sortis de la rade, il revint sur eux,
en saisit une demi-douzaine, et les autres s'en al-
lèrent à leur destination. Je ne garantis pas la
vérité de l'anecdote j mais fût-elle fausse, elle ser-
virait comme apologue pourjustifier la règle que
j'ai posée. Voilà un des effets de cette prodiga-
lité inconsidérée qui accorde, sans distinction,

aux capteurs le produit de leurs captures.
Autre exemple. A-t-on du crédit? on se

fait donner une fréga
' légère pour aller en

course. Commander h vaisseau du premier
rang, c'est un pis-aller,

.«j où vient cela ? C'est
qu'on a mis la cupidité aux prises avec la gloire.
Il y a sans doute de grandes âmes qui résistent à
la séduction ; et de plus, il y a d&ns la marine an-
gloise un sentiment général d'htimneur qui con-
sulte bien plus le devoir que l'inférêt. Mais il
n'importe pas moins au Législateur (l'écarter tout
ce qui peut les mettre en opposition. Ses succès
seront d'autant plus sûrs qu*il aura pris ses me*
sures sur la proportion moyenne des vertus hu-
maines»

11 est vrai que la loi accorde aux capteurs de
vaisseaux armés une récompense pécuniaire*,
mais la chasse aux colombes est encore plus avan-
tageuse que la chasse aux aigles.

Le remède seroit facile t taxez fortement le
produit des courses lucratives,pour faire un fonds
de récompenses, en faveur des Commissions dan-

gereuses ou simplement utiles» L'Etat y trou-
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veroit le double avantage d'améliorer le service,

et de faire des économies. Il est vrai que si l'on
prcnoit cette taxe sur la petite part qui revient

aux matelots, on. refroidirait-leur-zèle: il ne faut
rien retrancher dans leur lotterie de la valeur
des billets fortunés. Mais ce qui est vrai pour le
vulgaire de cette profession, ne l'est pas pour les
officiers supérieurs dont le rang doit élever les
sentimens, qui ont de grandes espérances, et qui
peuvent embrasser en idée un plus grand espace
de temps, pour sentir l'utilité de confondre ainsi
les intérêts de tous les serviteurs de l'Etat.

Dans le département de la Justice, le service
de l'Avocat et le service du Juge sont deux ser-
vices rivaux. En Angleterre, on ne prend les
grands Juges que dans l'ordre des Avocats. Or,
l'intérêt de l'Etat exige que le choix tombe sur
les plus habiles, sur les plus célèbres, parce que
de la réputation des Juges dépend l'opinion que
chacun se forme de sa sûreté. Plus les talens
d'un avocat l'élèvent au dessus de ses collègues,
plus il est à souhaiter qu'au lieu de plaider, il soit
appelé à juger; car à proportion de sa préémi-
nence, il devient utile comme Juge, et dangereux
comme avocat» Plus le titre d'un plaideur sera
problématique, plus il aura besoin d'un défenseur
habile pour en pallier la foiblesse. Mais le ta-
lent qui rend l'avocat redoutable, tandis que,
guerrier libre, il s'engage indifféremment pour
ou contre, tourne à la sécurité publique, lors-
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qu'assis sur le tribunal, il est uniquement voué au
service de la Justice, et la défend d'autant mieux
qu'il a étudié tous les plans d'attaque dans le camp
môme de l'ennemi.

En Angleterre, les émolumcns du Grand
Chancelier sont évalués à dix mille Hv.sterl., ceux
du Chef Juge du Banc du Roi, six mille ; ceux du
Chef Juge des Plaids communs, cinq mille (]) ;

ceux du Chef des Rôles, substitut du Chancelier,
quatre mille ; ceux du Chef Baron, Président
de la Cour de l'Echiquier, à peine autant ,
ceux des neuf Juges appelés Puînés, environ trois
mille. Or, parmi les avocats, il s'en trouve tou-
jours cinq ou six dont les profits moyens s'élèvent
de six à dix mille livres sterl. annuellement. Tous
ces avocats accepteroient bien les trois premières
dignités de la Justice, qui donnent ordinaire-
ment la Pairie : mais ils dédaigneroient la charge
de Juges Puînés, attendu que leurs profits actuels
sont doubles et triples

: les avocats de la seconde
classe, ayant l'espérance de succéder à ceux de la
première, dédaignent de même ces charges subal-
ternes. D'où il résulte que les Jurisconsultes de
la plus grande réputation ne sont pas où il seroit
.à désirer qu'ils fussent. Les seuls moyens de re-
médier à cet inconvénient'seraient ou de hausser

(l) Toutes ces évaluations sont plus ou moins fautives en
détail, mais la justesse de l'argument ne dépend pas de leur
exactitude.
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encore les émoiumens judiciaires, ou de faire
baisser les profits des avocats : objet désirable à
plus d'un égard, mais qu'on ne peut atteindre que
par la simplification des lois.

La profession d'Ecclésiastique et celle de
Professeur rivalisent dans la carrière des lettres,
à peu près comme celle d'Avocat et de Juge
dans la jurisprudence. Je ne veux pas tracer
un parallèle odieux, en opposant un Ecclé-
siastique inutile à un Professeur occupé : je sup-
pose, au contraire, un homme d'église instruit
comme il doit l'être ; et je rappellerai, avec
l'Abbé de Saint Pierre un officier de morale, un
Professeur qui a pour élèves une multitude
de personnes de tout rang et de tout âge. Le
Professeur en titre a pour élèves des personnes
choisies, dont le caractère doit influer sur celui de
la masse générale ; les jeunes gens des premières
familles par leur noblesse ou leur opulence, et de
plus, tous ceux qui sont destinés, comme Ecclé-
siastiques, à être les précepteurs de la nation.
L'âge où l'on étudie sous ces Professeurs, est l'é-
poque la plus critique de la vie ; la seule oh il y
ait quelque obligation de s'instruire i la seule oh
l'esprit puisse acquérir facilement l'habitude du
travail et l'amour de la vérité. Tel est le rapport
des services entre ces deux classes de fonction-
naires publics : voyons quel est le rapport de leurs
récompenses.

En Angleterre, les émolumens des Ecclésias-
TOME II. M
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tiques s'élèvent de vingt ou trente jusqu'à dix
mille livres sterling de rente: tandis que ceux
des Professeurs dans les chefs-lieux d'éducation,
dans les Universités, sont entre la centième et la
vingtième partie de cette somme. En Ecosse, les
émolumens des Professeurs sont à peu près sur le
même pie qu'en Angleterre ; mais le plus riche
bénéfice ecclésiastique y égale à peine le profes-

sorat le moins lucratif. Aussi, dit Adam Smith,
en Angleterre, l'Eglise ne cesse d'enlever les su-
jets les plus habiles aux chaires de Professeurs,
tandis qu'en Ecosse, c'est précisément le contraire.
C'est par là qu'il explique comment l'éducation
académique est si bonne dans les Universités d'E-
cosse, et selon lui, si défectueuse dans les Univer-
sités d'Angleterre.

Entre deux professions qui ne se font point
concurrence (par exemple, celle des danseurs de
l'opéra, et des Ecclésiastiques) la disproportion de
leurs salaires, ne produit pas des inconvéniens si
frappans : mais lorsque deux professions se trou-
vent rapprochées l'une de l'autre, la moins avan-
tagée perd de sa valeur par la comparaison. Son
salaire paroît plus petit qu'il ne l'est réellement par
le contraste des profits supérieurs de la profession
moins utile. La disproportion présente à l'ob-
servateur un air d'injustice, et donne une fausse

mesure d'estime à ceux qui jugent superficielle-
ment.
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CHAPITRE XL

Du Choix des Récompenses,

ïh faut beaucoupd'art pour bien choisir les peines :
il en faut peu en comparaison, pour bien choisir
les récompenses. Non-seulement le nombre de
celles-ci est beaucoup plus borné, mais les motifs
du choix sont plus à découvert, ils se présentent
d'eux-mêmes ; et Jl n'y a point, comme dans le cas
des peines, de passions qui tendent à égarer le ju-
gement.

Les qualités désirables dans une récompense
sont les mêmes que dans les peines : nous nous
bornerons à les remettre sous les yeux des lecteurs,
et nous ferons voir ensuite à quel point elles se
rencontrent dans tel ou tel mode rémunératoire.

Une récompense est d'autant plus propre à
remplir son but qu'elle est :

1°. Divisible, susceptible de plus et de moins

en fait de quantité.—Pour se proportionner aux
différeils degrés du service.

2°. Egale en valeur, pour agir, autant que
possible, avec le même degré de force sur tous les
individus.

3°. Commensurable par rapport à d'autres
lots de récompense, attachés à des services d'une
Utilité inférieure.

M'<*
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4°, Exemplaire : Sa valeur apparente doit
être aussi forte que sa valeur réelle. Faire une
grande dépense pour une rémunérationsans éclat,
c'est manquer à cette règle. L'objet est de frapper,
et autant qu'il est possible, de faire une impres-
sion durable.

6°. Economique : Il ne faut payer un service

que ce qu'il vaut. C'est la règle de tout marché.
6°. Caractéristique : C'est-à-dire, autant que

possible, analogue au service. Elle devient par
là plus exemplaire.

7°. Populaire ; Il ne faut pas qu'elle heurte
les préjugés établis. Les Empereurs Romains
eurent beau décerner des honneurs aux délateurs
les plus odieux, ils avilirent ces honneurs mêmes,
et les délateurs n'en furent pas moins infâmes.
Mais ce n'est pas assez de ne point choquer, il
faut que la récompense obtienne l'approbation
publique.

8°. Fructifiante: C'est-à-dire, propre à exci-
ter la persévérance de l'individu dans la carrière
du service, et à lui donner de nouveaux moyens
de les continuer.

Pour choisir entre les récompenses celle qui
produirait le plus sûrement l'eftet désiré, il fau-
drait avoir égard non-seulement à la nature du
service, mais encore à la disposition particulière,
au caractère de l'individu (l). A cet égard, la

(1) Voyez Traités de Législation, Tom. I. Ch. \\, Des cir-
constances qui influent sur la sensibilité.
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police publique ne saurait atteindre à la perfec-
tion dont la discipline domestiqué est susceptible.
Car quel Souverain peut connoître les inclinations
de ses sujets, comme un père commît celles de ses
enfans. Ce désavantage est compensé par le grand
nombre des personnes appelées à concourir : toutes
les espèces de tempérammens, et d'aptitudes se
trouvent réunies dans un peuple ; et pourvu
que la récompense soit suffisante pour le service,
n'importe ce qu'elle est, semblable à l'aimant
qui, dans un mélange confus, attire et dé-
mêle les parcelles de fer les plus cachées, elle
saura trouver le caractère sujet à son attraction.
D'ailleurs, la récompense pécuniaire qui convient

au plus grand nombre dés services, est telle que
chacun la convertit dans le genre de plaisir au-
quel il donne la préférence.

Pour juger des mérites et des défauts de la
récompense pécuniaire, il ne faut qu'un coup-
d'oeil sur le catalogue des qualités. On voit
d'abord celles qu'elle possède, et celles qui lui
manquent. Elle est divisible, égale en valeur,
et commensurable, 11 faut ajouter qu'elle est
souvent d'une indispensable nécessité : car il est
bien des cas où tonte autre récompense, séparée
de celle-là, seroit onéreuse et même dérisoire :

surtout si le service avoit constitué l'individu en
frais et en perte, au-delà de ce qu'il peut aisément
supporter.

Voici le côté foible: la récompense pécu-
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niaire, (à parler en général, car il y a bien des
exceptions) n'est ni exemplaire, ni caractéristique,
ni même populaire (l). Passe-t-elle un certain
point ? elle a une tendance à amortir l'activité de
l'individu : au lieu de lui donner le désir de con-
tinuer ses services, elle peut lui fournir la tenta-
tion de les cesser. L'bomme enrichi pensera
comme le soldat de Lucullus, devenu timide depuis
qu'il avoit une fortune à conserver.

Uni co, quo vis, gui zouamperdidif, inquit.
IIOE. EPIST. II. Lin. u.

Il est aussi des cas oii l'argent, au lieu d'avoir

une force attirante, en aurait une répulsive ; au
lieu d'être une récompense, il seroit un affront, au

" (1) Au défaut de n'être pas dignes de la vertu, les recom-
" penses pécuniaires joignent celui de n'être pas assez publi-
" quos, de ne pas parler sans cesse aux yeux et aux coeurs, de
" disparoitre aussitôt qu'elles sont accordées, et de ne laisser
" aucune trace visible qui excite l'émulation en perpétuant
" l'honneur qui doit les accompagner."—Rousseau, Gouverne'
7nent de Pologne. Cli. xi.—La phrase soulignée est une de ce»
exagérations trop communes dans les écrits de Rousseau. Il
frappe fort plutôt que juste.

L'argent, dit-il ailleurs, est un ressort dans la mécanique
morale, mais il repousse toujours la main qui le fait agir." Tou-
jours—c'est l'exagération. Ce passage est tiré d'une lettre sur
l'éducation au Duc de Wirtemberg, dans laquelle on voit que
Rousseau avoit beaucoup refléchi sur l'union de l'intérêt avec le
devoir.
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moins pour les individus qui ont quelque délica-
tesse dans les sentimens d'honneur.

11 faut quelquefois un certain degré d'adresse

pour ménager ce moyen : il sera bon que la par-
tie pécuniaire ne paroisse que l'acccessoire, et
que l'honneur joue le rôle principal (l).

Toute récompense en argent peut s'anéantir
par sa petitesse relative. Un liomme aisé, faisant
quelquefigure dans le monde, seroit censé se dégra-
der par l'acceptation d'une somme qui n'avilirait
pas un artisan. Ce préjugé est établi par l'usage:
il n'y a point de règle pour décider ce qu'à cet
égard il permet ou défend. Mais cette difficulté
n'est rien moins qu'insurmontable. En associant
l'or à l'honneur, on forme de ce mélange un com-
posé qui plaît universellement. Les médailles,

par exemple, ont ce double avantage. Avec un
peu d'art et de précaution, on parvient à éta-
blir une paix solide entre l'orgueil et la cupidité !

L'orgueil dit tout haut : Ce n'est pas la valeur de

ce métal qui a des attraits-pourun homme comme
moi, ce n'est que le petit cercle de gloire dont il
est entouré. La cupidité fait tout bas son calcul,
et connoît bien le prix de la matière.

La Société des Arts de Londres fait mieux
encore : elle donne assez communément le choix

(1) Tel donne à pleines mains qui n'oblige personne:
La façon de donner vaut mieux que ce qu'on donne, etc.

LE MENTEUR, ScèneI.
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entre une somme d'argent et une médaille. Ainsi
elle satisfait tous les goûts et tous les états. Le
paysan embourse l'espèce, le Duc et Pair orne son
cabinet.

On relève encore le mérite de la médaille

en variant le dessin pour lui donner quelque ana-
logie avec le service. En y insérant le nom de
l'individu récompensé, on en fait un certificat ex-
clusifen sa faveur.

L'esprit d'invention s'est montré quelquefois
très-heureusement dans le choix de l'analogie.

Une Loi angloise, entr'autres rénumérations,
accorde à celui qui arrête un voleur de grand
chemin, le cheval sur lequel ce voleur étoit monté
au moment du délit. On croiroit que l'auteur de
cette Loi avoit dans l'esprit le passage de Virgile
où le fils d'Enée promet à Nisus, en cas de succès
dans son expédition, le coursier de Turnus et sa
brillante armure :

Vidhti quo Turnus equo, quibtis ibal in armis
Aureus; ipsum iilum ciypeum, cristasquçrubentes
Excipiam sorti,jam nunc tuaproemia, Nise,

iEN. ix. 209.

Que ce moyen est ingénieux î D'abord, c'est

un encouragement que d'avoir devant les yeux la
récompense identique, dans le moment même où il
faut combattre pour la mériter ; et l'aiguillon de
l'honneur ajoute à la force de l'intérêt. L'animal
ainsi transféré est un témoignage d'activité, de
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prouesse, un trophée de victoire. C'est pour le
vainqueur une occasion constante de raconter
ses exploits.

J'observe ce trait avec d'autant plus de soin
qu'on trouveroit peu d'occasions d'en louer de
pareils dans la Législation Britannique

: avec un
caractère -général de justesse et de bon sens, elle
porte presque partout une empreinte de médio-
crité et de mauvaise honte, comme si elle
craignoit de prendre l'essor au dessus des idées

communes, de hasarder ces touches fortes, ces
coups de maître, ces heureuses singularités qui
portent au coeur l'impression du grand et du
sublime.

Les exemples de ce genre abondent dans le
système rémunératoire des Romains. Toutes les
espèces d'exploits avoient des couronnes symboli-
ques, couronne obsidionale, couronne murale,
couronne civique. Celle-ci avoit conservé l'an-
ciennesimplicité de Rome dans son berceau ; mais
la feuille de persil effaçoit l'éclat des couronnes d'or.
J'allois parler de leurs Triomphes, je m'arrête....
l'humanité gémit de cet orgueil de ia victoire qui
fouloit aux pieds les nations vaincues. Que la
législation encourage l'esprit militaire, il le faut
sans doute, mais il ne faut pas qu'elle l'échauffé

au point d'en faire la passion dominante, et de tout
prosterner devant lui.

Les récompenses en honneur sont éminem-
ment exemplaires : c'est une promulgation cori-

TOM. IL N
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tinuelle des services qui les ont obtenues s. et elles
possèdent au plus haut degré l'heureuse propriété
d'encourager à de nouveaux efforts. Démentir un
honneur reçu, c'est se trahir soi-même. Qui a
été déclaré brave une fois, veut l'être toujours,

Ce genre de récompense n'est pas-difficile à'
créer. Le langage symbolique de l'estime est à
plusieurs égards comme le langage écrit, un objet
de convention. Tout costume, tout procédé,
toute cérémonie, dès qu'on y attache une préé-
minence, devient honorable. Une branche de
laurier, un ruban, une jarretière, tout acquiert
la valeur qu'on veut lui donner. Il seroit bon
toutefois que le signe lui-même eût quelque
caractère emblématique qui pût rappeler à
l'esprit, la nature du service. On en trouveroit
divers exemples ingénieuxdans les dévises. Le
blason, sous ce rapport, paroît une langue
insignifiante et brute. Les décorations des Ordres
de Chevalerie ne manquent pas d'éclat, mais elles
manquent de caractère : elles frappent les yeux,
et ne disent rien à l'esprit. Un ruban semble
être une parure de femme plutôt que le signa-
lement d'un héros.

Les titres honorifiques ont souvent reçu de
l'analogie une partie de leur splendeur. Le lieu
qui a été le théâtre des exploits d'un Général,
fournit une dénomination très-propre à fixer le
souvenir de ses services et de sa gloire. Les
Romains ont donné de bonne heure ce genre de
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décoration à ceux qui terminoient une conquête.
Delà les surnoms d*Africamts, de Numidicus,
tfAsiàticm, de GermanicHs et tant d'autres. Les
Espagnols ont souvent imité cet usage. Cathe-
rine II l'a renouvelé en faveur des Orloff et des
Romanzoff. Mahon a deux fois fourni des
titres à ses conquérons dans le cours du dix-
huitième siècle. Le château de Blenheim
réunit à l'éclat du nom, une preuve plus substan-
tielle de la munificence nationale(l).

Les Romains ont quelquefois appliqué le
même genre de récompense à des services d'une
autre espèce. La voie Appienne rappeloit sans
cesse aux voyageurs la libéralité d'Appins, etc.(2)

La carrière delà législation peut aussi fournir
dés honneurs qui ont le caractère de l'analogie.
Dans le Digeste dés Lois Sardes, on avoit eu le
soin louable d'apprendre à la nation auquel de ses
Souverains elle étoit redevable de telle ou telle
loi. Ce seroit un exemple à imiter : c'est peut-
être par respect, peut-être aussi pour la corn-

ai) Quand l'Amiral Keppel, après une victoire navale,

reçut la bourgeoisie de la Cité de Londres, le diplôme lui fut

présenté dans une boîte de coeur de chine : c'était une allusion

ingénieuse à une chanson populaire, particulièrement chérie des

matelots.
(a) Une des plus belles institutions de charité à Londres

porte le nom de son fondateur, Guï/'s hospital.

N 2
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modité du discours, que l'habitude a prévalu en
Angleterre, de désigner pur le nom d'acte de
Grvncillvy la loi admirable (pie lit passer ce repré-
sentant du peuple, pour assurer l'impartialité
dans les jugemens relatifs aux élections con-
testées.

Ouon eût placé dans le sein même du Par-
lement lu statue du Législateur qui en uvoit banni
un désordre'scandaleux, c'eût été eu même temps
un monument de rcconnoissuuce et une belle
leçon. Plus les hommes seront éclairés, plus ils
sentiront lu nécessité de partager au inoins la
gloire, entre ceux qui font fleurir les Ktuts par de
bonnes lois, et ceux qui les détendent par le

armes.
Les bustes, les statues, les tableaux, les inouu-

mens,les obélisquessont des moyensconnusetusjtés

sur lesquels il n'est pas besoin de s'upesantir. Les
plus belles inscriptions sont celles qui disent le
plus en moins de mots,, et qui ne contiennent
point de louanges directes, Rien de plus heureux
dans ce genre (pie celles qui ont été placées sous
les statues de Lonis XIV et de Voltaire : Tune
décernée par lu ville de Montpellier, l'autre par
une société d'hommes de lettres, à la tete desquels
iignroit Frédéric 11—.7 Louis A7/r> après sa
mort—A Voltaire, pendant sa vie.

La plupart des récompenses dont nous
venons de parler sont occasionnelles, c'est-à-dire,
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appliquées u une circonstance particulière, il en
est d'autres qui sont établies par fonda/ion : tels

que les Capitaux de Chelsea et de Greenwieh i\

Londres, et l'hôtel des Invalides à Paris : imita-
tions du Pn/fanéo d'Athènes.

On a souvent douté de l'utilité de ces fonda-
tions, Lu somme totale de leurs dépenses, dis-
tribuée en petites pensions de retraite, pourrait
étendre la rémunération à un plus grand nombre
d'individus ; et ils n'en seroient que plus heureux ;

parce que des hommes qui ont fiiu* leur carrière
d'activité, réunis dans un séjour o\\ ils n'ont pins
aucun des soins et des travaux de la vie, sont
sujets à l'ennui. Je ne conteste pas la justesse de

ces observations, mais il s'agit aussi d'examiner
Feilet de ces établissemens sur l'esprit des soldats
et des matelots, Leur imagination est flattée par
la magnificence de ces retraites ; c'est une grande
espérance qui leur est ouverte t\ tous; c'est un asile

pour des hommes qui ayant quitté dès leur jeu-
nesse patrie et famille, n'en ont souvent aucun
dans le monde. Ceux qui ont été mutilés ou
défigurés par des blessures, sont consolés par la
gloire dans un hospice oh tout parle de leurs
exploits : et il est peut-être plus prudent pour le
bien du service, de les réunir que de les disperser.
C'est un luxe, mais il est national, il est exem-
plaire, il a un caractère de justice et de gran-
deur.

Ces établissemens, nécessairement limités
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pour le riôtnbré, ne doivent être Considérés qtië

sur le pie dé i"écompênses extraordinaires,pour des
servicesdistingues. C'est pour le matelot et le
soldat, une sorte de noblesse. Je voudrois éii
relever l'éclat, en y déposant les trophéesguerriers,
mieux placés dans l'enceinte de ces asiles militaires,
que dans dés temples de paix. Les décorations
de la Chapelle dès Invalides sont admirables. Lés
dràpéaiirx Suspendus dans TEglise de Saint Paul
ne font que réveillée des idées étrangères au culte
religieux: transportés àGreenwichou à Clièlseà, ils

y trouVèrôicnt des associations naturelles, et four-
nifoierit un texte aux commentaires de ceux qui
lés ont conquis par leur Valeur.

11 n'est pas nécessaire pouf une seule et
môme récompense, que toutes les qualités y soient
réunies: ou pour mieux; dire, cette réunion se
fait souvent d'elle-même et d'une manière imper-
ceptible. '* '

C'est là ce qu'on voit, pair exemple, dans tine
récoinpensé doric j'ai déjà parlé, et qui est la
seule, peut-être, oh toutes les qualités désirables

se trouvent dans la plusjUste mesure. Ce sont
les privilèges accordés aux inventeurs*

Cette récompense se proportionne d'elle-
même à la valeur du service. Elle ne coûte
rien (l). Elle donne naissance à une branche

(1) Elle ne coûte rien: cela n'est pas exactement vrai', une
nouvelle invention dans le* arts, h proportion de la préférence
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d'industrie qui n'auroit point existé. Tout ce
qu'on ôte par la prohibition, c'est le droit de
faire une chose qu'on naurdit pas été en état de
faire, sans le service rendu par l'inventeur. Enfin
cette récompense est exemplaire, caractéristique,
fructifiante ; elle est même très-populaire, par
son accord avec les notions établies dé propriété
et de justice.

qu'elle obtient, nuit à ceux qui travaillent dans la même
branche: les lampes d'Argand, par exemple, remplaçant le*
anciennes lampes, nuisoient aux manufactures établies. Ce
qu'on peut dire ù cet égard, c'est que le progrès de toute inven-
tion nouvelle est assez lent pour ne pas produire un change*
meiit soudain et sensible.
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CHAPITRE XII.

De la Procédure rémunératoire.

LE domaine de la récompense est le dernier asile
où s'est retranché le pouvoir arbitraire. Dans
l'enfance des sociétés, les peines, les pardons et
les récompenses ont été prodiguées, sans mesure
et sans fruit. Depuis long-temps oh a senti la
nécessité de soumettre les peines à des règles.
On reconnoîtra de même l'utilité de régler le
privilège de pardonner. On finira par les ré-

compenses. S'il faut un examen muni des formes
juridiques pour punir, pourquoi n'y auroit-il pas
une procédure pour récompenser ?

La disparité d'importance entre les deux cas,
est fort grande, j'en conviens. Une peine infligée

sans formalité répand une alarme générale : une
récompense non motivée n'en produit aucune.
L'avantage de la procédure, en matière rémuné-
ratoire, se borne donc à prévenir la prodigalité
et les autres abus, par lesquels la valeur des ré-
compenses est souvent dégradée,

Il est d'usage à Rome, avant de canoniser

un Saint, de nommer, pour plaider contre lui,
un Avocat, qu'en style familier, on appelle VAvo-

cat du Diable: si cet Avocat eût toujours été
fidelle à son client, le calendrier seroit un peu
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moins rempli (l). Quoiqu'il en soit, l'idée en
elle-même est excellente, et c'est un emprunt que
la politique doit faire à la religion.

Pierre le Grand qui voulut passer successive-
ment du grade de Tambour à celui de Général,
n'en prit aucun, sans avoir produit ses titres en
forme. Le Diable, il est vrai, n'avoit point d'A-
vocat contre un Empereur, mais quand ses titres
auroient été aussi peu fondés qu'ils étoient solides,
quelle plus belle leçon pouvoit-il donner que de

se soumettre à les produire ?

En Angleterre lorsqu'un particulier reven-
dique, à titre de succession, une pairie dormante,
le Procureur du Roi est chargé d examiner
tout ce qui peut invalider son titre. Pourquoi
n'a-t-il pas le même emploi lorsqu'il s'agit de
créer une nouvelle pairie ? Craindroit-on que l'A-
vocat du Diable n'eût quelquefois trop beau
jeu (2) ?

' ni t i. ., ...i. - , t
(1) Le Pape Urbain VIII, ayant souffert quelques mauvais

procédés d'une grande famille Je Rome, disoit à ses amis :
Huesta génie è moltà ingrata. To Jib beatifieato ttno de lero pa*
rentit cke non lo tncritava. [Jorthi's Mîsccllanies.'l

(2) Si les Pairs ont un intérêt à ne pas laisser porter atteinte
à la valeur de leur office par des intrus sans mérite, le public a
\m intérêt plus important au choix des individus qui reçoivent
une portion du pouvoir souverain. Mais s'il y a des raisons
politiques pour donner au Roi le privilège de créer des Pairs

sans contrôle (par exemple, pour conserver la balance du pou-
voir), la question se présente sons «n autre aspect : c'est un exa-
men qui appartient au droit constitutionnel.

TOME ÏI. O
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La nécessité de dire an public le pourquoi
d'une grâce seroit un frein pour les Princes on les
Ministres : aussi c'est une gêne qu'ils n'aiment
point. Il y avoiten Suède un usage ou une loi qui
obligeoit le Roi à déclarer dans la patente même
d'une pension ou d'un titre, le motif de cette
création. Cet usage fut aboli en 1^7** p&* vine
loi expresse, insérée dans les Gazettes de la Cour»
déclarant que les personnes honorées des bontés
du Roi, ne séroient censées devoir leur élé-
vation qu'à sa faveur même.— Le Monarque
croyoit-il avoir'besoin de services qu'il n'oseroit

pas avouer aux yeux du public (l) ?

(1) Extrait du Courrier du Bas-Rhin, du 5e Mars 1774*
Stockholm, 11 Février.— " On avoit coutume ci-devant

quand le Roi décoroit quelqu'un de la Noblesse ou du titre de
Baron, d'insérer dans le diplôme, les faits qui lui avoientmérité
cette distinction. Mais lorsqu'en dernier lieu, Sa Majesté
éleva M. de Geer, Maréchal de la Cour, il la pria de ne faire
insérer dans le sien pour tout motif que la seule grâce et le bon
plaisir du Roi. S. M. l'agréa non-seulement, mais ordonna à
la Chancellerie de suivre toujours cette coutume à l'avenir»

comme on l'a fait anciennement sous les Rois de la famille de
Vasa jusqu'au règne de Christine."

Je n'ai point vu de ces anciens diplômes de noblesse suédoise,
je ne sais si les faits qu'on présentoit comme les motifs du Sou-
verain étoient spécifiés et particularisés, mais quelque fût la na-
ture dece certificat,c'étoit toujoursun hommage rendu à l'optniou
publique, et une précaution pour conserver la valeur du titre

.
de noblesse.t Cette usurpation du Roi ne fut presque pas
aperçue au milieu de la grande et importante révolution qu'il
venoit d'accomplir. Dans la carrière de l'arbitraire» il y a des
conquêtes ouvertes» et dus acquisitions clandestines.
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On a commencé en Angleterre à élaguer
cette branche du pouvoir arbitraire, Hors
quelques cas particuliers, le Roi ne peut pas ac-
corder de pension nouvelle qui passe deux cents
livres sterling, sans le concours du Parlement.
Dès lors, les aspirans aux pensions ont été plus
rares,

A l'époque du Ministère de M. Necker, le
total des pensions connues montoit à 27 mil-
lions de livres, sans compter les faveurs secrettes
qui alloient très-loin. En Angleterre où la ri-
chesse n'est pas moins grande qu'en France, les
pensions n'ont jamais monté au dixième de cette
somme. Voilà une différence sensible entre une
monarchie absolue, et une monarchie limitée.

Le Roi, de sa seule autorité, en 1803 créapour
l'Irlande un Ordre de Chevalerie. Au moment
où ce Royaume devenoit indépendant du Gou-
vernement Britannique, il étoit peut-être con-
forme à une bonne politique d'y établir un nou-
veau moyen d'influence. Quoiqu'il en soit, cet
impôt en honneur ne fut blâmé de personne.
Les grands, toujours charmés des décorations,
n'avoient garde de le désapprouver. Le peuple,

ouvre de grands yeux, et n'y comprend rien. Il
voit quelques Seigneurs recevoir un ruban en cé-
rémonie : mais il ne se doute pas que ce ruban
est un talisman puissant, et que la manufacture,
suivant l'usage qu*on en fait, peut devenir très-
dispendieuse.

0 2



1Ô0 Procédurerémunératoire.

La procédure rémunératoire comme la pé-
nale, requiert qu'il y ait deux parties entendues
contradictoiremeut. Dans les cas civils, il y a com-
munément deux individus dont les intérêts sont
en opposition : mais dans les cas pénaux, il y a
une grande classe de délits dans lesquels il n*y a
point d'individu particulièrement lésé; par con7
séqltent, point d'intérêt personnel à les pour-
suivre i j*entends la classe des délits contre le
public. Par rapport à ceux-ci, il a fallu créer
une opposition

, et c'est ce qu'on a fait par l'insti-
tution d'un Accusateur-public, chargé de la pour-
suite de ces crimes*

Dans la procédure rémunératoire, il faudroit
donc par la même raison, instituer un Officier
public, chargé d'examiner tous les titres des aspi-

rai à des récompenses : on pônrroit l'appeler
Contestateurgénéral.

Sans un Accusatem^^ublic, plusieurs délits

ne seroient jamais poursuivis, pu ne le seroient
que par accident, soit jïaï un zèle de patriotisme,
soit par quelque anîmosité privée. Faute d'un
Cohtestateur-général, il n'y a pas de frein ré-
gulier à la licence des récompenses non-méritées.
L'opposition, si elle existe, est une affaire de pur
hasard. v

Dans les cas où la récompense est adjugée

'par un corps peu nombreux, où règne un intérêt
commun, le marché est bientôt fait, f< Servez
f* mon ami> je servirai le vôtre." L'assemblée
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même fût*elle nombreuse, la chance d'une con-
testation est toujours précaire. On ne veut pas
être le premier à opposer, on craint d'être le
seul; toutes les considérations personnelles conr
seillent les niénagemens. Il ne faut rien moins
qu'esprit public ou un courage plus qu'ordinaire
pour entreprendre cette fonction odieuse, sans
être poussé par une jalousie de parti, ou forcé

par les devoirs de sa place : aussi a-t-pn vu
souvent les assemblées les plus discordantes con-
courir unanimement à un vote de récompenses
que la majorité désapprouvoit individuellement.

Il y a une différence frappante entre la pro-
cédure pénale et la rémunératoire : l'auteur d'un
délit a le plus grand intérêt à se cacher et à
éluder les preuves: l'auteur d'un service a le
plus grand intérêt à se montrer, et à fournir ses
titres.

Aussi la Procédure rémunératoire est bien
simple : elle n'est qu'une branche de la procédure
civile. Je revendique une récompense-—on me
la conteste—Que faire? J'intente une action de
dette contre l'homme public qui auroit dû mêla
faire obtenir.
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CHAPITRE XML

Des Récompensespour Délation,

AUCUNE loi ne peut-être exécutée à moins que
les infractions np soient 'dénoncées: la fonc-
tion du dénonciateur est donc aussi nécessaire,
aussi méritoire que celle du Juge.

Nous venons de dire que. par rapport aux
délits publics, où il n'y avoit aucun individu plus
intéressé qu'un antre à se charger de la poursuite,
il avoit fallu créer un Magistrat, un Accusateur-
général pour les poursuivre d'office ; mais pour
le mettre en état d'agir, un préliminaire indis-
pensable est que les déljts lui soient dénoncés.

Dans un Etat où chaque citoyen feroit son
devoir, quiconque auroit la preuve d'un crime, en
deviendroit le dénondateur, Mais ce devoir est
un de ceux auxquels on est le plus disposé à se
soustraire. L,cs uns s'y refusent, par une pitié
înaientendue pour le coupable, les autres parce
qu'ils désapprouvent quelque partie de la loi, d'aij-
tres par la peur de se faire des ennemis, plusieurs

par indolence, presque tous par des occupations
qu'ils ne peuvent interrompre sans perte.

On a donc été réduit, au moins dans plu-
sieurs Etats, à offrir au£ dénonciateurs un attrait
pécuniaire.
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Aucun Jurisconsulte, à ma connoissancé,
n'a expressément condamné cet usage. Il a pour
lui les autorités, mais il a contre lui l'opinion :
les délations mercenaires sont flétries, les déla-
teurs salariés sont odieux» Il en résulte que la
récompense offerte par la loi n'a pas toute sa
valeur nominale ; la honte attachée à ce service en
est un rabais, l'individu récompensé par l'Etat
est puni par la sanction morale.

Voyons d'abord ce qu'on peut vulgairement
objecter contre les délations mercenaires.

1°. " // est odieux, dira-t-on, de faire un
<f gain en causant le malheur aVautrui?

Ceci est fondé sur un sentiment de com-
misération pour le coupable : commisération mal
raisonnée, car pitié pour les coupables est cruauté
pour le public. La récompense donnée au dé-
nonciateur a pour objet le service qu'il rend;
il est à cet égard sur la même ligne que le Juge,
payé pour des fonctions plus rigoureuses. C'est
un employé dé la police contre les ennemis
intérieurs de l'Etat, comme le soldat est un
employé du Gouvernement contre ses ennemis
extérieurs.

2°. " Cest introduire Vespionnage dans la
« société^

Espionnage est un terme flétri: employons
le mot inspection qui n'inspire pas les mêmes pré-
jugés. Si l'inspection se rapporte au maintien
d'une police oppressive, qui punit des actions



104 Récompensesppurj)élat}qn.

innocentes, qui condamne secrettement et arbi-
trairement, il est naturel qu'une telle police et
tous ses agens deviennent odieux. Mais si la
police ne se rapporte qu'an maintien de l'ordre
public, à l'exécution de bonnes lpis> tous ses ins-
pecteurs et ses gardiens remplissent un rôle utile
et salutaire : c'est aux malhonnêtes gens à s'en
plaindre, elle n'est redoutable qu'à eux seuls.

3°. " Une récompense pécuniaire peut en-
"gager des faux témoins à conspirer contre des
" innocens,

(Supposez une procédure franche et pu-
blique où l'innocent n'est privé d'aucun de ses
moyens de défense, ce danger de complicité me
paroît absolument nul. Outre la prodigieuse
difficulté d'inventer une fable cohérente dans
toutes ses parties, il n'y a point de proportion entre
la récompense offerte par la loi, et le risque au-
quel de faux témoins s'exposent. De plus, des
témoins mercenaires sont précisément ceux qui
excitent le plus la défiance du Juge, et s'ils
étoient seuls à déposer, l'idée de la complicité
s'offrant d'elle-même, deviendroit la sauvegarde
de l'accusé.

On a recours à ces diverses objections pour
justifier la prévention qui existe, mais la pré-
vention elle-même a d'autres causes, et des

causes spécieuses. La première, par rapport aux
classes de la société qui ont de l'instruction, est
un préjugé puisé dans l'histoire ; surtout dans
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celle des Empereurs Romains. Le mot délateur
rappelle d'abord ces hommes affreux, l'horreur
de tous les temps, que le pinceau même de Ta?
cite n'a pu couvrir de tout l'opprobre qu'ils ont
mérité : mais ces délateurs étoient-ils les exécu-
teurs des lois ? Non ; ils ne servoient que les ven-
geances privées et les passions criminelles dès
Souverains.

La seconde cause de, cette prévention et la
plus générale est fondée sur l'intolérance reli-
gieuse. Dans les siècles d'ignorance, on fit des
lois barbares contre ceux qui ne professoient pas
là religion dominante: et probablement les déla-
teurs étoient alors considérés comme des fidelles
pleins de zèle : mais à mesure que par le progrès
des lumières, les moeurs se sont adoucies, ces lois
sont devenues odieuses. Cependant elles n'é-
toient pas révoquées. Les délateurs, sans les

•

quels elles seroient tombées en désuétude, parta
geoient l'antipathie qu'elles inspirpient. Ç'étoit
une injustice par rapport à eux, mais il en résul-
toit un effet salutaire pour les classes exposées à
l'oppression.

Ces cas de tyrannie exceptés, le préjugé
flui flétrit les délations mercenaires est un mal,
C'est une suite de l'inattention du public à ses
propres intérêts, et de l'ignorance générale en
matière de législation. Au lieu de consulter
le principe q> l'utilité, le public va se livrant à

TÛM* II. P
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4es sentimens aveugles de sympathie et d'antipa-
thie: de sympathie en faveur de ceux qui lui
nuiseht> d'antipathie contre ceux qui lui rendent
un service essentiel. Si lé dénonciateur doit être
•haï, le Juge doit 'être abhorré.

Le préjugé est fondé sur une confusion d'i-
dées : on ne distingue pas entre le délateur juri-
dique et le délateur privé—-entre l'homme qui
va dénoncer un crime devant un tribunal, et
l'homme qui insinue des accusations secrettes
contre ses ennemis—entre l'homme qui laisse à
l'accusé tous ses moyens de défense, et l'homme
qui impose la condition du silence à l'égard de

ses rapports perfides. Les accusations clandes-
tines sont justement considérées comme le poi-

son de la société dont elles troublent la con-
fiance, et où elles font un'mal sans remède ; jfnais

qu'ont-elles de commun avec des accusations
juridiques ?

Il est bien^ difficile de lutter contre un
préjugé si invétéré et si naturel. Les Tribu-
naux^ anglois

• ont continué à salarier lés dé-
nonciateurs, par nécessité : mais les Juges ij'ont
rien fait pour éclairer le public, et soustraire
ces hommes utiles à la rigueur de l'opinion.
Ils s'en servent, et ils les abandonnent au
mépris. '

C'est-là, je l'ose dire, une inconséquence
puérile. 11 faut être d'accord avec soi-même.
Que les Juges fassent une balance des avantages
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de cette loi, et de ses inconvéniens ; et selon le
résultat du calcul, qu'ils abolissent les récom-
penses pour délation, ou qu'ils ne souffrent pas.
que l'éloquence du barreau insulte sous leurs yeux
des serviteurs nécessaires dans l'administration de
la Justice.

t>2
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CHAPITRE XJ V,

Des Récompenses pour Délation, offertes aux
Complices,

QUANTaux récompenses ou au pardon offert à un
criminel pour dénoncer ses complices, voici, ce
me semble, ce qu'il en faut penser. Avez-vous
quelque autre moyen de connoître les délinquans}
celui-ci est mauvais ; car l'impunité qu'il ren-
ferme est un mal. N'avez-vous aucun autre
moyen? celui-ci est bon : car l'impunité d'un
seul est un moindre mal que l'impunité de plu-
sieurs.

Mais il faut bien se garder, relativement à
des crimes graves, de fixer de telles récompenses

par une loi générale. Une loi générale seroit
une invitation à toutes sortes de délits. C'est
comme si le Législateur disoit : "Entre plusieurs
criminels, le plus méchant sera non-seulement
impuni, mais récompensé." Un scélérat projette
lin crime ; il engage dés complices avec le dessein
formel de les trahir. Il obtient tous les profits
du délit, etil y ajoute le prix de la délation. Com-
bien dé fois cela né s'est-il pas vu en Angletèrre(l) l

— l' ' u i i i ; i i , i i il i i . » i m

(1) La Jurisprudence anglaise a une maxime qui défend
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Mais que la récompense, au lieu d'être le
résultat d'une loi générale, soit laissée à la discré-
tion du Juge, et offerte selon le besoin, cet incon-
vénient n'a pas Heu. Il n'y a plus de sûreté ab-
solue pour le crime. La récompense ne sera of-
ferte à un des complices que dans les cas où l'on
désespère de réussir par tout autre moyen, 11 y
aura donc toujours un intervalle où tout criminel
restera soumis à l'appréhension de subir la peine.

Beccaria a condamné sans exception toute
récompense accordée aux délateurs. Examinons

ses raisons. Tout son raisonnement semble por-
ter sur les mots trahison et fausseté, c'est-à-dire,
sur la désaprobation confuseattachée à ces termes.

Comme les conventions réciproques sont in-
finiment utiles, et que, sans confiance, la société
n'existeroit plus, il était nécessaire d'attacher la
plus grande infamie à cet acte de faux, caracté-
risé par le terme trahison* Mais ces trahisons ne
sont pernicieuses qu'autant que lés conventions
sont innocentes. Subordonner la sûreté géné-
rale de la société à l'accomplissementde tous les

d'employer l'interrogatoirepourtirer delà bouche d'un prévenu
des faits à sa charge: Cette maxime ne peut avoir d'autre effet

que d'encourager au crime. Elle énerve un des premiers
moyens deprocédure. Elle ôte au Jugé toutes le9 lumièresqu'il
pourroit tirar des coupables, et que dans bicu des cas, eux seuls
peuvent fournir. Ce moyen de conviction n'existant pas, il
faut bien avoir recours à la dénonciation des complices, par con-

séquent aux récompenses.
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eiïgagemens sans excepter ceux qui lui nuisent,
c'est subordonner la fin aux moyens. Que dé-
viendroit le monde avec ce principe, que le crime
même est un devoir lorsqu'on l'a promis ? Le mal
ehange-t-il de nature parce qu'il est devenu l'objet
d'une promesse ? Jlfaut garder les conventions ;
maxime sucrée sans doute, mais qu'on ne devroit
poser dans les lois et dans la morale qu'avec une
limitation plus sacrée encore pour excepter les
conventions pernicieuses : Quant au mai qui peut
résulter de la violation de foi entre les complices,
je ne le vois pas. Dirat-on que la loi qui les y
invite les corrompt ? au contraire, elle ouvre une
perte au repentir. Elle permet un retour à ce-
lui d'entr'eux qui est le moins dangereux à la so-
ciété : et de ce qu'il rompt un engagement crimi-
nel, il ne s'ensuit pas qu'il rompra de même un
engagement innocent et utile.

Les brigands ont leur point d'honneur : mais
cet honneur qui cimente leurs conspirations est le
fléau du monde. Que n'est-il possible de jeter
parmi eux la plus extrême défiance, de les ar-
mer les uns contre les autres, de leur faire craindre

sans cesse de trouver un délateur dans un com-
plice ! Que ne peut-on leur inspirer un tel désir
de se dénoncer, de se perdre mutuellement, que
chacun d'eux inquiet et tremblant au milieu des
siens, craignant ses compagnons autant que ses
Juges, ne pût plus espérer de sécurité que du re-
noncement à ses crimes! Certes, si par respect
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pour la foi des engagemens, vous vous abstenez
de troubler la société des voleurs et des assassins,
à plus forte raison devez-vous, par humanité, vous
abstenir de punir leurs brigandages.

Beccaria s'élève avec raison contre les Sou-
verains ou les Juges, qui, après avoir attiré un
délateur par l'offre dune récompense, violent leur
promesse, ou la rendent illusoire. Ici, on ne
doit pas craindre de se livrer à l'indignation
qu'inspire un procédé si lâche et si funeste. Mais
pourquoiî—parce que cette étroite politique
anéantit un moyen nécessaire. Ces invitations,
ces offres ne seront plus regardées que comme des

amorces perfides. Une telle violation de foi ci-
mentera l'union des criminels. Il semble que le
Gouvernement lui-même intervienne comme pro-
tecteur de leur société, et qu'il ajoute la dérision
à la rigueur de la loi pour punir l'homme qui s'est
fié à ses promesses.

Mais, dit Beccaria, la société autorise là
trahison? détestée mène des scélérats entr'eux.
Nous avons vu ce qu'il faut entendre par cette
trahison. Cest bien aux scélérats à la détester;
elle est leur ruine. Les honnêtes gens doivent
l'approuver: elle est leur salut. On introduit
parla des crimes de lâcheté. Non : on introduit
des actes de repentir, de prudence, d'utilité pm
blique: on prépare un antidote contre tous les
crimes. Lès crimes de lâcheté sontplusfunestes
ci une nation que les crimes de courage. Maxime.
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spécieuse, mais finisse. Qu'est-ce qiii produit
dans laspciétf la plus forte alarme ? Est-ce un
larcin, ou un vol à rnain armée ? Est-ce un
délit (le ruse, ou un délit de violence ? Le trihu'
nul nui employé ce moyen découvre son incertitude.
Il découvre qu'il ne put rien savoir, qu'il ne l'ait
appris. Peut-il acquérir aucune certitude sans
le secours des témoins? Les criminels vienneut-
ils d'eux-mêmes Dure confidence au Juge de leurs
projets et de leurs acjtions ? La hivwntre safoU
hlesse en implorant le secours d<* celui même qui
foffense. Vaine subtilité ! car à quoi mène ççtte
observation? La loi cherche le délinquant qui la
Aiit ; si les moyens qu'elle employé pour les dé*
couvrir sont bons, ils ne montrent que sa sagesse»

Mais si on admet les récompenses pour les
délateurs, Beccaria veut que ce soit " en ygrtn
H d'une loi générale qui promettroit l'impunité'£
" tout complice qui découvre un crime plutôt que
ff par une déclaration particulière dans un cas
?' particulier" Cest que selon lui " une telle loi
* préviendrait Vunion des viéctyans, en inspirant
(( à chacun d'eux la crainte de s'exposer seul ait
ff-; danger

>
et qu'elle ne donnerait pas de Voit'

H duceà des scélérats qui voyent qu'ily (i des cas
J* où l'on a besoin iïeùx" C'est précisément le
contraire. La déclaration particulière suffit; pour
setnèr la défiance dans^l'association des méchansfi
elle suffit pourque pour chacun d'eux puisse yojr
dansson compHceyriristrumentfhtùrdèsacondam-
nation; C'est la loi générale qui montre aux scélév
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rats qu'on croit toujours avoir besoin d'eux : c'est
elle qui est propre ù leur donner de l'audace, en
leur offrant un moyen sûr de rédemption, au mo-
ment où ils, n'auront plus d'autre ressource.

<( Unepareilte loi, ajoute Beccaria, devrait
« joindre à l'impunité le bannissement du déla-
(< teur ;" mais à quoi serviroit cette restriction,
sinon peut-être à rendre nulle dans bien des cas
l'efficacité de ce moyen ? C'est par inattention qu'il
parle de joindre le bannissement à l'impunité,
puisque le bannissement est une peine (l).

(I) Dans la dernière édition de Bcccaria faite à Paris, en
1797» on a joint quelques notes de Diderot, malheureusement
trop courtes et trop peu nombreuses. Je transcris celle qui se
rapporte à ce chapil re,

** L'incertitude des tribunaux et la foiblesse de la loi à
Tégard d'un crime oonnu, sont de notoriété publique. Ou tâ-
chérojt en vain de les dissimuler \ et rien ne peut balancer l'a-
vantage de jeter la défiance entre les scélérats, de les rendre
suspects et redoutables l'un à l'autre, et de leur' faire craindre

sans cesse dan> leurs complices autant d'accusateurs. Cela n'in*
vite à la lâcheté que les médians, et tout ce qui leur ôte le

courage est utile,"
*« Ladélicatesse de l'auteur est d'une âme nobleet généreuse;

mais lamorale humaine dont les lois sont la base, a pour objet
l'ordre public, et ne peut admettre au rang de ses vertus la fidé-
lité des scélérats entï'eux pour troubler l'ordre, et violer les lois,

avec plus de sécurité. Dans une guerre ouverte, t t\çoit les
transfuges : à plus forte raison, doit-on les recevoir dans une.
guerre sourde et ténébreuse qui n'est qu'embûches et trahison."

TOM. IL Q
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CHAPITRE XV.

Liberté de Concurrence,

QUAND il s'agit d'obtenir des services par des
récompenses, doit-on admettre la liberté du con-
cours, doit-on la restreindre?

A ne suivre que l'opinion populaire, la li-
berté du concours seroit certainement admise dans
tous les cas ou il n'y a pas de raison positive pour
s'en départir.

.

Tel est le voeu du public. Mais
chez les nations les pjus puissantes, et qui passent
môme pour être les mieux gouvernées, il s'en faut
bien que cette liberté de concours soit admise dans
tous les cas où elle ponrroit l'être : il y a des pri-
vilèges, il y a des exclusions ; des carrières ou-
vertes aux uns, fermées aux autres; tous les Gou-
verriemens ont montré plus ou moins de pen-
chant à cet esprit réglementaire, quj croit assu-
rer ou perfectionnertelle ou telle espèce de servi-

ces, en l'appropriant exclusivement à telle ou
telle classe d'individus.

Qu'il y ait des cas où cette politique soit con-
venable et ihOmè nécessaire, c'est ce qu'on ne
veut pas nier : mais; avant d'en venir aux excep-
tions, commençons par examiner Je principe gé-
néral.
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Et d'abord, arrêtons-nous un moment à con-
sulter l'analogie entre les peines et les récompen-
ses.

s

' V ,':.

Il se répand une alarme dans lé public sur
une disposition à commettre des meurtres et des
incendies ; les soupçons portent principalement

sur un tel individu. Je suppose qu'il n'y a point
encore.de lo{ contre ces délits. Le .Sonvcsain
ayant la meilleure intention de prévenir ces cala-
mités, fait venir l'homme sirspect, çt lui dénonce
des peines séyères, s'il commet un des crimes en
question. Observez que la peine dénoncée,- n'é-
tant point une loi générale, ne concerné que cet
individu, et laissé tout autre en pleine liberté.—
Qu'un tel incidentfût arrivé chez un peuple connu,
en faudroit-il davantage polir décider que ce peu-
pie étoit encore dans un état de barbarie, ou
que le Souverain n'étoit pas dans son bon sens ?

Telle est pourtant l'exacte contre-partie de cette
politique qui n'admet qu'un seul individu à rendre

un service, lorsque ce service est de nature à pou-
voir être rendu par pïusieurs-r-rendu mieux ou
moins bien, selon les talens et les efforts des di-

vers eoiicurrens dont on ne peut juger que par
l'expérience.

Si la loi pénale doit s'appliquer à tous
pour avoir la chance de prévenu* tous les délits,
Tpftre rétnnnératoire doit être générale pour, avoir
la chance d'obtenir tous les services, et de choisir
les meilleurs.

Q 2
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L'utilité de la libre concurrence se rapporte
a deux parties : 1°. à l'intérêt de ceux qui ont
besoin du service ; 2°. à l'intérêt de ceux qui peu-
vent le rendre. Commençons par les premiers,

1°, Nous avons déjà vu (ch, vii.) par com-
bien de raisons, la récompense est un meilleur ins-
trument que la peine, par rapport aux services
qui demandent un certain degré de perfection,
Nous avons vu que la récompense, offerte à tout
le monde, est l'aiguillon de tous les talens.

,
Si

vous ne la proposez qu'u .m seul, dès qu'il aura
fait ce qu'il croit nécessaire pour l'obtenir, le res-
sort s'arrête, il ne fera rien de plus. Tout effort
ultérieur seroit autant de peine perdue. Supposez
deux candidats : chacun d'eux fera de plus grands
efforts qu'il n'anroit fait seul, l'espérance est mê-
lée h la crainte ; il y a émulation.

u Cela cet vrai en général," dira le dispensa-
teur de la récompense : " mais ce cas particulier
4 fait exception : le mérite de tel individu m'est
"connu: il est plus capable que tout autre : il
" n'y a point de concurrent à lui opposer"—mais
cette supériorité présumée est sujette à ce di-
lemme : si votre préféré est le plus habile, la
concurrence, loin de lui porter préjudice, tourne
à sa gloire : si un autre l'emporte sur lui, l'u-
tilité de la concurrence est démontrée.

2P. Considérons maintenant la libre concur-
rencé par rapport à l'intérêt des compétiteurs.

Que la récompense, déduction faite des peines
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du service, soit un bien> c'est ce qui n'est pas dou-
teux, car autrement il n'y auroit point de compé-
tition pour l'obtenir ï mais dès que c'est un bien,
pourquoi n'appelleroit-onpas tous les individus à y
aspirer, s'il n'y a point-cle raison spéciale pour les
exclure? Comme les charges de la société sont
pour tous, tous doivent avoir droit a ses avanta-
ges. Oter à un individu une seule chance d'a-
méliorer son état, c'est lui imposer une condition
dure: la lui ôter sans motif raisonnable, c'est
une injustice : et tellement une injustice, appli-
quée a un innocent, qu'elle porteroit le nom de
peine, si elle étoit restreinte à un coupable.

LTne objection se présente—" le nombre des
t( compétiteurs sera fort grand, et la récompensé
" ne sera que pour un seul ou pour un petit nom-
" bre—-Un seul sera payé pour son travail»
" Les autres n'auront que le chagrin de leurs tra-
tc vaux perdus, et de leurs attentes trompées."

Cette objection ne me paroît point une rai-
son suffisante pour restreindre la liberté du con-
cours. Car si après la décision, il y a peine d'at-
tente trompée, il y a eu auparavant plaisir d'ex-

•

pectative, Or, le plaisir est dune longue durée,
il occupe un grand espace dans l'esprit; la peine
de l'attente trompée s'efface bientôt, et cède à la
première lueur d'un nouvel espoir. S'il e'nt vrai
d'une part que l'espérance soit le charme dé hi
vie, et de l'autre que peu de nos espérances soient
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complèttemerit réalisées, pour* préserver les
hommes du mai dés attentes1 trompées, il faûdroit
donc commencer par leur ôtér tout ce qui les
rend heureux;

29. Le nombre des compétiteurs1, en géné-
ral, loin d'être trop grand, est restreint par la
nature des choses, plus qu'il- ne seroit à désirée
Des services qui dépendent d'une position par-'
ticulièrc, sont limité? a la classe qui se trouvé dans
cette position. De,Î services qui dépendent d'une
science ou d'un art, s^nt resserrés dans le nom-'
bre des personnes qui ont cultivé cette science ou
cet art Des services qui dépendent d'un em-
ploi, seront bornés au concours de ceux qui sont
revêtus de cet emploi, Ainsi l'objection tirée
du trop grand nombre de concuïrens porte
presque toujours sur une supposition fausse.

3°. Le travail de ceux qui ont échoué n'est
point ordinairement saris avantage ni pour eux-
mêmes, ni pour le public. Les uns ont déve-
loppé leurs talens, les autres se- sont fait con-
noître : un seul discours aiira été couronné, vingt
candidats auront exercé leur esprit. Les Jeux
Olympiques, si fameux dans l'ancienne Grèce,
étoient ouverts à tous. Le prix ri'étôit adjugé qu'à
un seul. Mais tous les autres troiivoiént une ré-
compensé dans l'honneur d'avoir combattu^ et
jouissoiéntde leurs progrès dans un art qui don-
nbit alors une grande célébrité.
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,11 se peut même que le service du candidat

Jieureux ne soit d'aucune importance, que la ré-
compenseait pour véritable objet Jes services des
candidats rebutés. Ces mêmes Jeux Olympiques
pourroientservir d'exemple. La force supérieure
de tel athlète n'étoit pas un avantage sensible

pour l'Etat : ce qui jmportoit, c'étoit d'encourager
cette école militaire de la nation. Les prix de

course en Angleterre ont eu le même but. Que
yaut au public Je mérite particulier du coursier
victorieux ? Mais les mille qui ont été vaincus,
ou qui ne se présentent pas aux courses, se sont
perfectionnés par l'émulation que le prix a fait,
naître.

Une récompense considérable est offerte par.
leGouvernementBritannique, a quiconque décou-
vrira la méthode la plus parfaite et la plus pra-
ticable pour déterminer la longitude d'un vais-

seau en mer. Un des effets de cette promesse
est de détourner de leurs occupations un certain
nombre d'artistes et de savans, qui ne seront
point dédommagés do leurs frais et de leurs
peines:, mais l'utilité du service a paru bien
supérieure à cet inconvénient : dans le fait il est
très-petit, parce que le nombre des personnes
qualifiées pour concourir à ce prix, est nécessaire-

ment très-limité, Que la même récompense fût
offerte à qui remporteroit la victoire à la course,
à la lutte, au pugilat; les travaux communs
croient désertés ; on ne verroit plus que pngir
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listes, lutteurs et coureurs; la séduction seroit
irrésistible,

A Athènes, le Gouvernement accordoit des
récompenses presque aussi fortes pour les exer*
cices athlétiques : mais en cela les Athéniens se
montroient aussi snges que nous le serions peu de
les imiter. Les succès dans la guerre dépen-
daient alors principalement de la force et de la
dextérité des combattans: encourager ces exer-
cices, c'étoit discipliner une armée ; et la richesse
nationale en souffroit peu, parce que les travaux
nécessaires à la subsistance étoient faits par des
esclaves,

Résumons les avantages résultant de la li-
berté delà concurrence portée au plus haut degré:
1°. chance du succès augmentée selon le nombre
des çoncurrens ; 2°. chance du plus grand succès
augmentée par le redoublement des efforts de cha-
que aspirant ; .3°. égalité favorisée; 4°. nombre
d'ouvrages multiplié ; ôV développement des ca-
pacités latentes.
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DEUXIÈME SECTION.

Applications du Principe de la libre Concurrence.

Le principe de la liberté de concurrence a
bien plus d'étendue qu'on ne le soupçonueroit au
premier aspect : il couvre, si je puis parler ainsi,

une grande partie du champ de la législation : il
s'applique à des lois constitutionnelles, à des lois
religieuses, à des lois économiques et administra-
tives.

Ce principe est e» opposition directe avec les
bases de la législation des Indous : là, chaque in-
dividu est renfermé dans une caste dont il ne peut
sortir. Chaque caste exerce certaines professions ;
il y a une caste de savans, comme une caste de
guerriers, et une caste de laboureurs. L'émula-
tion est réduite à son moindre terme, et l'énergie
nationale est au plus bas degré.

Ce principe est en opposition avec ces règle*

mens religieux qui excluent de certaines charges,
de certaines professions, tous ceux qui ne signent

pas un certain formulaire de foi, qui ne veulent

pas prononcer un certain nombre de mots sur
des sujets théologiques. Plus l'exclusion embrasse
d'individus, plus l'Etat doit perdre par la diminua
tion^ie la concurrence dans les services.

Ce principe est directement contraire à une
multitude de lois économiques, établissant dans

TOM. II. R
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le commerce et dans l'industrie des monopoles et
des privilèges ; fixant le prix des marchandises et
le lieu des marchés ; prohibant l'entrée ou la sor-
tie de diverses productions dé l'agriculture ou des
manufactures. Autant de moyens qui limitent la
concurrence, et nuisent à la richessenationale.

Le vrai fondateur de l'Economie politique a,
pour ainsi dire, tiré de ce principe une nouvelle
science : l'application qu'il en a faite aux lois mer-
cantiles a presque épuisé le sujet (l).

Deux concurrences opposées règlent les prix:
celle des acheteurs et celle des vendeurs : la con-
currence des acheteurs assure aux produits de l'in-
dustrie une récompense suffisante pour l'entrete-
nir et pour l'accroître. La concurrence des ven-
deurs, servant de contrepoids à l'autre, entretient
le bon marché, et réduit le taux de la marchan-
dise au niveau des facultés d'un plus grand nombre
de consommateurs. La différence entre un bas
prix et un haut prix est une récompense que l'un
des vendeurs offre à l'acheteur, pour obtenir la pré-
férence sur son concurrent.

Dans tous les métiers, dans tous les arts, la
concurrence assure au public non-seulement le
plus bas prix, mais la meilleure qualité du travail.
Chaque degré de supériorité d'une production sur
des productions rivales trouve sa récompense,! soit

(t) De la Richesse des Nations, e/#.
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par le nombre des acheteurs, soit par le prix
qu'ils sont disposés à en donner.

Quant aux fournitures de toute espèce dont
le Gouvernement a besoin, pourquoi la concur-
rence n'est-elle pas toujours libre à tout entrepre-
neur? La raison déterminante est facile à trou-
ver *. on aime mieux faire la fortune d'un ami, d'un
protégé, d'un partisan que d'un inconnu, et peut-
être d'un ennemi. Mais cette raison n'est pas
bonne à alléguer: il en faut une autre pour le
public. Une concurrence illimitée amènerait
une foule d'entrepreneurs. Les conditions en ap-
parence les plus avantageuses pour le Gouverne-
ment qui achète, seroïent communément offertes

par quelque aventurier téméraire, incapable de
tenir ses engagemens. Le temps arrive : lés four-
nitures promises ne sont pas prêtes, et le service
public souffre un dommage irréparable. Il est
donc essentiel de bien connoître les hommes avec
qui l'on traite.—-Cette raison peut être bonne éti
certains cas, mais le plus souvent elle n'est qu'il!û>
soire (1).

(i) Voici un arrangement général qui semble lever tontes
lés difficultés. Concurrence iilimitée-"Sauf au Ministre ou an
bureau préposé pour l'adjudication» de rejeter lé plus haut
offrant qui, selon la' règle, devroit être accepté s sauf eh,
cote à celui-ci de sommer le Ministre ou le bureau d'assigner

R2
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On peut ôter la liberté du concours par une
raison tirée de la nature même du service. Toute
charge ne doit pas être offerte atout le monde.
Devroit-on, par exemple, offrir l'éducation d'un
Prince à qui feroit le meilleur traité sur cette édu-
cation ? Non ; un tel emploi exige des qualités,
des vertus, et surtout une connoissance du monde
qu'on pourroit ne pas trouver dans le philosophe
qui auroit résolu le problème.

Seroit-on fondé à offrir la place d'Intendant
de la monnoie à l'artiste qui auroit produit la plus
belle matrice ? Non ; cet emploi important exige

une probité, une exactitude, un esprit d'ordre qui
n'a point de rapport avec le talent de la main-
d'oeuvre.

Des services qui ne sont pas directement sus-
ceptibles d'une concurrence ouverte, le sont indi-

les raisons qui le font rejeter. Quand tout cela se passeroit pu-
bliquement, on n'oseroit pas rejeter l'oftre d'un homme connu
qui, par lui-même et par ses garans, seroit à l'abri du doute.

Une louange bien due ;\ un des plus cttèbres administrateurs
de l'Angleterre, et sur laquelle tous les partis sont d'accord,
est d'avoir suivi ce principe plus qu'aucun de ses devanciers.
M.Pittabandonnacette portiond'influencesi chèreaux Ministres,
et ouvrit la plus libre concurrence pour tous les contrats et
tous les emprunts, Il n'est pas besoin de parler des avantage»
qui ont résulté de cette politique juste et libérale t ils sont
connus de tout le monde, et son exemple a fait loi pour ses suc-
cesseurs.
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réctemént. Dans ces cas, la concurrence doit por-
ter sur quelque service préliminaire, dont l'exécu-
tion sert d'épreuve à la capacité pour le service
principal. Voilà ce qu'on fait par rapport a de
grandes entreprises d'architecture, lorsqu'on invite
tous les architectes à donner leurs plans ou leurs
modèles : la nature du service ne permet rien de
plus (1).

Les Surintendans de la Maison de pénitence
qui devoit s'établir près de Londres* aux frais de

(1) Il y a quelques années que la Chambre des Communes
sentit le besoin d'avoir un Index pour l'immense collection de
ses Journaux. L'entreprise éloit d'une difficulté prodigieuse*
soit par retendue, soit par la variété des matières. Comment
choisir les coopérateurs les plus habiles? On ne pouvoit pas
ouvrir un concours: on ne pouvoit pas dire aux hommes de
lettres ;

Travaillez, et lé meilleur travail sera récompensé. Qui
eût voulu consacrer sa vie à ce service ingrat avec l'incertitude
de réussir ? Quatre hommes de lettres, capables ou incapables,
furent choisis, on ne sait parqui, ni pourquoi. Us partagèrent la
totalité des Journaux eh quatre portions} et il en est résulté
quatre JWtvr, entre lesquels on aperçoit une grande diffé-

rence de méthode et d'industrie, et tous très-imparfaits,

outre l'embarras d'en avoir quatre à consulter au lieu .d'un.'-,

seul. Pour tuivre un plan analogue à celui qu'on adopte

pour les entreprises d'architecture, on auroit dû proposer un
prix a qui feroit le meilleur essai sur la méthode de com-
poser ici Index en général, et en particulier l'Index dont il
étolt question. On auroit pu demander comme échantillon la
Table d'un volume} et le choix du principal rédacteur eût été
fait d'après le mérite de ces travaux,



US Liberté de Concurrencé,

la nation^ prirent le moyen de la concurrence illi-
mitée, pour avoir un bon devis. Il en résulta
soixante-cinq plans entre lesquels ils avoient à
choisir, au lieu d'un seul qu'ils auroiënt eu d'après
le système de la faveur. Si depuis on a proposé,

sans récompense, un plan supérieur au meilleur
de ceux-là, c'est que toute invention est un mé-
lange de hasard et de dessein i l'offre de la récom-

pense, qui peut hâter le développement des idées
nouvelles, ne les amène pas nécessairement dans

un moment donné.
Lorsque le Parlement d'Angleterre offrit

vingt mille livres sterling pour la solution du pro-
blème de la longitude, il se garda bien de n'ouvrir
le concours' qu'aux Professeurs de Cambridge et
d'Oxford. Une telle restriction auroit été un acte
d'ineptie. Le problème de la meilleure législa-
tion est plus important et plus difficile. Pourquoi
i'a-t-on abandonné jusqu'ici dans les Gonverne-

inens mixtes aux seuls membres du Corps Légis-
latif, et au seul Chancelier dans les monarchies ?

La raison déterminante est assez manifeste, Ceux
qui possèdent l'autorité* ceux auxquels il appartien-
droit de proposer ce problême, ne veulent point
avouer publiquement leur incapacité de le résou-
dre t ils n'aiment point ce qui démontre on leur
insuffisance ou leur indolence

s
ils veulent qu*on

allège leurs travaux, en suivant l'ornière de la rou-
tine, et non qu'on les agrave> en montrant la né-
cessité des réformes

x en un mot, ils veulent
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qu'on leur obéisse, et non qu'on les conseille. II
n'est donc pas étonnant qu'ils aient fait, autant
qu'ils l'ont pu, de la science de la législation, un
monopole exclusif. Mais l'intérêt du genre hu-
main réclame contre cette basse jalousie. C'est
à la terre entière à proposer ce problême de la
meilleure législation : c'est à la terre entière à y
répondre.

Le GrandFrédéric a essayé deux fois une ré-
forme étendue dans la législation : mais il ne s'est
adressé, pour cette entreprise, qu'à deux de ses
Chanceliers successivement. Le premier, trop
content de lui-même pour soupçonner qu'il pût
avoir besoin d'un secours étranger, produisit un
ouvrage tel qu'on pourroit l'attendre d'une pré-
somption si absurde dans un sujet si difficile. Le
second, M. Von Carmer, montra sa supériorité
par une conduite bien différente. Son ouvrage
fini, avant que de lui faire apposer la sanction du
Souverain, il invita tous les savans à lui envoyer
leurs observations, et leur proposa des récom-
penses. Ministre magnanime ! digne de servir un
Prince éclairé î tout homme sensible doit à sa
mémoire un tribut de respect, pour cet appel gé-
néreux à la ïaison publique.—Il n'a point eu
de modèle ni d'imitateur *— Je mêle à regret
quelque restriction à la louange qui lui est
due. Mais il demanda de simples critiques, an
lièti de demander l'ouvrage même» Il borna
son invitation aux Allemands, comme si sa
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noble entreprise n'avoit pas dû intéresser le»
philosophes de tous les pays; Il proposa des
récompenses qui semblaient le salaire d'un
ouvrier à la journée. Qu'un homme de génie eût
rempli l'objet demandé, on eût rougi de les lui
donner: il eût rougi de les

:
recevoir. Je sais

qu'une économie sévère veilloit à la garde du tré*

sor : mais Frédéric n'avoit-il qu'un genre de ré-
compense ? Et d'ailleurs, le plus beau diamant
de sa couronne, l'aurohVil acquittéenvers celui qui
auroit donné un lustre nouveau à tous les autres }

Des* sociétés savantes et de simples individus
ont voulu suppléer à la négligence des Gouver-
nemens. La Société Helvétique, en particulier,
a invité, par ses prix, les auteurs de toutes les

t
*

nations, à s'occupper de la jurisprudence pénale.
Malheureusement, ce que ces sociétés ne pou-
voient pas offrir, c'est la récompense que les
hommes les plus faits pour des travaux si diffi-
ciles, placeroieiitau dessus de toute antre, la seule
capable d'élever leur courage et leur génie au ni-
veau d'un si grand dçssein—l'assurance d'avoir
pour juges de leur travail, ceux qui peuvent lui
donner la sanction de l'autorité, et l'appliquer
immédiatement au bonheur d'un peuple.

Je le répète, en concluant ce chapitre
s il

peut y avoir des services à l'égard desquels on a
des raisons suffisantes pour ne point admettre la
concurrence, ou pour la limiter t mais ces raisons
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on doit ^tre prêt à les articuler. C'est une excep-
tion à un principe fondamental, et une exception
ne doit point passer sans une raison justifica-
tive(l).

(1) Si ou parloit des lois constitutionnelles, on trouveront
que l'hérédité du trône est établie pour éviter la concurrence,
de plusieurs prétendant). C'est l'exception la plus éminente
au principe et la plus facile à justifier.

Une autre espèce d'hérédité, dont les Egyptiens avoicnt
donné l'exemple et que les Indiens adoptèrent, a trouvé jusqu'à
nos jours, cSes admirateurs. Je veux parler de l'héicdité de
profession dans chaque faim]le: on ne pouvoit ni en avoir deux
ni en changer. " Par ce moyen," dit Bossuct, " tous les arts
" venoient à leur perfection', on faisoit mieux ce qu'on avoit
" toujours vu faire, et à quoi l'on s'étoit uniquement exercé dès
«' son enfance»" {Discours sur>/*'Histoire Universelle.)

Robertson, dans ses Recherches Historiques sur les Indes» a
beaucoup approuvé cette institution de castes et cette hérédité
de professions. Il convient toutefois que ce sytème peut empê-
cher quelques génies de prendre l'essor t " *'ais on institue la so-
ciété, dit-il, pour les hommesordinaires, et non pour les hommes
de génie, etc." [Appendix*)

A ne considérer qu'un seul art en Europe, celui de la pein-

ture, son histoire montre très-peu d'artistes nés dans un attelier.
Prenez les cent peintres les plus célèbres, vous ne trouverez
qUe le seul Raphaël dont le père ait manié le pinceau.
Dubost Réflexions critiques, Tom.ïl, 5.3. Invita pafve siderà

verso. Ce fut la devise que prit l'illustre Uemouilli, qui n'avoit

pu se livrer à l'astronomie qu'en secret, et malgré l'autorité pa-
ternelle.

TOME IL
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CHAPITRE XV L

Récompensespour la Vertu.

BECCARIA reproche aux Législateurs modernes
leur indifférence sur cet objet : il est des peines
et môme de trop sévères pour les crimes ; pour
la vertu, il n'y a pas de récompenses. Ces mêmes
plaintes répétées dans une multitude d'écrivains,
forment un lieu commun de déclamation.

Tant qu'on reste dans les termes généraux,
point de difficulté : mais quand on veut passer à
l'application, et faire des lois réniunératoires

pour la vertu, quelle différence entre le désirable
et le possible ?

La vertu est prise tantôt pour un acte, tan*
tôt pour une disposition : quand elle se montre
par un acte positif, elle confère un service:
quand on l'envisage comme une disposition, c'est
une chance de services. Séparée de cette notion
du service, on ne sait plus ce qu'elle est, Pour
en avoir des idées claires, il faut la rapporter,
tonte entière au principe de l'utilité: l'utilité est
son objet comme elle est son motif.

Après avoir parlé jusqu'ici des services à
récompenser, c'est-à-dire, des actes manifestes et
publics, qui sortent de la ligne des actions ordi-
naires, il nous reste à montrer relativement à la
vertu, 1°. ce qu'on ne peut pas faire par des
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récompenses générales ; 2°. ce qu'on peut faire
soit par des institutions particulières, soit par
occasion (l).

1*. Observons d'abord que les vertus civiles,
.les plus importantes au bien-être de la société, à
la conservation du genre humain, ne consistent

pas dans des actes éclatans qui portent leur

preuve avec eux-mêmes; mais dans une suite
d'actes journaliers, dans une conduite uniforme
et soutenue qui tient aux dispositions habituelles
de l'âme; or, c'est précisément parce que ces
vertus sont incorporées dans le tissu entier de la
yie qu'elles échappent aux récompenses d'institu-
tion. On ne sauroit quels traits particuliers il
faut choisir, à quelle époque les prendre, à
quelle circonstance attacher la distinction rému-
nératoire.

2°. Ajoutez à cette difficulté celle de trouver
une récompense convenable, et qui pût plaire à

peux qui en seroient les objets. La vertu, avec
sa délicatesse et sa pudeur, seroit blessée, do

pet examen à faire, de ces témoignages à re-
cueillir pour la prouver et la constater publique-
ment. Elle tient à J'estime, elle en dépend pent-

(1) Ceci sera en partie une application des principes qui
ont été posés dans le ch. vit. Rapport entre l'emploi de la-peine

et de ta récompense* I/autêur n'avoit pas cru nécessaire apparent*
ment d'entrer dans ce détail. J'ai essayé par ce chapitre de sup-
pléer à cette omission, si c'en étoit une.
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être, mais c'est un secret qu'elle veut se cacher
$

et ces prix de vertu qui semblent supposer que la
conscience de l'individu n'est pas solvable, ne se-
roient ni acceptés dans les classes supérieures, ni
recherchés par les plus dignes, dans les classes
inférieures.

3°. Chaque vertu produit des avantages qui
lui sont propres ; la probité inspire la confiance
dans toutes les relations de la vie ; l'industrie
mène à l'aisance ou à la fortune ; la bienfaisance
est une source d'affections agréables ; et quoique

ces avantages ne soient pas infaillibles, ils sont
dans le cours le plus ordinaire des événemens.
Leur eftet est bien plus régulier et plus sûr que
celui des récompenses factices, nécessairement su-
jettes à tant d'imperfections.

Un auteur du siècle de Louis XÎV, a fait

un traité de la Fausseté des vertus humaines. Ce
qu'il y a de singulier, et dont il ne s'est jamais
douté, c'est qu'avec de légers changcmens, il se-
roit aisé de convertir cet ouvrage en un traité de
la Réalité des vertus humaines. Pourquoi les
croit-il fausses ? parce qu'elles sont fondées sur
l'intérêt réciproque, qu'elles ont pour objet le
bien-être, l'estime, la sûreté, la jouissance pai-
sible de la vie ; parce que les hommes, dans le
commerce de leurs actions, se soldent mutuelle-
ment, Mais sans ces heureux effets de la vertu,
que seroit-eîle? en quoi consisteroit sa réalité?
Qu'est-ce qui la rendroit rçcommandabîe ? Qu'est-
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ce qui la distingueroit du vice? Cette base d'in-
térêt qui lui paroît fausse est précisément ce
qu'elle a de vrai et de solide: ajoutons &*i?nmuqt
ble, car on n'inventerapas nn autre moyen de
bonheur (l).

Mais si les vertus les plus importantes sont
pourvues de motifs suffisans, soit par les peines
qu'elles préviennent, soit par les avantages qui en
naissent, ne seroit-il pas superflu d'y ajouter des
motifs artificiels? Le Législateur ne doit inter-
venir que pour suppléer à l'insuffisance des motifs
naturels.

4°. Où en seroit-on, si les choses étoient
autrement? s'il fâlloitinviter les hommes au tra-
vail,' à la probité, à la bienfaisance, à tous les
devoirs de leurs conditions respectives, par l'at-
trait des récompenses factices? Les rémunéra-
tions pécuniaires sont évidemment impossibles.
Reste l'honneur : mais comment créer un fonds
d'honneur pour la généralité des actions hu-
maines? La valeur de ces récompenses est dans
leur rareté. Dès qu'on les prodigue, elles ne sont
plus rien.

Il y a ici, comme en tout, une analogie entre

(i) L'auteur, maladroit comme tous les ascétiques, blesse

la religion qu'il voudroit servir. Quel argument ne pouvolMl

pas tirer de cet heureù* accord entre la morale pratique et le

bonheur', pour y manifester l'intention du Législateur su*

prème! (
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le système pénal et le système rémunératoire :
leur imperfection commune est de n'appliquer
leurs sanctions qu'à des actes distincts et sail-
lants; de n'exercer qu'une influence éloignée et
indirecte sur les habitudes, sur les dispositions
internes qui teignent de leur couleur tout le cours
d'une vie. Aiiibi on ne peut pas plus instituer des
récompenses pqur la bonté paternelle, la fidélité
conjugale, la foi dans jes promesses, In. véracité
dans le dispours, la reconnoissance et la com-
misération, qu'on ne peut assigner des peines
légales à l'ingratitude, à la dureté de ccqnr, à la
violation des secrets de l'amitié, à la malice, à
l'envie, en un mot, à toutes ces dispositions vi-
cieuses qui font tant de mal, avant d'avoir éclata
dans ces délits, qui appellent l'intervention des
tribunaux. Les deux systèmes sont des balances
imparfaites qui ne peuvent servir qu'à de gros
poids ; et comme on punira d'une peine afflictivç,

pour un seul larcin, tel individu dont la yic en-
tière a été moins coupable que celle d'un homme
dur et d'un coeur faux, on sera de même dans la
nécessité de récompenser tel service éclatant dans
une vie d'ailleurs très-peu estimable.

Ainsi quant aux vertus morales qui consti-
tuent le fonds de la conduite journalière, il n'y a
point de récompense à leur appliquer par une
institution générale. Tout ce qu'on peut faire, se
borne à saisir occasionnellement des actions d'é-
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clat, faciles à constater, et qui tiennent à des cir-
constances peu communes.

Ces récompenses ne peuvent pas être pério-
diques: les traits éminens n'arrivent point à des
époques régulières. Ce qui doit amener le prix,
c'est l'acte, et non la date du calendrier, L'Aca-
démie françoise avoit un prix à distribuer chaque
année, pour la plus belle action dans la classe
indigente. Les Juges avoient toujours un prix à
donner, et n'en avoient qu'un. Ils pouvoient
éprouver le regret de laisser sans récompense des
actions d'un mérite égal, ou d'en récompenser d'un
mérite commun. D'ailleurs, le retour périodique
faisoit rentrer ce prix dans les objets de routine,
qui ne frappent plus.

On m'objectera la Rosière de SalencyY Mais

une institution villageoise est d'un autre genre*
Plu» une société est limitée, plus il est facile de
la rapprocher du gouvernement domestiquc> ou
nous avons vu que la récompense pouvoit s'ap
pliquer presqu'à tout. C'est ainsi qu'on peut
établir des prix annuels pour l'agilité, pour l'a-
dresse, pour la force, pour d'autres qualités qu*on

veut encourager, et dont le fonds subsiste tou-
jours. Il n'y a pas de village Suisse qui pour des
exercices militaires, n'ait des prix de cette nature :
c'est un art de convertir en fêtes les devoirs et les
services des citoyens. Genève, dans son exis*
tence républicaine, avoit son roi de la navigation*

son roi de l'arquebuse, son commandeur de l'arty
son roi du canon 5

le vainqueur jouissoit pendant
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son règne d'un an, de quelques privilèges fort pevî
onéreux à l'Etat : la joie publique marquoit le
retour de ces exercices nationaux qui mettaient
tous les citoyens sous les yeux de la bonne patrie,
La Rosière de Salency, destinée à honorer des ver*
tus qui doivent se perpétuer, et se renouveler de
génération en génération, pouvoit avoir un retour
périodique, comme les roses du printemps.

La société établie en Angleterre, sous le nom
de Société humaine, pour donner des secours aux
noyés, distribue des prix à ceux qui ont sauvé un
individu. Il ne s'agit point là, comme dans le
prix de l'Académie françoise, de la classe indi-
gente exclusivement. L'homme du premier rang
se feroit honneur de recevoir la médaille où
cette belle action seroit consignée* D'ailleurs, on
n'a pas dramatisé ces récompenses ; on agit
plus simplement avec la modeste vertu ; on ne
l'appelle pas à une scène publique, qui l'étonné

ou qui l'humilie : mais on auroit pu, ce me sem-
ble, sans rien donner à l'effet théâtral, ajouter à
son éclat, en instituant qu'il en seroit fait un rap-
port officiel au Roi, et aux deux Chambres du
Parlement.

Une institution dumême genre pour des ser-
vices rendus dans des incendies, dans les nau-
frages, dans toutes les casualités possibles, ajou^
teroitun nouveau moyen à la culture de la bien*
veillance: et ces belles actions, placées de même
sous les yeux des Législateurs, consignées dans
leurs registres, acquerroient une publicité bien
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moins importante pour l'individu honoré que
pour la société en général.

En eftct, quoique la récompense ne s'ap-
plique qu'à une action particulière, l'objet prin-
cipal est de cultiver une disposition. Ci, une dis-
position se forme et s'étend par l'instruction—
par la notoriété de l'exemple—par l'estime pu-
blique, ou le sentiment de l'honneur.

Lorsque les Romains élevèrent un temple
sur les ruines d'une prison où s'étoit passé im bel
acte de piété filiale, ils donnoient un grand
exemple: ils proclamoient leur respect pour une
des vertus fondamentales de leur républiqr 3 (l),

Indépendammentde ces actions éminemment
méritoires et toujours rares, le Gouvernement
pourrait se servir de la publicité pour perfec-
tionner un grand nombre de services où l'ac-
complissement des devoirs réguliers est plus im-
portant que des vertus extraordinaires. Comment
réaliser ce projet ? Par un tableau comparatif
des administrations subordonnées, des villes, des

cantons, ou des provinces : ce tableau seroit re-

(1) Humilis in plèbe et ideo ignobilis puerpera, supplicii
causa carcere inelusamatre, cum impetrasset aditum, a Janitore
semper excussa, ne quid inferret cibi, deprehensa est uberibus
suis alens eam. Quo miràculo mairis salus douata pietati est,
ambreque perpetuis alimentis, et locus ille eidem consecratus
Dese. C. Quintio M. Acilio Coss. templo Pietatts extructo iu
illius carcei is sede.«-P/i«» Lib. VII. c, SC.

TOM. II. T
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nouvelé à des époques fixes, et l'on y vevroif,
quels sont les districts qui ont été les plus exacte
dans le payement des contributions—ceuxoù il
s'est commis le plus petitnombre de crimes—ceux
qui ont formé des institutions utiles—ceux qui
ont fait des efforts généreux pour réparer des ca-
lamités-»—quels hôpitaux ont donné la preuve de
la meilleure administration sous le rapport de
l'économie et de la plus courte durée des mala-
dies^):—quelstribunaux ont terminé plus de pro-
cès et ont donné lieu à moins d'appels—-quels soins
ont été rendus efficaces pour écarter d'un district
telle cause particulière d'insalubrité, de mendicité,
de contrebande, de vice et de misère.

Ces rapports officiels, outre leur Utilité po-
litique pour le Gouvernement, auraient sans
étalage, tous les bons effets de la récompense, de
cette récompense en honneur, qui ne coûte rien
i\ l'Etat, et maintient la force des ressorts moraux.
Tous les services distingués troûveroient leur
place dans ces annales : et les peuples, avec leur
disposition naturelle à s'exagérer la vigilance et
les moyens d'information du Gouvernement, se-
roient bientôt persuadés que leur Souverain, sem-
blable a la Providence, a les yeux ouverts sur

(l) Voyez dans le Rapport sur l'ÏIôtcl-Dieii par Bailli, le
tableau de la mortalité des différons àùjtitaux, et le procédé de

ce calcul.
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tout, et que cette inspection continuelle n'a pas
seulement pour objet les fautes, mais les actions
méritoires.

Ce projet n'est emprunté ni de la république
de Platon ni de l'Utopie de Morus. Il est même
inférieur à ce qui a été exécuté de nos jours dans
un Empire composé de pins de cent départe-
mens j (l) et ces tableaux qui présentent par co-
lonnes tous lés résultats de l'administration civile,
économique, rurale et commerciale, ont été faits

avec plus de facilité et de promptitude que n'en
pourrait trouver tel seigneur Russe, de la part
de ses jutendans, s'il vouloit obtenir d'eux l'état
de ses domaines.

Si l'on établit des récompenses pour la vertu
par rapport aux classes indigentes de la société, il
n'y faut pas chercher l'éclat, ni supposer des sen-
îimens de vanité qui agissent peu sur dés
hommes accoutumés à la dépendance, et au cal-
cul continuel de leurs besoins. Les institutions

propres à de petites communautés doivent être ap^
propriés auxcirconstances locales, et aux habitudes

(1) Jeyeuxparler de Vanalyse des procès-verbaux des con»
seilsde département : ouvrage in-4to. publié en France en 1802.

—Le travail fut fait uniformément d'après une série de ques-
tions adressées à chaque département par le ministre de l'In-
térieur.

Ces tableaux ont été discontinués. Voilà le fait 5 je ne
remonte pas à la cause.

T 2
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populaires. Dans un village ou ijn bourg, il pour»
roit être convenable par exemple d'assigner aux:
vieillards une place distinguée-duns l'Église ; cette
distinction unie h un sentiment religieux, et ac-
cordée avec choix, n'auroit pas l'apparence d'une
vanité flattée, mais d'un respect rendu à l'âge» et
au souvenir d'une vie honorable. II. existé en
Angleterre quelques institutions de charité pour
jles gens de métier qui ont essuyé des revers (cfe-

çayeà Tradesmen). On leur procure une situation
plus douce que dans des hôpitaux ; ils ont leur
habitation séparée, un jardin, une petite pension
annuelle. Ces retraites ne sont données que par
élection à des iudividus recommandables j et la
plaque de métal qu'ils portent sur leur habit n'est

pas considérée comme une disgrâce, mais comme
une distinction, (l)

Diverses sociétés d'agriciilture donnent une
récompense pécuniaire aux domestiques qui sont
restés attachés au service du même martre, un
certain nombre d'années ; ce qui est considéré

avec raison comme une preuve de fidélité et de
bonne conduite.

Ces sociétés donnent aussi une récompense
pécuniaire aux journaliers, aux simples ouvriers
des campagnes qui ont élevé un certain nombre
d'enfans sans avoir eu recours aux fonds de la pa-
roisse. C'est un encouragement à l'économie, et

(1} J'en ai vu une de ce genre à Woodbridgeen Suffolk.
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;u tous les vertus habituelles qu'elle suppose, Mais

ce moyen comme remède est bien fbible contre les
ittconvéniens du système établi pour le soulage-
ment des pauvres.

Dans ces deux cas, la récompense est en ar»
gent, mais l'argent et joint à l'honneur ; la publi-
cité des Rapports devient un certificat pour l'in*
dividu dans son district particulier.

En examinant tout ce qui s'est pratiqué à cet
égard en Hollande, en Suisse, en Angleterre
et ailleurs, on auroitun assortiment de moyens
rémunératoires, pour telle ou telle classe de la
société. Mais tout dépend de l'application. Le
•Gouvernement ne sauroit se charger de ce soin.
Il n'y a qu'une inspection locale qui puisse con-
noître les circonstances, et surveiller les détails.

Après tout, le plus puissant, le plus général
de tous les motifs rémunératoires, c'est l'estime
publiquejuste et éclairée, c'est-à-dire, dirigée par
le principe de l'utilité. Qu'une nation estime une
vertu, c'est une plante dont la culture sera tou-
jours heureuse ; que cette vertu cesse d'être dans
la mômeestime, elle déclinera- dans la même pro-
portion : Le caractère d'un peuple est le climat
moral qui tue ou vivifie les semences du bien;

Examiner pourquoi dans telle époque, dans
tel Gouvernement, une vertu jouit d'une consi-
dération particulière, pourquoi les vertus d'un
Çurt'ms, d'un Fabrichts, d'un Scîpion dévoient
éclorre et se développer dans Rome, pourquoi
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d'autres temps et d'autrespays né comportent guère
que dés courtisans, des flatteurs, des beaux esprits,
des hommes polis et aimables, sans énergie et sans
patriotisme ; c'est une analyse historique et mo-
rale qui exige une étude approfondie des constitua-

lions politiques, et des circonstances particulières
<Tùn peuple. On y verroit en dernier résultat

que les qualités nécessaires jtoxiv-réussir sont tou-
jours les qualités généralement estimées.

Mais l'estime publique est libre, esscntielie-
ïuent libre, indépendante de l'autorité suprême,
qu'ellecitemêmeà son tribunal,Voilàdonc,ce sein*
'bîe, le plus grand trésor des récompenses soustrait

au Gouvernement ! Non ; il lui est facile de s'en
emparer, L'estime publique ne se laisse pas foiv

cer, mais elle se laisse conduire, 11 ne faut à un
Souverain vertueux qu'unpeu d'art pour appliquer
cette haute paye d'estime au genre de service qu'il
a besoin de créer,

;
fil y a( une considération déjà toute acquise

- pour la richesse, les honneurs et le pouvoir. S}

'le Souverain, dispensateur de ces dons, ne'iles

»
accorde qu'à dés qualités utiles, s'il joint ce qui
est déjà estimé, à ce qui doit être estimable, son
succès est infaillible, La récompense opère
comme une proclamation qui notifie son suffrage,
et signaletelle ou telle conduitecomme méritoire
àses yéux.~Sôn premier eftet est celui d'une ins-
truction morale.

Le même service, sans la récompense, n'au-
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roit pas eu la même notoriété. Il se fut perdu
dans le vague des bruits puhlics, et confondu avec
les prétentions plus ou moins fondées entre les-
quelles l'opinion s'égare. Muni de cette patente
dit Souverain, il est authentique, il est visible:
ceux qui ignoroient sont instruits : ceux qui dou-
toient sont décidés : les ennemis, et les envieux
deviennent plus timides ; la réputation se fixe, et

'devient permanente—Le second effet de la ré-
compense est dans cet accroissement de durée et
d'intensité de l'estime publique.

Aussitôt tous ceux qui ont des vues d'intérêt,
qui aspirent aux honneurs ou à la fortune, ceux
qui aiment le bien public, mais qui l'aiment

comme des hommes ordinaires, non comme
des héros ou des martyrs, se jettent avec em-
pressement dans une carrière où le Souverain a
consolidé l'intérêt privé avec l'intérêt public.
Ainsi une bonne (lispensation des grâces fait
tourner au bien de l'Etat tontes les passions indi-
viduelles; et celles mêmes qui sont comme neu-
tres entre le vice et la vertu, viennent se ranger
du côté qui leur promet le plus d'avantage.

Telle est la puissance des Souverains. Il
faut être bien malhahile dans la distribution des
honneurs, pour les séparer de l'estime publique qui
a tant de penchant à s'unir avec eux. Toutefois
rien n'est plus commun. On voit des Cours où les
décorations splendides, les ordres, les étoiles en
diamant à double et à triple étage, ne forment pas
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même dans l'opinion publique, un préjugé favo-
rable à ceux qui en sont revêtus. C'est un signe
de crédit, mais non une preuve démérite.

" Les honneurs entre les mains des- Princes
ressemblent h ces talismans dont les Fées font pré-
sent dans nos contes à leurs favoris. Ces talis-
mans perdoient leurvertu, sitôt qu'on en faisoit
un mauvais usage. (1)

(\) Lettre dllekîtius au Comte de Shottoalqfî
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CHAPITRE XVII.

Autres Emplois de la Matière de la Récompense,

APRES avoir VU comment la matière de la ri-
chesse est appliquée à la récompense, il nous
reste à montrer d'autres usages qu'on en tire pour
des services publics, et qui ne sont pas îjénaunér
ratoires,

La notion de la récompense sera d'autant
plus claire qu'on l'aura ainsi distinguée et séparée
de ces usages accessoires qui ont certains rapports
avec elle.

1*. Le salaire de pure subsistence. Il faut
faire subsister les employés durant leur service,
et il y a des, cas pu il faut les entretenir avant
que ce service çopimeuce. Si la paye qu'on donne

ne VÎI point au delà, comme dans le cas du sol-
dat, partout où les enrôleniens sont forcés, ce
salaire de pure nécessité n'est point récompense.

2°. L'instruction des Employés, Il est des'
branches, de service qui requierrent des avances du
Gp^yernçnièntpour cet objet. "Si cette instruction
exige beÀÙcoup de temps, il est naturel qu'elle
commençadès le bas-âge, et alors elle s'appelle
é?^ç#$ow,| Dans quel cas faut-il que l'Etat prenne
cette dépense sur;son compte? Lorsque le nombre
des individus qui veulent en courir les frais, n'est,

TOM;ÏÏ. U
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pas suffisant. C'est ce qui a eu Heu presque
partout pour l'Eglise, pour la Loi, pour la Méde-
cine, pour l'Art militaire. Le Gouvernement con-
tribue tout au moins à l'entretien des Instituteurs
et des Professeurs.

3°. L'équipement, Pour mettre l'individu
en état de rendre le service, il faut lui fournir les
provisions nécessaires; au guerrier, il faut ses
instrumens de guerre ; au chymiste, son labora-
toire, au mécanicien, ses machines; au natu-
raliste, ses collections d'histoire naturelle; au
botaniste, son jardin déplantes; à l'agricole ex-
périmental, un fonds de terre à faire valoir.

49. L'indefflMité, Veut-on des services ? il
faut se rappeler que l'individu à qui on les de-
mande, pèse, comme dans une balance, les frais
qu'il encourt et les avantages qu'il attend. Tout
Ce qui est nécessaire pour amener les deux bassins
à l'équilibre, appartient au chef de l'indemnité.
La récompense proprement dite commence où
l'indemnité finit

5°. La garantie contre les tentations. Dans
les places qui donnent du pouvoir et les moyens
d'en abuser, les appointemens qu'on donne à l'Em-
ployé, doivent avoir une certaine proportiori
avec les séductions auxquelles il est expose. Il
faut qu'il ait plus à perdre à a^ir en fripon* qu'eîi
honnête homme ; ou du moins, qU'ori le mette à
l'abri des tentations les plus dangereuses en lui
donnant de quoi subsister selon le rang qu'on '



De la Matière de la Récompense, nf
lui confère, Le salaire proportionnel aux be-
soins a> pour ainsi dire, une vertu ahti-septique.

6% Le maintien de la dignité. Cette con-*
sidération ne regarde que les grandes places.
Le bien du service peut exiger qu'on y attache
ce *

degré de respect qui appartient à l'opulence,
et que le pouvoir seul ne donneroit pas. Sans
examiner ici quelle est la cause de cette dispo-
sition si générale à honorer la richesse, à lui ac-
corder une déférence presque involontaire et qui
prévient le jugement,- il suffit que ce préjugé
existe pour ne pas refuser son secours en faveur
de certains emplois où l'on a besoin de tous
les moyens d'influence, et de toutes les forces de
l'opinion,

7V Un.autre emploi de la matière de la ré-
compense est d'exciter tallégresse: j'entends par
là une disposition habituelle à faire avec plaisir
ce qu'on fait. Plus on jouit de cette satisfaction
intérieure, plus aussi les idées sont vives et ra-
pides, plus on fait d'ouvrage dans un temps donné.
L'esprit dans un état de bien-être, compose et
décompose avec Une toute.autre facilité que dans
urib état;;;de. chagrin,\ou dans cette situation
niôyenrieîoù il n'estrpoussé que par l'habitude. Et
mênienpoiïr; les travaux du corps, qui ne sait
combien/la; force des muscles dépend de la vi-

gueur, de l'âme ?. Quelle, comparaison entre le
travail

;
dès esclaves, et celui des hommes libres l

Des prisotiis, des fouets, des chaînes, des colliers
U 2
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garnis de pointes de fer, im inspecteur impi-
toyable qui rôde sans cesse, en un mot, toute la

1

puissance de la douleur et de la terreur n'obtien-
nent pas du malheureux Nègre* la moitié des
efforts que l'espoir d'une gratification modique
fait soutenir gaiement au robuste Iriandois, qui
franchit là mer pour louer son travail durant la
moisson aux fermiers d'Angleterre ; et cependant
l'esclave, en travaillant mab excède ses forces,
hâte sa vieillesse, et dépérit de bonne heures
L'homme libre, bien payé et bien nourri, fait
beaucoup de travail et le supporté long-temps.
Telle est là différence que l'invincible nature a
attachée aux efforts accompagnés dé tristesse du
d'allégresse,

Une récompense promise ne suffiroit pas
toujours, pour exciter ce sentiment de plaisir.
L'état d'attente où l'on se trouvé^ en agissant
d'après une promesse, est un état mixte et incer-
tain; où dominent tbitr-à^tôur l'espérance et la
crainte. Il y a donc dés cas où une gratification
préalable est nécessaire.

Lès gratifications préalables-et lés grands
salaires ont certainementTenet de produire ^allé-

gresse ; mais il en $èUt réciter des diversions
très-peu favorables au travail: voilà le dàngeri
Cette abondance suggère des désirs d'àtàtfSèrriènt;

et en fournit lés nioyéris. La iriài'Ch'e dés idées

sera accélérée] soit ; niais si ces uléëâ riië feorit pas
celles qu'il importé d'exciter ; si lé's idées teûtèé
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et constantes du travail sont remplacées par les
idées rapides de spectacles et de plaisirs ï

Il faut connoître le caractère de l'individu pour
jugerdel'effetqu'aura surlui une gratificationpréa-
lable, si son industrie en sera excitée ou ralentie,
s'il s'en servira selon lés vues du bienfaiteur ou
pour se livrer à d'autres goûts, si la reconnoissance

a plus de force surlui que l'espoir. Mais en tout
état de cause, il faut bien se garder d'épuiser en
gratifications préalables, tout ce qu'on destinoit à
la récompense.

Je finis par un avertissement nécessaire. Il
ne faut pas abuser de ces distinctions analytiques

pour grossir de tous ces items la récompense oît
le salaire, ou appliquer à chacun d'eux une
somme distincte. La même somme peut faire
face à tout. Ce qui sert à ^équipement, au main-
tien dé là snbsistencè, et des besoins delà con-
dition, suffit dans les cas ordinaires pour garantir
l'individu contre les tentations; pOur l'indemnise*
de ses avances, et pour lui inspirer l'allégresse
nécessaire à ses devoirsi
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LIVRE II.

Des Salaires,

CHAPITRE PREMIER.

Le Salaire est-il Récompense ?

L'ÉTAT ne se maintient que par une suite de ser-
vices cpnstans et réguliers, La condition poli-
tique de ceux qui sont tenus de les rendre, s'ap-
pelle charge^ placet office on emploi* Le mode de
rétribution n'est pas toujours le môme i mais par
plusieurs raisons, la rétribution pécuniaireest celle
qui a prévalu, Si ce payement est une somme fixe,
et qu'il soit périodique, le total s'appelle salaire,

;

Le salaireest-il récompensepour les services \
S'il est récompense, il doit agir de la même ma-
nière et dans les mômes proportions : or, comme
les plus grandes récompenses produisent les plus
grands efforts, les services les mieux payés doivent
être les mieux exécutés.

Le raisonnement paroît exact, mais l'expé-
rience n'y répond pas, Examinons les faits, Là,
vous verres des salaires très modérés, et des ser-
vices très-bien remplis t là, des salaires consid'é-
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râbles, et des services très*négligés. Là, d'échelon

en échelon, à mesure que le salaire augmente, le
services empire. Où est l'erreur e II ne sauroit

y en avoir dans les faits $ c'est donc le raisonne-
ment qui est faux,

Voici la solution de cette difficulté ; le salaire
n'est pas récompense. Iln'est pas même le mo-
bile qui porte l'employé à remplir ses devoirs :
car qu'il les remplisse bien ou mal, il reçoit tou-
jours la même somme. Pour que le salaire fût
récompense, il faudroit que l'accomplissement du
service en fût la condition préalable. Des émo-
lument conditionnels seroient récompense, des
émolumens fixes né le sont pas.

Qu'un maître d'école s*avisât, pour exciter la
diligence de ses écoliers, do leur donner pério»
diqiicment à tous, paresseux et laborieux sans
distinction, un certain nombre de coups de fouet,
que diroit-on dé cette politique ? Il se conduiroit
cependant envers ses écoliers comme le fondateur
de l'école s'est conduit envers les maîtres, si dans
la vue d'animer leur diligence, il s*est borné à
leur assurer un salaire,

Puisqu'un salaire n'est pas une récompense
par rapport aux devoirs de détail, comment faut-il
le considérer ? La réponse est bientôt faite» S'il
s'agît d'une charge dont l'acceptation fût libre, le
salaire est précisément la récompense de cette ac-
ceptation» Car cette acceptation a des iuconvé»,
iiienst .l'employé aliène sa liberté, il s'expose



1&2 Le-SaJaiwès&URéconïpékse$

aux peines attachées aux omissions, ou autres
malversations dont il pourroit se rendre coupable
dans son emploi':.-.?l'entreprise de la charge est un
service qu'il n'àuroit pas rendu sans la récom-

pense. "•• *:';, .1

Ce n'est poiht là une subtilité, une distinc-
tion purement verbale : c'est, au contraire, une
notion fondamentale qui doit influer continuelle*
ment sur la i pratique. Si le salaire attaché à une
chargé étoit une récompense par rapport aux ser-
vices de détail* plus on angmentèroit le salaire,
plus on auroit là chance d'augmenter les efforts
de

><
l'employé, et de porter le service à la plus

grande perfection, possible. Formons-nous l'idée
d'un thermomètre moral. Si cinquante livres
$térlingfontmonter lé zèle et l'assiduité d'un Cure
de paroisse au degré cinq, cinq mille livres sterh
ferojent monter ces mêmes Vertus dans un Ar*
cheyêque an degré cent» Mais observe-fc*on que
les proportions soient nécessairement dans ce rapî
port? Appliquez la même mesure à toutes lés
charges. Vous verrea souvent que la grandeur
du salaire, fournissant une occasion toujours re*
naissante de distractions qui rivalisentavec les de-
voirs^ peut tourner contre le service, s'il n'y a pas
d'autres motifs pour contrebalancer ses mauvais
effets,»

Que le salaire oblige l'employé à remplir ses
devoirs jusqu'à un certain point, c'est ce qu'on ne
nie pas; puisqu'il peut le perdre par des omis»-



«lotis trop marquées; des négligences trop manî?
lestés* Mais s'il n'a d'autre motif que le salairéj
tout se bornera à sauver lesiapparences, autant
qu'il le faut pour n'être pas en prise» Or, c'est
là ce qu'on observe dans tous les offices où lé
Gouvernement, n'ayant compté que sur la force
de ce moyen, n'a pris aucune autre mesure pour
unir l'intérêt avec le devoir* La plupart des serr
vices, n'étant pas susceptibles d'être déterminés

avec précision/ dépendent beaucoup de là libre
volonté des employés* Au milieu d'un mouve-
ment qui ressemble au travail^ on se livre à mille
distractions inutiles que l'inspecteur le plus dili-
gent ne. sauroit noter. L'absence marque, mais
l'oisiveté ne marque pas, La lenteur produite
par l'ennui et le dégoût, n'a point de caractère
qui la distingue de celle qui naît du défaut de ca-
pacité ou de la difficulté des travaux, Lé service
exige-t-il le concours de plusieurs individus ?

l'absence d'un seul pallie ou nécessite la suspen-
sion de toutes les affaires» Un inspecteur en
chef exerce une grande influence, mais il redoute
le rôle d'un censeur pointilleux, il se lasse de re-
montrances inutiles ; et s'il n'a lui-même d'autre
motifque le salaire, tout s'arrange aisément j Une
intelligence secrète s'établit entre le chef et les su-
balternes, en sorte que plus les choses vont mal,
moins le mal paroît» C'est là ce qui explique ce
vice interne de tant d'établisssemens où régnent
la langueur et l'impéritic, où l'on opère si peu

ToM* H, X
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avec de si grands moyens, où les employés* eux»
mêmes, attachés à une routine servilé et oiseusei
opposent les plus puissans obstacles à toutes ks
réformes. Tous ces abus deviennent, entre les
intéressés, des secrets dé frànc-maçoniierié. Ce?
lui qui oseroit les révéler ou les combattre, seroit
l'ennemi commun, et sou dévouement l'exposerpit
à une sorte d'excommunication»

\ ; ; r

Je né nie pas l'influence des sentimens d'hon-
neur et de probité, surtout dans les situations éle-
vées qui placent uu homme en vue* Mais ces
motifs sont étrangers au salaire : dès qu'il est tou-
jours le même pour des services bien ou mal ren-
dus, il est clair que s'ils sont bien rendus, ce u!est

pas au salaire qu'il faut l'attribuer, a >
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CHAPITRE IL

Règles à observer sur tes Salaires ou autres
Emoîumens dOffices,

AVANT d'entrer dans le détail des règles à obser-

ver pour le salaire, je dois dire en général que
leur application dépend de la nature du service
et des circonstances locales. C'est en observant
la pente des abus dans tel ou tel office, qu'on dé-
couvre l'espèce de préservatifqui convient au mal
particulier. Les règles nesauroient former un
système parfait, parce qu'il est impossible de faire
Un catalogue complet de toutes les erreurs, et
d'anticiper tous les abus. Mais il faut au moine

se précautiontter contre ceux dont on a fait l'ex-
périence ; il faut mettre un signal sur les écueils

connus par des naufrages. Parmi les règles que
nous allons donner, quelques-unes paraîtront su-
perflues par leur évidence même $

mais si on peut
montrer que dans la pratique, on est tombé dans
différentes erreurs pour l'avoir oubliée, la règle,
quoique trop simple pour prétendre au mérite
d une découverte, est nécessaire comme avertisse-
ment ; elle n'enseigne rien de nouveau, mais elle
rappelle un principe qu'il est bon d'avoir cons-
tamment et clairement sous les yeux,12
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Règle I. Les Emolumens doivent être attachés à
la Charge de la manière quiproduit la Liaison
la plus intime entre le Devoir dés Employés et
son Intérêt*'

1°. Voyons d'abord l'usage de cette règle
pour assurer l'assiduité de la part des employés en
général.

La plupart des cb^argeç ont une circonstance
commune : c'est d'exiger, pour que les devoirs
soient remplis, que l'employé se trouve en certain
temps dans un certain lieu. Dans bien des cas,
assurer la résidence et l'assiduité, c'est assurer, au.
moins en partie, l'exécution du service.

.

Que le
Clerc soit à son bureau, le Juge à son tribunal, le
Professeur à son école, il est probable qu'ils n'y
resteront pas oisifs. Or, la meilleure chance de
les y rendre assidus, parje moyen du salaire, c'est
de le faire recevoir chaque jour à l'heure mar-
quée, sur le lieu même» Dès-lors jes emolu-
mens deviennent récompense ; chaque contraven-
tion, sans forme de procès, est suivie d'une dimi-
nution de paye qui a tonte l'efficacité de la peifle

sans en avoir la rigueur t l'intérêt jjé l'employé
est d'accord avec son devoir ; et la Loi s'exécute
toute seule.

C'est ainsi qu'étoient payés les membres dé
l'Académie Françoise et de l'Académie des Scien-
ces. Et quels sont les employés qui né doivent
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Pêtre de la même manière ? Si l'orgueil a im
scrupule légitime, c'est celui de recevoir le prix
d'un travail qu'on h'aUroit pas fait. Quant à l'ob-
jection qui pourroit.naître du morcellement-du
salaire, il est aisé de la lever par des jetons don-
nés jour àjour, et réalisés à époques fixes.

Dans l'acte infructueux du Parlement pour
l'établissement des maisons de pénitence, on avpit
adopté cette manière d'assurer l'assiduité des
Surintendans» Pour tout émolument, ils dévoient
recevoir chacun leur

i quote-part d'une somme de
cinq guiuées à partager, chaque jour de séance,
entre ceux qui s'y seraient trouvés.

On a un exemple plus ancien de cette police
dans la Société incorporée de Londres pour les
Assurances sur les vies. Les Directeurs ne re-
çoivent leurs modiques appointemens que de cette
manière. On l'a également adoptée pour les
Commissaires dés banqueroutes, et pour diffé-

rentes associations»
Ces exemples, faute d'avoir été rapportés à

un principe général, n'ont pas eu toute l'influence
qu'ils dévoient avoir» Que de fois n'à»t>on pas
entassé réglemens sur régienicas sans aucun suc*»
ces Y Combien de décrets inutiles en France pour
assurer lu résidence des Bénéficier et des Eve-
ques?

En Angleterre, on n'a pas été plus heureux,
c'est-à-dire, plus habile i on a fait des lois, on à
établi des peines, une amende fixe, par couse-
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quent trop forte bit trop foible» A défaut de par-
tie publique pour la poursuite du délit, il a fallu
s'en rapporter à uû délateur de hasard qu'on tâche
d'acheter àVec le produit de l'amende» L'amour
du gain n'est pas assez fort pour vaincre l'infa-
mie de la délation. Ce motif reste impuissant,
jusqu'à ce qu'il soit renforcé par quelque animosi-
té personnelle.

;
H

•
Ces Cas qui arrivent tout au plus une où deux

fois * en dix ans, ne font point exemple ; le délit
ne diminue point} la peine inutile n'est qu'un mal
de plus. D'ailleurs, quelle loi, quel moyen qui
ne sert que d'instrument à la vengeance, qui ne
rapproché que dés ennemis ! Tontes les fois
qu'il seroit à désirer qu'un Bénéficiervécut avec ses
paroissiens, c'est-à-diré, quand ils sont en bonne
intelligence, la Loi est une lettré morte s

elle n'est
mise en vigueur que dans les cas où les deux par-
ties sont irréconciliables, c'est-à-dire, dans lès
seuls cas où l'utilité de la loi est problématique,
où il seroit à désirer qu'elle admit une exception,
Le retour de l'Ecclésiastique dans sa paroisse est
un triomphepour ses ennemis* et une humiliation
pour lui même.

Si les salaires des Professeurs dans les Uni*
vcrsités anuloises, avoient été entrelassés de cette
manière avec le service, on peut bien être sûr que
ces places àufoient continué d'être en activité t

au lieu que dans l'état actuel des choses, être
Professeur dans une Université angloise, c^est
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avoir un titre, une. pension,, et aucune, fonction
obligatoire d'enseignement» ;.,.t.Le salaire payé jour à jour a un avantage de
plus que d'assurer l'assiduité : il rend agréable un
service qui, avec un salaire annuel, paroîtrpit pu-
rement onéreux. C'est une manière de faire air
mer les travaux que. d'appliquer la récompense
aux portions successives, au lieu de la donner en
totalité. En Angleterre, les journaliers dans l'a-
griculture sont payés, comme les autres ouvriers,
par semaine etargent comptant ; et ce travail se
fait bien et avec plaisir. Il est des pays en Eu-
rope, où les laboureurs sont payés par des maisons
et des pièces de terre qui leur ont été données une
fois pour toutes. C'est une partie de régime féo-
dal ; chacun sait que, ce travail est fait avec la
plus grande négligence, et avec toute la tristesse
de la servitude.

f. ..
SECONDE SECTION,

Autres Applications de la Première Règle,

L'union entre le devoir et l'intérêt sera en-
core plus intime, si Je salaire est payé de manière

à se proportionner non-seulement à l'assiduité,
mais encore à la bonté du service.

'S'agit-il d'une maison de force, 5 d'un hôpital
de malades, d'une maison d orphelins^ au lieu
dedonner,aux Inspecteurs un salaire fixe, toujours
le même, quel que soit la différence de leurs soins
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et le de&ré de leur attention, il sera bon dé* le foire
dépendre en partie de là manière dont ils rém^
plissent leurs devoir^ en jugeant: de leurs efforts

par leur succès. Calculez la proportion moyeniie
de ceux qui meurent, par an, dans l'établissement
en question.—Cent* par exemple s

donnez à Vins*

pecteur une somme, pour chacun d'eux—dix livres
steriirtg.^-Mais à condition que pour chaque
mdrt>il vous rendra mie somme pareille. Il est
clair qu'ayant un profit net sur, toutes lès vies
qu'il conserve, vous n'avez presque pas besoin
d'autre précaution contre les mauvais traitemeris,1
la négligence et les abus de pouvoir qui peuvent
tendre à abréger l'existeUce ( 1 ).'

i)ans lé service naval, les Ibis d'Angleterreac-
cordent tant pour chaque vaisseau pris ou détruit,»

tant pour chaque homme capturé» Pourquoi
le même encouragement ne s'étendroit-il pas
à l'autre branche du service militaire, avec les mo-
difications que la nature de la chose demande ?

(I) '* Les* Administrateurs de l'IIotel-Dieu porloient en
compte la valeur de cinquante livres pour chaque malade, on
mort, on guéri. M. de Chamousset et sa compagnie oftVoicnt
de gérer pour chiquante livres .seulement par guérison. Les
morts alloiént, par-dessus lé marché et étotent à sa chargé. ÏA
proposition étoit si belle, qu'elle ne fut point acceptée. Ou
craignit qu'il ne pût là remplir. Tout abus qu'on Veut rêfbr-
mer est le patrimoine de ceux q*ii ont plus de crédit que les ré*-
form&Uurs."**"Quëist.Enuycl. art» GhnritL
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S'agit-il de prolonger la défense d'une place
assiégée} laites monter graduellement la paye du
Gouverneur,' et surtout celle des soldats, à pro-
portion du temps qu'ils la défendent.

Ce qu'on vient de proposer pour les prison-
niers et les enfans trouvés, pôurroit-il s'appliquer
aux corps militaires en garnison ou en campagne ?

Le Général ou le Colonel ont un si grand in-
térêt à la conservation de ces machines vivantes,
instrimiens de leurs succès, ils doivent si bien sen-
tir qu'un soldat, tant qu'il est malade, est moins
bon que rien, que les recrues peuvent manquer,
et qu'elles sont long-temps inférieures à des vété-

rans : ces motifs sont si palpables qu'il semble inu-
tile de les appuyer par une récompense pécuniaire»
Mais quand il s'agit d'un objet si essentiel, il ne
faut rien négliger. Le Général employé comme
assureur des vies de ses subordonnés, deviendroit
J'émule d'Hippocratepour la science, et de Howard

pour la philantropie. Quelle attention pour seà

campemens ! Quelle vigilance sur les fournis-
seurs ! quel soins pour les hôpitaux! Comme
il perfectionneroit cette disciplinecontre les vices
d'une armée, non moins destructifs quelquefoisque
le fer de l'ennemiI (l)

Pourquoi n'établiroit-on pas le même usage

(1) On se borne à un simple aperçu t les détails mencroient

trop loin. Le Général peut être assureur pour ceux qui meurent
de maladie» mais non pour ceux qui sont tues»

TOM» IL Y
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dans un vaisseau de guerre, oh les négligences

sont si dangereuses, et où les règles générales sont
si faciles à. observer? L'Amiral ou le Capitaine
auroient un intérêt immédiat dans Ja conservation
de chaque matelot. L'exemple admirable du Ca-
pitaine Cook, qui fit le tour du globe, et parcourut
tant de climats opposés, tant de mers nouvelles,

sans perdre un seul homme, ne seroit plus infruc-
tueux. On n'auroit pas à craindre que ses ins«
tractions sur la diète, le renouvellement de l'air,
et la propreté fussent négligées. Il est vrai que
la marine angîoise est bien perfectionnée à cet
égard ; mais qui peut savoir jusqu'où l'on iroit,

en joignant à tous les motifs actuels, le ressort
constant d'un intérêt qui ne nuit à aucune vertu,
et qui les supplée quand elles manquent}

Je vois bien des difficultés de détail dans l'ap*
plication du principe. Seroientdles insnrmon*
tables ? c'est aux gens dit métier à répondre.

Dans le traité que fit le Landgrave de Hesse-*

Cassel, relatif aux troupes qu'il mettott aux gages
de l'Angleterre pour, servir en Amérique, il avoit
stipulé que, pour chaque homme non-rendu à sa
patrie, il lui seroit payé trente livres sterling» j'i-
gnore si cette stipulation étoit d'usage. Qu'elle le
fûtou non, rien de mieuximaginé, soit pourl'intérêt
fiscal du Souverain préteur, soit pour l'intérêt per-
sonnel des individus prêtés» Les déclamateurs
qui trouvèrent cette clause horrible, comme si
elle eût donné au Prince un intérêt parricide à la
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mort de ses sujets, se livroient sans examen à l'es-
prit de parti i car si quelque chose ponvoit con-
trebalancer les mauvais effets du contract, c'étoit
cette condition pécuniaire. Elle donnoit à ces
étrangers une espèce de sauvegarde contre la né-
gligence ou l'indifférence des emprunteurs qui au-
xoient pu les exposer plus volontiers que leurs
proprés sujets : le prix attaché à.leur perte étoit
comme une caution du soin qu'on prendroit de les
conserver.

J'ai ouï dire qu'il y avoit des pays ou les
émolumens du colonel croissent à proportion du
nombre des non-eftectifs : c'est-à-dire, qu'il reçoit
toujours la même paye, quoiqu'il ait moins
d'hommes à payer. Si cela est, cet arrangement
est précisément le contrepié de celui queje viens
de recommander. Le nombre des non-effectifs
grossissant par la mort, le colonel gagne en ar-
gent ce qu'il perd en hommes. Chaque denier
qu'on lui laisse acquérir de cette manière est une
récompense offerte, sinon pour le meurtre, au
moins povir la négligence.

[Note*] Ces vues de M* Bentham sont sus-
ceptibles d*nne grande diversité d'applications. Je
me persuadai que j'en avoîs découvert une très-prà-
tïcable, dans le temps oh M. Whitbrcad avoit pro-
posé son bil pour rétablissement des écoles, et je

Y 2
: ,

-



164 Règles sur les Saluires,

la développai dans une lettre à Sir Samuel Ro-
milly: en voici l'extrait. On verra que tout y
est fondé sur les principes exposés dans ce cha-
pitre.

" M. Whitbrcad a bien senti la nécessité
d'une surveillance sur les maîtres—et il propose
de la confier aux Recteurs et aux Juges-de-paix,
mais il n'est pas difficile de prévoir que cette sur-
veillance onéreuse seroit très-peu efficace. On ne
fera rien de bon, à moins qu'on ne parvienne à lier
l'intérêt du maître avec son devoir, d'une ma-
nière permanente, et qui s'applique à tous les
détails. L'unique moyen pour cela, c'est de faire
dépendre la récompense de ses succès, de ne point
donner de salaire rixe, de lui allouer une somme
pour chaque enfant, mais seulement quand il
saura lire, de le payer en un mot comme on paye
un manufacturier, pour l'ouvrage fait.

"Avec un salaire fixe, le maître n'a plus
qu'un intérêt très-fbible aux progrès des élèves.
S'il fait assez bien pour n'être pas renvoyé, c'est

tout ce qu'il lui faut.
tf S'il n'obtient la récompense qu'après le ser-

vice, il a un intérêt constant à son prompt ac-
complissement. 11 ne peut se relâcher dans ses
efforts .qu'à ses propres dépens. Il n'y a plus
guère besoin d'inspection. Il cherchera de lui-
même à exciter l'émulation, u perfectionnerles mé-
thodes. 11 sera disposé à écouter les conseils, et u
profiter de l'expérience des autres»
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" Avec un salaire fixe, chaque nouvel écolier
ajoute à la peine du maître, diminue ses efforts,

ou le dispose à se plaindre. Avec la méthode que
je propose, c'est lui qui excitera les parens né*
gligens, c'est lui qui deviendra le ministre de
la loi. Au lieu de se plaindre d'avoir trop d'élèves,
il ne se plaindra que d'en avoir trop peu. En
eût-il trois ou quatre, cents, et même autant que
M. Lancaster, il trouveroit le moyen, comme lui,
de suffire à tout; il se serviroit des plus forts pour
instruire les pins foibles, etc.

t( Si un maître est négligent ou incapable, il

sera forcé de quitter sa place. Substituez à cela
des examens, des jugemens, des dépositions, et
voyez ou cela mène.

" Les moyens d'exécution sont faciles» Il suffit,
à deux ou trois époques par année, que le Recteur
et quelques Juges-de-paix on autres notables, dis-
posés à concourir à une oeuvre si utile, se trans-
portent pour quelques heures dons l'école. L'exa*

men de chaque écolier ne demande pas une demi-
minute. Le maître lui-même ne présentera que
ceux qui peuvent soutenir l'épreuve

Î et à sa ré-
compense en argent se joint le motifde l'honneur,

par la publicité du succès. *

(t Ce qu ilconvientdallotierpar tête estfaeileà
déterminer.On n'a qivàcalculer le prix moyen qu'il
en coûte aux parens dans les villages pour chaque
enfant a l'école, et qu'àcomparer avec leprix moven
de celle de M. Lancaster. On commenceroit par
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unesommeplusfortequ'onrédinroitgraduellemento,
Cette dépense, aujourd'hui si onéreuse pour les

campagnes, seroit bientôt réduite au quart ou au
cinquième.

" M. Whitbread a limité l'enseignement à la
lecture ; il a eu ses raisons pour aller par degrés :
mais l'expérience a prouvé que les deux enseigne-

mens, lecture et écriture, s'aident l'un l'autre.
Les enfans commençant à tracer les lettres sur le
sable, et ensuite sur l'ardoise, se familiarisent

avec les formes/ et ne les oublient plus : qui ne
sait pas écrire sait rarement lire avec facilité, au
moins l'écriture de main ; et cette branche de l'art
est pour les affaires usuelles aussi importante

que l'autre, etc., etc."
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CHAPITRE IIL
Des Droits Casuels.

ON s'est fréquemment servi d'un autre expé-
dient pour payer les employés publics. Je veujc
parler (les honoraires, étrennes^ épices} droits
casuels qu'on les autorise à percevoir pour leur
propre compte, de la part de ceux qui requièrent
leur service.

Cet arrangement renferme un avantage ap-
parent et un danger réel. L'avantage apparent
est que la récompense semble ainsi se propor-
tionner exactement et directement à la quantité
d'ouvrage qu'ils font. Le danger réel est dans la
tentation qu'on leur donne de grossir leurs émo-
lumens, en vexant ceux qui ont besoin de leur
ministère. Les abus s'introduisent avec la plus
grande facilité. Il est très-naturel, par exemple,
qu'un particulier, servi avec une expédition ex-
traordinaire, ajoute quelque gratification a l'ho-
noraire fixe. Or, cette récompense, moyen d'ex*
pédition pour une première occasion, devient in*
failliblement une cause de retard pour tontes
celles qui suivent. Les heures réglées du bureau
seront employées a ne rien faire, ou a. faire le
moins possible, afin de pouvoir être payé extMor*
dinairement pont ce qu'on fait dans les heures
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libres. On comprend que l'industrie de tous les
employés consiste à multiplier les profits de leur
place, en se prêtant mutuellement leur secours,
et que les chefs connivent au désordre, soit pour
avoir leur part du bénéfice, soit par complaisance
pour leurs subalternes, soit par la crainte dele9
mécontenter.

Les inconvéniens sont plus grands encore là
où il s'agit d'un genre de service couvert d'un voile
mystérieux,que le public no sauroit lever. Tel est
celui de la loi,Les longueurs inutiles et accablantes
dans les procédures résultent de causes très-com-
pliquées î mais on ne peut douter qu'une des plus
considérables ne soit l'intérêt privé des gens de loi,
qui ont multiplié à leur gré les incidens et les
questions, pour multiplier les occasions de recevoir
des honoraires,

Les offices publics dans lesquels il n'y a point
de Casuety conservent plus aisément leur intégrité.
Un droit légitime sert souvent de prétexte à une
extorsion. La distinction entre le permis et le
défendu n'est, dans bien des cas, qu'une nuance as-
sez fine

*, et combien de tentations de profiter de
l'ignorance des gens étrangers aux affaires, ou des
circonstances qui assurent l'impunité ! L'évidence
du délit est un grand frein. Dans les cas oit l'on
admet des droits casuels, il faut au moins que leur
tarif, affiché dans le bureau-même, serve de
sauvegarde, aux employés contre les soupçons,
au public contre les vexations»
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Ce mode de payer les services suppose que
c'est aux individus qui en ont besoin à soutenir les
frais de l'établissement : ce qui n'est vrai que dans
les cas où le bénéfice en est uniquementpoureux;
hors de-là, lés droits casuels seraient une taxe iné-
gale et très-injustement répartie. Nous aurons
occasion d'en parler bientôt.

TOME ÎL %.
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CHAPITRE iVv

Seconde Règle jyour les Salaires.

II. Les Salaires doivent étrejtxés au taux te
plus économique possible, sans nuire au service.

Le vrai prix de toute marchandise, c'est le
plus bas auquel le vendeur peut la céder en conti-
nuant à la produire.—-Le vrai prix d'un service
est de même le plus bas auquel on puisse l'ob-
tenir, de sorte qu'en le payant plus cher, il ne
seroit pas mieux fait, ou que la différence eh qua-
lité n'équivaudroit pas au surplus de dépense.
Dans ce prix juste et nécessaire, il faut faire entrer
tout ce qui est requis pour mettre l'individu en
état d'exécuter, et de continuer le service; et
pour l'indemniser du sacrifice qu'il fait, en renon-
çant aux chances avantageuses que d'autres ser-
vices peuvent lui offrir.

Dans l'institution d'une charge, il est assez
difficile d'estimer au juste ce que doit être le sa-
laire !

il faut agir au hasard comme pour une
denrée qu'on porteroit au marché pour la pre-
mière fois» On jugera, d'après le nombre et
l'espèce des postulans, si le salaire offert est suffi-
sant pour être accepté par des personnes propres
au service.

.
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D'après cette règle, le salaire des Juges An-
glois qui paroît considérable, ne l'est point assez ;
puisque, comme nous l'avons vu, il ne suffit pas
nour attirer les sujets qu'on auroit le plus d'inté-
rêt à voir ievêtus de cet office.

La France, avant la Révolution, ne donnoit

presque point de salaire à ses Juges : c'est qu'ils
n'étoient pas tirés de la classe des avocats, et
qu'ils n'avoient aucun sacrifice à faire en entrant
dans leur emploi; D'ailleurs, en Angleterre où le
nombre des Juges est fort petit, chacun d'eux est
censé, dès le premier jour, capable de toutes ses
fonctions : il ne doit pas arriver là pour faire son
noviciat, mais.pour y montrer d'abord tous les ré-
sultats d'une longue étude. En France, où la ma-
gistrature étoit fort nombreuse, et où chaque tri-
bunal avoit ses Nestors, on pouvoit être plus facile
sur l'admission

5 un novice avoit peu de poids, il
n'étoit pas chargé dès affaires importantes, et il
pouvoit garder aussi long-temps qu'il vouloit le
silence pythagoricien.

C'est une bonne règle d'économie d'employer
dans les offices publics de vrais travailleurs, qui
ne soient point au-dessus de leur état, et qui, an
contraire, s'en tiennent pour honorés. Il n'y a que
de la perte et de la dépense à se servir d'hommes
qui veulent être payés selon leur condition et leurs
prétentions vaniteuses, plutôt que selon leur tra-
vail. H ne faut pas employer des fleuristes Mol-
landoisponr cultiver des pommes-de-terre.

Z 2
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Il est des offices publics où les occupations
réglées ne durent que trois ou quatre heures de la
journée. C'est en général une mauvaise écono-
mie. Que peuvent faire du temps qui leur reste
des commis qui n'ont pas moins aliéné leur li-
berté pour une portion du jour que pour la jour-
née entière ? Ce loisir est une véritable augmen-
tation faite à leurs besoins i l'ennui, fléau de la vie,
n'est pas moins le fléau de l'économie. Moins on
est occupé, plus on se rapproche de la classe qui
dépense et qui jouit. Aussi est-ce parmi ces
demi-travailleursqu'on trouveroit leplus d'hommes
mécontens de leurs salaires.

Disons un mot du Clergé par rapport à cet
objet» La totalité de son revenu en Angleterre
n'est peut-être pas excessive; elle ne seroit
peut-être pas même suffisante pour une bonne ré-
partition. Mais l'inégalité est extrême. C'est un
mal reconnu de tout le monde ; et malheureuse-
ment plus facile à voir qu'à corriger.

Cette excessive inégalité a un effet très-désa-
vantageux par rapport au grand nombre des Ec-
clésiastiques. La comparaison qu'ils font de leur
état avec celui des grands bénéfieicrs, diminue en-
core à leurs yeux la valeur de ce qu'ils reçoivent.
Une récompense aussi inégale pour des services
égaux, dégrade ceux qui n'ont que leur portion
congrue. Le tout présente une apparence de
loterie, de faveur et d'injustice, qui s'accorde mu!

avec le caractère moral de cette Vocation.
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Dans les salaires des autres emplois, le su-
perflu n'est ordinairement qu mutile : dans l'E-
glise, il est pernicieux. Il a une tendance na-
turelle, trop forte pour être souvent surmontée, il
inspirer le dégoût des devoirs pénibles de ce Mi-
nistère (l).

(1) L'auteur a donné beaucoup d'étendue u ces considéra-
tions, et a développé d'autres inconvéniens résultant de ce sys-
tème. Cette dissertation n'étoitpâ» achevée.- Je me borne uux
principes les plus généraux.
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CHAPITRE V.

Troisième Règle pour les Salaires.

III. La valeur nominale des Salaires doit être

comme teiir valeur réelle;

En d'autres termes, on ne doit rien prendre

sur la valeur réelle d'un salaire, sans réduire d'au-
tant sa valeur nominale.

Ce qui a fait songer à cette règle, c'est l'u-

sage qui s'est introduit en Angleterre, d'attaquer
les salaires (et les pensions) par des réductions
qui laissent aux appointemens toute leur grandeur
nominale, tandis qu'on diminue leur valeur réelle.
Ou a enveloppé les employés publics (au moins
la plupart) dans la taille foncière, ce qui leur en-
lève quatre sous par livre (quatre schelings par
livre sterling) : on a ajouté ensuite un autre de-
mi-sou par livre t enfin, il y a d'autres déduc-
tions casuelles moins apparentes que ccllcs»là»
Plusieurs ne reçoivent pas plus des deux tiers du
montant nominal. Tout le Corps diplomatique
est dans ce cas, de môme que tous les pension*
naires de l'Etat»

11 n'en résulte aucun bien t mais les incon-
véniens sont réels. C'en est un, d'abord, que
de répandre une idée exagérée des sacrifices
du public, et de ce qu'il en coûte pour salarier
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les fonctionnaires du Gouvernement. C'en est un
plus grand, par rapport à ceux-ci, d'avoir un reve-
nu apparent fort aûrdessus de leur revenu réel.
Une notion erronée sur leurs facultés leur impose,

par une certaine tournure de l'opinion publique,

une sorte de bienséance de luxe. Sous peine du
déshonneur attaché à l'avarice, ils sont forcés d'être
prodigues. Il est vrai que le public sait en gros
que les salaires ou les pensions sont soumis à des

retenues, mais on n'en connoît qu'une partie ; et
d'ailleurs, en pareil cas, on ne s'amuse guère à
calculer.

Ainsi, cette différence entre le salaire appa-
rent et le salaire réel, est comme une augmenta-
tion de besoins pour les employés. Avec deux
cents livres sterling, par exemple, qui ne s'appelè-
roient que deux cents, ils seroierit plus à leur
aise» Les cent livres sterling nominales qui les
accompagnent^ iie sont qu'une décoration coû-
teuse. Or, un besoin sans moyen d'y subvenir,
est un motif dé corruption pour ceux qui peuvent
faire des profits indirects i et c'est pour tous une
cause de détresse.

Le remède est aussi simple qu'efficaces le
changement ne seroit que dans les mots.



CHAPITRE VI.

Jiègle quatrième sur les Salaires.

IV. Lesfrais des Salaires doivent êtresiip»
portéspar ceux qui retirent lefruit des services
attachés à V Office.

L'auteur de la Richesse des JVations, en exami-
nant; (Liv. v.) la répartition des frais des services,

a montré dans quels cas ils doivent être assis sur
le public, et dans quels cas ils doivent porter ex*
çlusivement sur ceux qui en retirent le bénéfice.
Il a montré aussi qu'il y avoit deç cas mixtes ou
lès services dévoient être défrayés en partie par
l'État, et en partie par les individus qui en re-
tirent l'avantage le plus immédiat. Telle est
l'instruction publique.

La règle que nous avons posée ti*a pas besoin
de preuve. Elle peut être violée de trois manières.
IV Le payement d'un service rendu à un individu

jpeut être rejeté sur un autre individu s (jette me
rappelle aucun exemple qui se rapporte à ce cas).
ôV Le payement d'un service rendu à un certain
nombre d'individus peut être rejeté sur le pu-
blic: (par exemple, dés acteurs entretenus aux
frais de l'Etat)/ 3°. Le payement ôVun service
rendu au public peut être rejeté sur rin individu.
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Quant à ce troisième cas, les exemples n'en
sont que trop abondans.

1°. Nous en trouverons d'abord dans l'ad-
ministration de la Justice. Au premier coup-d'oeil

on croiroit que celui qui retire le principal ou '

même'*-l'unique avantage d'un jugement, c'est le
particulier en faveur duquel ce jugement a été
rendu, et qu'en conséquence, il est équitable de
lui faire payer une contribution séparée pour les
Officiers de la Justice. Ce tribunal vous a con-
servé votre propriété attaquée : payez pour son
entretien, comme vous payez le médecin qui vous
soigne dans vos maladies.—Voilà le premier
aperçu; et c'est sous ce point de vue que
Smith lui-même a envisagé cet objet (Liv. v. S. Ô.)

Mais qu'on examine de plus près, et l'on décou-
vrira dans ce raisonnement une méprise capitale»
C'est ce particulier précisément, sorti vainqueur
d'un procès, qui est moins avantagé qu'aucun au-
tre*, car mettant a part les frais de Justice, com-
bien...ne rcste-t-il pas d'antres dépenses, de perte de

temps, de fatigues, d'inquiétudes, d'ennuis que la
nature de la chose rend inévitables ! C'est donc lui
qui, au prix de tous ces embarras, achète la pro-
tection que les antres ont poUr rien*

Que sur un million de personnes, il y ait,
par exemple, mille procès par an» Sans ces pro-
cès, sans lesjugemens qui les décident, l'injustice
marcheroit la tète levée j elle tt'auroït dNutfcre frein

que la force défensive dés individus» H y auroit
TOME IL Ù A



178 Règle quatrième

peut-étra,un million d'iniquités commises dans le
même espace'de temps. Or, comme avec ces
millejugemeus, on prévient un million. d'injus-
tices, c*estla même cho^e que si chaque plaignant
à lui seul en prévenoit mille* Pour uu service si
important, qui l'expose lui-même à tant de ha-
sards, desoins et de dépenses,' faut il encore lui
imposer un tribut ? C'est comme si on choisissoit
les milices qui défendent la frontière, au moment
d'une invasion, pour leur faire supporter les frais
fit la campagne.

" Quel est le militaire r" demande Saint
Paul, " qui sert l'Etat à ses dépens ?" Ce mili-
taire, c'est le pauvre plaideur qui fait la guerre à
l'injustice, qui la poursuit à ses risques devant un
tribunal, et que nous faisons payer, pour le service
qu'il nous rend.

Dans les cas où ces frais sont rejetés sur le
défendant traîné en Justice sans cause légitime,
c'est encore pis. Loin d'avoir rien fait en sa fa-

veur, on Ta soumis à une grande vexation ; et pour
le mal qu'on lui a fait, on le met à l'amende.

Si on vouloit rejetter ces frais en entier sur
la partie qui se trouve en tort (quoique bien sou-
vent, vu l'obscurité du fait ou des lois, il n'y
ait de tort d'aucun côté), c'est une opération
qui ne pourrait avoir lieu qu'à la fin du procès.
Mais alors un pareil jugement seroit une peine.
Or, c'est un hasard si cette peine est méritée ; un
autre hasard, si l'individu est en état de la sup-
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porter ; un autre hasard, si elle neseroit pas trop
grande ou trop petite ( l).

â°. On peut citer comme une autre violation
de cette règle ce qui se passe dans plusieurs
douanes, et ce quiétoit portéjusqu'au plus grand
abus dans celles d'Angleterre, avant la réforme
introduite par M. Pitt, Plusieurs des employés
n'ayant qu'un salaire insuffisant pour leur entre-
tien, y suppléoîent par les droits casuels, perçus à
leur profit, outre ceux qui l'étoient pour le compte
du public. Cet usage avoit une apparence de
raison. " Nous faisons passer vos marchandises à
la douane, disoient-ils, c'est un service que vous
devez payer." Mais cette raison étoit illusoire.
" Sans la douane," pouvoient répliquer les négo-
cians, " ces marchandises auroient passé en
droiture. Ce n'est pas pour notre profit qu'on
établit ce dépôt coûteux ; c'est pour les besoins de
l'Etat. Quant à vos prétendus services nous se-
rions trop heureux d'en être dispensés."—Mais,
dira-t-on, puisque l'entretien des Douaniers est
une dépense nécessaire, pourquoi ne tomberait-

(1) Il y auroit bien d'autresconsidérationsà faite sur les taxes
relatives aux actes judiciaires: mais elles n'appartiennent pas à

ce sujet. Sous lé chef de la procédure, on feroit voir combien

ces taxes nuisent aux fins de la Justice: sous le chef de la
finance, combien c'est une mauvaise ressource financière. Je
renvoyé les lecteurs à un écrit publié par M. Bentham en 1795,
" A Protesfagainst Laxv Taxes"

2 A 2
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elle pas sur les négocians et les voyageurs, aussi
bien que sur toute la société en général ? Pour-
quoi ? parce que c'est un impôt très-inégal. Un
impôt sur les marchandises est proportionnel Ï\

leur valeur. * Cet impôt abusif ne Pétoit point du
tout. Il ne pesoit pas sur un grand négociant
(pli s'en dédommagent, dans le prix de la vente.
Pour les voyageurs et les particuliers qui ne pou-
voient se dédommager sur personne, cette seconde
contribution qu'il falloit payer à un commis, après
avoir payé le fisc, leur paroissoit avec raison une
vexation d'autant pi us odieuse qu'elle étoit sou-
vent fort arbitraire,

3°. Enfin pour dernier exemple de la viola-
tion de cette règle, nous prendrons le salaire des
Ecclésiastiques en tant qu'il consiste en dîmes.
Leurs services sont utiles partout, ou ils ne le
sont nulle part. S'ils contribuent au maintien de
la morale du peuple, et de l'obéissance aux lois,
ils font du bien même à ceux qui ne font aucun
usage personnel de leur ministère. Ainsi tout le
monde doit contribuer à l'entretien de cette milice
religieuse: et le fardeau des émolumens ne doit

pas Être réparti de manière qu il paroisse tomber
inégalement sur les différentes classes de la so-
ciété. Dans le système des dîmes, chaque pro-
priétaire foncier voit trop à découvert ce qu'il

paye; et à qui il le paye. Au lieu de s'envisager

sous des rapports de bienveillance, le curé et les
Paroissiens se considèrent mutuellement comme



Pour les Salaires, isi
des créanciers et des débiteurs. Cette institution
qui ne peut point avoir d'objet plus désirable que
le maintien de l'harmonie, n'est que trop souvent
un principe d'inimitiés, qui anéantissent l'in-
fluence du Pasteur sur son troupeau. Comment
n'a-t-on pas senti l'inconvénient d'exposer un mi-
nistère de paix, de charité, d'exhortations pater-
nelles à cette lutte odieuse d'intérêts pécuniaires ?

Outre le grand avantage de prévenir ces dissen-
tions scandaleuses, il y en auroit un autre à tirer
les émolumens de l'église de la source générale
du trésor public. On pourroit plus aisément pro-
portionner les revenus aux différens degrés de
travail, au lieu de les laisser flotter, comme à pré-
sent, au gré du hasard, entre trente livres sterling
et quinze mille (l).

(1) La dîme considérée comme impôt a d'autres inconvé-
niens qui appartiennent à l'économie politique, et qui sont par*
faitement développés dans la Richesse des Nations.

Mais l'abolition de la dîme lorsqu'elle est établie, entrât*
neroit les plus grandes difficultés. M. Howlett a présenté sur ce
point des observations qui méritent bien d'être pesées.



182

CHAPITRE VII.
Cinquième Règle pour les Salaires.

V. Dam les Emplois qui exposent lefonction-
naire public à des tentations particulières, ilfaut
que le salaire soit suffisant pour le garantir
contre la corruption.

Abstraction faite du bonheur de l'individu,
l'intérêt du service exige qu'on le mette au dessus
du besoin, dans tous les emplois qui lui donnent
des moyens d'acquérir, par des voies préjudiciables

au public. Si on néglige cette précaution essen-
tielle, peut-on s'étonner que des hommes, pressés

par des besoins toujours renaissans, abusent des
pouvoirs de leurs places? S'ils se rendent cou-
pables de concussion et de péculat, il faut moins
le leur reprocher qu'au Gouvernement, qui a tendu
à leur probité un piège presque inévitable. Pla-
cés entre la nécessité de vivre, et l'impossibilité de
subsister honnêtement, ils doivent regarder l'ex-
torsion comme un supplément légitime, tacite-
ment autorisé par les chefs de l'Etat. Les
exemples de cette économie mal entendue, et des
inconvéniens qui en résultent, sont plus fréquens

en Russie que dans aucun autre Gouvernement.
ff M., deXaunay (Fermier général de Fré-

" déric II), représenta au Roi que ses commis-vi-
,c siteurs : .-niant des appointemens trop faibles
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" pour vivre, et qu'il étoit de sa justice d'aug-
" inenter leur salaire ; il ajouta qu'il osoit ré-
" pondre à Sa Majesté que chacun alors rempli-
" roit mieux ses devoirs, et (pie la recette clans

<c tous ses bureaux eu seroit beaucoup plus forte
t( à la fin de Vannée.—Vous ne connoissez pas
"mes sujets, lui dit Frédéric ; ils sont tous
" frippons, quand il s'agit de mes intérêts ; je
" les ai bien étudiés, et je vous réponds qu'ils me
" voleroient sur l'autel. En les payant plus cher,
"vous atfoiblirez mes revenus, et ils ne m'en vo-
" leront pas moins."—•'* Sire, répliqua M. de

" Launay, comment pourroient-ils ne pas vous
" voler ? vous ne leur donnez pas de quoi payer
" leur chaussure ! Une paire de bottes leur coûte
" les appointemens d'un mois : cependant la plu-r

" part sont mariés ; et d'où peuvent-ils tirer de
" quoi se nourrir, eux, leurs femmes et leurs
(f enfans, si ce n'est de leur connivence avec les
u fraudeurs r II y a, Sire, une maxime bien es-
" sentielle que l'on perd trop facilement de vue,
" surtout en matière d'administration : c'est
" qu'en général les hommes ne demandent pas
" mieux que d'être honnêtes, mais qu'il faut tou-
" jours leur en laisser la possibilité. Que Votre
" Majesté consente à faire l'essai queje lui pro-' pose, et je lui garantis une recette plus forte de
" plus d un quart." La maxime de'morale avan-
<: céepar M. de LauUay, parut au Roi ce qu'elle
" étoit, juste et belle en elle-même, et d'autant



184 Cinquième Règlepour les Salaires.

"plus admirable dans la bpuche d'un financier,
<f que les gens de cette robe ne sont pas réputés
<{ en connoître beaucoup de semblables. Il au-
<c torisa l'essai, les gages des employés furent aug-
(t mentes de moitié, et les revenus de Sa Majesté
"de plus d'un tiers, sans nouvel impôt." (l)

Le salaire proportionnel au besoin est donc

une espèce à*antiseptique moral, ou de préserva-
tif. Il assure la probité de l'individu contre l'in-
fluence des motifs séducteurs : et la crainte de
le perdre est plus qu'équivalente aux tentations
ordinaires des profits illégitimes.

Mais dans le calcul des besoins, il ne faut

pas se borner au nécessaire absolu. 11 ne faut

pas se régler sur les Fabricius et les Cincinnatns.
Considérez l'état actuel de la société. Prenez vos
mesures sur la probité commune. Un fonction-
naire public possède-t-il un certain rang ? on
exige de lui, n'importe par quelle raison, une dé-

pense à peu près pareille à celle des personnes
d'un rang égal. S'il est réduit à contrevenir à
cette loi de l'opinion, il déroge, il s'expose au mé-
pris : peine d'autant plus affligeante que le rang
est plus élevé. Ainsi les besoins croissent avec la
dignité. Dépourvue des ressources légitimes pour
se soutenir, la dignité fournit un motifde malver-
sation, et la puissauce en fournit les moyens. Ou-

(1) Thiibr.uk. Mes Souvenirs de Berlin. Tonte IV. p. iy(5.
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vrez l'histoire, et vous verrez les crimes qui en 9Vt.
été le résultat.

Si on cherche une raisonjustificative du sa-
laire extraordinaire que l'usage accorde aux Ma-
gistrats suprêmes, qu'on appelle Rois, oh la trou-
vera dans ce que nous venons de dire. Les Amé-
ricains, en nommant le chef de leur Etat, Prési-
dent, ont pu lui donner des appointemens bien
foibles, en comparaison de ce que la nation An-
gloise paye au sien. Pourquoi ? Parce que la
dignité présidentale se mesure par comparaison
avec les autres offices de la République: au lieu
qu'en Europe, la dignité d'un Roi se mesure par
une espèce de comparaison avec les autres Rois.
S'il lie pouvoit soutenir une certaine pompe, au
milieu de l'opulence de ses courtisans, il se croiroit
avili. Charles II, trop gêné par l'économie du
Parlement, se vendit à un Monarque étranger qui
offrit de fournir à ses profusions. L'espoir de
sortir des embarras où, il s'étoit plongé, le jeta,
comme un particulier perdu de dettes, dans des

ressources criminelles. Cette misérable parci-
monie valut aux Angîois deux guerres et une paix
plus funeste, peut-être, que ces guerres. On op-
prima un allié nécessaire, au lieu de contenir
l'ambition d'un rival qu'il fallut combattre ensuite
avec moins d'avantage. Ainsi, l'établissement de
la Liste civiley quoique la somme puisse paraître
excessive, est une mesure de sûreté générale.

Il est vrai qu'on ne peut pas trop savoir ce
TOME II 2B
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qu'il auroit fallu donner à un Charles Second pour
l'empêcher de se vendre. Il faudrait plus ou
moins de cet anti-septique, selon qu'un fonction-
naire public seroit plus ou moins accessible à la
corruption. Tout ce qu'on peut faire à cet égard,
c'est de calculer d'après les individus dont on a
fait l'expérience,
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CHAPITRE V-Ilï.
Sixième Règlepour les Salaires.

Assurer des pensions de retraite, surtout
pour les emplois qui ne sont payés qu?au courant
des besoins absolus (l).

Les pensions de retraite sont de la part du
Législateur des actes d'humanité, de justice, et
même de bonne économie. C'est de plus un
moyen d'assurer la bonté du service, et la respon-
sabilité des employés,

1°. Il y a bien des cas où il n'est point à
désirer qu'un fonctionnaire public prolonge ses
services au delà du terme où son activité et sa ca-
pacité diminuent. Mais si les infirmités de l'âge
augmentent ses besoins, ce n'est pas le moment où
il peut retrancher de ses facultés pécuniaires, et il

sera porté, par cette considération, à se traîner
avec douleur, et peut-être même avec disgrâce,
dans une carrière que, dans sa maturité, il avoit
remplie avec plaisir et avec honneur. Attendre
qu'il la quittât de lui-même, c'est compter sur une
espèce de suicide ; la lui ôter sans équivalent,

(1) Je dois avertir que n'ayant trouvé dans les MS. qu'un
seul mot en mémorandum—Pensions ofretreat, je me borne à:

1 la plus simple exposition d'un sujet qui meneroit trop loin pour
}es détails. - ' SB2
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c'est, selon l'état de ses facultés, une espèce d'ho-
micide. La pension de retraite concilie tout :

elle acquitte envers un serviteur public la dette de
l'humanité,

2°. Au moyen de ces pensions, la classe la
plus nombreuse des salaires "peut rester à un
taux plus modéré, sans aucun inconvénient pour
la bonté du service, C'est un supplément que l'in-
dividu fait entrer dans son calcul : et cependant,
le Gouvernement obtient de tous, à un prix plus
bas# des services dont le dédommagement ulté-
rieur, par les casualités de la vie humaine, n'échoit
qu'à un certain nombre. C'est une loterie oit
tout l'avantage est pour lui,

3°. Dans tons les emplois amovibles à volon-
té, la pension de retraite, à raison de la proximité
de l'époque où elle sera due, ajoute une valeur
croissante à celle du salaire, et augmente la res-
ponsabilité de l'employé. S'il avoit la tentation
de malverser, il faut que le prix de cette malver-
sation compense avec sûreté, non-seulement la
perte du salaire annuel, mais encore la perte de
la pension viagère: elle assure ainsi sa fidélitéjus-
qu'au dernier moment de son service.

4°. Il ne faut pas oublier le bonheur des em-
ployés, résultant de la sécurité qu'on leur donne
contre l'époque de la vie la plus menacée de foi-
blesse et d'abandon. Delà une disposition habi-
tuelle à remplir leurs devoirs avec plus de plai-
sir, à se considérer comme dans un état fixe, où ils
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doivent appliquer toutes leurs facultés à un seul
objet, sans en être détourné par ces -inquiétudes

vagues de l'avenir, et par ce désir d'améliorer son
sort, qui porte les individus à essayer successive-
ment de divers états. Autre gain pour le Gou-
vernement qui, au lieu d'être mal servi par des
novices, possède un corps d'employés plus expert
et plus digne de confiance.

Il faut des règles fixes pour ces pensions :

autrement, elles deviendroient une source d'abus ;

on donneroit fréquemment l'emploi pour la re-
traite, au lieu de donner la retraite pour l'emploi.
Il faut aussi qu'elles varient selon la durée du ser-
vice, en laissant toujours un motif en faveur du
travail, sans quoi l'on perdroit par la vétéranec les
hommes qu'on a le plus d'intérêt à garder.
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CHAPITRE IX.

De la Vénalité des Charges,

JV Si c'est un bien que les employés se conten-
tent d'un modique salaire, c'est un plus grand
bien qu'ils servent gratuitement, et un plus grand
bien encore s'ils consentent à payer pour obtenir
l'emploi, au lieu d'être payés eux-mêmes. Voilà
un raisonnement très-simple, mais très-concluant
en faveur de la vénalité des charges, considérée
abstraitement. Reste ensuite à examiner les ar-r

gumens contraires.
2°. La vénalité fournit une plus grande res-

ponsabilité quW salaire de même valeur. Perte
de salaire est simplement cessation de profit;
perte d'une charge achetée est perte positive d'un
capital qu'on a possédé. Ces deux pertes font

sur l'esprit une impression différente. Cesser de

gagner est un mal beaucoup moins senti que celui
dé perdre. Le gain, qui vient du dehors, a tou-
jours quelque chose de précaire, sur quoi l'on ne
compte pas avec une entière certitude. Une
charge acquise à mes dépens est un bien sur
lequel je compte, absolument ; elle est l'équiva-
lent d'une partie de mes biens originaires sur les-
quels j'ai toujours compté.

5°. La vénalité est une présomption d'aptk
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tude à l'emploi. Y-a-til des émolumens ? Ils

sont peut-être le seul motif qui le fasse désirer.
N'y en a-t-il point ? on n'est déterminé que par
le goût pour les fonctions, ou par l'honneur et le
pouvoir attachés à l'emploi. H est vrai qu'on
peut désirer une charge sans émolumens appa-
reils, pour en tirer quelque profit caché, préju-
diciable au public: mais c'est-là un cas particulier
dont l'existence a besoin d'être constatée par des

preuves.
Au reste, il faut avoir égard à plusieurs cir-

constances pour juger si la vénalité de tel emploi
s'accorde avec la bonne économi S'agit-il
d'une de ces charges purement honorifiques, de

ces places de parade sans profits comme sans
fonctions, où est le mal de les vendre? La va-
nité paye un tribut au public. C'est un marché
pareil à celui des sorcières de Laponie qui ven-
doient des ballons pleins de vent.

Mais quand il s'agit d'une charge lucrative
dont lés droits levés sur le public ou sur les indi-
vidus sont casuels et incertainst on peut d'après
cette incertitude, présumer que le marché sera
désavantageux au public. L'acheteur calcule ses
avantages, et le prix qu'il est disposé à donner
doit être au dessous des profits moyens de la
charge.

Dans les temps où la science fiscale étoit au
berceau> où tout étôit mystère dans les impôts et
dans l'administration, combien v- fois les Gou-
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vernemens n'ont-ils pas aliéné à vil prix des
brandies considérables de revenu ? L'appât d'un
gain actuel les entraînoit à des concessions dont
ils-ne soupçonnoient pas l'étendue. L'histoire
des finances Françaises en particulier est remplie
de traits pareils. Une douaue d'Orléans, achetée
autrefois par un Duc d'Orléans pour soixante
mille francs, rapportoit à sa postérité plus dun
million de revenu.

La vénalité des charges dans ce royaume
avoir, créé un système infiniment complexe, et par
conséquent infiniment vicieux. La vénalité de
celles qui conféroient la noblesse héréditaire étoit
surtout abusive, en ce que la noblesse jouissoit de
plusieurs exemptions. Les nobles ne payoient
pas la taille. Ainsi toute création de noblesse
étoit un impôt égal à la valeur de cette exemption,
rejetée sur les contribuables.

Si la charge est vendue non au profit du
public, mais au profit d'un chef de département,
on peut considérer le prix de ces ventes comme
une partie de son salaire—et il reste à examiner
si ce salaire ainsi accru est trop fort. S'il ne l'est

pas, le public gagne à l'opération, puisqu en sup-
primant la vente, on seroit obligé d'augmenter le
salaire.



Vénalité des Charges. 193

SECTION IL

Considérations sur la Vénalité dans les Déparïe-
partemens respectifs.

L'opinion publique n'est point favorable au
système de vénalité* On le condamne surtout
dans les trois grands départemens de la Justice,
de la Guerre, et de l'Eglise. Il est possible qu'on
ait été prévenu contre ce système par le mauvais
emploi que quelques Gouverncmcns en ont mit ;
mais sans recourir à cette explication, le mot
vénalité, mot consacré à une imputation obs-

cure et odieuse, rend compte de l'antipathie
générale.

Celui qui a acheté le droit de juger, vendra
la justice. Voilà un argument bannal. Ce pré-
tendu argument n'est qu'une épigramme (l).
De ce qu'un homme achetoit un siège dans un
Parlement de France, il ne sensnivoit en aucune
façon qu'il fût prêt à se vendre, ni qu'il pût le
faire impunément. La plupart de ces Parlemens
avoient une parfaite réputation d'intégrité, On
pourroit citer au contraire tel pays où, sans avoir
acheté leur place, les Juges vendent la justice.
La pureté ou la corruption des tribunaux dépend

(1) Vcndere jure potest, cmerat ille prius.

TOMJL 2C
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de circonstances tout à fait étrangères à celle-là.
Que les lois soient claires, que les transactions
des Juges soient publiques, que la peine d'une
injustice en surpasse évidemment le profit ; et les
Juges seront intègres> quoiqu'ils aient acheté leur
office.

En Angleterre, il y a des places de Greffier

que les Chefs-Juges vendent, quelquefois ou-
vertement, quelquefois avec mystère. Les Gref-
fiers gagnent sur les plaideurs tout ce qu'ils peu-
vent gagner. Mais gagneroient-ils moins s'ils
n'avoient rien payé ?

2°. Dans l'armée, les Anglois ont adopté le
système de la vénalité. Les commissions mili-
taires se vendent depuis l'Enseigne jusqu'au Lieu-
tenant-Colonel exclusivement, sauf aux acheteurs
de revendre. Ici le bon mot qu'on fait tomber
sur les Juges, ne s'applique pas. La plainte
commune, est que le patrimoine du mérite est
envahi par la richesse. Mais il faut considérer

quc? dans cette carrière respectable, le mérite,
c'est à-dire, ce mérite supérieur qui appelle les
préférences, n'a pas occasion de se déployer tous
les jours.> Les grands talons,- les services distin-
gués ne se manifestent que dans des cas extraor-
dinaires : et qu'un officier eût Fait des actions
d'éclat, les moyens de l'avancer sont toujours
faciles. D'ailleurs, si la richesse envahit d'un côté
le patrimoine du mérite ; de l'autre, elle resserre
îc champ de la faveur, divinité plus diffamée que
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la richesse* Ce qui doit surtout recommander
cette vénalité aux politiques soupçonneux, c'est
qu'elle diminue l'influence du Gouvernement.
Tout le terrein qu'elle possède est autant de
conquis sur le pouvoir ministériel. C'est une
corruption, si l'on veut: mais qui sert de contre-
poison à une autre corruption que l'on craint
davantage»;

3°. Mais c'est la vente des emplois ecclé-
siastiques qui a excité les plus fortes réclamations.
On en a fait un péché particulier, et delà une
espèce de délit auquel on a donné le nom de
Simonie. Simon étoit un Samaritain, magicien
de son métier, qui perdit toutes ses pratiques,
dès que le Diacre Philippe, député par les fîdelles
de Jérusalem, fut arrivé à Samarie. Ce charla-
tan, regardant les Apôtres, comme des rivaux
plus heureux ou plus habiles, crut pouvoir ache-
ter de Pierre et de Jean, comme un secret de
l'art, le don de conférer le Saint-Esprit.

-
Il pro-

posa son marché: mais sur la forte réprimande
qui lui fut faite, ce magicien aussi souple
qu'intriguant, demanda pardon ; et c'est-là que
finit son histoire. Il n'est pas dit qu'il fut
puni(l).

L'Eglise Catholique fondée sur ce récit, à
converti en péché la Simonie, c'est-à-dire, l'acte

(t) Actes des ApMrà, eh, viii,
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d'un homme qui achète ou qui vend un bénéfice

à prix d'argent ; et ce péché, les lois l'ont con-
verti en délit. L'Eglise Catholique, étant in-
faillible en pays Catholique, a pu dire que cet
acte étoit un péché. Je n'examine en ceci que
le délit légal, et je vois d'abord qu'il n'a rien de

commun avec l'action de Simon Mage. Rece-
voir un bénéfice ecclésiastique, ce n'est point
recevoir le Saint-Esprit. Si l'objet de la loi est
d'assurer l'exclusion des sujets indignes, il y
auroit des moyens directs aussi naturels qu'effi-

caces, tels que des examens publics pour vérifier
la doctrine et le savoir du Candidat, ou la liberté
donnée publiquement d'objecter contre ses moeurs.
La capacité intellectuelle et morale étant cons-
tatée; pourquoi ne lui seroit-il pas permis d'a-
cheter son emploi ou de le remplir gratuitement ?

Un malhonnête homme peut acquérir un bénéfice
de cette manière, mais c'est par l'oubli de
quelque précaution qu'on auroit dû prendre : le
marché en lui-même ne prouve rien contre celui
qui le fait.

Quant aux lois prétendues anti-simo-
niïiques, à quoi servent-elles? Un prêtre ne
peut pas acheter un bénéfice pour lui-même,
mais son ami, prêtre ou laïque, peut l'acheter
pour lui.. Ces lois ne semblent faites que pour
aiguiser la fraude. Blackstone gémit de leur
inexécution ; il auroit dû gémir de ce qu'on
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plaçoit si souvent les Ecclésiastiques dans un
défilé dangereux entre le mensonge et l'intérêt (1).

.
(I) Je lie crois pas qu'on puisse contester les avantages

que l'auteur attribue ;Y la vénalité—mais comme il n'est entré
dans aucun détail» comme il n'a point indiqué les exceptions
nécessaires pour laisser au mérite et aux services l'espoir d'un
avancement gratuit, enfin comme il n'a pas répondu à diffé-
rentes objections que l'on peut élever contre-ce système, il ne
produit pas, ce me semble, une conviction complette. Mais ii
est actuellement occupé d'un ouvrage où ce sujet sera traité
avec plus d'étendue,
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CHAPITRE X.

De* Qualifications.

Nous avons vu que le salaire pouvoit servir à as-
surer la responsabilité de l'employé, et le garantir
de la corruption. Mais si le fonctionnaire pu-
blic possède par lui-même une mesure suffisante
de cette niatière de la richesse que nous considé-

rons comme un anti-septiquc, il n'est plus néces-
saire que l'Etat se constitue en frais pour la lui
donner. S'il y a des emplois qui, par l'attrait du
pouvoir et de la dignité, attirent un nombre de
candidats gratuits, tel qu'on ait à choisir, TEtat
peut et doit souvent y attacher une condition pé-
cuniaire, c'est-à-dire, déclarer inéligibles tous ceux
qui ne posséderoient pas un certain revenu. C'est

ce qu'en Angleterre, on appelle une qualification.
Une qualification par sa tendance même à

donner du relief à l'emploi, attire peut-être un
plus grand nombre de candidats qu'elle n'en re-
pousse.

Les charges les plus importantes auxquelles
on a attaché des qualifications pécuniaires sont
celles de Membres du Parlement et de Juges-
de-Pah\ Il faut, pour être Juge-de~Paix,
posséder au moins cent livres sterling de rente
en fonds de terre»' Il n'y a rien à objecte^
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contre cette loi. Cette magistrature n'exige qu'une
certaine éducation et une capacité commune» On
peut limiter le nombre des aspirans, sans craindre
de manquer de sujets capables

1 et cependant les
pouvoirs qu'elle donne sont tels qu'on ne doit les
confier qu'à des individus d'une responsabilité
connue.

Pour être éligible au Parlement, la Loi exige
une qualification " même genre, un revenu fon-
cier de trois cents livres sterling pour un député
de bourg, de six cents pour celui d'un comté. Ce
cas est difièrent de l'autre. Pour faire exécuter
des lois établies, il ne faut que des talens que
beaucoup d'hommes possèdent. Pour proposer
des lois nouvelles, pour être le guide ou le cen-
seur de l'administration, il faut des talens
et des connoissances rares ; et il est dangereux
d'établir un principe d'exclusion qui peut écarter
précisément tel ou tel individu de la capacité la
plus éminentc. Qu'il n'y ait point de rapport
entre les dons de la fortune et le génie, chacun le
sait ; mais ce n'est pas tout : pour se livrer à l'é-
tude, il faut des motifs, et pour se livrer à l'étude
de la politique et de la législation, il faut des mo-
tifs d'autant plus forts que cette étude est plus
difficile. Il faut des passions ardentes et perse*?
vérantes qu'on ne trouve que rarement dans le
sein de la molesse et de l'opulence. 11 finit un
enthousiasme généreux, nourri par une tendre
compassion sur les maux de l'humanité, sentiment
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qu'on n'éprouve point dans la dissipation du
monde, et dans le tourbillon de ses plaisirs. Cet
homme qui, dès le berceau, a été flatté, prévenu,
amusé, qui n'a pas eu le loisir de désirer, ni le be-
soin de penser, se livrera-t-il dans une retraite
austère à des recherches laborieuses ? Le Syba-
rite deviendra-t*il Crotoniate ? Voulez-vous des
hommes vraiment laborieux, des penseurs ? il faut
les chercher parmi ceux qui ne sont rien, parmi
ceux qu'opprime le sentiment de leur nullité, que
tourmente l'ambition de se faire un nom, de con-
quérir un rang dans le monde, parmi ceux que
l'expérience des maux et des privations a rendus
plus humains et plus sages. Il faut les chercher
parmi les Cyrus et non les Sardanapales. Dans le
nombre des Sénateurs qui n'ont vu dans leur em-
ploi que la décoration de leur oisiveté, ou l'accrois-
sement de leur crédit personnel, combien peu ont
eu le courage de parcourir sur les pas des Montes-
quieu, des Beccaria, des Smith, les routes que ces
grands hommes avoient applanies t La science
des lois leur devra-t-elle de nouveaux progrès,
quand ses progrès actuels sont au-dessus de leur
portée ? Est-ce eux qui ont imaginé ces qualifi-
cations pécuniaires pour écarter des athlètes su-
périeurs, et se dérober à des comparaisons humi-
liantes ? Est-ce une invention de l'aristocratie
contre le mérite?

Non. Les motifs de ces qualifications sont
d'une toute autre nature, et ils sont plausibles*
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Une certaine propriété est un garant d'indépenr
dance ; et à quel état l'indépendance convient-elle
mieux qu'à celui d'un député appelé à défendre
les intérêts du peuplecontre les Ministres du Pou-
voir suprême, armés de tant de moyens de séduc-
tion ? Voilà ce qu'on allègue, et qu'on ne cesse
de répéter avec autant de confiance que si on n'a-
voit pas continuellement sous les yeux l'influence
des places et des pensions, sur des hommes,d'une
fortune bien supérieure aux qualifications re-
quises.

Une telle loi est faite pour être éludée : aussi
l'est-elle en effet : et Ton observe que parmi les
hommes qui ont joué le plus grand rôle en Par-
lement, plusieurs n'ont pu y entrer que par une
évasion de cette loi ï non qu'il n'y eût des moyens
parfaitement sûrs, pour la faire exécuter: mais
heureusement en cette occasion, comme en tant
d'autres, le même voile qui dérobe à des regards
superficiels, les inconvéniens éloignés des mau-
vaises lois, leur cache aussi les mesures néces-
saires pour les rendre effectives.

Il y a quelques années, qu'un député dont
les bonnes intentions n'^toient pas douteuses, pro-
posa de rehausser les qualifications pour les
bourgs, de trois cents livres sterling à six cents.
La motion, après avoir fait un progrès considé*
rable, tomba tout d'un coup. Je ne sais si ce fut

par la conviction de son peu d'utilité, ou par un
4e ces accîdens.qui, dans cette carrière scabreuse,

TOMBIL 2 P
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fàériâçeht également lés projets les plus salutaires
comme lés plus nuisibles.

Il ne s'agit pas en ceci d'aristocratie où de
ciënwcràtie. Que la loi des qualifications existe
ou n'existe pas, lés choses n'iront guère autre-
ment qu'elles rie vont. Mais n'étant borïrie à
rièn, elle présente une idée d'ekclusiôn mal fon-
dée ;^ét peut-être a-t-èlle empêché de songer à
d'autres précautions plus sages pour s'assurer une
"bonhe'feprésentation.
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CHAPITRE XL

jpje( la Ferme et de la Régie.

LE premier ppmt, avons-nous dit, est; d'établir lat
liaison la pltis- étroite entre l'intérêt djun Fonc-
tionnaire et son devoir, et de,s'assurer de sa,capa-
cité pouiv le remplir: après cela, il ne reste plus^

qu'à rédujre les irais à leur, plus bas terme. Si,
quelque individu digne de confiance, c'est-à-dire,

en, étajt de tenir, ses engagemens, se présentp au,
Gouvernement et dit : " Ce service qui vous,
coûte aujourd'hui telle somme, j'entreprendrai;
de l'exéqutei; à moins de frais," peut-il y
avoir quelque lionne, raison pour rejeter cette
offre? Je n'en saurqis découvrir aucune. Voilà,
donc deux systèmes opposés, l'un par lequel, le
Çouyernemeut s'arrange pour le service en ques-
tion avec un Entrepreneurou\m Fermier : l'autre
par lequel;il le fait exécuterpar ses Cotmnissakes

ou ses Régisseurs.
De ces deux systèmes, lequeldoit être préfé-

ré ? Les raisonnemens généraux, à cet égard,
ne peuvent jamais être concluans. Il faut savoir
(lequel service particulier, de quel département
il s'agit. Tel service sera mieux exécuté par la
Ferme, tel autre parla Régie.

A s'en tenir aux principes généraux, on déci-
2 D 2
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deroit pour la Ferme contre la Régie. Car sous
le système de la Ferme, les intérêts auxquels
l'employé veille sont devenus, par le contrat qu'il
a fait, les siens propres: tandis que sous le sys-
tème de la Régie, les intérêts auxquels l'employé
veille, restent les intérêts de l'Etat, c est-à-dire,
lès intérêts d'autrui. Dans le premier cas, les
sous-employés sont les serviteurs même de l'em-
ployé principal j dans l'autre cas, ils né sont que
lès serviteurs du public. Or, *Mes serviteurs du
maître le plus négligent," dit Mi Smith, "sont
mieux surveillés que les serviteurs du Prince le
plus vigilant " Si cette observation n'est pas une
règle infaillible, elle peut passer au moins pour
une règle générale.

Cependant l'opinion publique est peu favo-
rable au système de la Ferme. Les épargnes qui
en résultent pour l'Etat ne sont point en vue, tan-
dis que les profits faits par les Fermiers sont vi-
sibles, et très-susceptibles d'être exagérés. Ainsi
c'est un point sur lequel le peuple et les philo-
sophes, ceux quijugent d'après le sentiment, et
ceux qui font profession de juger d'après l'exa-
men, sont assez d'accord. Les objections contre
les Entrepreneurs et les Fermiers (car elles portent
plus sur les personnes que sur la chose), sont spé-
cieuses.

r. Les Fermiers sont opulenss—S'ils le sont
trop, il ne faut pas s'en prendre au système même,
mais aux conditions du marché qu'on fait avec
eux.
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2*. Les Fermiers sontfastueux et orgueil*
fott\—Qu*importe r De tels maux inappréciables,

ou pour mieux dire, imaginaires, ne sont pas de
ceux que l'on doit admettre dans les calculs poli-
tiques. Leur faste appelle beaucoup d'individus
à partager leur fortune : leur orgueil trouve son
contrepoids et sa punition, dans l'orgueil de ceux
qu'il incommode.

.3°. Les Fermiersexcitent l'enviedupeuple.—
Autre mal incertain, et toujours exagéré. Contre
là peined'envier, mettez le plaisir de médire. D'ail-
leurs, ces sentimens d'antipathie, s'ils existent,
supposent des fortunes rapides et extraordinaires
qui ne peuvent guère avoir lieu, si la concurrence
est ouverte à tous, si l'administration ne fait pas
dans ses marchés de grandes fautes, par faveur,
par corruption, ou par ignorance.

4°, Les Fermiers sontdurs et sans entraillesi
Pour assurer le recouvrementdes impôts dont ils
sont chargés, ilsfont établir des lois cruelles.—Si
les lois sont cruelles, c'est aux Législateurs qu'il
faut s'en prendre, et non aux Fermiers, gue les
impôts Soient en ferme ou en régie, il importe
également an Souverain d'établir pour leur recou-
vrement les lois les plus efficaces, et certainement
les plus sévères ne seront pas les plus efficaces.
Pourquoides lois cruellesseroient-ellesplus néces-
saires à la Ferme qu'à la Régie? Il me semble, au
contraire, qu'elles le seroient moins. Mieux la
Loi est exécutée, c'est-à-dire, plus la peine est
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certajnej moins elle a besoin d'être sévère, Or,
la Loi sera probablement miens exécutée sous
l'inspectjon d!un: Perinier qui (i un intérêt si fort à
la tenir en vigueur, que sotis rinspectjou dequeU
que Officier de la Couronne, ou de quelque bureau,
qni n'a qu'un intérêt beaucoup plus fpible, oiv
même, selon la façon commune de parler, qui
n'a point d'intérêt à la chose. SUT* ce point,je ne
saurois voit: comment deux intérêts, peuvent être
mjeux liés que cens du Fermier et ceux de l'Etat.
Il importe au Fermier que les contribuables soient
uijnis, quand ils sont coupables: cela importe
également à, l'Etat: nmis est-il de Tintérêt di*

Ferinier que les innocens soient vexés ? Ce seroit
le tnoyen de soulever contre 1 ui le peuple entier.

jDe toutes les injustices, c'est peut-être la moins
faite pour trouver des spectateurs tranquilles.

Smijh, après avoir adopté toittes ces objec-
tons peu ftu^es, ce semble, pour figurer dans un
oprage cornme le sien (l), cherche ensuite à
prouver que le système de h| Ferme ne doit pas
rapporter plus que celui de la R^gie. Si cela est
vrai, voilà une raison concluante pour ne jamais
affermer les impôts, et il est inutile d'en chercher
cj'autres. Quanti on aune démonstration de fait,
oïi doit se dispenser des probabilités et des con-
jectures.

(1) Mûàessç des jSfttthtis, Liv, v, Cli. ii.
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Je conviens avec lui que, sans l'espérance
d'un bénéfice, le traitant ne feroit pas les avances
nécessaires pour affermer un impôt. Mais d'où
doit provenir ce gain des Fermiers ? Voilà ce que
Smith n'examine pas, Il suppose que l'Etat pour?-
roit le faire également avec le système de la Ré-
gie. Mais cette supposition me paroît bien dou-
teuse. L'intérêt du Ministre est d'avoir autant
d'employés, ç'est-à-dirc, autant de dépendans qu'il
est possible j multiplier les agens, c'est multiplier
ses créatures; leur donner de grands salaires,
c'est les attacher d'autant plus à leur protecteur;
et il n'a point de motif pour les surveiller de
bien près, parce qu'il ne perd rien à leur négli-
gence. L'intérêt du Fermier est au contraire de
réduire ses sous-èmployés au plus petit nombre
possible, de leur allouer le plus foible salaire, et
de les rendre laborieux et exacts, parce que la
moindre négligence du serviteur est une perte
pour son maître. Ainsi le Fermier remplit son
but avec plus d'économie. Le peuple ne paye pas
davantage. L'Etat ne retire pas moins : mais le
traitant peut se promettre une épargne sur le re-
couvrement des impositions. 11 se fait servir à
meilleur marché, et mieux que l'Etat : voilà une
source naturelle de profits.

Smith avoit attaqué, avec autant de force que
de raison les préjugés populaires contre les mar-
chands de blés si suspects et si odieux sous le nom
d'accapareurs. Il avoit fait voir qu'il règne une
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intime liaisoivcntrc l'intérêt de l'Etat et l'intérêt
naturel de cette classe de cornmereans. Lu mémo
raison auroitdA lui faire étendre sa protection sur
les Fermiers-Généraux, aussi injustement décriés

par un effet de l'envie,
Dans la carrière politique, et surtout dans

un champ aussi vaste que celui qu'il a embrassé,
il est presqu'impossible de tout examiner de ses
propres yeux, et on se repose toujours en quelque
point sur l'opinion commune ; entraîné par un cri
général, il a oublié de porter la sonde au fond de

ce préjugé. Je m'étois laissé surprendre de la
même manière, et j'avois écrit, il y a quelques an*
nées, contre les traitans, un essai que j'ai jeté au
feui lorsque des instructions puisées dans le propre
ouvrage de Smith m'ont conduit à reconnoîtrej
cette erreur,
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CHAPITRE XI.

Des Réformes,

LES idées d'abus dans les dépenses, d'excès dans
les salaires, conduisent naturellement à celles de
réforme. Mais c'est ici qu'il faut placer un fa-
nal qui éclaire cette route dangereuse, Çé fana)
est le principe de la sûreté j si on y porte atteinte,
le remèdese convertiten poison, et le réformateur
fait l'office.de bourreau (i),

IIy aime condition indispensable sans la-
quelle foute réforme eût un plus grand abus que
ceux qu'on prétend corriger, condition prescrite
égalementpar lajustice, la prudence et l'huma-
nité : celle iïun dédommagement complet accordé
à ceux dont on diminue les appointemensy pu dbni

on supprime les charges. Le seul bénéfice Jégir
time d'une opération dé cette espèce se borne, en
un mot, à la conversion de reniesperpétuelles en
rentes viagères,

<c Dira-t-on que la suppression immédiate de
" ces places est un gain pour le public ? ce seroit,
i( un sophisme. La somme en question seroit sans,
'* doute un gain, considérée en elle-même, si elle

• -
(1) Voyez Trditis de'JAgistalhn, Tom.IIi ch.vii, Delà

$ûrettt çhi x. Analyse des' Mail* résultant- des Atteintes ff* li
3?roprVtt'c.

TOME IL 3E



$ip Des Réformes,

«/: yenplt 4 ailleurs, si elle étoit acquise par le
" commerce, etc. mais elle n'est pas un gain

'..<•' quand oiilâ tire des mainsde quelques indivis
" dus qui font partie du même public, Une t\\-
<( mille scroit-cllè plus riche parce que le pèro
« auroit tout ôté à l'un de ses entans pour mieux
« doter les autres7 Et même dans ce cas, le ,dé->

« ^oùilïcmehtcl'nn
<f frères, je niai ne seroit pas en pure perte, i) pro-»
" duiroit un bien Quelque^part, JVÎais njiand Ù

ff s'agit du public, le profit d'une place supprimée
<f se répartit entre tous, tandis que % perte pèse
" .foute entière sur un seul. Le gain répandu sûr
"la multitude se divise eh parties impalpables

: la
<f perte est tonte sentie par celui qui la supporte à
" lui seul. Le résultat de ^opération, c'est dé ne
" point enrichir la partie qui gagne et jappait*
ff vrir cellcqui perd, Au lieu d'une place sup-
*^ primée, supposez - en mille, dix mille, cent
<* mille. Le désavantage total restera lé même.
'* Là dépouille prisé sur des milliers d'individus
" doit se répartir entre des millions. Vos places
'^publiques vous présenteront partout des Ci-''.

" toyens iniortuhés; que vous aurez plongés dans
" l'indigencei, à peine eii yerrez-yoùs un scii 1 qui
"".jÇbit sensiblement ])his riçlie eu .wtii de ces
"-opérations cruelles. Les gémîssenièns de la
" douleur, et les cris du désespoir éclateront de
M; toutes parts. Les cris de joie, s'il y, en a de
il tels, ne seront pas l'expression du bonheur,:
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" mais de l'antipathio qui jouit du mal de ses
" victimes.

(f Que fait-on pour se tromper soi-même, ou
(* pour tromper le peuple sur ces grandes ihjns-
" tices ? On a recours à certaines maximes pom-" penses qui ont un mélange de faux et devrai,
" et qui donnent à une question simple en ellc-
tf même un air de profondeur et de mystère po-
^ litique. L'intérêt des individus, .dit-on, doit
'* céder à l'intérêt public? Mais ici qu'est-ce que
" cela signifie ? Chaque individu n'est-il pas paiv
" '

tié du public autant que chaque autre ?, Cet'in-
" térêt'public que vous personnifiez n'est qu'un
" terme abstrait ; il ne représente que la masse
*f des intérêts" individuels. I 11 faut les faire' tous
*f «ntrer en ligne de compte, au lieu de consi-
Cf dérer les uns comme étant tout, et les autres
'.' 'comme n'étant rien, S'il étoit.bon de sacrifier
if la fortune d'un individu pour augmenter,.celle
"v des autres, il: seroit encore mieux d'en sacrijler.
"un second, un. troisième,jusqu'à cent/jusqu'à

.'•' mille,
; sans qu'on,puisse assigner aucune H-?

" mite : car quel que soit le nombre de, ceux;que
? vous avez sacrifiés, vous avez toujours:)a môme
lf raison pour en ajouter un de plus. En uu mot,
'*.f-l'intérêt'du premier est sacré*' pu l'intérêt'd'au-

V euh ne peutTêtro.
" Les intérêts individuels sont les seuls inté-

*' rets réels. Prenez soin des individus. Ne les
"mojestezjamais, ne souffrez jamais qu'oii les.

Sî F.*'



^ moleste ï et vous aurez fait mm pWIe
^public.

ï;
?r Dans une foule 4'oceasjpns, dej hommes

* tjui souffroient par l'opération de quelque loi,
tfî>nfqht pas osé sefoire entendre on n'ont pas <ké

^écoutés, à causé de cette obscure et fausse no-
rr tion nue: l'intérêt prfvé doit céder à ^intérêt
<& public* Mais si c'étoit une question de généro*
*f sitéy à qui çorivientfil mieux de Pexercfrli A
'* tous envers un seul, ou à m seul envers tous ?

i( Qïiél est donc le
;
pire égoïste, celui ?'qui désire

" de conserver ce <ra'il ai pu celui qui veut s'êm-
^péùpervét mêmVpar force, de ce qui est à un

'
**ÎJn mal iséhti et unbienfait non-senti>

*<< Voilà le résultat de ces belles opérations ouTon
^Sacrifie dès individus au public (l)." ^

;^ÇetfoJ règle ^st bonne, dira^rdn/ pour les
émarges et les pensions à vie : mais les charges
et les pensions qui né sontaccordées que souple
tàiïjpl&isin, et que par* conséquent on a tou-
jours ?IÈP droitJde révoquer, iné .peufcon pas les
réformer tout d'un coup/sans équivalent?

: » i.
j *

Non : - oar cette différence ii'est que verbale,
datiè tous lés cas ïpù' il est d'usage que ces places
sous^bûnplaisir soient réellement des places à vie.
D'ailleurs le possesseur, soumis par la durée de sa
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charge a là volonté de son supérieur, n'avoir à
craindre qu'une seule cause (Vinfortune : et cette
cause, il étoit en son pouvoir de là prévenir.
" Mon supérieur, se dit-il, est bien lç maître dé
" me congédier : je le sais. Mais je me promets
" bien de ne rien faire qui m'expose légitimement
t( à perdre su faveur : me voilà donc pourvu pour
" la vie" Ainsi Ja réforme sans indemnité est
dans ce cas un mal aussi grand, aussi imprévu,
aussi injuste que dans Vautre.

A cette raison de justice et d'humanité se
joint une considération de prudence. Cette in»
demnité réconciliantl'intérêtparticulier avec l'in-
térêt public, donne au dernier une plus grande
chance de succès. Rassurez les intéressés: ils
seront les premiers à faciliter les réformes quand
ils ne craindront plus d'en souffrir. En écartant
ainsi le grand obstacle des intérêts contraires,
l'homme d'Etat prévient ces oppositions clandes-
tines ou ces sollicitations privées qui arrêtent si
souvent les meilleurs projets.

C'est ainsi que procéda Léopold, Grand Duc
<le Toscane :—" Malgré la quantité de réformes
" faites par SonAltesse Royale depuis son avéné*
" ment au trône, il n'y a pas eu en Toscane un
" seul individu réformé duquel on puisse dire
(f qu'il n'ait pas été replacé à un autre emploi
" (ilfaut entendre, sans doute, équivalent aupre-
" mier), ou qu'il n'ait obtenu a titre de pension
*' les mêmes sommes qu'il.recevoit u titre «i'ap-
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% pointemens ( I)# A cette condition le plaisir de
Jàréforme est pur. On ne donne rien au hasard,
et ne fit'cHc aucun bien, du moins on a mis eu
sûreté l'objet principal, oh n'a porté atteinte m\
bonheur de personne.

(1) Indication sommaire des fêgiepierisde l^opold, Ornml
ï)uç 4$/Toscane; Bpwejle* 1778.;; ^

;.-.« -
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LIVRE III.
De l'Encouragement des Arts et des Sciences,

CHAPITRE I.

Division des Arts et des Sciences.

LES Arts et les Sciences, n'ont point entr'eux
de démarcation bien précise. Dans l'usage ordi-
naire, Art est le mot propre quand il s'agit des
opérations pratiques : Science quand il s'agit des
principes spéculatifs, des connoissances intel-*
lectuclles : mais il seroit difficile de trouver un
art sans mélange de science, ou de science sans
mélange d'art.

Les Arts et les Sciences pris collectivement,

et envisagés dans leur rapport avec le bonheur

se rangent sous quatre grandes divisions ; 1°.

Arts et Sciences d'agrément—£°. de curiosité—.

3°. $utilité immédiaie—4*. futilité éloignée. Ces

quatre branches des connoissances humaines de-

mandent des soins différons de la part des Admi-
nistrateurs.

Sous le nom d'arts agréables, je désigne

ceux qu'on nomme ordinairement beaux-arts:,
lu musique, la poésie, la peinture, la sculpture,
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l'art dramatique, l'archltectnre, et fart des jor-
dins (considérés dans leurs parties ornamçùtales),
etc. : je ne chercherai pas h comgletter cette
érçumération Î il faudroit entrer dans des diseur
sions métaphvsiques qui nousd&ou^neroient$\\
but principal» Les jeux pourvoient être compris

sous cette classe.
Quoique l'usage ait, pour ainsi dire, forcé de

distinguer les arts agréables d'avec les arts utiles,
il ne finit pas regarder les premiers comme dé-

pourvus de toute utilité : au contraire, il n'en est
point dont l'utilité soit plus incontestable. A
quoi en effet accordera-t-on le caractère iVutilè
sinon à ce qui donne du plaisir ) Tout ce qu'on
peut alléguer en diminution de leur utilité, c'est
qu'elle se borne atf plaisir présent : ils tendent à'

satisfaire le besoin d'amusement, mais ils sont
nuls pour tous les autres besoins de l'homme :

sans aucune valeur pour ceux qu'ils n'amusent
pas, ils n'ont de prix que relativement à ceux
qu'ils amusent;

2*. Par les Arts et les Sciences de pure cu-
riosité, j'entends, il est vrai, des arts agréables,
ïh'aïs auxquels on seroit tenté de refuser d'abord
cette qualité, parce qu'elfe se cache sous\ une
écorcé sèche et rebutante. Ce n'est pas que ces'
arts curieux ne puissent donner autant de plaisir
à ceux qui

1
les aiment que ïcs beaux arts: mais

Je nombre de leUrs amateurs est plus pl'tit, et par
conséquent leur goût- jtaroît extraordinaire OH
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même bizarre. Tels sont le blazon, la science
des médailles, la pure chronologie, la connois-
sance de ces langues antiques ou barbares qui
n'offrent que des amas de mots, espèces de clés
qu'on s'amuse à dérouiller, et qui n'ouvrent rien ;
enfin l'étude des antiquités, sans aucun rapport
ni à la politique, ni à la morale, ni à d'autres con-
noissances agréables ou utiles, etc.

L'utilité, le mérite de tous ces arts est exac-
tement en proportion du plaisir qu'ils donnent.
Toute autre prééminence qu'on voudrait établir
entr'eux seroit fantastique. Préjugé à part, le
jeu d'épingles, à plaisir égal, vaut la poésie. S'il
amusoit autant, il seroit préférable. Le jeu d'é-
pingles est à la portée de tout le monde. La
poésie ne plaît qu'à un petit nombre d'élus. Le
jeu d'épingles est toujours innocent. Qui osera
donner le même éloge à la poésie £ Elle est
l'ennemie naturelle de la vérité. Morale fausse,
physique fausse, religion fausse, toujours le poëte
a besoin du faux. Travaille-t-il sur un fonds
vrai? il y met la broderie de l'exagération
qui est le faux en fait de degré. S'il excelle en
quelque chose, c'est à embellir, à mettre en oeuvre,
à enflammer les passions dominantes, les pré-
jugés populaires. La vérité, l'exactitude en tout
genre est mortelle à la poésie. L'intérêt de son
art oblige le poëte à tout revêtir de couleurs men-
songères. Je sais qu'il y a eu des esprits supé-
rieurs auxquels la poésie et la philosophie ont eu

TOME IL sP
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des obligations a peu près égales j mais ces ex-
ceptions ne détruisent pas ce que j'ai dit des dan-

gers de cet art magique. Cependant la poésie

conservera toujours la prééminence sur des

amusemens moins susceptibles d'abus, parce
qu'elle amuse des personnesplusdifficiles à amuser,

Les Arts et les Sciences d'agrément, comme
emplois innocens du loisir, ont une utilité morale
qui, pour être un peu cachée, n'en est pas moins
réelle ni moins importante. Ils rivalisent avec
des goûts dangereux, A mesure qu'ils prévalent,
ils remplacent les inclinations malfaisantes, les
passions nuisibles qui naissent du désoeuvrement

et de l'ennui. C'est un heureux antidote contre
l'intempérance des liqueurs fortes, la médisance,
et les jeux de hasard (l).

Voyez dans Tacite les effets de l'oisiveté
chez les Germains.

,

Ses observations s'ïippliquent
à toutes les peuplades sauvages. Les hommes

se faisoient la guerre, à défaut d'autre occupa-
tion. C'était un divertissement plus animé que
la chasse. Un chef qui projetait une expédition
guerrière, au premier sôh delà trompette^ rah-
geoitsbus ses drapeaux iine foule d'oisifs, pour qui
la paix était un état forcé de langueur et d'ennui.
La gloire n'avôit qu'un objet ; l'opulence ne con-
noissoitque le luxe guerrier ; il fàllôit avoir des

(1) Traités de Législation, T. lit. ch. iv. Moyens indirects
de prévenir les délits,-
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combats à livrer ou à raconter. Les femmes
mêmes, dans l'ignorance des arts agréables qui
multiplient les moyens de plaire, et prolongent le
charme de la beauté, devenoient les rivales des
hommes pour le courage, et s'endurcissoient avec
eux dans le tumulte farouche d'une vie toute bel-
liqueuse,

Ce parti d'opposition qui existe de nos jours
contre la guerre, c'est aux beaux arts qu'on le
doit ; ils l'ont créé en fournissant des occupations
et des plaisirs qui font aimer la paix. Les arts
agréables ont, pour ainsi dire, enrôlé sous leurs
paisibles enseignes une armée d'oisifs qui sans
cela n'auroient eu d'autre amusement que les
jeux sanglants de la guerre.

Voilà le genre d'utilité qui appartient en
comniun à tous les arts agréables : raisou unique,
mais raison suffisante pour souhaiter de les voir
indistinctement fleurir et se répandre.

Si ces principes sont vrais, on saura ce qu'il
faut penser de ces critiques plus ingénieux qu'u-
tiles qui, sous prétexte d'épurer le goût, s'effor-
cent d'enlever successivement aux hommes une
partie plus ou moins considérable des objets qui
les amùsehk Ces modestes arbitres de l'élégance
et du goût se regardent de bonne foi comme des
espèces de bienfaiteurs du genre humain, quoi-
qu'ils rie soient réellement que les perturbateurs
dii plaisir, des Ilotes importuns qui se mettent à
table pour diminuer par leur prétendue délica-

2F 2
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tesse l'appétit des autres convives. Ce n'est que
par préjugé qu'en matière de goût, on parle de
faux et de vrai ; et ce préjugé-né fait que du mal.
Il n'y a point de bon goût qui mérite cette épi-
thète d'approbation, à moins que ce ne soit le
goût pour ces emplois du temps qui, au plaisir
actuel, ajoutent quelque utilité contingente ou
future : point de mauvais goût qui mérite cette
épithète de blâme, à moins que ce ne soit le goût
pour quelque occupation d'une tendance nuisible.

Le célèbre et ingénieux Addison s'est dis-
tingué dans cet art de ridiculiser des plaisirs en
leur attachant l'idée fantastique de mauvaisgottt.
Voyezdansle Spectateur quelle guerre impitoyable
il déclare à toute la famille du faux behesprit.
Acrostiches, calembonrgs, pantomimes, jeu de
marîonettes, bouts-rimés, stances en forme d'oeufs,
stances en forme d'ailes, poésie burlesque toute
entière, enfin mille autres petites muses également
innocentes tombent écrasées sous le poids de sa
massue. Et tout fier d'avoir établi sa domination

sur les ruines de ces troupes légères de la littéra*
ture, il se regarde cqmmele législateur du Par-
nasse ! Cependant quel était leftet de ces lois non*
velîes ? Le premier était d'ôter autant de sources
de plaisir à ceux qui se laissoient entraîner par ce
despotisme: le second, de livrer au mépris de leurs
voisins tous ceux qui ne s'y soumettaient pas*

Hume lui-même, avec sa fière et indépendante
philosophie, a fléchi sous ce préjugé dé littérateur.
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"Par une seule pièce, dit-il, le Duc de Buckin-
<( gham rendit à son siècle un grand service, et fut
" le réformateur du goût." Qu'était-ce donc que ce
service si important ? Il avoit fait une comédie
(the Rekearsal) dont l'objet était de dégoûter le
public des pièces de théâtre les plus courues. Cette
critique eut le succès le plus complet : mais quel?

en était le fruit ? Les amateurs avoient autant de
plaisir de moins : et une foule d'auteurs couverts
de ridicule et de mépris, pleuroient à la fois la
perte de leur réputation et de leur fortune (1 ).

Je ponrrois citer tel pays où parmi les amu-
semens est un jeu de cartes solitaire

i
Dans le

nombre des amateurs de ce jeu singulier à plus
d'un titre, on comptait un des Ministres d'Etat les

(1) Je ne saurois adopter ta proposition de l'auteur qu'en
matière de goût littéraire, il n'y a ni vrai ni faux, même avec
la restriction qu'il lui donne, quoiqu'elle put mener fort loin.
Mais sans entrer ici dans une discussion métaphysique» étran»
gère au sujet, j'avoue qu'en fait de bonheur, je ne vois pas trop
eu quoi la perfection du goût y contribue. Les mauvaise»
pièces de Hardi et de Garnier n'ont-elles pas donné autant de
plaisir dans leur temps que celles de Corneille et de Racine >

Chapelain, en martelant la poésie française dans saPucellë,âétê.
plus heureux que Virgile en composant l'Enéïde. C'ctoit l'o-
pinion de Boilcau lui-même.

Un sot, en écrivant fait tout avec plaisir.
Il n'a point en ses vers l'embarras de choisir \
Et toujours amoureux de ce qu'il vient d ceHre,
ïlavi d'êtonnemeut» en soi-même il s'admire.
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plus accrédités et les plus actifs. Je vois un sou-
rire de mépris sur les lèvres de bien des lecteurs
qui ne seraient point étonnés qu'on jouât du ma-
tin au soir, pourvu que ce fût en compagnie. J'a-
voue qu'on pourrait imaginer des délassemëns plus
convenables à un homme chargé des intérêts
d'une nation. Cependant, quelle comparaison
entre ce jeu solitaire et les jeux de société, si sou-
vent anti-Sociaux dans leurs suites I Le premier
est le jeu pur et simple, dépouillé de tout ce qui
peut nuire, exempt de passion, de cupidité, de
perte et de regrets : c'est le jeu ramené par quel»

ques individus heureux au point ou le Législateur
doit souhaiter, sans l'espérer, qu'il soit ramené

par tout le monde. Qu'il étoit mieux occupé, ce
Ministre (2), que si, Mliade à la main, il eût fo-
menté,dans son coeur les semences de cette pas-
sion féroce qui'ne se nourrit que de sang et de
larmes !

Les hommes, en vieillissant, perdent le goût
des amusemens simples de l'enfance. Est-ce une
raison de s'enorgueillir ? Oui, si c'est un avan-
tage d'être plus difficile à amuser, de faire dé-
pendre son bonheur de moyens plus dispendieux
et plus compliqués. L'enfant qui élève des châ-
teaux de cartes est plus heureux que ne l'étoit
Louis XIV en bâtissant Versailles. Architecte

(î) Potemkim
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et maçon tout ensemble, maître de son terrein et
de ses matériaux, il change, il renverse à son gré,

Diruit, oedificat) mutât quadrata rotundis.
Et tout cela ne coûte ni gémissemens ni dé-

penses : il ne faut point fouler de provinces, ni
dessécher de marais, ni détourner des rivières, ni
causer la mort à des milliers d'hommes, pour
avoir ensuite l'honneur d'être inamusable, et de
périr d'ennui dans la triste enceinte d'un palais
immense. L'expression proverbiale desjeux de
Princes renferme une grande raison pour aimer
et regretter lesjeux d'çnjatïs.

Un Empereur fit annoncer une récom-
pense pour qui enrichirait d'un nouvel article le
fonds des plaisirs : et parce que cet Empereur
s'appeloit Néron ou Galigula9 on lui en a fait un
crime : comme si tout Souverain, tout particu-
lier même qui encourage les beaux-arts ne se ren-
dbit pas complice de ce crime. L'emploi des cri-
tiques dont j'ai parlé est de diminuer le fonds sub-
sistant de nos plaisirs. L'effet naturel de l'âge
est de nous rendre plus ou moins insensible à
tous. Ceux qui blâment en ce point l'Empereur
Romain, doivent remercier ces critiques, et re-
garder la vieillesse comme la perfection de la vie.

À ces critiques on peutjoindre les satyristes,
ces hommes généreux qui, sans autre récompense

que le plaisir d'humilier et de déchirer tout ce qui
ne leur plaît pas, s'établissent réformateurs du
genre humain. La seule satire que je pusse 4ire
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sans dégoût et sans aversion/ seroit une satyre
contre ces libeUistes eux-mêmes. Toute leur oc-^
cupation est de fomenter la médisance, d'exhaler

ses poisons dans le monde en lui fournissant des
prétextes pour verser le mépris sur tout ce qui
peut occuper ou intéresser les hommes. A force
de tout noircir et de tout exagérer (car ils ne
subsistent que par l'exagération), ils faussent l'es-
prit et le jugement des lecteurs î occupations in-
nocentes, foiblesses ridicules, fautes légères, crimes,
caprices, forfaits» ils confondent tout, ils répandent
sur tout le même venin/ Leur emploi est préci-
sément d'oblitérer toutes ces lignes démarcatives,
toutes ces distinctions essentielles que tracent avec
tant de peine le philosophe et le Législateur»
Pour un trait de vérité dans leurs ouvrages, on
trouve cenj: hyperboles odieuses. Ils ne cessent
d'exciter la malveillance et l'antipathie. Sous
leurs auspices,. ou du moins sous finfluence de la
passion qui les anime, les langues même de-
viennent des satires. On ne trouve presque plus
de mots neutres pour exprimer les motifs qui dé-
terminent les actions humaines j ces mots, tels
qu*ay«rice, cupidité, ambition, orgueil, gourman*
dise, paresse, et tant d'autres, ajoutent constam-
ment, à l'idée du motif même, Vidée importune
et étrangère de désaprobation t en sorte que la
simple mention de ces motifs implique une cen-
sure dans les cas mêmes ou les actions qui en ré-
sultent sont les plus innocentes; et la nomencla-
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ture morale, teinte de ces préjugés; ne se prête
qu'avec la plus grantlei difficulté et de fongues
circonlocutions, à représenter nuèmeht et simple-
ment, sans blâme ni louange, les motifs qui gou-
vernent le genre humain. Aussi nos langues,
bien commodes pour la haine,sont bien quinteuses
et bien revêcjies pour la raison. Tel est lemal
qu'ont fait ou qu'ont accru les auteurs satyriques,.

Quant aux arts et aux sciences depur agré-
ment, j'ai déjà dit pourquoi, chez les natipill riches
et prospères, il ne faut point constituer le public

en frais pour les récompenser. Les particuliers
leur donneronttoujoursun degré d'encouragement
proportionné aux plaisirs qu'ils en retirent. Ce
n'est pas que le Souverain doive se refuser la
satisfaction de récompenser aussi ramusemenjt
qu'il veut puiser dans des sources si pitresY mais

ce qu'il fait en ce genre, il doit le faire plutôt
comme particulier qiie comme homme public.

Puisqu'on obtient sans frais lès arts agréables,
il faut encore moins se constituer en dépenses pour
les arts curieux.

Quant aux arts et aux sciences immédiatement
utiles, et à ceux dont l'utilité est plus ou moins
éloignée, il ne seroit pas nécessaire, ni peut-être
possible de conserver entre ces deux classes une
ligne exacte de démarcation. Théorie et pratique,
cette distinction s'applique à tous également» Or>

du côté de la théorie, c'est-à-dire, des propositions
préliminaires ou générales; il n'est aucun art,

TOM> IL 2 G
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même de ceux dont le service est continuel, qui

ne semble s'éloigner de nous, et passer de la classe
des arts immédiatement utiles à celle des arts
d'une utilité éloignée. C'est ainsi que la méde-
cine et la législation (ces arts si pratiques), con-
sidérés sons un certain aspect, paraîtront dans le
même éloignement par rapport à l'utilité, que les
sciences spéculatives de la logique et des mathé-
matiques. Bailleurs, il est telle branche de
science, qui, après avoir resté long-temps parmi
les objets de' pure curiosité, cultivée par dès mains
industrieuses, présentera des caractères d'utilité
immédiate» L'électricité qui, dans sa naissance,
ne sembloit destinée qu'à amuser quel jues philo-
sophes par la singularité de ses phénomènes, a été
employée avec succès au service de la médecine, et
sert à protéger nos habitations contre ces calami-
tés terribles, av quelles l*antiquité ignorante et
consternée ne savoit trouver dé cause suffisante

que dans la colère spéciale des Dieux.
Ce que l'Etat doit faire pour les arts et les

sciences utiles peut se rapporter à trois choses t
IV favoriser leur avancement; 2*. contribuer à
leur diflusion j 3*. lever les découragemens qui les
gênent
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CHAPITRE IL

De l'Avancement des Sciences,

QuoiGtUE les découvertes dans les sciences soient
le fruit du génie ou du hasard, et que les plus
importantes aient été produites par des individus

sans aucune aide publique, il est possible toute-
fois au Gouvernement d'y contribuer et d'en hâ-
ter les progrès. Pour encourager les recherches
dépure théorie, ce premier degré dans l'invention,
le moyen le plus nécessaire comme le plus simple,
est d'appliquer à chaque science des fonds desti-
nés aux expériences particulières qu'elle exige.

Il semble d'abord assez superflu de le recom-
mander, puisqu'il est peud'Etats quin'aient appro-
prié quelque somme à cet emploi, et que les Gou-
vernemens, à mesure qu'ils s'éclairent, paraissent
plus disposés à placer ces dépenses parmi les be-
soins publics. Mais quand les fonds destinés à
cet objet seraient aussi considérables qu'ils de-
vraient l'être, il resterait à examiner les moyens
den tirer le parti le plus efficace.

Il faudrait que lés fonds appliqués à une
science, par exemple, à la chyrnie, fussent remis

au* savàns eux-mêmes, mais qu'ils le fussent sous
la forme de récompense} ainsi le chymiste qui,

sur un sujet donné, aurait fait la meilleure disser-
2G 2
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talion de théorie, seroit mis en possession de ces
fonds, à condition de les employer rigoureuse-
ment aux expériences qu'il avoit indiquées. Quelle
récompense plus naturelle, plus utile, peut-on of-
frir à un savant, que de le mettre à portée de sa-
tisfaire, avec honneur pour lui-même, un goût ou
une passion qui, par l'insuffisance de sa fortune,
aurait été son tourment plutôt que son plaisir ?

N'est-ce pas offrir à un amant la possession de sa
maîtresse ? Q\\ récompense ses talens en lui don**

nant de nouveaux moyens de les augmenter. Des
gratifications d un autre genre ont souvent un ef-
fet contraire ; elles peuvent distraire, séduire et
faire naître des goûts d'un genre opposé.

Si ce moyen, si propre à pousser les re-
cherches de théorie, a été négligé, c'est que la
liaison qui existe entre les sciences et les arts,
entre la théorie et la pratique, n'est bien connue
que des savans eux-mêmes; et l'utilité des sciences

ne frappe la plupart des hommes qu'au moment
oh on les applique à un usage immédiat. Les
ignorans sont toujours prêts à humilier les savans,
c'est-à-dire, à venger leur amour-propre, en ac-
cusant les sciences d'être plus curieuses qu'utiles.
ft Tous vos livres d'histoire naturelle sont fort
beaux," disoit une femme à un philosophe, "mais
vous n'avez pas encore sauvé une feuille de nos
arbres de la dent des insectes." Tel est le juge-
ment frivole des gens du monde. Cependant il
est telle découverte, inutile en elle-même, qui en
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enfantera tôt ou tard mille; autres de l'utilité la
plus grande. La cliymie est particulièrement
dans ce cas. Trouvè-t-on un nouvel air, une
nouvelle terre, un nouveau sel, un nouveau métal?
d'abord cette découverte n'est bonne qu'à donner
du plaisir à un petit nombre d'amateurs : peu à
peu les observations se multiplient t des faits éloi-
gnés se rapprochent : de nouveaux rapports se
découvrent : on appliqué cette matière nouveile à
divers usages. Mais malgré cela, on entend a
toujours la présomption et la paressé déclame^
contre les recherches de théorie. Ici les ignorans
sont lés incrédules. Les savans seuls se laissent
conduire, dans ce monde intellectuel, par la foi
set par l'espérance,
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CHAPITRE III.
De la Diffusion des Sciences.

LES sciences, comme les plantes, ont un accroisr

sèment en deux sens, en superficie et en hauteur.
Pour les plus utiles, ce qui les répand vaut encore
mieux que ce qui les avance. D'ailleurs, plus
le nombre de ceux qui les cultivent est grand, plus
il est probable qu'elles s'enrichiront de nouvelles
découvertes. Elles profiteront de mille hasards
qui se perdraient dans un pays ou les connois-

sances seraient rares ; et la subdivision dans, les
travaux de l'esprit, conséquence naturelle du
grand nombre d'hommes éclairés, sera un puis-
sant moyen de perfectionnement.

En supposant uu Etat divisé, pour les sciences,

en districts de cinquante mille de diamètres, je
voudrais placer les établissemens snivans dans la
ville la plus centrale de chaque province.

I6. Chaire de médecine.
2\ Chaire de chirurgie et de l'art d'accou-

cher.
3°. Hôpital.
4°. Chaire d'art vétérinaire.
ô°. Chaire de chymie.
6\ Chaire de mécanique, et de physique ex-

périmentale.
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f. Chaire et jardin de botanique, et d'horti-
culture expérimentale.

8°. Chaire pour les autres branches de l'his-
toire naturelle.

c/\ Ferme expérimentale.
Le premier bon effet de ce plan seroit de

fournira chaque district un praticien instruit dans
toutes les branches de l'art de guérir. Un hôpi-
tal nécessaire en soi-même, servira de plus aux
démonstrations des Professeurs de cette science.

L'art vétérinaire, l'art de guérir, appliqué

aux animaux de service, exige une partie des
mêmes études que l'art de guérir appliqué à
l'espèce humaine. Cet art, cultivé en France,
est entièrement négligé en Angleterre. La langue
angloise, en général si abondante, n'a pas même
de terme pour le désigner. Quelques particu-
liers zélés ont commencé un ou deux établissc-

mens pour cet objet, mais le Gouvernement n'en
a pas senti l'importance. Ainsi le cultivateur
reste sans secours contre les pertes si fréquentes
auxquelles est sujette la partie la plus précieuse
de ses fonds (1).

Ceux qui ont quelques notions de chymie
•

savent combien d'usages domestiques on peut en

(1) Je laisse subsister ceci comme fait historique. Cola
n'est plus vrai: le Gouvernement à établi, à Londres» un Pro*

fesseurde l'art vétérinaire} et cet établissement, dans lequel H

l'est déjà formé beaucoup d'élèves, à le plus grand succès.
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tirer. Le célèbre Bergman a fait un petit traité
sur l'application de cette science au service farhi-
lier delà vie (l). Dans les cours que je propose,
on s'attachera principalement à cette partie pifc-
tique : on l'appliquera; par exemple, aux travaux
de la laiterie, à la conservation des grains, et
autres produits de l'agriculture ; aux moyens de
conserver les provisions de toute espèce, de se ga-
rantir de la pntridité, cette ennemie si cruelle de
la santé de l'homme et des parties corruptibles dé
ses richesses Î aux soins nécessaires pour Se pré-
server des poisons si sujets à se mêler dans les ma-
tières alimentaires et dans les Ustensiles qui les
préparent \ à tous les métiers qui travaillent sur
les métaux, aux brasseries, à la préparation des
suifs, des cuirs, des savons, etc.

La botanique, nécessaire jusqu'à un certain
point à la médecine, a de grands rapports avec la
chymie et lèsarts qui en dépendent» Les recher-
ches combinées du botaniste et du chymiste per-
fectionneront la connoissaricè des matières végé-
tales et de leurs usages t c'est à eux qu'il faut
s'adresser pour trouver, s'il est possible, des ma*
tières qui fournissent à moindres frais ou à un
degré plus fort, la ténacité du chanvre et du lin

( 1 ) Ce traité fut traduit en ntiglois par M. Bentham. L'ou.
virage de M. Châptaty sur le même sujet, présente les résultats
des connoissances acquises depuis le temps où le savant Sué*
dois a donné le sien.
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pour les toiles, le cordage et le papier ; la qualiité
astringente de Técorce de chêne pour la prépara-
tion des cuirs ; la qualité colorantedela garance,
des galles, des lichens et ainsi à l'infini. Enfin
c'est le botaniste qui enseigne à l'agriculteur à
distinguer dans les gramens et autres herbes, celles
qui ont des qualités plus ou moins utiles pour les
bestiaux»

Le Professeur d'histoire naturelle fourni-
roit bien son contingent de service. C'est lui qui
apprendroit au cultivateur à distinguer dans
toutes les provinces du règne animal ses alliés
d'avec ses ennemis. C'est lui qui, en faisant
connoîtreles demeures de tant d'insectes dont les

ravages trompent si souvent les espérances de l'an*
née, leur manière dette, leurs métamorphosés,
indiqucroit les moyens les plus efficaces de leur
faire la guerre. C'est lui qui enseîgneroit quel
est l'oiseau qui dévore le fruit des campagnes, et
tel autre qui attaque incessamment les insectes.
Si nous savions l'histoire de tous les animaux, nos
concitoyens inférieurs, qui partagent avec nous la
surface de notre planète, nous trouverions peut-
être qu'il n'en est point dont l'existence soit indif-
férente à la nôtre.

J'ai mis au dernier rang l'institution d'une
ferme expérimentale, non qu'elle fût moins utile,
mais ses fonctions sont plus facilement remplacées

par les soins des individus. Dans un pays riche

et cultivé comme TAngleterrc, il n'est point de
TOM.'ïis 3 H
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district ou l'on ne trouve des propriétaires qui
font leur objet principal du perfectionnement de
l'agriculture. Il ne leur manque qu'un dépôt
pour donner à leurs expériences toute la publicité
nécessaire. L'ouvrage de M, Young a rempli
long-temps cet objet jusqu'à un certain point :

mais un recueil d'instructions éparses et acciden-,
telles ne remplace pas un système de recherches
régulières, ni un établissement central qui rece-
vroit des informations de toute part, et les ré-
pandrait avec méthode (l)t

En faisant la revue des sciences propres à
litre répandues dans la masse du peuple, je ne
dois pas oublier la connoissance des lois, ces fruits
les plus mûrs et les plus précieux de la morale.
Mais malheureusement, il s'en faut bien que le
système des lois ne soit assez simple, assez métho-
dique, enfin assez intelligible pour être mis à la
portée du peuple. Quand les lois seront ce qu'elles
peuvent être, elles formeront à peine une science.
Malheur au Législateur qui laisse dans l'enceinte
du langage des expressions plus faciles à entendre
que les siennes ! Il est bien singulier que la Loi
en plusieurs pays se réserve des façons déparier
surannées et obscures, des mots techniques ou bar-

(1) Un établissement de cette nature existe à présent, dans
le bureau général d'agriculture, fondé sous l'administration de
M» Piitt on le doit à l'activité et aux sollicitations de Sir John
Sinclair,
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bares, une sorte de langue morte, comme si on
craignoit qu'elle ne fût trop bien comprise du vul-
gaire. Si les principes que j'ai posés sont vrais,
si l'application que j'en ai faite au Code Pénal y
est conforme, je puis me flatter d'avoir mis en
évidence que les lois peuvent être rendues intelli-
gibles aux esprits les plus communs*

C'est surtout par le système complet de ces
instructions, qu'il faudrait préparer cette classe
d'employés publics qu'on pourrait rendre si utiles
à l'Etat, je veux dire les Ecclésiastiques. Alors,
dans les bornes étroites de chaque paroisse, dans
les provinces les plus reculées, dans les lieux les
plus pauvres et les plus sauvages, il se trouverait

au moins un homme de confiance, instruit de tout
ce qu'il importe le plus desavoir. Quel avan-
tage ! et surtout dans les pays où les connois*

sances sont rares ou inégalement disséminées.
D'ailleurs, plus les Prêtres pourraient tirer leur
influence et leur considération de vrais services,
moins ils seraient portés à la chercher dans des

moyens dangereux. Ces connoissances, qui sont
la gloire et le salut de l'esprit humain, les pré-
serveraient du fanatisme qui en est la honte et le
fléau. Placés au milieu de leurs paroissiens,

comme de bons pères de famille, leurs guides et
leurs oracles dans toutes les circonstances diffi-
ciles, ils s'appliqueraient à rectifier les préjugés
nuisibles; ils combattraient leurs funestes habU

2 lï 2
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tudes dans l'éducation physique et morale de leurs
enfans. Un cours élémentaire de physico-théolo-
gie vaudrait bien d'autres instructions religieuses.
Peu à peu, sous les yeux d'un homme éclairé,
d'un chef aimé et respecté, cette portion du
peuple si négligée acquerrait plus d'intelligence
dans ses travaux, plus de douceur dans toutes ses
habitudes, et en perdant sa grossièreté, devien-
drait plus respectable aux yeux des classes supé-
rieures,

Je n'ai compris, dans ces établissement,

que les connoissances qui exigent l'instruction de
vive voix : il en est d'autres pour lesquelles les
livres valent mieux, telles que la législation, la
logique, la métaphysique, la grammaire, la rhé-
torique, l'histoire dans toutes ses branches et la
morale. Les secours publics doivent se donner
principalement aux premières. Les instituteurs,
pour les autres, ne sont utiles que pour fixer l'at-
tention dés élèves, ou pour leur épargner la fa-
tigue solitaire de la lecture. Le Gouvernement
peut toutefois donner un encouragement direct à
ces sciences, en fondant dans chaque ville ou il
aurait placé les différons collèges,une bibliotbèque
croissante affectée à ces branches. Ce seroit à la
fois un secours pour les étudians, et une récom-
pense pour les auteurs.

Beaucoup de personnes rejeteront ce projet
d'instruction comme chimérique, parce que ces
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sciences sont trop abstruses pour les jeunes gens.
Leur entendement n'est point encore formé, dira-
t-on, pour des études si profondes.

L'opinion commune sur la difficulté des
sciences, en comparaison des langues mortes, est
un préjugé qui doit son origine à l'ordre dans le-
quel on se livre à leur étude, et au petit nombre
de personnes qui les cultivent. Ce qui n'est connu
que de peu de gens paraît toujours plus difficile
à savoir ; et comme on n'entre dans ces sciences
qu'après avoir fini le cours classique, on en a con-
clu que ces diverses études avoient été placées se-
lon la gradation de leur difficulté. Mais, usages
et préjugés à part, la carrière des sciences est plus
facile et plus agréable, même pour les plus jeunes
élèves que celle des langues mortes, Dans l'é-
tude des sciences, on ne s'adresse à la mémoire et
aux autres facultés intellectuelles que par le canal
des sens. La curiosité, passion qui se développé

avec tant de force, dès l'enfance même, y trouve
des jouissances continuelles. Dans l'étude des
langues, au contraire, tout est abstraction, tout
est ennui ! point d'objets sensibles pour soulager
la mémoire: point de variété : toute l'énergie de
l'esprit se consume sur des mots auxquels on ne
voit ni utilité ni application. Aussi les cours les
plus détaillés sur les sciences dont nous avons
parlé, ne prennent pas tous ensemble une portion
de temps égale à celle qu'absorbe le Latin seul.
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qu'on oublie si communément nu sortir du collège*
Une langue en ellfe-mêmc n'est bonne »\ rien:
son utilité ne se rapporte qu'au service qu'on peut
en tirer potir la conversation ou pour la lecture.
Mais on n*a rien écrit dans les langues mortes
qu'on ne trouve, sur le même sujet, des ouvrages
plus instructifs dans les langues modernes.
D'ailleurs, au moyen des traductions* on a fait

passer dans nos idiomes vulgaires toute la subs-

tance des anciens auteurs. Que les orateurs et
les poëtes aient des beautés supérieures dans l'o-
riginal, est-ce un avantage assez grand pour l'ac-
quérir aux dépens de tout ce qu'on pourroit ap-
prendre dans une jeunesse bien employée? À
quoi se réduit-il pour les érudits eux-mêmes ? À
leur fournir un fonds d'allusions et d'ornemens
dans leurs conversations ou leurs livres : dédom-
magement assez foible dès idées fausses et con-
fuses que la coutume nous force à puiser dans ces
sources, en négligeant lés vérités utiles que l'in-
dustrie heureuse des modernes a fait éclorre. Que
ceux qui trouvent de l'amusement dans ces études
frivoles en fassent leur principal objet, que des
poëtes étudient la langue d'Homère et de Vir-
gile, c'est un plaisir innocent, et précisément utile
à proportion du plaisir qu'il leur donne. Mais
qu'on livre ces études, comme la peinture et la mu-
sique, au goût de chaque individu, qu'on cesse
d'en tourmenter la jeunesse, aux dépens des ins-



De la Diffusion des Sciences. 239

tnictions dont l'utilité seroit permanente et le pro-
fit toujours croissant (l),

Trois causes concourent i\ fortifier rattache-
ment et le respect pour les langues mortes, La
première est l'utilité réelle qu'elles ont eu autre-
fois à l'époque du réveil de l'esprit humain ; litté-
rature, philosophie, histoire, tout étoit renfermé
dans les ouvrages Grecs et Latins ; ces langues
étoîent la clé du seul dépôt où l'on pût trouver ce
qui existoit alors de science : et comme on ne
sauroit fixer l'époque où cette utilité a cessé, on
a cru, par habitude, qu'elle duroit toujours.

Une seconde raison, c'est la peine et le temps
qu'il en coûte pour les apprendre. Le prix d'une
chose se règle non-seulement sur son utilité, mais
aussi sur la difficulté de l'acquérir. On ne veut
pas avouer qu'on a consumé une partie de sa vie à,
apprendre ce qui ne valoit guère la peine d'être
appris. On cherche, au contraire, à rehausser là
valeur de ce qu'on possède. Bien des gens qui
savent le Grec et le Latin rie savent pas autre

(1) Oit ne peut pas disconvenir qu'il n'y ait un degré d'uti*

lité réelle dans la conuoissance des langues mères, relativement
à la connoissance de celles qui en sont dérivées, et à cette
branche de la métaphysique qui s'applique à la grammaire gé.
nérale, et de là aux syntaxes particulières. Le procédé de
l'esprit humain dans la mécanique du tangage ne peut être bien

connu que par l'étude réfléchie du Grec et du Latin. Mais

cette utilité est'beauçoup trop bornée pour justifier cette étude

comme base principale de l'éducation,
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chose. Conviendront-ils de l'inutilité de leur
conquête? C'est demander à un Chevalier errant
qu'il convienne de la laideur de sa maîtresse (l),

En troisième lieu, ces langues sont réputées

(1) "En effet, la plupart deces Savans ne sentent plus les
choses en elles-mêmes. Ils sont comme ces imaginations foibles
qui, subjuguées par l'éclat des dignitéset des richesses, admirent
dans la bouche d'un Grand ce qu'Us trouveroient pitoyable
dans celle d'un homme du commun. Ainsi, l'ancienne réputa-
tion et les langues savantes leur imposent et changent tout k
leurs yeux. Telle pensée qu'ils entendent tous les jours en
François, sans y prendre garde, les enlève s'ils viennent à la
rencontrer dans un auteur Grec, Tout pleins qu'ils en sont, ils

vous la citent avec emphase, et si vous ne partagez pas leur env
thousiame, ah ! s'écrient-ils, si vous saviez le Grec ! Il me
Semble entendre le héros de Cervantes qui, parce qu'il est armé
Chevalier, voit des enchanteurs, où son Ecuyer ne voit que
des moulins.

'.« Tel est l'inconvénient ordinaire de l'érudition, et il n'y
a que les esprits du premier ordre qui puissent l'éviter. L'igno-

rance, me dira-ton, n'a-t'élle pas aussi ses inconvenions ? Oui»

sans doute, mais on a tort d'appeler ignorans ceux même qui
ne sauroient ni Grec ni Latin. Us peuvent même avoir acquis

en François toutes les idées nécessaires pour perfectionner leur
raison, et toutes les expériences propres à assurer leur goût.
Nous avons des philosophes, des orateurs, des poëtes; nous
ayons même des traducteurs où l'on peut puiser toutes les ri-
chesses anciennes, dépouillées de l'orgueil de les avoir recueil-
lies dans les originaux. Un homme qui, sans Grée et sans La-
tin, auroit mis à profit tout ce qui s'est fait d'excellent dans
notre langue, l'emporteroit sans doute sur le Savant qui, par un
amour déréglé des Anciens, auroit dédaigné les ouvrages mo*
dénies."—-Lu Mothc, 1Uflexions sur'la Critique, p. 118.
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nécessaires commet marque distinctive d'une édu*
cation régulière, Cette nécessité^ pour être de
pure convention, n'en est pas moins réelle tan!
qu'elle subsiste; Le degré de considération qu'on
y attache est une raison suffisante pour les taire
acquérir à la jeunesse distinguée. Il n'appartient
pas à un seul individu de changer à cet égard des
lois établies par l'opinion publique. Tout ce qui
lui convient, c'est de resserrer dans les moindres
bornes possibles une étude comparativement sté-
rile, pour avoir plus de temps à donner à celles
d une importance supérieure.

Mais si le Souverain fondoit pour les sciences
réelles les divers établissemens dont nous avons
parlé, on verroit bientôt se former une nouvelle
opinion qui rivaliseroit d'abord avec le préjugé
classique, et ensuite le subjugueroit.

On pourroit encore atteindre le même but
par un autre moyen, mojns coûteux, mais nou-
veau, et par conséquent alarmante II consistè-
rent a prescrire ces difFérens cours de Sciences

comme une condition nécessaire pour obtenir de
certaines charges, et en particulier, les emplois
honorifiques. Ceux qui auroient completté leurs

cours, recevroient un diplôme d'honneur qui,
dans les cérémonies publiques, donneroit un droit
de préséance*

Dans les temps de barbarie féodale, la guerre
étant la seule occupation de tout ce qui n'étoit

pas peuple ou clergé, les rangs étoient néces-
TOM, II, S I
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sairement militaires. Le Chevalier étoit le guer-
rier assez riche pour combattre à cheval: TE-

cuver, étoit celui qui, sans Être aussi riche que
le Chevalier, avoit assez de crédit pour Être le
premier de ses valets ; en voilà ce qui constituoit
la noblesse,

Il est possible que le Savoir donne les rangs
en Europe, comme l'apparence du Savoir les
donne depuis long-temps à la Chine. La ri-
chesse, puissance réelle, indépendante de toute
convention, influera toujours sur ce qui déter-
mine le respect. Le savant, à son titre d'honneur,
réunira l'idée d'une personne assez opulente pour
soutenir la dépense d'une telle éducation. Etre
dans la classe des lettrés, ce sera être dans la classe
des riches. Le savoir vrai ou présumé sera la

marque di&tinctivc des classes supérieures, comme
l'est à la Chine la longueur des ongles.

Mais, dira-t-on, pour apprendre ce qu'on
enseigne dans des cours de sciences, il ne suffit pas
d'y assister : or, tout ce que vous pouvez obtenir
des élèves, par cette loi, c'est l'assiduité et non
pas l'étude.

S'il s'agissoit de former de vrais savans, cette
objection seroit solide. Mais quel but se propose-
t-ôii?' Celui de donner une autre direction à
renseignement, de changer une mesure de savoir
inutile contve une mesure égale de savoir utile.
Et qnaml on aura substitué des objets intéressans
et agréables à des études infructueuses et insi-
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pîdes, il est certain que la jeunesse n'étudiera pas
moins qu'elle ne fait aujourd'hui; le nombre des
éducations manquées ne sera pas, à beaucoup
près clans la môme proportion que sous le sysrôiue
actuel.

Je sais quelle émulation on pourroit exciter
parmi les élèves, en les soumettant à des examens
publics : mais je n'ai garde d'étayer, par des sup-
plices, une institution que sa nouveauté ne rend

que trop effrayante. Ce projet un peu roma-
nesque n'a pas besoin d'être surchargé d'un acces-
soire dont l'aspect est repoussant, et l'utilité pro-
blématique.

Les disciples les plus inappliqués, et môme
les plus stupides, ne peuvent guère assister ù un
long cours, sans y recevoir quelque teinture d'ins-
truction. Ils se familiariseront du moins avec les

termes des sciences qui en forment non-seulement
la première, mais la plus grande difficulté. Ils

se formeront une idée générale des grandes divi-
sions du pays qu'ils auront parcouru : et si dans
ht suite, il leur prend fantaisie d'en examiner de
plus près quelque domaine particulier, ils connoî-
tront la route pour y revenir. Comme tout le
monde s'occupera de ces sciences, ou fera sem-
blant de s'en occuper, on aura honte d'une igno-

rance absolue par rapport aux objets des conver-
sations générales.

Rien n'est plus facile que de donner une di-
rection nouvelle aux idées de tout un peuple par

2lî2
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des institutions positives. Voyez la Russie: la
noblesse de race n'y vaut plus rien, On ne l'a pas
anéantie par des lois formelles

$
mais on a tourné

la considération vers le rang attaché au service.
Tout cela s'est fait par des réglemens assez simples,
A moins d'être officier, un gentilhomme, quel que
soit sa naissanceou sa fortune, n a pas droit de voter
ni même de siéger dans l'assemblée de la noblesse.
Aussijtout le monde s'empresse à entrer au service.
Ceux qui ne veulent pas en faire un état, y restent
tout le temps nécessaire pour atteindre le grade
qui leur donne ce privilège (l).

(1) Si l'auteur avoit consenti à reviser des MS. faits depuis

trente ans, i) auroit modifié plusieurs de ses observations qui
paroitront un peu surannées en Angleterre, et beaucoup plus eii
France.

En Angleterre, il s'est fait, dans cet intervalle, un change-,

nient sensible dans l'opinion publiquesur l'importance compara-
jtive des langues mortes et des vraies connoissances, Les études

classiques sont fort respectées; mais c'est un respect plus appa-

rent que réel} on ne les regarde plus, hors du collège, que

comme un accessoire; et les pères les plus éclairés gémissent

qu'elles soient encore l'unique objet d'enseignement dans le?

écoles publiques.
Il n'y a pas vingt ans que YInstitution JloyalezLxk fondée?

l'Etat n'a rien fait pour elle. Ce sont des individus qui l'ont
établie, et des souscriptions annuelles qui la ^soutiennent.

D'autres établissemens se sont formés sur ce modèle. C'est une
mère entourée d'enfans. Le même esprit s'est répandu dans

plusieurs villes où l'on n'avoit vu régner jusqu'à présent que.

clés idées de manufacture et de commerce. Il y a une avidité
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générale ù participer aux connoissances réelles. Les femme»
mêmes qui ont tant de mérite à s'instruire parce qu'elles sont
déterminées uniquement par le jjont; ont montré une ardeur
persévérante à profiter de ces nouveaux moyens d'instruction'.
Les livres élémentaires se sont multipliés à proportion de l'ac-
cueil que leur a fait le public j et entre les nombreux ouvrages
qui composent la bibliothèque de la premièrejeunesse, il en est
plusieurs qui ont mis à sa portée les principes de toutes les con,
noissances utiles,

Quant à l'éducation publique, il est plus afcé de créer que
de réformer. Un bon établissement seroit la meilleure critique
des mauvais. Si on fondoit à Londres deux ou trois grandes
écoles assorties aux besoins des classes les plus nombreuses,
destinées aux arts, aux métiers, au commerce, dans lesquelles

on enseignât non le Grec et le Latin, parfaitement inutiles à.

toutes ces vocations, mais la langue nationale toujours négligée,

avec toutes les branches de connoissances sinon absolument né*
cessaires, du moins toujours ntilcs et toujours agréables, on
verroit bientôt ces nouveaux séminaires attirer la foule de la
jeuuesse, et forcer même les anciennes écoles à corriger leur
système pour se soutenir. Lee écoles particulières y suppléent,
dira-t-on. Mais quel supplément! Quelle différence d'un
établissement public aux établissemens particuliers pour le
choix des maîtres, pour l'uniformité de l'enseignement; pour
la-régularité de la discipline, pour les exercices du corps, pour
l'émulation des élèves, pour la perfection des méthodes, pour
le zè|e qu'où peut exciter dans les Instituteurs ! Toute éduca-

tion domestique ne peut réussir que par une suite d'heureux

hasards, Dans l'éducation publique, on maîtrise un grand
nombre de circonstances, D'ailleurs, l'enseignement domes-

tique est limité aux riches j l'enseignement public est adapté

£UX fortunes les plus médiocres.
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LIVRE IV,

Dos Encouragemcm par rapport à ïIndus-
trie et au Commerce*

N. 1?,—Ce quatrième Livre ne faisoit pas
originairement partie duTraité des 'Récompenses,
je l'ai tiré d'un MS, de M. Bentham, intitulé ;
Manuel d'Economie Politique, qui n'est pas ache-
vé. Cet ouvrage est le même, pour le fonds et
les résultats, que celui de Smith, mais le dessein
et la forme sont très-difteïens.

Le philosophe Ecossois, ayant à traiter u?i(
sujet nouveau qui offroit à chaque pas une con-
troverse, a senti qu'il devoit commencer par l'ex-
position des faits. Son ouvrage est principale-
ment historique, Il décrit, d'une manière-admi-
rable, les progrès de la société depuis son état de
pauvreté primitive jusqu'à son opulence actuelle :
il trace la marche de l'industrie dans son cours

.naturel, de l'agriculture aux manufactures, des
manufactures au commerce, et du commerce in-
térieur au commerce étranger, An milieu de ces
grands et intéressans tableaux, la partie didac^
tiqué n'est qu'incidente, il semblé avoir craint
de former trop tôt un système : il a rassemblé les
connoissances élémentaires, et il a laissé à la fer-
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mentation du temps le soin de mûrir et d'extraire
les conséquences.

L'objet de Smith comportait une heureuse
diversité ; il a choisi la méthode la plus ornée et
la plus facile ; mais elle n'est ni la plus courte ni
la plus favorable à l'enseignement. Son mouve-
ment n'est point progressif: il revient souvent
sur ses pas; les esprits vifs lui reprochent une
argumentation diffuse, et prétendent que tous ses
chapitres sont autant de traités séparés,

M. Bentham s'étoit fait une carrière plus
difficile et plus étroite : il n'a considéré son sujet
que sous le rapport de la législation, et s'est at-
taché uniquement à la partie pratique,—Ce que
la Loi doit être sur tel ou tel point—ce qu'il faut
faire, et surtout ce qu'il ne faut pas faire pour
que la prospérité nationale atteigne au plus haut
degré possible—voilà son objet. La marche a
toute la rigueur didactique. Il va toujours des
définitions aux principes, et des principes aux
conséquences.

Cette différence dans le but n'est pas la seule,
M. Bentham a simplifié le sujet, en rapportant
tout à un même principe, savoir: la limitation
de Vindustrie et du commerce parla limitation
du capital: principe qui ramène tous les rai-
sonrieméns dans un très<-petit cercle, et qui sert
à lier le faisceau des observations sur lesquelles

on a bien peu de prise quand elles sont éparses.
Ce n est point là une découve) te. Ce principe
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est répandu, et, pour ainsi dire, infusé partout
dans Smith : mais il neTa énoncé nulle part
comme principe^dominant ; il n'en a pas fait un
emploi direct : s'il Tavoit eu nettement sous lés

veux, il en auroit fait le centre où tout auroit
abouti, et il se seroit épargné bien des répétitions
et des détours,

Le Manuel de M. Bentham n'avoit point
pour objet de dispenser de la lecture de la Richesse
des Nations. La partie historique, en nous mon-
trant l'origine des choses, en nous faisant réflé-
chir sur les phénomènes de la société, en décom-
sant la machine pour non. la montrer pièce à
pièce, est la véritable base de la science. C'est ainsi

que la connoissance de l'anatomie et de la phy-
siologie doit précéder la médecine proprement
dite,

J'ai pris de ce Manuelce qui appartenoît à mon
sujet, et que je n'aurois pu omettre sans y laisser

en quelque' façon une lacune. Mais, ce n'est pas
aux forts et aux savans que cette partie est desti-
née, Ils sont an-dessus dé ces élémens, L'étude
de réconpmie politique est devenue commune et
familière, en edmparaison de ce quelle étoit,
lorsque cet çV.rit lut composé, Cependant, on
y attaque des erreurs qui sont bien loin d'être dé-
truites, et qui ont une tendance continuelle à se
reproduire* Les passions viennent sans cesse se*
mer dans ce champ des ronces et des plantes vé-
néneuses qu'il faut suus cesse extirper, Ce petit



Par rapport à VIndustrie, etc. 249

extrait, qui a l'avantage d'être lu dans une demi-
heure, place sous un nouveau jour les plus grands
principes de l'ordre social, la sûreté, la liberté
dans l'exercice de l'industrie, l'énergie des motifs
attrayans et rémunératoires qui font travailler
Thoinme libre, la foiblesse comparative des mo-
tifs de contrainte qui font mouvoir tristement
les bras de d'esclave. On y donne de nouveaux
argumens pour combattre les jalousies nationales,
l'ambition des établisscmens lointains, et d'autres
préjugés non moins funestes.

En résultat, l'économie politique est une
science plutôt qu'un art, Il y a beaucoup à ap-
prendre, et peu à faire.

Que faut-il faire de la part du Gouvernement
pour accroître la richesse? Très-peu dé chose,

et plutôt rien que beaucoup. Que faut-il foire

pour la population ? Rien, Dans la plupart
des Etats, qiWl seroit le meilleur moyen de favo-
riser l'augmentation de la richesse et de la popu-
lation ) Ce seroit d'abolir les lois et les règlements

par lesquels on prétend les augmenter t bieu en*
tendu que cette abolition seroit graduelle et mé-
nagée* • • ~Voilà donc l'art réduit à peu dé chose» SU
retê} liberté, c*est tout ce qu'il tant à findustriel
La requête de l'agriculture, du commerce et des
manufactures an Gouvernement, est aussi rno*
deste, aussi raisonnable que celle de Diogène à
Alexandre, Oté*toi de mon soleiL Nous n\\vons

TOMK IL îiK
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pas besoin dé faveur, il ne nous faut qu'une
carrière libre et sûre.

A propos de cet écrit, je ne saurois passer
sous silence une observation favorable à ceux
des Philosophes qui se sont particulièrement oc-
cupés, d'économie politique. Ils n'ont point en
de part à ces paradoxes atrabilaires et haineux
contre l'inégalité des rangs, contre les progrès de
la richesse et de la civilisation, contre les jouis-
sances du luxe et des arts \ et c'est eux,au contraire,
qui ont fourni les argnmens les plus solides pour
les réfuter, et pourjustifier l'ordre social. Ils répon-
dent à des déclamations par des argumens, à des
tableaux d'imagination pur des faits, à des con-
jectures par des calculs. Ils font voir que dans
la société, il y a beaucoup plus d'intérêts com-
muns que. d'intérêts opposés ; que l'ignorance
seule divise les hommes j que plus ils Véelai-

rent, plus ils se rapprochent
$ et qu'il y a un

progrès sensible de l'espèce humaine vers le bien,
'.quoique cette marché soit irrégulière, et même
sujette ù des monvemens rétrogrades.

Quelle réponse victorieuse à tant de plaintes

sur la misère des classes indigentes parmi nous
que le tableau réel de l'indigence Universelle
des sociétés primitives! La pauvreté n'est pas
nue conséquence de l'ordre social» Pourquoi
lui en faire un reproche > "c'est un reste de l'état
naturel» La richesse est une création de l'homme»
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la pauvreté est la condition dé la nature. La di-
vision des propriétés, celle des travaux, l'inven-
tion des machines, l'application des élémens à
l'industrie, ont centuplé les forces de l'espèce
humaine, et ont tellement augmenté le fonds
de l'abondance, que la famine, ce malheur
presque habituel des peuplades suuvoges, est in-
connue chez les nations passablement bien gou-
vernées ; elles ont môme assez de superflu pour
entretenir des classes nombreuses qui consom-
ment sans reproduire. À cette sécurité sur les
subsistances, premier bienfait de l'ordre social,
ajoutez ces plaisirs de l'acquisition graduelle,
cette association si douce de l'industrie avec l'es-
pérance, cet intérêt croissant de la vie lorsqu'on
s'avance vers l'objet de ses désirs, ce charme de la
propriété, l'aiguillon de la jeunesse et l'oreiller
d'un âge avancé. Ce système de l'industrie est
en même temps la base du système moral, dés
besoins réciproques, des liens de ianiille, des ver-
tus publiques et privées,

L'objection la plus forte en apparence s'est
heureusement trouvée la plus fausse» On a
prétendu que les hommes ne pouvant s'enri-
chir qu'en se dépouillant tonr-à-tonr, étoient
nécessairement ennemis, et vivoient comme des
athlètes, par leur destruction réciproque. On a
confondu l'industrie avec un jeu de hasard, ou
le gain des uns est toujours fondé sur la perte des
antres» Mais au contraire, dans l'entreprise' sô*

s te V
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ciale, tous les coopérateurë peuvent trouver leur
avantage, parce que, choses d'ailleurs égales, plus
il y a de travail, plus il y a de produit, Le fonds
de la richesse, si le Gouvernement n'est pas très-
mauvais, va toujours croissant, ensorte que le
nombre des heureux parmi les candidats de la
fortune augmente toujours, et qu'il n'y en a point
de nécessairement malheureux.

L'idée de ne voir dans ceux qui s'enrichis*

sent que des spoliateurs plus adroits ou plus
hardis que les autres, est aussi juste que celle
d'un mysantrope qui regarderoit leGreffe criminel
de la Justice comme le registre des actions habi-
tuelles des citoyens» Mais sans réfuter ici en
détail des exagérations si absurdes, indiquons
seulement une preuve défait claire et palpable.
Que f.on considère l'Amérique septentrionale :

on peut y voir en même temps la société dans
presque tons ses ûges; on peut y suivre de l'oeil U
formation de la richesse dans les sillons de l'agri-
culture, et sa distribution dans les conanx de l'in-
dustrie \ rindustrie, connue une machine hy-
drauliques élève les eaux à mesure qu'elles sortent
de la source, les verse, les repompe et les fait
circuler sans cesse» Il n'y a point dans tput cela
de dépouillement. La richesse des uns est si peu
fondée sur l'appauvrissement des autres, qu'au
contraire un capital formé, forme bientôt d'autres
capitaux, et que le niveau de tontes les conditions
s'élève en môme temps»
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Cet autre argument contre la civilisation,
tiré de la force .et du nombre de ces essaims de
Barbares qui sortoient du Nord, est devenue, par
un examen plus judicieux, une preuve directe

en sa faveur» Pourquoi ces Barbares n'avoient-
ils point de patrie ? Dépourvus de tout ce qui
attache l'homme au sol qui l'a vu naître, ils

ne savoient qu'envier ce qu'ils n'avoient pas su
créer, et détruire an lieu d'imiter. Ces nombres
innombrables qu'on avoit gratuitement supposés,
se sont évanouis quand on a considéré que des
hordes errantes dans des pays couverts de forêts,
n'avoient pas pii se multiplier au-delà de leur»
étroits moyens de subsistance. Depuis que la ci-
vilisation a pénétré dans ces contrées, les peuples
plus heureux et plus nombreux ont pris des ha-
bitudes qui les attachent à la propriété du sol»
La disette ne les force plus à se jeter comme des
vautours sur les nations opulentes \ rassurés sur
le premier dés besoins, leurs moeurs se sont adou*
des; l'industrie a remplacé le pillage, et ils se
sont incorporés à lagrande famille dont ilsétoient
Jes fléaux.

Qu'on n'impute pas cependant aux admira»

tenrs de l'ordre social une coupable insensibilité

sur les maux qu'on n'a pas encore su prévernr»
Si le bien s'opère par dés causes naturelles et
constantes, s'il l'emporte beaucoup sur le mal,
s'il a une tendance à ^augmenter, leur admira^
tion est justifiée» Le bien est nécessaire, le mal
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est accidentel.- Le bien est dans l'ordre de la
nature, le mal est dans l'ignorance des hommes.
Le bien se multiplie par lui-même, et chaque
succès en produit de nouveaux ; le mal porte
avec lui son avertissement et sa peine \ il est son
propre antidote. Ces considérations, loin d'at-
tiédir le zèle en faveur de la partie souffrante de
la société, ne laissent point d'excuse à ceux qui
se rebuteroient de la servir ; car on pourroitsans
crime détourner son imagination du spectacle
affligeant de maux incurables, mais ceux aux-
quels on peut remédier rendent criminels tous les
complices de leur durée. Omnisque non sotum
cessatto ignavia est : sed etiam quwrendi defati*
gatio existimari débet turpissima, ubi id quod
quoeritur est pulcherrimum, ( l )

(1) Scallger.
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CHAPITRE PREMIER,

Notions préliminaires.

JE ne veux pas arrêter les lecteurs par un appareil
de définitions : je me borne à quelques notions
préliminaires.

Sous le nom général de richesse, on com-
prend tout objet qui, pouvant être désiré par les
hommes, est susceptible d'entrer dans.le cercle de
leur possession, et qui est actuellement propre à
leur Usage, ou peut le devenir.

La richesse d'une communauté est le total des
portions de la matière dé la richesse, apparNjP

nant aux divers individus dont cette communauté
est composée.

Toute richesse est le produit spontané d(?ïa

terre, où le résultat du travail humain employa
soit immédiatement sur la terre, soit sur les ma-
tériaux qui en proviennent.

L'usage de la richesse se rapporte à quatre
objetsY \\ subsistance, 2*Jouissance, 3°» sdreté
ou défense, ^.accroissement.

Comme lu'matière de la richesse ne peut'
être employée à aucun de ses usages sans coù^
sommation^ le fiinds existant à nue époque don-
née iroit toujours en diminuant, si on ne travail*
loit continuellement à fungniéntér.

La richesse, considérée comme arrivant
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à des périodes successifs, est appelée rente ou re~
venu.

Celle qui est employée à l'objet de l'accrois-'
sèment est ordinairement appelée capital.

Un homme qiiis'empioyé d'une manière-
quelconque à l'accroissement de lu richesse doit
avoiry 1°, des matériaux sur lesquels il travaille

$

2°. des instrumens pour travailler ; 3°. une place
pour son travail ; 4°. le nécessaire pour sa subsis-
tence. Tous ces objets sont compris sous la dé-
nomination de Capital.

Dans Tordre historique, le travail précède les
capitaux. t)e ïa terre et des bras, voilà l'origine
de tout» Mais dans l'ordre actuel, il y a tou-
jours quelque capital déjà produit, qui con-
court avec ïa terre et les bras à la production des
valeurs nouvelles» Qu'un article de production
territoriale ou industrielle, au lieu d'être consom-fil S

• <me on gardé pour l'usage de celui qui l'a fait ou
tait faire, soit offert en échange, il devient alors

un objet de commerce, une marchandise,
La richesse générale s'augmente ï\\ Par l'augmentation du nombre d'hommes

en tant que travailleurs»
2\ Par l'augmentation delà masse des ca*

pitaux»
3°» Pur l'emploi le plus avantageux des ca-

pitaux'»
')6» Par l'augmentation de ï'eflet du travail.
6*. Par l'avantage du commerce»
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Dans toutes les,sociétés jin peuravancées, il,

s'est formé une classe d'hommes qui achètent du
faiseur pour revendre au consommateur:. >.

Tout l'ensemble des opérations dp fabrica-
tion et de vente peut être rendu, par le terme gér
néral ftindustt^ie et de commerce.

Les actes spontanés des individus, dans la
carrière de l'industrie et du commerce, dépendent
de trois conditions : Yinçlination, la connoissance,
le pouvoir,

Vinclination, pour augmenter la richesse par
le travail et l'épargne, peut être en défaut dans
quelques individus, mais elle prédomine dans l'es-
pèce humaine, et ne demande d'autre encoura-
gement que lu sûreté légale pour les fruits de l'in-
dustrie, La connoissance est un résultat de l'in-
clination qui dispose naturellement les hommes k
étudier, chacun dans sa partie, les moyens de

conserver et d'augmenter leur richesse. Le pou-
voir, j'entends celui qui consiste en capital pécu-
niaire, est en proportion de ce capital, et ne peut
pas aller au-delà.

Par rapport à Vinclination9h Gouvernement
n'a rien à luire, pas plus que pour augmenter le
désir de boire et de manger.

Par rapport à la connoissance, il peut contri-
buer à la répandre, non-seulement par les moyens
généraux d'instruction dont nous avons parlé,
mais encore par des informations adaptées à tels

TOM» IL 2L
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éU; tels faits»; à telles ou telles branches dé com-
merce et d'industrie, à telles ou telles découvertes
récentes, au moyen des publications périodiques*

Par rapport au pouvoir, en tant qu'il consiste
en capital pécuniaire, il ne peut pas le créer :

tout ce qu'il donneroit à un individu seroit ôté à
un autre i mais il y a une autre branché de pouvoir
qui consiste en liberté d'agir} et celni-là* le Gou-
vernement peut le douner sans aucun frais j il
suffit d'abroger des lois gênantes, d'écarter des
obstacles, en un mot, de laisser faire.

Voilà les premières lignes d'un plan analy-
tique qui a pour but de tracerun cercle autour du
sujet.
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CHAPITRE IL

L QueTIndustrie est limitéepar le Capital,

IL Que les Individus intéressés sont tes meilleurs
Juges de lrEmploi le plus avantageux
des Capitaux.

L—IL n'y a point de travail industriel de quelque
importance sans capital—-et il s'ensuit que. la
quantité de travail applicable à un objet, quel
qu'il soit, est limitée .par la quantité de capital
qu'on peut y employer.

Si j'ai un capital de dix mille livres sterling,
et qu'on me propose deux commerces qui me
rapporteront vingt pour cent, il est clair que je
ipuié faire i'un ou l'autre avec ce profit aussi long-
temps queje me borne à un seul, mais qu'en fai-
sant Pun, il n'est pas en mon pouvoir de faire
l'autre, et que si je le partage entre les deux, je
ne ferai pas pitié de vingt pour cent, mais je
risque de faire moins, et même de changer le gain

en perte. Or, si cette proposition est vraie pour
un individu, -elle-est vraie pour tous les individus
<le toute la nation. L'industrie est donc limitée

•par le capital»
Il y a une circonstance <|\u démontre que

les hommes ue sont pas sensibles à cette vérité
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si ipanifcste en apparence^ Quand ils recom-
mandent d'encourager telle ou telle branche dé

commerce, ce n'est pas qu'ils prétendent qu'elles
sont plus lucratives que telles autres, mais
parce que ce sont autant de branches de com-
merce, et qu'on ne sauroit trop en avoir. En
un inbty c'est le commerce en général qu'il faut
encouragerr^conimè si tout commerce tie. portoit
pas sa propre récompense,. pomme si tm com-
merce improfitable valoit la peine d'être encou-
ragé, *bitniie si un pommette profitable? avoit
besoin dé Têtre-^cbmme si; enfin par ces opéra?
tiens capricieuses on faisoit autre choseïqùe trans-
férer les capitaux d'une branche de cdmniërce
dans une autre branche.

: :

IL-—La quantité de capital; étant donnée,
raccrbissérnent de la: richesse dans un certain
jiéHode, sei^à en proportion du! boni emploi dé ce
capital, c'est*à*dire, de la direction plus ou moins
avantageuse qu'on aura su lui donnera f
l ta direction avantageuse du capital dépend

de deux choses t 1°. le choix de l'cntreprïse-^-20.
le choix des moyens pour lu cohduire»

i La chance du meilleur choix à ces deux
égards sera en proportion du degré.•: d'intérêt
qU^utra l'entrepreneur à le bien faire, et en pro^-
portion des moyens qu'il aura eu d'acquérir les
connaissances relatives à son entreprise» Y

Mais l'instruction eîle*même dépend en
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grande^partie des degré d'intérêt à s'instruire:
celui qui a le plus grand intérêt est celui qui re*
cherche avec le plus, d'attention et d'application,
tousJes moyens de réussir.

Uintérêt qu'un homme prend dans les af-
faires d'un autre, n'est jamais aussi grand que
l'intérêt ;de,chacun dans ses propres affaires.

rJZÎonsidérez tout çé qu'il faut pour le meil?
ÎCUÏS choix de l'entreprise pu des moyens d'y pro?
«céder, Vous verrez constamment que l'homme
d'Etat, si disposé à s'immiscer dans les détails
de l'industrie et du commerce, n'est supérieur
en rien aux individus qu'il veut gouverner,
et leur est nécessairement inférieur h plusieurs
égards.

• ,Uti Premier Ministre n'a pas eu autant

v

^occasions pour acquérir des connoissances ter
latives au fermage qu'un fermier, à la distillerie
qu'un distillateur, à la construction des vaisr
seaux qu'un constructeur de marine, à la vente
des produits que ceux qui s'en sont occupés toute
leur vie»

Il tt*est pas probable qu'il ait donné son
Mention à ces objets aussi long-temps,,ni avec le
même degré d'énergie que ceux qui avoient uu
motif si pressant de les approfondir» Il est donc
probable qu'en fait de connoissances relatives à
ces professions, il est inférieur à ceux qui les
cultivent»

Les hommes d'Etat avec moins d'occasions
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de s nistruirej moins d'attention è[ la chose, moins,
de connoissances pratiques, ne sont donc pas en
état dé former un mettlenrjugement que les inté-
ressés eux-mêmes, ni pour le choix de l'entre-
prise, ni pour les moyens d'y procéder.

Que si, par hasard, un administrateur se trou-
voit informé de quelque circonstance qui démon-
trât l'avantage supérieur de telle branche d'fndus-
trièou de tel procédé, -ce-ne seroit pas une raison
justificative d'employer l'autorité pour les faire
adopter. La publicité seule produiroit cet effet t
plus l'avantagé est réel, plus l'exercicedu pouvoir
seroit superflu.

Pour justifier l'intervention réglementaire
du Gouvernement dans les affaires du com-
mence, il faut soutenir l'une ou l'autre de ces
deux thèses —que l'agent du public entend
mieux les intérêts des individus que les indivi-
dus eux*mêmcs^et que la quantité du capital

en chaque nation étant infinie, bu que les nou-
velles branches d'industrie n'exigeant aucun ca*
pitaî, toute la richesse produite par un com-
merce nouvellement favorisé est autant de gain
clair et net par-delà ce qui auroit eu lieu, si

on n'eût pas accordé des faveurs à ce com-
merce»

Ces deux thèses étant contraires à la vérité,
il s'ensuit que 1 interposition des Gonvernemens
est toute erronée, qu'elle opère plutôt comme
tacle que comme moyen».
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Elle est nuisible d'une autre manière. En
imposunt des gênes à l'action des individus, elle
produit des sentimens de peines : autant de liberté
perdue, autant de bonheur retranché.

Ce n'est pas là, sans doute, une objection
concluante contre ces lois, puisqu'on pourroit la
faire contre les meilleures lois. Toutes sont
coercitives, et c'est là une raison pour n'en taire
aucune, à moins d'une, utilité qui fasse plus que
contrebalancer cet inconvénient»

Telle mesure du Gouvernement qui seroit
injustifiable comme moyen d'augmenter la ri-
chesse nationale, peut être convenable comme
moyen de subsistence> (par exemple, des frais
d'entretien pour des magasins de blé) ou comme
moyen de défense, (par exemple, des encourage-
mens donnés à tel genre de commerce considé-
ré comme une pépinière de matelots), mais il

est essentiel de savoir rapporter ce qu'on fait à

son véritable but, de ne pas prendre un sacrifice

pour un avantage, une perte pour un profit» Des

encouragemens de cette nature n'en restent pas

mo:ns dans la classe des choses qu'on m doit pas
faire> hors des circonstances impérieuses qui font
exception au principe général»
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CHAPÏTKË III.
Prêt de CapitaL

te tons les moyens par lesquels un Souverain
petit donner une direction particulière à l'indus-
trie, le;>^ d'un Capital pécuniaire faitii des in-
dividus pour être employé dans quelque branche
spéciale, est le moins sujet à objection.

Il &'en tant bieri toutefois qu'il en soit exempt
Sons Je rapport de la justice et de la prudencei '
Tout le trésor du souverain; d'où provient-il que
dés impôts, et des impôts levé* par contrainter(l)
Prendre aux uns pour prêter aux autres, diminuer
les jouissances actuelles des sujets, on lu portion
Qu'ils auraient mise en réserve, c'est faire un
mai certain pour un bien incertain, c'est sacri-
fier la sûreté à fespoir d'accroîtrel'opulence»

Si l'argent prêté de cette manière par le Sou^
vevam'étuit toujours futellementremboursé/ l'in*
justice de la mesure seroit bornée à un certain
période. Mettons que le capital ainsi employé
soit cent mille livres sterling, et que la somme

(1) AmoinsfiitR lé revenu du Souverain ne soit te pro*
«luit de ses pioptiétes territoriales» ou l'intérêt d'un capital
formé d'une rente de eetto espèce. Tel est en partie lé fonda
du Gouvernement de la IKpublinue de Berne.
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entière ait été levée dans une année, l'injustice
delà mesure aurait commencé et fini dans la
même année.—Et si l'argent ainsi prêté pro-
duit un surcroît d'industrie, c'est un avantage
à mettre en balance contre le mal de l'impôt
forcé.

Mais les capitaux dont on fait cet emploi ont
une tendance naturelle à être mal appliqués, dila-
pidés ou volés. Les Souverains et ses Ministres
sont aussi sujets à se tromper sur les avantages
de tel ou tel commerce que sur le choix de tel ou
tel individu. Celui qui réussit auprès d'eux prouve
bien le talent de la persuasion ou du manège des
Cours, mais ee n'est pas celui qui mène au succès
de la chose. On voit dans la Monarchie Prns*
sienne de Mirabeau, que Frédéric II, avec toute sa
vigilance et sa sévérité, fut souvent trompé, par
rhnpéritie on lu mauvaise foi de ceux qui obte-
naient de son avide crédulité des avances de cette
nature. Ainsi, a la suite d'un premier impôt injuste
pour former ce capital prêté, d'autres impôts se-
ront nécessaires pour remplacer les vols ou les
dilapidations qui en sont le résultat le plus fré-
quent.

11 est de plus très-probable que le capital
ainsi employé ne sera appliqué qu'à faire valoir des
branches d'industrie moins productives que celles
auxquelles il 6e seroit porté naturellement de lui-
même. Quel est l'argument de l'emprunteur?
que le commerce qu'il veut établir est nouveau,

toMElI» Ô M
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ou ^i|x^pt sputenirvun coinmerce établi : niais
ppprquqvf^'ilPitielieGouvernement s'en mêle*

sinp^ parce qnef les individus «mi calculent leurs
intérêts, ne^ujentpas s'eit mêler i La présomp*
tip^es|t|dpnc cpntrel'entreprise.

Supposez même que par hasard cet argent
pr|jt£ aijt pris la direction là plus avantageuse posr
sible^ je prêt n'est pas justifié par ce profit II
n'é^pit. pas nécessaire, Pour placer ses capitaux
de la manière là,pins avantageuse, il ne faut que
çpnnoître ce placement» Si on les place moins
Men, c'est qu'on ne paît pas les placer mieux.
C'est la çpnnoissanee qui manque . et il faut infor-
mer etnon prêter. Si le Gouvernement ne peut
pas dire quelle est.la manière la plus avantageuse
de; placer nn capital, il peut encore moins le
placer j.ui«m^ine: s'il peut le dire» c'est tout
ice qn41 faut» Si l'argent du Gouvernement
n^avpit pas pris cette direction) celui des par*ticuj^l'au^oit prise, si on les eût éclairé et
laissé libres»

i

Î
t

II y a, toutefois des circonstances ou ce mode
serpitjustifiable. lorsqu'il s'agiroit, non d'énçpu*
rager des entreprises nouvelles, mais de donner
^nsecours momentanés à quelque- commerce
qilji ^puffîçe paj» des circonstances temporaires; et
qui n'a besoin qup d^re soutenu vttl marnent
potvr traverser une

*

crise de, suspension ou de
péril.,.

t

Çi% n'est pas, une spéculation ùé la part
fl^ 0puvtôrii^tii^i>|,) H ugit sur le prîticipb de
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Yassurance contre une calamité qu'il s'agit de
prévenir ou d'adoucir. Bans ce cas de détresse
lès particuliers ne viendroient pas d'eux-mêmes
il l'appui des négocians dont les affaires péri-
clitent: il faut donc qu'on y supplée. Ce n'est
pas un régime, c'est un remède.

â M Û
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CHAPITRE IV.

Dons de Capital ou Capital prêté sans Intérêt

UN don gratuit^ en forme de capital) pour
encourager une branche de commerce ou d'in-
dustrie, est une mesure qu'on croiroit fort bonne,
si on en jugeoit par le nombre des cas au elle a
été adoptée.

Ses inconvéniens sont les mêmes en espèce

que ceux du prêt, mais ils diffèrent beaucoup
en degré. Dans le cas du prêt, si le rembourse-
ment a lieu, la même somme remplira le même
office une seconde fois et ainsi de suite. LWte
oppressif par lequel le Souverain s'est procuré
le capital, n'a pas besoin d'être renouvelé : mais
si au lieu de prêter, il donne \—autant de fois
qu'il réitère cette faveur, autant de fois faut-il
ïéitérer l'exaction forcée de l'Impôt t et a chaque
fois, on peut dire que le produit de cet impôt est
perdu, si on le compare à l'usage bienfaisant
qu'on en anroit pu faire pour le soulagement du
fardeau publie»

Quelquefois le capital a été prêté dans cette
vue sans intérêt ; quelquefois u un intérêt nu
dessous du taux ordinaire, Dans le premier cas,
si le remboursement est fait avec intégrité, ce
n'est pas le capital qui est perdu, mais seule*
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ment l'intérêt. Dans le second cas, ce n'est
pas tout l'intérêt) mais seulement la différence
entre ce taux inférieur et le taux ordinaire.
C'est toujours la même fausse politique quant
à l'espèce, et toute la différence est dans le
degré.

,On a observé que les dons gratuits étoient
encore plus sujets à être dilapidés que les prêts,
soit parce que dans ce dernier cas, il y a tou-
jours une responsabilité, soit parce que l'argent
reçu en don tend a faire un prodigue : comme
il est venu sans peine, il paroît avoir moins de
valeur.

On a quelquefois donné un capital non en
argent, mais en nature, en avançant à un manu-
facturier, par exemple, les articles dont il avoit
besoin pour eompletter ses moyens de travail,

Ce moyen aura bien quelque effet pour s'as-

surer que la chose en question sera employée à
l'objet déterminé. Cependant, ces fournitures dont
le Gouvernement se mêle sont ordinairement
plus chères et de moins bonne qualité que celles

que l'individu, avec une somme égale en argent»
auroit pu se procurer à son propre choix. Ce
n'est pas le meilleur moyen a prendre avec des
hommes dignes de confiance i et il ne vaut guère
mieux avec ceux auxquels on peut moins se fier :

car après qu'on les a mis en possession, ils peu*
vent convertir ces articles en argent, et les dis*
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siper. Il y aiîroit des^ mesures qui obvieraient
.à ce danger, la surveillance, les cautions, etc.
mais quand il s'agit d'un moyen radicalement
mauvais, il ne vaut pas la peiné de 'discuter
les nuances comparatives de tel ou tel mode par
lesquels on peut en diminuer les risques.
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CHAPITRE V.

Dès Primes sur la Production*

CE mode d'encouragement enjambe beaucoup
sur les'deux, premiers dans la carrière de l'absur-
dité. En effet, dans les deux cas précédons,
c'était une dépense, un risque, sans raison suflir
santé pour compter sur le succès, et même sans
raison suffisante, en cas de succès. Mais la prime
est une dépense encourue avec la certitude de ne
pas atteindre l'objet qu'on se propose, et même
parce qu'il est certain qu'on ne peut pas Pat»
teindre.

Dans le cas d'une prime sur la production,
.ce n'est pas seulement le but qui est absurde, mais
encore le moyen, qui a ce caractère particulier de
riè contribuer en rien au but.

C'est uniquement parce que le commerce en
question est désavantageux qu'il faut donner de
l'argent pour le maintenir, car s'il étoit avanta-
geux, il se maintiendroit de lui-même. C'est
parce que le fabricant ne peut pas obtenir pour
sa marchandise, de la part de l'acheteur, un prix
qui donne un profit ordinaire, qu'il doit recevoir
du Gouvernement une gratification pour com-
penser la différence.
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Que le genre de produit dont il s'agit soit
avantageux ou non, la prime n'a point d'effi-
cacité pour augmenter le pouvoir du produc-
teur. Puisqu'elle est subséquente à la produc-
tion, puisqu'il la reçoit quand la chose est faite,
et non auparavant, il est évident qu'il a eu
d'autres ressources pour la faire. La prime: a pu
influer sur son inclination, mais elle n'a pas con-
tribué à son pouvoir.

On a donné des primes à tel ou tel com-
merce par tontes sortes de raisons, a cause de son
ancienneté, à cause de sa nouveauté—-parce qu'il
étoit florissant, et parce qu'il tomboit en lan-
gueur—parce qu'il étoit avantageux—et parce
qu'il étoit onéreux—parce qu'il y avoit des espé-

rances de l'améliorer—et parce qu'il y avoit des
craintes qu'il n'empirât t en sorte qu'il n'y a
point de commerce au monde qui ne puisse, par
ruti ou l'antre de ces motifs contraires, réclamer

ce genre de faveur, dans tous les périodes de son
existence*

C'est dans le cas d'un vieux commerce que
je mal de cette mesure est le plus énorme (et
dans celui d'un nouveau que son inefficacité est
le plus saillante)»v lin commerce établi depuis
long-temps est en général très-étendu t cette éten-
due fournit la meilleure raison a ceux qui soîji*
citent des faveurs pour le soutenir t et pour la
faire valoir, il doit être représenté tout u la fois

comme gagnant et comme perdant i-^gagnant.
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pour disposer à le conserver ; perdant, pour dis-

poser à le secourir (l).
Dans le cas d'une branche nouvelle de com-

merce ou d'industrie, la futilité dé la mesure en
est le trait principal. Ici point d'apologie qui
porte le masque d'une apparente nécessité : point
de descriptions pompeuses de son étendue. Tout
ce qu'on peut alléguer, c'est qu'une fois établi, il
seroit grand et lucratif, mais ce dont il a besoin,
c'est de s'établir. Or, pour l'établir, que fait-on ?

On prend des mesures qui ne peuvent avoir leur
effet qu'après qu'il sera établi» Que le commerce
en question soit en train, il aura un tel succès
qu'il rapportera, par exemple, 50 pour cent*,
mais pour le mettre en train, il faut beaucoup
d'avances t il en faut de si grandes qu'on a raison
de douter qu'il y eut assez de capitalistes pour
les faire, à cause des risques presque inséparables
de toute nouvelle entreprise. Que fera le Gou-
vernement i* Donnera-t-il un capital ? Non, ce
seroit folie» Prêtera-t-il ? Non, il courroit trop
de risques» Il donnera une prime sur la chose

(1 ) Il est vrai que tel commerce auquel il ne vaudroit pad
la peine de donner des primes dans une vue d'enrichissement,
peut»étrë aidé comme moyen de suisistence et de difome*. Il
est encore vrai que ce qu'on né devroit pas faire pour soutenir

une branche d'industrie improfitable, on peut le faire pour, pré-
venir là détresse des ouvriers actuellementemployés dans cette
carrière» IMU ce sont là des objet* parfaitement distincts»

ToM. ÎÎ. 3 N
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quand elle sera fabriquée j jds^ues-là, difcil,

nous ne donnons point d'argent. Ainsi, aux 60
pour cent que vous gagnerez en vendant votre
marchandise, nous ajouterons une gratification
de dix pour cent. Fort bien : et au moyen de ce
raisonnement/ dans quel période refusez-vous
ce secours ? Vous le refusez tant qu'il peut
être utile de le donner.; vous l'accordez pour
obtenir qu'une chose se fasse, et vous ne le donnez
tpie lorsqu'elle est déjà faite, par des moyens in-
dependans de vous.

La défiance et les courtes vueSj une disposition
soupçonneuseet une tête confuse sont très-suscep-
tibles de s'allier. Pourquoi aime-t-on mieux donner
des primes que faire des avances de ^capitaux ?

Par la peur d'être dupé dans le dernier cas.
Si nous donnons dix mille livres sterling, tolit
à la fois avant que la chose soit faite, elle àe se
fera peut-être pas. Pour éviter ce risque, que
font-ils) ils donnent, quand la chose est mite»
<lix mille livres sterling par année qui ne leur
rentrent jamais»

Au lieu de produire un bénéfice, la dépense
de l'Etat devient plus onéreuse a mesure que ce
temmerce prend plus d'étendue. L'encourage-
aient institué par une raison est continué par la
raison contraire ï d'abord» c étoit pour l'obtenir

i
ensuite, c'est de peur de le perdre. Ce qu'ilfal-
loit donner en première instance pour l'établir,
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étoit peu de chose.: ce qu'il faut payer pour le,
maintenir, n'a point de terme.

Le capital donné à une nouvelle branche
d*industrie, pour une expérience, est toujours
comparativement une petite somme-—mais ce
qu'on donne comme prime est toujours^ ou du,
moins on espère toujours que ce sera une somme,
considérable ; car à moins qu'il ne se fabrique et;

ne se vende une grande quantité de cette mar-
chandise, et par conséquent à moins qu'on ne
paye une grande prime pour la faire produire efc

la vendre, l'objet est regardé comme manqué:
on estime que la prime n'a pas répondu à
l'attente.

Lorsque l'article est un de ceux qu'on n'an*
roit pas manufacturé sans la prime, autant de
donné, autant de perdu ; mais si c'est un de ceux
que même sans prime, les fabriquans auroient
trouvé leur intérêt à fabriquer» il n'y a qu'une
partie de la prime qui soit perdue» Comme elle
fait une addition, et une addition très'sensible

au profit ordinaire du commerce, elle attire tin
grand nornbre de gens vers cette entreprise parti*
culière ; par leur concurrence, cet article est '

vendu h meilleur marché, et la diminution de
prix est en proportion de la prime même (déduc-
tion faite des frais nécessaires pour la solliciter

et la recevoir)» Dans cet état des choses, il
semble on premier coup-d'ceil que la prime ue
fait ni bien ni mal ; les individus gagnant par
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la réduction du prix autant qu'ils perdent par
l'impôt, qui est la cause effective de cette ré-
duction.

Cela seroit vrai si les personnes qui contri-
buent dans un cas étoient les mêmes qui profitent
dans l'autre, si la mesure de ce profit étoit exacte-
ment la mesure de la contribution, si on recevoit
l'un en même temps qu'on paye l'autre, et si tout
le travail perdu pour toutes ces" opérations ne
coûtoit rien. Mais toutes ces suppositions sont
précisément le contraire du fait. Il y a à peine
deux impôts qui portent chacun sur tous les
membres de 1 Etat : il n'y en a point qui portent
également sur tous. L'impôt est payé long-temps
avant qu'on en reçoive l'indemnité par la réduc-
tion du prix : et les frais de cette circulation inu-
tile sont toujours considérables.

D'après ce qu'on vient de dire, il est clair
qu'une prime sur la production ne peut jamais à
la longue augmenter l'abondance de l'article en
question, quel que soit la diminution qui en ré-
sulte pour le prix. La récompense que retire le
producteur n'est pas plus grande qu'auparavant ;
la seule différence est qu'elle lui vient d'une autre
main. Ce ne sont pas les individus qui la don-
nent d?une manière immédiate, mais le Gou-
vernement. Sans la prime, ceux qui payent pour
l'article sont ceux qui en jouissent: avec la
prime, ils ne payent qu'une partie du prix di-
rectement ;-le reste est payé par le public en gé^
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néral, c'est-à-dire plus ou inoins par plusieurs
de ceux qui n'en retirent aucun avantage (l).

Quoique la prime sur la production n'ajoute
rien à l'abondance d'un article de consommation
universelle, elle en diminue le prix pour l'ache-
teur. Supposez qu'en Ecosse il y eut une prime
sur la production de l'avoine i et que la prime
fût payée par un impôt sur la bière faite avec ce
grain. L'avoine ne sera pas plus abondante
qu'auparavant: mais elle sera meilleur marché,
(quoique le marchand fasse le même profit),
tandis que la bière faite avec ce grain sera pro-
portionnellement plus chère. Le consommateur
d'avoine ne se trouvera pas plus riche qu'aupara*
vant ; mais pour le même prix, il aura une plus
grande quantité de ce grain sous la forme d'ali-
ment, et il en aura moins sous la forme de
boisson.

Je parle ici de l'abondance relative, en pro-
portion de la consommation ordinaire ; je parle
du superflu comparé au besoin habituel. Plus
cette denrée est à bas prix en comparaison des

autres, plus la demande en sera grande. On en
produira donc davantage à raison de cette plus
grande demande: mais on n'en fera pas plus

(1) Smith a fait une méprise en disant que la prime sur la
production étoit un moyeu d'abondance, par où elle valoit mieux

que' la prime sur l'exportation.
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«jue la quantité demandée: la denrée restera
donc, pour l'abondance sur le même pied qu'an*
paravant. S'il faut du superflu, c'est-à-dire, s'il
faut une certaine quantité par delà la quantité
produite ordinairement, il faut avoir recours à
d'autres mesures qu'aux primes de production.

Si une prime sur les productions pouvoit
être justifiable, elle semblerait devoir l'être dans
le cas où l'article ainsi favorisé serait un objet de
consommation universelle, comme le froment en
Angleterre, favoine en Ecosse, les pommes-de-
terre en Irlande, le riz dans l'Indostan. Sous
quel rapport? Sous le rapport d'une mes\tre d'é-
galisation, et non sous aucun autre. En effet,

cette mesure ne tend point du tout à augmenter
l'abondance : ce qu'elle fait, c'est de prendre l'ar-
gent dans la poche des classes plus riches, et de
le. mettre dans celle des classes pauvres. Une
denrée de consommation universelle est toujours
le pins nécessaire de tous les articles nécessaires
Ma vie : elle est toujours celle dont les pauvres
font le plus grand usage. Plus un homme est
riche, plus il consomme d'autres denrées que la
denrée universelle. Supposez donc une prime
sur la production des avoines en Ecosse. Si on
n'y conbommoit que de l'avoine, ou s'il n'y avoit
d'impôt que sur l'avoine, les personnes qui re-
tireraient l'avantage de la p;ime seraient les
mômes qui supporteraient le poids de l'impôt, et
cela dans la même proportion, ensorte que les
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frais de la levée de l'impôt seraient l'unique
résultat de cette mesure. Mais on consomme
en Ecosse des denrées de toute espèce, et les
impôts y sont assis sur une grande variété d'ob-
jets. L'avoine, denrée des pauvres, étant l'objet

non d'un impôt mais d'une prime, et les articles
consommés par les riches, étant les objets

non d'une prime mais d'un impôt, au moyen
duquel la prime sur la production de l'avoine est
payée, il en résulte que les pauvres auront à
meilleur marché la denrée dont ils font le plus
grand usage.

J'en conviens. Mais s'ensuit-il que leur con-
dition seroit améliorée? Point du tout. L'a-
voine seroit vendue au pauvre à plus bas prix,
mais il aurait moins d'argent pour l'acheter.
Tous les moyens de subsistance de cette classe se
réduisent aux gages de leur travail. Or, le taux
des gages dépend nécessairement du degré d'opu-
lence que le pays possède: c'est-à-dire, de la
quantité de capital disponible pour acheter le
travail en proportion du nombre de ceux dont le
travail est à vendre. Le bas prix résultant de la
prime ne sera donc d'aucun avantage pour 1rs
salariés, puisque l'opulence du pays restant la
môme, si la denrée baisse, ils seront moins payés.
Ou ce qui revient au môme, comme ils travaillent
pour une ration d'avoine, ils seraient obligés de
donner plus de travail pour cette ration, si elle
étoit à plus bas prix.



280 Primés sur fa Production*

On peut résumer en peu de mots tout ce qui
concerne ce mode d'encouragement.

Le cours naturel des choses donne une prime
pour l'application de l'industrie aux branches les
plus avantageuses, prime dont la répartition sera
toujours faite de la manière la plus équitable. Si
les primes artificielles prennent le même cours
que les primes naturelles, c'est un superflu. Si
elles prennent un cours différent, c'est un mal
positif.
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CHAPITRE VI.

Des Exemptions d'Impôts sur la Production*

L'EXEMPTION d'impôt sur une production suscep-
tible d'être imposée dans les mains du faiseur ou
du vendeur, est une modification de ISL prime sur
la production. C'est une prime déguisée.

Ce genre de faveur négative peut corres-
pondre à tous les impôts possibles sur le com-
merce. Autant de modes de découragement, au-
tant de modes d'encouragement. Si de deux ma-
nufactures rivales, Tune est grevée d'un impôt et
l'autre franche, celle qui est imposée estparrap-,
port à celle qui ne l'est pas dans la même situa-
tion que si toutes deux étant exemptes d'impôt,

on accordoit une prime à la première.
Mais toute manufacture est rivale de toute

antre; si ce n'est pas une rivalité spéciale, c'en
est une au moins générale et indirecte. Pour-
quoi ? Parce que la faculté d'acheter est limitée

pour chaque individu par sa fortune et son crédit.
Toutes les choses vénales qu'il peut désirer sont
en concurrence; plus il dépense pour les unes,
moins il lui reste à dépenser sur les autres.

L'exemption d'impôt sur la production ne
saurait être blâmée sous un point de vue absolu :

car il seroit à souhaiter, si la chose étoit possible,
TOME IL 2 O



38$ Exemptions d* Impôts, etc.

qu'il n'y eut point d'impôt. Mais sous un point
de vue relatif, on peut blâmer telle ou telle
exemption, quand l'article exempté n'a rien qui
justifie cet encouragement particulier. S'il étoit
aussi bon à imposer que d'autres, la faveur qu'on
lui accorde est une défaveur pour les productions
imposées*

Qu'un objetbon à imposer soit ainsi;exempté,
c'est un mal^ parce qu'il faut recourir à quelque
autre mode d'impôt qui, par la supposition, est
moins convenable, ou laisser subsister quelque
impôt nuisible.

Quant à l'avantage, il est nul. S'il se pro-
duit plus de cette marchandise exemptée, dans
la même proportion^ il s'en produit moins d'une
autre qui est imposée.

Le mal d'une exemption sans raison justifi-
cative^ est toute la différence entre un impôt plus

ou moins éligible, et le pire de ceux qui existent*
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CHAPITRE VII.

Primes sur l'Exportation*

PANS le cas des primes sur l'exportation, l'erreur
n'est pas aussi palpable que dans celui des primes
sur la production,mais le mal est plus grand. Dans
les deux cas, l'argent est également perdu : la
différence est dans les personnes qui le reçoivent.
Ce que vous payez pour la production, ce sont
les gens de votre pays qui en profitent : ce que
vous payez pour l'exportation

;
u'est aux étrangers

que vous le donnez. C'est un stratagème ingeV
nieux pour engager une nation étrangère à rece-
voir un tribut de votre part, sans en avoir la
moindre notion: à peu près comme l'Trlandois
qui, pour faire passer une guinée légère, la glissa
subtilement entre deux demi» sous.

Quoique la prime sur la production puisse
maintenir un commerce désavantageux qui tom-
berait sans elle, et en constituer l'unique profit,
il est possible qu'elle ajoute temporairement au
profit d'un commerce avantageux qui se soutien-
droit sans ce secours.

La prime maintient-elle un commerce désar-

vantageux ? elle ne produit pas pour un dénier
d'industrie de plus qu'il n'y aurait eu sans cela,

parce que ce commerce, laissé à lui-même, seroit
2 O 2
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tombé pour faire place à un meilleur ; et la com-
munauté perd les profits d'un capital mieux em-
ployé dans des entreprises lucratives.

La prime soutient-elle un commerce avan-
tageux? le niai en dernier résultat sera plus grand,
parce que l'extra-profit attirant plus de rivaux
dans cette carrière, leur concurrence réduit le
prix à tel point que la prime constitue enfin tout
le profit de ce commerce.

Cependant jusqu'à ce que le prix soit arrivé
à cette réduction, la prime est un gain net pour
les premiers entrepreneurs—Et les consomma-
teurs étant nos propres compatriotes, une partie
de cet argent mal employé tourne à leur profit par
le bas prix de la marchandise.

Mais dans le cas des primes sur l'exportation,
la nation même qui les paye n'en retire aucun
avantage: tout en est perdu, comme si on l'eût
jette dans la mer, ou du moins comme si on Peut
donné aux étrangers.

Sans cette prime, l'article aurait été exporté, ou
il ne l'aurait pas été. Il l'aurait été, si les étran-
gers avoiçnt voulu en donnerun prix qui eût ac-
quitté les frais de la fabrication, de l'exportation,

avec le profit ordinaire du commerce : il ne l'au-
rait pas été s'ils n'avoient pas oftert un prix suffi-
sant. Dans le premier cas, ils auraient obtenu
l'article en le payant à sa valeur ; dans le second

cas, on n'eût poiut fait avec eux un commerce à
perte.

.
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Ajoutez une prime à l'exportation et suivez
ses effets. Les étrangers qui, jusqu'alors avoient
trouvé l'article trop cher, pourront être disposés
i\ racheter: pourquoi? parce que vous le payez
pour les y engager. Plus le Gouvernement
donne à celui qui l'exporte, moins l'étranger qui
le reçoit a besoin de donner. Or, il est bien clair
qu'il ne le payera qu'au plus bas prix dont l'ex-
portateur puisse se contenter ; il n'a pas besoin de
donner davantage : puisque si un marchand refu-
soit de le fournir à ce prix, un autre seroit tout
prêta le faire.

Supposons qu'un article de nos manufactures
fut déjà acheté par les nations étrangères avant
qu'on eût mis une prime sur son exportation, que
résulteroit-il d'en mettre une ? Tout simplement
la baisse du prix chez les étrangers. On donne
nne prime d'un par livre de poids sur un article
qui se vend cinq par livre de poids : le manufac-
turier n'aurait pas trouvé son compte à le vendre
à moins de cinq : il trouvera maintenant le même
profit à le donner pour quatre, parce que son
propre Gouvernement compense la différence. Il
le donnera pour quatre, parce que s'il ne le faisait
pas,un autre le ferait, et que dans ce cas au. lieu
de le vendre pour cinq, il serait possible qu'il ne
le vendit pas du tout. Ainsi, tout ce que donne
le Gouvernement est une épargne nette que font
les étranges : 1 effet de l'encouragement est nul :

tout ce qrl est exporté avec une prime n'est ni
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plus ni moins que ce qui seroit exporté sans
elle(l).

'.'Quoiqu'uneprime ne rende pas cette branche
de commerce plus florissante qu'elle n'àuroit été

sans cela, elle ne la rendra pas moins florissante :
mais plus elle deviendrait florissante, plus la perte
qui en résulterait pour la nation seroit grande.

Ou parle souvent de commerces désavanta-

geux ; on en est inquiet, on craint que telle ou
telle înanufacturation laissée à elle-même ne le
devienne. Mais c'est une erreur: il n'est pas pos-
sible qu'un commerce laissé à lui-même devienne
'désavantageux à la nation, il faut l'intervention
du Gouvernement par des primes et par des la-
veurs pour produire cet effet. Ce n'est pas au
négociant lui-même qu'il peut devenir désavanta-
geux, car au moment où il ne verrait rien à y
gagner, il se garderait bien d'y persévérer: mais
c'est à la nation en général, à la nation dans sa
qualité de contribuable; et -1 a quantité de la prime
est l'exacte mesure de la perte,

L'Irliaidois qui faisoit passer sa guinée légère
étoit très-rusé : mais il y a eu des François et des
Anglois plus rusés que lui, et qui S>Ï sont bien
gardés de se laisser prendre à sa finesse. Qu'un
Eoinme fin s'aperçoive que vous avez à gagner

(1) Lamèmëchose a lieu quand où croit favoriser une im-
portation de bled, par exemple» en donnant une prime aux pre-
miers importateurs. Elle a l'effet d'augmenter le prix au dehors.
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quelque chose avec lui, son imagination com-
mence mécaniquement à travailler pour vous
prévenir, sans examiner s'il ne trouverait pas
mieux son compte, avons laisser faire. Parois-
sezTôus croire (pie la chose en question est un
avantage pour vous? le voilà convaincu qu'elle est
un désavantage proportionnel -'-pour lui; et que
le parti le plus sûr, est de se laisser guider par
votre opinion, sans consulter son propre juge-
ment, Bien instruit de cette disposition du coeur
humain, un Anglois fit une gageure et se tint sur
le Pont-Neuf, le passage le plus fréquenté de Paris,
offrant aux passans un écu de six francs contre
une pièce de douze sous. Dans une demi-journée,
il n'en débita que deux ou trois.

Puisque les individus en général sont telle-
ment dupes de leur propre défiance, est-il étrange

que les Gouvernemens, ayant à manier des inté-
rêts qu'ils entendent si peu, et dont ils sont si ja-
loux, soient tombés dans la même erreur ? Un
Gouvernement, se croyant bien habile, a donné

une prime sur un article de son exportation, pour
en forcer le débit chez une nation étrangère. Qu'a
fait cette autre nation en conséquence ? alarmée à
la vue de ce danger, elle a pris toutes les mesures
possibles pour le repousser. Quand elle a osé
prohiber l'article, elle l'a fait, c'est-à-dire, qu'elle

a refusé les pièces de six francs pour douze sous.
Quand elle n'a pas osé prohiber, elle a balancé

cette prime par une contre-prime sur quelque ar-
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tiçle de sa propre exportation. N'osant pas refu-

ser les cens de six francs pour douze sous, elle a
glissé subtilement quelque petit diamant entre les
pièces de monnoie ; et par-là le trompeur s'est
trouvé attrapé.

Une émulation de ce genre, peinte sous ses
vraies couleurs, et dépouillée de cet éclat qui
éblouit par la grandeur de l'objet, et la dignité
des agens, semble trop abmrde pour être pos-
sible: mais pour un exemple entre mille, je ren-
voyé à ce qui s est passé entre l'Angleterre et l'Ir-
lande pour le commercedes toiles.
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CHAPITRE VIII.
Prohibition (les Manufactures rivales,

>

CJE mode (Vençouragement prétendu ne peut Ja-
majs prpdiiire a«ciiii bien, et il peut faire du mal :
nuisible ou nult voilà"l'alternative.

Je dis nuit' c'est un privilège particulier de

cette mauvaise mesure de pouvoir être appliquée
dans quelques cas sans faire aucun mal: et ces
cas sont ceux où la branche d'industrie ou de

commerce qu'on prohibe ne Ecroit point admise,
lors même qu'il n'y.aurait pas de prohibition. On
déclara autrefois félonie en Angleterre d'im-
porter des pollards et des crocards, espèces
de mpnnoies de ce temps-là. Cette prohibition
subsiste encore, sans qu'il en résulte aucun incon*
yénient. Si dans la vue d'encourager la multi-
plication des poules communes, ou dans quelque

autre vue également patriotique, on défendoit
l'importation et la multiplication des phénix, il

est clair qu'il n'en résnheroit pour le commerce
de la volaille ni beaucoup de gain ni beaucoup de

perte.
Entre toutes ces espèces de manufactures que

l'Angleterre interdisoit à ses Colonies avec tant
<Fanxiété, il en étoit plusieurs qui, comparées à
l'agriculture, ne pouvoient pas plus convenir aux

TOM. H. 2 P
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Américains que d'élever des phénix, de cultiver
des ananas dans les champs, ou de fabriquer des
étoffes avec des toiles d'araignée.

Que les articles de manufactures étrangères,
chargés des frais d'importation, ne soient ni
ttieilïeurs en nature, ni à plus bas prix que les
ïriêmes articles de manufactures domestiques, ils

ne seront point importés s la prohibition existe

par la nature des choses.
IL Nuisible» Par là prohibition des manu-

factùfes rivales, vous voulez assurer le succès de
la manufacture favorisée; et vous créez d'abord
tous les mauvais effets du monopole. Vous don-

nez aux monopolistes la faculté de Vendre pins
cher, et vous diminuez par là le nombre des
jouissances. Vous leur donnez le privilège sin>
guîier de faire moins bien, de rester stationhaires
dans leur industrie, ou du moins, vous àfîoiblis-
sëz considérablement le principe de l'émulation
qui rie tient qu'à la concurrence. Enfin vous favo-
risezl'enrichissement d'un petit nombre d'indivi-
dus, aux dépens; de tous ceux qui auroiënt par-
tagé le bénéfice. Vous donnez à dix ipàùVais
manufacturiers tin embonpoint excessif au lieu
d'en alimenter dix mille bons: et vôiis blessez
les sentimens des peuples par l'idée d'injustice et
de violence attachée a la partialité de cette
mesure» s

Les prohibitious des manufactures étran-
gères sont le plus souvent appliquées à ces objets
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que les étrangers peuvent fournir d'une manière
moins dispendieuse, à raison de quelque avantage
particulier de leur sol ou de leur industrie*
C'est-à-dire, que refusant de participer à cet avan-
tage naturel dont ils jouissent, vous préférez ce
qui vous coûte plus d'avance, et plus de travail t

vous employez vos ouvriers et vos capitaux à
perte, plutôt que de prendre des mains d'un rival
ce qu'il vous offre d'une meilleure nature et à meil^
leur prix. Si vous croyez par là soutenir un
commerce qui pourrait vous échapper, cela est
vrai, mais il n'abandonneraitcette carrière où il
a des désavantages inévitables que pour entrer
dans celles ou les mêmes capitaux seraient em-
ployés avec plus d'efficacité. La plus grande de
toutes les erreurs est d'imaginer que, par ces pro-
hibitions, soit de manufactures étrangères, soit de
manufactures domestiques, on obtienne un com-
merce de plus. La quantité de capital, cette
cause efficiente de tout accroissement, restant la
môme, tout ce qui est ajouté à un commerce fa-
vorisé en conséquence de la prohibition, est au-
tant de retranché à d'autres commerces.

11 ne faut pas oublier les maux collatéraux
qui accompagnent ce système prohibitif. C'est

une source de iaivx5 frais, de vexations, et de
délits.

La dépense perdue la plus apparente est
.«elle des douaniers, des inspecteurs, des garde-
côtes : mais la plus réelle est celle de la perte du

û P 2
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travail ; ou le travail stérile de ceux qui font leur
métier de la contrebande, et de ceux qui font ou
paraissent faire leur occupation de la prévenir.

Anéantir le commerce étranger, se suffire à
soirmôme, tout vendre et ne rien acheter, voilà
la.folie qui a passé pour de la politique profonde,
parmi des-hommes d'Etat.

Dans les procédés de nation à nation, les
hommes consentent à soutenir à grands frais des
manufactures désavantageuses pour ne pas acheter
de leurs rivaux. On né voit pas de tel excès
d'extravagance d'individu à individu. Si un né-
gociant se conduisoit ainsi, on dirait qu'il court
à sa ruine : mais son intérêt le guide trop bien.
1.1 n'y a que des Administrateurs publics qui
soient capables de cette méprise; encore n'en
sont-ils capables que lorsqu'ils agissent pour le
compte des autres.

L'avidité veut embrasser plus qu'elle ne peut
tenir. La malveillance aime mieux se punir elle-
mûmequede permettre à ses ennemis un bénéfice.

i Avoir les yeux plus grands que le Centre :
phrase proverbiale de nourrice qui convient aux
enfans, et qui s'applique toujours aux nations.
L'Iiômme individuel se corrigé de ce défaut par
l'expérience: l'homme politique, quand il en est
atteint, ne s'en corrigejamais.

Qu'un enfant refuse une médecine, lès mères
et les nourrices le disposent quelquefois à la
prendre, en îa menaçant de la donner au chat ou
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tfu chien. Combien de grands hommes d'Etat, en-
fants mal corrigés, s'obstinent à soutenir un com-
merce auquel ils perdent, pour éviter la mortifia
cation de le laisser faire à une nation rivale ?

L'homme d'Etat qui croit pouvoir étendre
infiniment le commerce, ;sans s'apercevoir qu'il
est limité par les capitaux, est l'enfant dont les

yeux sont plus grands que le ventre.
L'homme d'Etat qui seflbrce.de retenir un

commerce désavantageux par la crainte qu'une
autre nation ne le gagne, est l'enfant qui avale la
pillnle amère de peur qu'on ne la donne au chat.

Ces comparaisons ne sont pas nobles,, mais
elles sont justes : et quand les erreurs se couvrent
d'un masque imposant, on est tenté de les
mettre dans un jour qui les humilie.
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CHAPITRE IX.
Fixation du Prix des Denrées.

LA taxation du prix des denrées, peut avoir eu
deux objets opposés : 1°. augmenter leur cherté)
2°. la diminuer»

Le premier motif est peu naturel : autant de:
denrées, autant de moyens dé bien-être: c'est
dônè contribuer au bien-être général que dé lés
mettre à la portée d*un plus grand nombre. Ce-
pendant ce motif n'est pas sans exemple, et les
ligueurs spirituéusès enivrantesen sont la preuve*
Lés Législateurs se sont appliqués, et non sans
raison, à en augmenter lé prix, afin que la con-
sommation en fuit limitée par la cherté* Mais il
suffit pour hausser le prix de la denrée de lui
faire porter un impôt: il n'est pas besoin d'em?
ployer la voie de la fixation directe.

L'objet des fixations est-il d'entretenir une
denrée à bon marché, le moyen n'est guère pro-
pre à répondre au but. Antérieurement à la loi,
la denrée étoit vendue à ce qu'on appelle (pour
abréger) le prix moyen, c'est-à-dire, qu'il s'étoit
renfermé entre certaines limites, 1°. parla con*»

currence entre les vendeurs et les acheteurs, et
g0, par une autre concurrence entre le profit de la
branche de commerce en question, et celui des
autres branches auxquelles le commerçant peut
trouver de l'avantage à transférer son capital
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La Loi essaye-t-elle de fixer le prix à mv
taux plus bas que ce prix moyen? Elle peut
obtenir une réussite passagère, mais peu à peu on
abandonnera ce commerce. Si elle pousse plus
loin la contrainte, le mal ne fait qu'empirer : la
contrainte en effet né peut agir rue sur les fonds
,existans : ceux-ci étant vendus à un prix forcé,
le négociant se garde bien de les renouveler.
Que peut faire la Loi ? peut-elle le forcer de rem-
plir son magasin des mûmes denrées? Aucun
Législateur n?a pu le tenter, ou du moins ne l'a
tenté avec aucun succès. Ce serait convertir les
Officiers de la Justice en agens du commerce, ce
serait leur donner le droit de disposer des capi-
taux des négocians, et d'employer ces négocians
eux-mômes comme leurs commis.

La fixation la plus commune a été celle du
faux de l'argent : il en sera parlé dans un autre
chapitre.

La fixation du prix du pain n'est qu'une af-
faire de police, qui n'a (pie de bons effets quand
on le fait varier selon le cours du prix libre de la
denrée.

La fixation du prix des journées (surtout
pour l'agriculture) a été souvent proposée et
même exécutée par des motifs opposés—pour
prévenir ce qu\)n regarde comme excès ;—pour
remédier à ce qu'on regarde comme un déficit»

Sous ce dernier point de vue, cette mesure
jBS| sujette à une grande objection. Fjxer le
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salaire, c'est exchtrre des travaux plusieurs ou*
vriers qui autrement auraient été employés : c'est
agraver la détresse qu'on voudrait soulager. Tojat

ce que vous pouvez faire en effet se borne à déter-
miner qu'ils ne recevront pas moins que le prix
ûxêy s'ils sont employés : mais ce. que vous ne
pouvez pas ordonner, c'est qu'on les employé :
quel est le fermier ou le manufacturier qui se
soumettra à entretenir des ouvriers qui coûtent
plus quïls ne rapportent} En un mot, un règle-
ment qui fixe le minimum des journées est un
règlement du genre prohibitif, qui exclut du con-
cours tous ceux dont le travail n'a pas une valeur
équivalente à ce taux.

La fixation du prix des journées pour pré-
venir YexcèSy est une faveur accord.ec au riche aux
dépens du pauvre, au maître au préjudice de
l'ouvrier. C'est violer par rapport à la classe la
plus foible le principe de la sûreté et de la pro-
priété,

*
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CHAPITRE X.

Impôts. Leurs conséquences sur t Industrie et le
Commerce»

LES impôts ne doivent, avoir d'autre but que
leur but direct, celui de produire un revenu, en
ménageant le fardeau autant qu'il est possibje(l).
Quand on veut les faire servir comme moyens
indirects d encouragement ou de découragement

pour telle ou telle espèce d'industrie, le Gou-
vernement, comme nous l'avons déjà vu, ne réus-
sit qu'à déranger le cours naturel du commerce,
et qu'à lui donner la direction la moins avan-
tageuse.

Les effets de ces impôts paraissent très-com-
pliqués et très-difficiles à suivre. On peut toute-
fois les présenter, d'une manière générale, sous
un point de vue qui les rapproche, et les éclair-
cit, en distinguant ces effets en deux classes—-les
effets permanens et les effets temporaires»

Première question. Quelles sont les corné*

(1) Ce principe peut admettre quelques exceptions, mais
elles sont très»rarest par exemple, on peut imposer les liqueurs
fortes, dans le but d'en diminuer la consommation, en aug-
mentant leur chertk

TOME IL 2 Q
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quences d'un impôt mis sur les articles de nos
nuinufactures par une autre nation?

Conséquentes permanentes. 1°. Si l'expor-
tation n'est pas diminuée, l'impôt ne fait aucune
différence par rapport à nous : il n'est payé que
par les consommateurs de l'Etat qui a mis
l'impôt.

2°. Si l'exportation est diminuée, le capital
qui étoit employé dans cette branche s'en retire
proportionnellementpour passer à d'autres.

Conséquences temporaires. Cette diminu-
tion d'exportation occasionne une détresse pro-
portionnelle aux individus intéressés dans ce
genre d'industrie. Des ouvriers perdent leurs
occupations. Ils sont forcés de se livrer à des

travaux qu'ils entendent moins, et qui leur rap-
portent moins. Pour le maître manufacturier,
une partie de son capital fixe est rendue inutile.
11 perd de ses bénéfices, à proportion de ce que
la fabrication est réduite.

Seconde Question. Quelles sont les consé-
quences d'un impôt mis par nous-mêmes sur des
manufactures que nous consommons nous-mêmes?

Conséquences permanentes. 1*. Si la con-
sommation n'est pas diminuée, il n'en résulte au-
cune autre différence que le désavantage de
ilmpôj pour le consommateur, et son avantage
propMvtiottnel pPUr fe public.

à\ Si la consommation est diminuée, lea
individus sont privés de cette portion de bien-
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fore qui consistait dans l'usage de eet article par-*
ticulier de jouissance.

3°. Le capital, comme dans le cas précédent,
se retire de cette branche et passe à d'autres.

Conséquences temporaires. Si la consom-
mation n'est pas diminuée, l'impôt ne fait aucune
différence. Si elle l?est, même détresse propor-
tionnelle que dans le cas ci-dessus»

Trosième Question. Qu'elles sont les corn
séquences d'un impôt, mis par nous-mêmes sur
des mamfactures de notre pays, consommées part
des étrangers ?

.Conséquences permanentes. J °. Autant que
la consommation n'est pas diminuée, l'opération
est un gain clair et net pour nous. Le fardeau
de l'impôt est porté par l'étranger, et le profit est
recueilli par jious-mêmes.

'Si la consommation est. diminuée, le capital
qui perd cet emploi passe à d'autres branches..

Conséquences, temporaires. Consommation,

non diminuée, point de différence pour nous:
consommation diminuée, mêine détresse prqppi>
tionnelle que dans les deux cas précédents.

Il résulte de là que les effets permfinens de

ces, impôts sont toujours de peu d'importance poui]
le- commerce en général, et que leurs effets tem-,
polaires sont malfaisans, à proportion de ce que,
lu consommation C^t diminuée. Le mal est plus,

ou moins grand, selon qu'il est pins ou moins
2Q 2
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facile de transférer le capital et le travail d'une
branche d'industrie à une autre branche.

Les moins nuisibles de tous les impôts sont
ceux qui portent sur nos productions consommées

par les étrangers. Si la même quantité s'ex-
porte après l'impôt qu'auparavant, loin d'être
préjudiciable, il nous donne un bénéfice net; c'est

un tribut levé, sur eux, précisément comme s'il
étoit levé sur leurs fonds de terre.

L'impôt établi par nous sur des importa»
tions étrangères est payé par nous-mêmes, oné-

reux comme le serait tout autre impôt de même
valeur. Si la consommation n'en est pas dimir
nuée, il vaut mieux que l'impôt sur cet article
soit mis par nous, qui en profitons, que par l'Etat
qui le produit et qui en aurait le bénéfice.

Une nation qui a le monopole naturel d'un
articlenécessaire aux étrangers, a un moyen natu-
rel de les imposer à son profit. Prenez Yétain

pour exemple : l'Àng.eterre est le seul pays qui
ait des mines de ce métal, au moins toutes les
autres sont trop peu considérables pour suffire à
Ja demande. L'Angleterre pourrait donc mettre,
un impôt considérable sur l'exportation de Té-
tain, sans avoir à craindre la contrebande, parce
qu'on peut le percevoir dans la mine ou dans la
fonderie. La France ne pourrait pas l'imposer
au même point, parce qu'elle donnerait un trop
grattd appât aux contrebandiers.

Ces principes sont faciles à appliquer au$
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Traités de Commerce entre les nations. Tout ce
qui est permanent, soit en ce qu'on appelle fa-
veurs, soit en ce qu'on appelle décônragemens,

a fort peu d'effet sur notre commerce en général,
puisque le commerce est toujours subordonné au
capital qu'on peut y employer. Mais on peut
prendre des précautions internationales pour pré-
venir des changemens rapides dont il résulte des
prêtresses temporaires. Chaque nation fait un sa-
crifice en renonçant à mettre des impôts ou à les
augmentersur des articles de sa propre exporta?»
tion : chaque nation en reçoit le dédommagement
par un sacrifice réciproque. Le commerce acquiert
ainsi de la stabilité ; et Ton ne se fait plus cette
petite guerre fiscale, cette guerre de douanes qui
produit entre les peuples une irritation dan-
gereuse, et toujours infiniment disproportionnée,à
l'importance de l'objet/

Le premier chapitre du Code du Commerce
devrait avoir pour objet de montrer la* réciprocité
des intérêts internationaux, de prouver qu'il n'y
a point d'immoralité, dans les relations de paix;
à favoriser l'opulence étrangère, point de mérite
/t la contrarier.

Ce peut être un mal pour nous que notre
voisin soit riche. Cen est sûrement un qu'il soit
pauvre. Riche, nous pouvons avoir à le craindre.
Pauvre, il n'aura rien, on il aura peu à nous venT
dre> ou à acheter de nous.

Mais pour qu'il soit à craindre en raison
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d'un accroissement do richesse, il faut que cette
prospérité ne soit que pour lui seul U ne le
.serait pas davantage si notre opulence ayoit fait
les mêmes progrès que la sienne, QU si ce pro*
grès avoit eu lieu pour d'autres nations aussi disr
posées que nous à le réprimer.

Les jalousies contre, les nations riches ne
$qnt fbnd&s que sur des, méprises et <}es contre»
Sens, C'est avec ces nations qu'on fait le çom*
merce le plus profitable, celui dont les retours
sont les plus abondaos, les plus rapides, les plus
sûrs,

Les grands capitaux produisent la plus
grande division du travail, les machines les plus
perfectionnées, la concurrence la plus active des
marchands, les plus longs crédits, et par consé-
quent, les prix les plus bas, Chaque nation, en
recevant de la plus riche tout ce qu'elle four*
©it à meilleur marché et de meilleure qua-
lité^ peut vouer exclusivement ses capitaux aux
branches d'industrie qui luj sont le plus ayan,
tageuses.

Pourquoi les Gîouverneraens donnent ils une
préférence si marquée au commerce 4'exporta-'
tion ?

1% Cette branche est celle qui se présente
avec le plus d'apparence et d'éclat. C'est celle
qui est le plus sous les yeux des Ministres, et qui
doit par cela même exciter pjusi fortement leur
attention. D'ailleurs les négqchms qix crédit
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sont plus près d'eux, et font plus de bruit que les
cultivateurs.

2°. Ce commerce leur paraît plus particu-
lièrement leur ouvrage : ils croyeut faire : ils s'i-
maginent qu'ils, sont créateurs: l'inaction leur
paraît une sorte d'impuissance.

Toutes ces prétentions tombent devant le
principe: YindustrieSubordonnée au capital. Cté
nouveaux commerces, Ces établissemens lointains,

ces encôuragemens coûteux n'opèrent point dis

créations nouvelles : ce n'est qu'un nouvel emploi
d'une partie d'un seul et même capital qui n'étoit
pas oisif auparavant. C'est im nouveau servie®
qui se forme aux dépens d'un ancien. Là sèvd
qu'on fait couler par cette opération dans une
nouvelle branche étant dérobée h une autre,
donne un produit différent, mais non pas un sur-
croît de produit.
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CHAPITRE XL

De la Population*

On a écrit bieu des volumes sur la population,
parcequ'qf*éxantinoitles mpyeusde raugiuenter.
Jç; sera? très-court sur ce niêjneisujet, parce que
je,me borne à montrer que tous ces moyens sont

.

inutiles.,
? s.,;: ,-,/--* '-.... .;

f?i Si .quelque chose pouvoit détourner, les
^opme^ cju mariage,,ce serait la peine qu'on
aflfe^te^e prendre pour les y porter. Tant d'in^
quiétude.d^ la part du Législateur n'inspire que
dfMontes su? le bonheur de cet état. On ferait
^eur d?5 plaisirs en les convertissant en çbli*
gâtions,

Voulez-vous encourager la population ? ren-
des les hoïnmcs heureux, et fiez-vous à la Na-
ture. Mais pour les rendre heureux, ne les gou-
vernez pas trop, ne les* contraignez pas jusques
dans leurs arrangemens domestiques, et surtout
dans ce qui ne peut plaire que sous les auspices de
la liberté. En un mot, laissez-les vivre à leur
fantaisie sous la seule condition de ne pas se nuire
les uns aux autres.

La population est en raison des moyens de
subsistance et des besoins. Montesquieu; Çon-
dîïiap, Sir James Stéwart, Adam Smith, les Eco-
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nomistes n'ont qu'un même sentiment sur ce
pointai) D'après ce principe, il y a aussi un
moyen d'augmenter la population, mais il n'y en
a qu'il/?, c'est d'accroître la richesse nationale, ou
pour mieux dire, de la laisser s'accroître.

Lesfilles, dit Montesquieu, sont assez por*
téesau7mriage,~-Comment ne le seraient-elles
pas ? Les plaisirs, les sentimens avoués de l'a-
mour ne sont permis qu'à cette condition : ce
n'est que par là qu'elles sortent d'un double es-
clavage, et qu'elles se mettent à la tête d'un petit
empire. Ce sont les garçons, ajoute-t-il, qu'il
faiit encourager»

Mais pourquoi }t Les motifs de l'homme pour
!é mariage manquent-ils de force? ce n'est que

(1) Le nom de M. Malthus qui occupera h l'avenirle
poste d'honneur en éeouomie politique sur le sujet de la popu-
lation, n'est pas mentionné ici, parce que cet ouvrage étoit anté-
rieur au sien de bien des années. «Tarots communiquéce cha-
pitre avec quelques autres fragmens, aux auteurs de la Biblio-
thèque Britannique qui se rédige à Genève, et il fut inséré dan*
leTom. VII, année 1708. Si M, Malthus l'avoit connu, ill'au-
roit cité comme une preuve de plus, que son principe sur la
population n'étoil pas un paradoxe nouveau : mais ce qui étoit

nouveau, c'étoit d'en faire une application raisonnée et consé-

quente, d'en tirer la solution de plusieurs problèmes historiques,
de parcourir l'Europe, ce principe à la main, et de montrer
qu'on ne sauroit lutter coutre lui sans produire de grands dé>

rangemens dans l'ordre social : et vôllA ce que M. Malthus à

fait d'une manière aussi solide par le raisonnement qû'intéres**

sapje par le style et par les .détails,
*

TOM. IL S R
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par là qu'il peut obtenir les faveurs d'une femme
qui, à «es yeux, vaut toutes les autres ; ce n'est

que par là qu'il peut vivre librement et publique?

ment, avec une femme honnête, honorée, et qui
n'est qu'à lui, Rien de plus doux que l'espoir
d'Une famille où l'on donne et l'on reçoit les
affections les plus agréables, ou l'on exerce le
pouvoir, où l'on exerce la bienfaisance, où l'on
trouve la confiance et la sûreté, où l'on prévoit
des secours, des consolations pour sa vieillesse, ofo

l'on se voit remplacer par d'autres soi-même/ où
l'on petit se dire, je ne mourrai pas tout entier.
On a besoin d'un associé, d'un confident, d'un
domestique, d'un conseiller, d'un intendant, d'une
maltresse, d'une garde-malade, dune compagne
de tontes les heures. Tout cela se trouve réuni
dans une épouse ! Quel équivalent pourroît-ori
lui substituer?

Ce n'est pas parmi les pauvres qu'il y a de
l'éloignement pour le mariage, c'est-à-dire, ce
rï'est pas parmi les travailleurs, cette classe dont
la multiplication intéressé seule le public, cette
classe qui fait la force et qui crée Ja richesse de
l'Etat, cette classe qui est la dernière clans le vo-
cabulaire insensé de l'orgueil, mms que la poli*
tique éclairée regardé comme la première.

C'est à la çainpàgnè surtout que lés libnittiës
cherchent à se marier. Un célibataire.'-.n'y àuroit
pas les ressourcesqu'il peut trouverdans une ville.
Un cultivateur, un fermier ont besoin d'une
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femme pour le train de leurs affaires, à toutes les
heures de la journée.

La population des classes productives n'est
limitée que par les besoins réels ; celle des classes
non productives est limitée par les besoins de con-
vention.

Par rapport à celles-ci, au lieu de les porter-
an mariage par des invitations, des récompenses,
des menaces, comme fit Auguste, on devrait leur
savoir bon gré de vivre dans le célibat. L'accrois*
sèment de ces classes purement consommatrices
n'est un avantage ni pour l'Etat, ni pour elles-
mêmes. Leur bien-être est exactement en raison
inverse de leur nombre. Si elles venoient à *'é-
teindre insensiblementcomme en Hollande où il
n'y a presque aucun citoyen qui n'exerce quelque
industrie, où serait le mal ? D'un travailleur, on
peut toujours faire à l'instant un consommateur
oisif, on ne fait pas sitôt un bon travailleur ; il
faut de l'aptitude, il faut dé l'exercice ; l'industrie

ne s'acquiert que lentement, si même à un certain
âge on peut l'acquérir. D'ailleurs, quand un con-
sommateur passe dans la classe des travailleurs,
c'est par des revers de fortune, et il est dans un
état de souffrance. Quand un travailleurest trans-
porté dans la classe des consommateurs, il est
exalté à ses yeux comme à ceux des autres, et son
bonheur est au point le plus sensible.—Par toutes
ces raisons, il faut que la classe oisive pour son pro-
pre intérêt n'augmenté pas, et cest un grand bien

2 K 2
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lieHé diminue soit par le célibat, soit en se reyer«
sant dans les classes laborieuses (1).

(I) L'auteur est conséquent} et Montesquieu, ce nie sem-
ble, lue l'a pas été, Liv. xxm, ch. x. Il a bien exposé le vrai
principe, mais il ne l'a pas suivi.

Cet éloge des réglemeus d'Auguste sur le mariage est bien
singulier. Ilsauront plu à Montesquieu par quelque idée vague
de protection des moeurs. Us offrent la violation de tous les
principessur les peines et les récompenses s point d'analogie,
point de proportion : on punit un homme parce qu'il est malheu-

reux ou prévoyant : on le récompense parce qu'il est heureux

ou imprévoyant; on corrompt le mariage par des vue? poli*
tiques et mercenaires Ï et avec tout cela, le but même qu'on se
prépose est manqué, Montesquieuavoue l'impuissance de ces
lois. Le bien du remède étant nul, il ne reste plus que le mal.

Il blâme Louis XIV (ch.xxvn.) de n'avoir pas assez fait

pour encourager le mariage en ne récompensant que des prodi-

ges de fécondité.
Louis XIV n'avoit fait que trop par ses établissemens pour

la Noblessepauvre, et on ue l'a que trop imité. L'humanité
tsUe motifde ces fondation??

•,
mais cette humanité est égale-

ment mal'faisante par rapport au peuple qui en fait les frais, et
par rapport à la classe qu'on veut soulager et qu'on iie soulage
point. Au contraire, plus on fait pour aider les iridigens de cet
ordre, plus on lc3 multiplie. En effet, il y a pour chaque indi*.
yidu une certaine quantité de moyens qui le met eu état de se
marier. Se maiie-t-il imprudemment? Sa détresse est un mal
sans doute, mais elle opère comme un avertissement pbnr d'au-
tre* personnes dans la même classe. Si vous combattez cet effet
naturel, si vous instituez des fondations pour les familles, des
pensions, des faveurs à titre de mariage, que s'ensuit-H ? Ce
n'est plus un établissement soumis au calcul; c'est une loterie :
on consultera moins la prudence que Tespérance: aiusi beaucoup
s'aventurent, mais peu réussissent, Vous avez voulu donner un
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On n'a cessé d'accuser les couvens de nuire à
la population. Les couvens pauvres, les ordres
mendians y nuisent sans doute, car ils ajoutent au
nombre des consommateurs oisifs. Il n'en est
pas de môme des couvens riches, ils n'ajoutent
rien à ce nombre. Qui possède la rente des terres,
commande le travail sans travailler lui-môme :
mais un fonds destiné à nourrir des oisifs, qu'im-
porte qu'il se transmettede père en fils, ou d'étran-
ger à étranger ?

On déclame contre les grandes villes. Ce
sont, dit-on, les gouffres où va se perdre la popu-
lation des campagnes, Ce qu'elles fournissent
aux villes est visible pour tout le monde : ce
qu'elles en reçoivent est moins apparent. C'est
l'ancienne querelle de l'estomacet des membres.
La culture augmente en proportion des consom-
mateurs. On vit plus longtemps à la campagne,
mais pour y faire naître un plus grand nombre
d'hommes, il faut que les villes y envoyent des
capitaux qui animent le travail.

secours, et vous avez tendu un piège. Ce que vous ave/ fait pour
diminuer le mal, n'a servi qu'à l'empirer. Par pitié même pour
les infortunés de cet ordre, il fauts'abstenirde les encourager au
mariage. Quand ils n'auront plus de trompeuse espérance, ils
ne seront pins malheureux.

Il n'existe eu Angleterre ni restriction ni encouragement:,
on n'a pascraiut que lit Noblesse vint à y manquer on n'a pas
craint que le célibat nuisît à la population; et l'on n'y connoit
point cette maladie triste et honteuse, l'existence d'une classe
affectée à l'oisiveté et à l'indigence.
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Ce mal imaginaire, l'agrandissement dus
villes, a excité les craintes les plus extravagantes.
On a porté l'absurdité au point de faire des régle-
mens pour borner leur enceinte. On aurait dû
en faire pour l'agrandir. On aurait prévenu les
maladies contagieuses, On aurait rendu l'air
plus salubre, Les réglemens contraires ne dimi-
nnoient pas le nombre des habitans, mais les for-
çoient de s'entasser dans des demeures étroites, et
de bâtir une ville sur une autre.

Les émigrations sont-elles désavantageuses à
la population d'un Etat ? Oui, si les émigrans
avoient pu trouver de l'emploi chez eux ; non, si
c'est le contraire. Mais il n'est pas naturel que
les travailleurs s'expatrient s'ils trouvent de quoi
vivre chez eux. Cependant s'ils le désirent, faut-
il le leur défendre ? On peut distinguer les cas.
Il se peut que ce désir soit produit par quelque
dégoût momentané, par quelque idée fausse,
quelque prévention qui entraîne une multitude
d'hommes avant qu'ils aient le loisir de se désabu-

ser. Je n'affirmerais pas qu'il n'y eût des circons-
tances oh l'on pourrait défendre l'émigration par
un édit passager : mais convertir cette défense en
loi perpétuelle, c'est changer l'Etat en prison ;
c'est publier, au nom même du Gouvernement,
qu'il ne fait pas bon y vivre. Il semble qu'un tel édit
dût commencer ainsi. u Nous, etc, ignorant l'art
de rendre nos Sujets heureux, bien assurés que si

nous leur laissions la liberté de fuir, ils iraient
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chercher des contrées moins opprimées, leur fai-

sons défense, etc."
Ne seroit-ce point agraver le mal même?

Peut-on garder toutes les frontières d'un grand
pays? Louis XIV, dans sa toute-puissance, en
vint-il à bout ? autant de personnes ainsi enchaî-
nées, autant de mécontens et de malheureux qui
seront observés avec défiance, qu'il faudra reprit
mer peut-être par des moyens plus violens, et qui
deviendront ennemis, se voyant traités comme
tels. D'autres qui n'auraientjamais songé à quitter
leur pays, s'inquiéteront en se voyant forcés d'y
rester. D'autres qui projetoient de s'y établir, se
garderont bien de le faire. Pour quelques indivi-
dus retenus malgré eux, vous perdez tous ceux
qui seraient venus volontairement.

L'Angleterre a fait quelques pertes tempo-*
raires d'hommes et de capitaux par les émigrations

en Amérique. Mais qu'est-il arrivé ? Il est re-
venu dp ces contrées une masse de productions
qui ont plus que dédommagé la mère-patrie. Les
hommes, les capitaux transportés sur ces ter*
rains neufs ont rendu un bénéfice plus considéra-
ble pour l'Angleterre même que s'ils avoient été
employés dans son sein. Pour mettre tout cela

au net, il faudrait bien des données et bien des
calculs ; mais on peut le présumer en général par
là vaste étendue dé ce nouveau commerce.

Au sujet de l'émigration, le parti lé plus sage
est donc de ne rien faire. Sous le régime de la
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liberté, le bien est certain* sous le régime de la
contrainte, c'est le contraire.

On peut aisément apprécier, d'après cela,
l'avantage des émigrations. Pour peupler un pays
encore en friche, il sera bon d'attirer des étran-
gers qui n'ont que leurs bras, Il peut même être
avantageux de leur iaire quelques avances pour
lés établir.
j:;v;/Porrapport^aux moyens de prévenir la des^

truction dé l'espèce, ils appartiennent à cette
branche de la police qui s'occupe des subsistances
etMe la santé publique, Qu'on soit tranquille

sur la population. On aura partout assez
d'hommes pourvu qu'on ne leur ôte pas le néces-
saire, et le contentement qui en fait partie, par un
gouvernement dur et tyrannique (1).

(1) J'ai sous les yeux un gros livre politique de M. de
Peausobre, Conseiller du Roi de Prusse, où, à! l'article populo*
tion% il ne donne pas moins de vingt recettes pour l'augmenter.
Voici la ipme, '* Il faut veiller à ce que dans la saison des fruits
« le peuple ne se jeté pas sur ceux qui ne sont pas mûrs,"

-
II

auroit dû fournir les moyens d'exécution, indiquer le nçmbre
des inspecteurs pour juger de îa^ maturité des fruits, des su>-
yèîllans pour les garder, des Magistrats pour juger des ihfràc-
tions. Cela va loin,

Un autre moyenconsiste à "empêcher que les hommes
*t n'épousent des femmes très-désagréables," Il ne dit point
non plus à quel JugeJl faudrolt commettre jce jugement un peij
délicat, ni sur quels principes il pourroit prouver la laideur des
femmes, ni le degré ^'inquisitionqu'on devroit lui permettre, ni
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lesépjce* qu'ondeyroit lui donner,,». Le reste est à-peuiprês
dans le même goût»

Empêcher le mariage des vieillards avec de jeunes filles,
celui desjeunes hommes avec des femmes beaucoup plus âgées
qu'eujc,»«Empècher le mariage des personnes qu'on croit inha-
biles à la génération-ce fontd'autres récipés de cette pharma-
copée politique, un peu moins ridicules, mais non moins inu»
tiles, ' ' k

Ses plaintes sur la prostitution» raisonnables si elles avoient

pour objet le malheur de la classe des femmes publique», Vic-
times du célibat forcé, ne le sont pas dans leur rapport à la po-
pulation qui n'en souffre point, Je renvoyé à ce qui a été dit,
à ce sujet,dans les Traites de Législation, etc. Tome III, Liv, IV.
Des Moyens indirects pour prévenir les Délits, ch, V. Faire en-

sorte qu*un désir donné se satisfasse sans préjudicet ou avec le
inoindrepréjudicepossible»

TOM. II. 2 S
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CHAPITRE XII,

fies Colonies,

fjj\ colonisation est une mesure Xiès^convenable,

quand on a, ou qu'on prévoit un excédent de po*
jrolation1 par rapport'au territoire ; elle est trë^
tiicihibëïiùblê cohinie tôdyé^n^àWrbMëlii^ricKçsie
g^î^Wè'du pays, ou d'augmenter le revenu de la
^ère-jpatrïè. Toutes les idées vulgaires, à ce su-
jet, sont fondées sur des illusions, 'v

Que les colonies ajoutent à1 la richesse géné-
rale du monde, c'est ce dont on ne sauroit douter;

car si le travail est nécessaire à la production, la
terre ne Test pas moins : celle des colonies, indé-
pendamment du produit annuel, est riche en ma-;
tériaux bruts qui ne demandent, pour obtenir do
la valeur, que l'extraction et le transport,

Mais cette richesse est pour les Colons, pour
ceux qui occupent la terre, et non pour la métro-
pole, D'abord, ils ne sont pas en état de payer
des taxes ; ensuite ils ne le veulent plus, Pour
les établir, pour les protéger, pour les tenir dans
la dépendance, il faut des frais

s et tous ces frais
sont acquittés par,des impôts levés sur les habiT
tans de la mère-patrie.

La colonisation exige une dépense immé-
diate, une perte de richesse actuelle, pour un profit
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futur, pour une richesse contingente, Le capital
qûis'èxpprïepoîiVl'éxpIditatiqiji^ s'il eût été emr
ployé dans la inère-patrie, auroit ajouté à la ri-
chesse croissante aussi bien qu'à la population et
aux. moyens de défense du pays, Quant au pro-
dûit des colonies, il n en revient qu'une foible par-
lie a Ja métropole,

Si la colonisation est une folie comme moyen
et enriclussement, c est du moins une folie agréable.
11 en résulte des jouissances nouvelles, autant que
les jouissances dépendent de la nouveauté et de la
variété des objets., Le sucrée âubstituç au miel, le
thé, ïe'caféyie chocolat substitués à la bière, et, à
la viande 'dont se conïposoit îe déjeuner de la
Reine Elisabeth jTindigoqui'a varié ies teintures,l
la'Cochenille qui a fourni une écarlate plus jbrjj-
lantèyie bois a'àcaiou qui a décoré nos apparte-
mens, la vaissèUé'd'or et d'argent.qui orne ,nosc
tables^ le plaisir qui résulte de tous ces objets de.,

lilxe, voua le profit. Les plantes médicinales
et nutritives,'en particulier le.. quinquina et la
pomftië-de-terrë,sont d'une utilité bien supéi;ieqçe.

jLa'nouveauté et la variété, par rapport aux.
indyeiis de jouissance, n'ajoutent rien,a ^quan-
tité* de la richesse, et la laissent telle qu'elle étoit,
en tant'quelës anciennes productions supplantées.,
par les nouvelles, cessent d'avoir lieu, il en est,
ainsi des nouveaux* fruits, des nouvelles fleurs,,
des nouvelles couleurs, des nouvelles étoffes, des,

a S**
2 '*
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nouveaux meubles, si le nouveau supplante Vaur

cièjiiV; Mais comme la nouveauté et la variété sont
dp? sources de plaisir, à mesure qu'elles aug-
mentent, la richesse augmente aussi, sinon en
quantité, dûmoins en valeur, Et si ces nouveaux
besoins sont l'aiguillon d'un nouveau travail, il en
résulte une augmentation positive dans la richesse
réelle,

Ces avantages, tels qu'ils sont, dépendent
d'une colonie située dans un climat dont nous ne
pouvons pas naturaliser les productions en Eu*
rbpe, Quant aux mines du Mexique et duPo-
tose, leur effet a été d'ajouter à la quantité de
vaisselle composée des métaux précieux, et à
celle du numéraire. L'addition à la vaisselle
augmente la richesse réelle ; l'addition au nu-
méraire a été toute en perte : la nouvelle masse
d*Or et d'argent n'a eu d'autre effet que de déprécier
l'ancienne, et de diminuer dans la même propor*
tioh la valeur de tbùs les revenus pécuniaires, sans
rien ajouter au capital réel et à la richesse future.

Cependant; en faisant entier tousîles intérêts
dans le calcul, il est certain que le bien-être du
genre humain a été augmenté par rétablissement
des colonies. On ne sauro|t eu douter par rap-
port aux peuples qui s'y sont formés peu à peu,
efqui leur doivent leur existence ; niais les mé-
tropoles elles-mêmes y ont gagné en bonlieur sous
un autre point de vue. Prenons l'Angleterre,

pour exemple. Au progrès que la population a.
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fait dans le dernier siècle, on peut juger que
bientôt elle auroit atteint ses limites extrêmes,
c'est-à-dire, qu'elle auroit excédé les moyens or-
dinaires de subsistence, si le superflu n'avoit trou-
vé à se placer dans ces nouvelles contrées. Or,
long-temps avant que la population arrive h ce
terme, il y a une grande diminution d'opulence
relative, un sentiment pénible de pauvreté gé-
nérale et de détresse, une pression des hommes
dans toutes les classes laborieuses, une rivalité5

malheureuseà offrir leurs travauxau plus bas prix.
Il est à désirer, pour le genre humain, que

les rejetons qui vont servir à de nouveaux plants,'
soient pris des tiges les plus saines et des racines-
les plus florissantes—que les races qui vont se;
propager dans les terres vacantes soient sorties du 1

peuple dont la constitution politique est la plus ;
favorable à la sûreté des individus-^que les' nou^
veaux Colons soient les essaims de la ruche la plus
industrieuse, et que leur éducation les ait préparé

aux habitudes d'économie et dé travail les plus:
propres à, faire réussir les familles transplantées.

Il est avantageux à ces colonies de rester!
long-temps sons le Gouvernement de la métro-
pole (pourvu toutefois qu'il soit ce qu'il devroit '

être). Sous un point de vue politique et moral, il;
est bon que ceux qui.les gouvernent, ceux qui '

exercent l'influence de l'exemple par leur rang et
parleurs richesses, aient puisé leur éducation et
leurs principes dans une source plus pure, qu'ils



epje^nt cjipisjs,dans, une classe qui, pat souopu^
lençe héréditaire^ a,été affranchie de la nécessité
de. se, Vf)\jer

:

exclusivement» à des intérêts péqu-
niajr^s,_, et qui a.pii s'appliquer,à la culture des
études et des goûtsiqui ornent l'esprit, adoucissent
lej(affections étalonnent plus d'étendue*à l'intelli-
gence. Les.jH^tings^lesvCornwallisj les Maeart-
ney, et tan,t; d'autres, <yont porter dans ces établis-
senieps, lointainsj des semences, précieuses qui ne
seraient autrement quet le,fruit lent de plusieurs
ûges,.

Il .eût été, sans» doute, .avantageUvX à l'Egypte,
dejdenieurer spu$t le Gouvernementdelà Grande-'
Br^tagne,Go\wernement quiJuiidonneroit la paix,
lafsûreté, les, beaux, arts, la jouissance/des magni-
fiques, dons quejui a fait la nature, i

Mais sous le
rapport de la richesse, la possession de l'Egypte,
loijt <l%re (un gain

; pour XAngleterre, seroit une
acqpisilipn onéi^use...

J'entends
•

le cri universelVélevcr contre ce
paradoxe, Tant de profonds, politiques, divisé»

sur tout autre point,^unanimes.sur l'importance
des colonies, ne se sont-ils uççordés que pourtom-
ber dans une erreur si capitale ! Tant de négo- (

cians se sont-ils abusés, sur un calcul aussi simple
que celui de la perte ^t du gaiji résultant du
commerce colonial ! L'expérience, de deux ou
trois siècles n^aurpit-eîle pas ouvert les yeux des
Gouvernemens ) Ne seroit*il pas trop extraordi-
naire qu*ijs s'obstînassçnt, i\ soutenir le poiuV
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énorme des dépenses qu'entraînent ces établisse-

inens lointains, si la supériorité des avantages
n'étoit pas claire et manifeste ?

Je pourrois répondre qu'une foule d'alchyi
mjstes, après tous les naufrages dé leurs devancier^

se sont obstinés à chercher la pierre philosophai^
et que ce grand oeuvre a encore ses partisans. Je
pp\n;rois dire que plusieurs F.tats de l'Orient sont
gouvernés depuis des siècles par l'astrologie : je
pourvois, taire une longue énumération des erreurs*

qUiVont entraîné les Gouvernemens et les peuples»
Stais; une question de cette nature ne doit pWs être
obscurcie par des déclamations. Alléguer le
nombre des. partisans d'uU système» sans l'appuyc*

sjjr dps preuves, c'est: vouloir intimider son adver-
saire, et non le convaincre, Cherchons tous les

argumens pai\ lesquels on a voulu prouver l'avan-
tage

.t

dea colonies sous, le rapport de la richesse Ï

nous n'en trouverons pas un seul qui ne soit ert
contradiction avec, les principes les

»
mieux établis

déjà science économique,.
if. " Les richesses des colonies se vexent

" dans la métropole t elles y. arriventpariewM~
M meveei elles., animentpar

>
conséquent les manW

" JactMïes^ ellesfont subsister- de grandes villes ;
tf. la prospérité de Bordeam, par exemple^' êtiest
*5« uneiprmufr Sa, rickesse* dépend d& soucôm-
" tye$ce (tvec le$Jsfcs occidentales?

Ce raispnnem,entine prouve rien en faveurdu
système des cplpjnee*

;
Il n'estpas besoin de goiiJ-
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berner telle on telle île, de la posséder pour y
vendre des marchandises. Les habitaris des An-
tilles ont besoin des productions deTÀhglétérreàet
de la France. S'ils étoient indépendants, il fau-
droit bien qu'ils lès achetassent; Dans leur éttit
de dépendance* que font-ils de plus ? Ils né
donnent pas leurs sucres à la métropole, ils lès
échangent pour dés blés et des draps. Ce qu'on
leur fournit dé ces denrées, si on lie le veridoit

pas à eux, on le vendroit ailleurs» Supposez que
lés habitans de St. Domingue, an lieu d'acheter
leur blé en France, rachetassent en Angleterre^
la France n'y perdroit rien, parce qu'en tout;
la consommation de blé ne serôit pas moindre,
L'Angleterre ayant fourni St, Domingue, rie

pourra pas fournir d'autres pays qui seront dahs là
nécessité de s'approvisionneren France,

Le coMnierce est en raison, dti capital. Voilà
ïë principe. La somme diï cominerce, en chaque
pays, est toujours eïï proportion du capital doht
ce pays dispose. Je suis négociant : j'ai Un cantal
de dix mille livres ï supposez que TAinérique Es-
pagnole me fût ouverte, pourrois-jé, avec ihes dix
mille livres faire un plus grand commerce que je
ne fais à présent ^Supposez que les lAdës Occi-
dentales me fussent fermées, mes dix mille livres
deviendroient-elles inutiles entre mes mains ? Né
pourrois-je pas les appliquer à quelque commerce
étranger, ou les faire valoir daus l'intérieur du
vuvsj ou les placer dans quelque entreprise d'agrî-
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culture domestique ?-—Ainsi les capitaux conser-
vent toujours leur valeur. Le commerce qui en
résulte peut changer de forme et de direction: il
peut couler dans des canaux différens, se porter
sur telle manufacture ou telle autre, sur des en-
treprises étrangères ou intérieures ; mais en der-
nière analysé, ces capitaux actifs produiront tou-
jours, et ils produiront la même quantité, la même
valeur ; bu du moins la différence ne méritera au-
cune attention.

C'est donc la quantitédu capital qui déterminé
la quantité du commerce, et non rétendue du
marché) comme on l'a cru généralement.—Ouvrez
un nouveau marché, vous n'augmentez pas la
somme des affaires ; si ce n'est par quelque cir-
constanceaccidentelle.—Fermezun vieux marché,
vous ne diminuez pas la somme du commerce, si

ce n'est par accident et pour un moment.
Ce nouveau marché pourroit être plus avan-

tageux qu'aucun des anciens ; dans ce cas, le profit
étant plus grand, le commerce pourroit prendre
plus d'étendue,—Mais l'existence de cet extra-
profit est ce qu'on suppose toujours, et qu'on ne
prouve jamais (1),

La méprise consiste à représenter tout le

( 1) BryantEdwardsdans son histoiredes îslcs Occidentales»
même en exagérant l'utilitédés colonies» ne porte qu'à sept pou»',

cent» le taux du profit sur un capital employé dans lut plantations
tandis qu'il est dé quinze pour cent suv un capital emplcye dans

la mère-patrie.
TOM, IL aT
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profit d*un nouveau commerce comme autant
d'ajouté à la somme du profit national, sans con-
sidérer que ce même capital, employé dans toute
a,utre carrière, n'auroit pas été infructueux. On
S'imagine avoir créé,lorsqu'on n'a fait que trans-
férer. Un Ministre vante pompeusement quel-

ques nouvelles acquisitions, quel(pies étahlissemens

sur des côtes lointaines ; et s'il s'est fait là des
entreprises pour un million par exemple, il ne
manque pas de croire qu'il a ouvert une nouvelle

source de richesse nationale, il suppose que ce
million de profit n'auroit pas existé sans lui; tandis
qu'il auroit occasionné une perte^ si le capital
employé dans ce nouveau commerce, n'avoit rap-
porté que dix pour cent, et qu'employé dans le

commerce usité, il en eût rapporté douze.
La réponse à cette première objection se ré-

duit à deux points : V, qu'il n'est pas besoin de
posséder les colonies pour commercer avec elles ;
a*, que quand même on ne. ferait pas le commercé
avec les colonies,, les capitaux qu'on y employé
seroient appliques aussi fructueusement à d'autres
entreprises.

IL Les partisans du système colonial trou-
veront cette réponse extrêmement foible; ils
voyent dans ce commerce deux circonstances
qui le rendent beaucoup plus avantageux que
celui qui se tait avec des nations libres.

" 'Nous établissons) disent-ils, un double mo-
" nopole sur les Colons, premièrement) le monopole
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* de leurs productions que nôiïs ne leur pèrnièfc
"tons de vendre qusànouS) et tyutyhtsi nous awtis
" à plus bas prix: secondementylé monopole de
"leurs achats que nous les obligeons à foire
a chez nous, ensorte que nouspouvons leurWëndr&
" nos denrées et nos objets de niànufactttrè plus
fi cher qu'à des peuples libres oàd'autres nations
"nousforoient concurrence,"

Examinons séparément l'effet de ces deux
monopoles.

1\ Vous pouvez empêcher vos Colons de
vendre leurs produits à tout autre qu'à yoùs,
mais Vous ne pouvez pas les forcer de cultiver et
de fabriquer i\ perte. Il y a un prix naturel pour
chaque denrée, déterminé par le taux moyen dit
profit du commerce en général. Le cultivateur
iië peut-il pas vendre sa denrée à ce prix naturel ?

il quitte sa culture, il applique ses oapiftmfc à
d'autres entreprises. Le monopole petit bien
opérer une réduction forcée dit prix pour mi ter*
tain temps i mais, moi Colon, je me garderai bien
de conthmer à cilltivër lé suere, si je perds à cette
ictilture au lieu d'y gagner, Il est donc impossible
que le monopole opère une réduction constante de
Ja denrée au dessous de son prix naturel. Mais
la concurrence libre suffira pour la réduire et la
maintenir à son prix naturel, sans Uuctm motïo*
pôle. Le haut prix, auquel vous croyez remédier
par le monopole, est un mal qui se guérit de hd>

>nême» Les grands profits dans une branché
' 2Î2
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attirent un grand nombre de commerçans i tons
ces commerçans sont rivaux: et cette rivalité
opère naturellement une réduction des prix,
jusqu'iVce que le taux du profit dans ce commerce
particulier soit au niveau de tous les autres.

2°. Vous pouvez forcer vos Colons à ne rien
acheter que de vous ; mais l'avantage que vous
croyez tirer de ce commerce exclusif est illusoire»

S'agit-il des denrées et des manufactures qu'à
raison d'une supériorité naturelle, vous pouvez
fournir de meilleure qualité et à plus bas prix que
les étrangers? Il est clair que sans monopole,

vos Colons les acheteroient de vous plutôt que
d'eux. Le monopole ne vous, sert pas à les leur;
vendre plus cher ; car vos marchands, étant tous
en concurrence cntr'eux, cherchent naturellement
à se supplanter en offrant leurs marchandises au
plus bas prix possible.

Mais pour les denrées et autres articles que
vous ne pourriez pas leur fournir t\ des termes aussi
favorables que les étrangers, il est certain que
sans le monopole» vos Colons ne les acheteroien);

pas de vous. Doit-on en conclurre que ce mono-
pole vous soit avantageux ? Point du tout. La
nation en général n'y gagne rien. Il s'ensuit
seulement que l'on cultive chez vous un genre
d'industrie qui ne vous convient pas naturelle-
ment» Il s'ensuit que l'on produit de mauvaises
denrées» ou tpie l'on fabrique de mauvais ouvrages»
Le monopole est comme une récompense que le
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Gouvernement donne pour maintenir des manu?
factures intérieures à celles des antres nations,
Si ce monopole n'existoit pas, vous appliqueriez
les mêmes capitaux à des genres d'industrie dans
lesquels vous avez un avantage décidé. Loin de
perdre à cet arrangement, vous y gagneriez une
prospérité plus stable : car des manufactures qui
ne peuvent se soutenir que par. des moyens forcés,
sont exposées à mille vicissitudes. Observez de
plus que ce monopole sur les Colons est chargé
d'un contre-monopole. Il ne vous est pas permis
à vous François ou Anglois d'acheter les denrées
semblables il celles de vos colonies, quand vous les
trouveriez ailleurs à plus bas prix. En compen-
sation de la gêne que vous imposez t\ vos Colons,
Vous vous en imposez une à vous-mêmes. S'ils

ne peuvent vendre qu'à vous, vous ne pouvez
acheterque d'eux. Or, combien n'en résulte-t-il pas
d'inconvéniens pour vous 1 Lorsque la récolte a
manqué dans vos colonies, vous ne pouvez pas
yons ponrvoirdans celles oh la saison a été plus
favorable

Î à côté de l'abondance, vous vous trou*
ye# dans la disette» L'effet du monopole est nul
pour baisser le prix: mais l'effet du contre-mo-
nopole est certainement de produire de temps en
temps des chertés extraordinaires.

III.—Les partisans du système colonial con-
sidèrent les colonies sous un autre aspect : l'avan-
tage qui en revient ait fisc* '* Les droits qtioh
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"établit sur lé commerce des coloniest sait ttitn"
n portâtion, sait d'exportation, produisent nii ré-i
fi venà qui cessèroit vît diminueroit beaucoup) si
ét elles étoient indépendantes"

Il est certain que les impôts mis svtr le com-
merce des colonies fendent un produit considé-
rable: mais si elles étoient libres, ne teroient-
èlles point de commercé? ne pourrohvon pas
taxer ce commercé ? ne ponitoit^on pas le taxer
aussi fortement que le permet la eohti'ebandé?
L'Angleterre lève des droits sur son commerce
avec la France i lu Fràtice lève des droits sur son
commerce avec l'Angleterre. Il n'est donc pas
besoin de posséder leè Islès pour Se former un re-
venu du commerce avec les Isles.

Je ne répète pas ici que vos impôts sur les
articles dé leurs productions, et sur ceux de vos
importations dans les colonies sont des impôts
dont vôtis payez chaque- denier voftsHatème. Ceci
àdéjïi été démohtré. Ce que vous faites payer
hti'x Colons* ce sont nniquemeiit les impôts sur vos
exportations chez eux.

Jfe conviens que vous pouvez ainsi gagner
sut vos colonies plus que vous ne le pourriez sur
dés nations étrangères : car les étrangers peuvent
quitter votre marché quand il leur plaît, s*ils no
peuvent pas se procurer chez vous tels on tels
articles det ^nmerce aussi bon marché qu'ailleurs.
Vous êtes donc obligé de les ménager, Mais vos
propres sujets, forcés de se pourvoir chez vous,
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seront obligés de se soumettre : vous les tene«
dans une prison, et vous pouvez mettre le prî&quS

vous voulez à leur existence* À

Cependant un pareil avantage pourvoit Weti
n'être qu'illusoire. Dès que vous laites de vos
Islcs une prison, il faut en tenir toutes, les povtei
bien fermées. Vous avez à lutter contre le
Protée de la contrebande. Il vous fcut des flpttes

pour bloquer leurs ports> des armées pour conte?
nir tout un peuple de mécontents,, des, CQUrs( dé
Justice ponrpunir tous lea réfractaires. Corn?
bien de frais immenses à déduire avant do tirer
de ce commerce forcé un revenu net !

Au calcul des dé}>enses de paix, ajoulescelJtejs
d'un seul armement, d'uno seule guerre i et vous
verrez que les colouies dépendantes coûtentbeau-
coup à la métropole, et ne lui donnent poiut il»
retour égal; que loin de contribuer àla force oVu#
Etat» elles en sonA toujours la partie fpible et vulr
nérable—qu'elles entretiennent entre les nations
maritimes une jalousie continuelle—et qu*ainsï le
peuple, en France et en Angleterre, est soumis, $'
déplus forts impôts qui n'ontd'autre effet que de
rendre les denrées des colonies plus chères que $i

elles étoient libres.
A ces considérations contre le système cola*

niai, tirées de l'Economie politique, on peut
en joindre plusieurs de justice et d'humanité.
Ce système est souvent funeste aux peuples qui
lui sont soumis; le Gouvernement est presque
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toujours h leur égard dans un état de jalousie orf
d'indifférence: il les néglige ou il les opprime : il

en lait une place de rebut pour recevoir la partie
la plus vile de la société, ou Une place de pillage
pour des favoris et des créatures qu'on veut eh*
richir subitement. Le Souverain, à deux mille
lieues de ses Sujets, ne peut connoître ni leurs
besoins, ni leurs intérêts, ni leurs moeurs, ni
leur caractère. Leurs plaintes les plus légitimes
et les plus graves, affaiblies en raison de la dis-
tance, dépouillées de tout ce qui excite la sen-
sibilité, de tout ce qui en impose à l'orgueil du
pouvoir, sont livrées sans défense dans le cabinet
du Prince aux tournures les plus insidieuses, aux
réponses les plus infidelles : trop heureux encore
les Colons, si on ne leur fait pas un crime d'avoir
demandé justice, et si leurs représentations les
plus modérées ne sont pas punies comme des

actes de rébellion. En un mot, on s'embarrasse

peu de leur affection, on ne craint guère leur
ressentiment, et on brave leur désespoir. Les

moyens abondent pour déguiser au Prince les
procédés les plus violens, sous une apparence de
nécessité ; et les meilleures intentions ne peuvent
pas préserver les Ministres du danger de servir
des intérêts particuliers aux dépens désintérêts
publics.

Si Ton passé aux détails de la situation des
colonies, on ne petit qu'être frappé de leur
désavantage. Les Colons ont-ils des procès dans
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la métropole? Il faut que leurs témoins traver-
sent les mers : ils sont à la merci de leurs agens^
les,: années s'écoulent, les frais de Justice les
dévorent.---Sont-ils en danger d'une révolte?
Sont-ils menacés de l'ennemi ? Les secours
arrivent quand le mal est fait. Le remède de-
vient quelquefois un autre mal.—Manquent-ils
de subsistances? La famine a ravagé leur pays
avant que la métropole ait eu connoissance de
leurs besoins.

Ce ne sont pas là de simples assertions : c'est

lin résumé fidèle de toute l'histoire des Colo-
nies. Elle est tragique jusqu'à l'horreur. Ce que
ces établissemens ont souffert par Timpéritie^
l'impuissance ou l'insensibilité des Gouverne-
mens Européens surpasse tout ce qu'on peut
imaginer. Quand on considère tout ce qu'il y
a eu là d'hommes détruits, de Hottes perdues,
de trésors engloutis, d'établissemens saccagés; on
est étonné d'entendre parler des Colonies comme
d'un moyen d'enrichissement. Le développement
naturel de leur fécondité et de leur industrie a
été retardé pour des siècles. On les a couvertes
mille fois de ruines. On s*appauvrit, on les ap?
pauvrit elles-mêmes en les tenant dans la servi-
tude. On partageroit leur opulence en les
laissant jouir des bienfaits de la liberté.

11 y a plus que des raisonnemens pour mon-
trer l'inutilité de leur dépendance» L'Amérique
Septentrionale offre un fait éclatant qui doit écîai-
* 'EoMfc IL 2 V
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rer l'Europe, L'Angleterre a-t-elle vu diminuer son
commerce avec ses anciens Sujets devenus libres}
Pèpuis qu'elle a perdu ces immenses possessions,
a-t-elle donné des symptômes de décadence?
A-t-eîle eu moins de matelots? Sa puissance
navale est-elle affaiblie r~^Elle a trouvé une
nouvelle source de richesses dans l'indépendance
des Etats-Unis, L'émancipation de cette grande
contrée y a porté plus d'hommes, plus de ca-
pitaux et plus d'industrie, La Grande-Bretagne
soulagée de tous les frais de défense et d'admi-
nistration, a fait un commerce plus avantageux
avec un peuple plus nombreux et plus riche;
et c'est ainsi que tout concourt à prouver que
là prospérité d'une Nation est un bien auquel
toutes les autres participent, chacune en pro-
portion de ses moyens j et que le système colo-
nial est mauvais pour les Européens par cela seul
qu'il est mauvais pour lés Colonies.

Voyons maintenant les conséquences qu'on
doit tirer de ces données.

1°. Ne doit-on faire aucun établissement co-
lonial? Aucun, avec l'objet d'enrichir la mère-
patrie: c'est toujours une dépense certaine pour
un profit contingent et très-ëlbigné ; mais nous
avons Vu que, comme moyen de soulager la popu-
lation, d'en prévenir l'excèsy dé ménager une
issiie à ceux qui se trouvent trop pressés sur le
sol riaital^ la colonisation offre une ressourcé avan-
tageuse : et que si elle est bien conduite; si elle
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n'est soumise à aucun assujétissement, qui entrave
sa prospérité, il peut en résulter la création d'un
peuple avec lequel on a tous les rapports de lan-
gage, d'habitudes sociales, de liens naturels et
politiques.

2°. Doit-on affranchir les colonies qu'on
possède ? Oui, si l'on ne considéroit que l'épargne
des dépenses du Gouvernement, que les avan-
tages supérieurs d'un commerce libre: mais il
faut examiner ce qu'on doit aux établissemens
coloniaux, à une famille qu'on a créée et qu'il ne
faut pas abandonner. Peut-elle se maintenir par
elle-même? Sa sûreté intérieure ne scroit-elle
pas exposée? Ne seroit-ce point sacrifier une
classe d'habitans à une autre—par exemple, les
hommes libres aux esclaves, ou les esclaves aux
hommes libres? N'ont-ils pas besoin d'être pro-
tégés et dirigés dans leur état de faiblesse et
d'ignorancecomparative? Leur dépendance n'est-
elle pas leur sauvegarde contre l'anarchie, le
meurtre «t le pillage ? Voilà les points de vue
sous lesquels il faut envisager cette question.

Quand on auroit cessé de voir lés colonies

avec les yeux avides delà fiscalité, la plupart
dés inconvénieris de l'état colonial, dont nous
avons parlé, cesseroient d'eux mêmes, Détruisez
les fausses notions mercantiles et la jalousie du
pouvoir, vous ferez tomber tout ce qui rend leur
joug onéreux. Il n'y aura plus à craindre de
dispositions hostiles et de guerres d'indépendance :aU 2
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car si la sagesse seule étoit écoutée, l'objet ordi*
naire de Ja contention seroit renversé : la mère-
patrie aspircroit à voir ses enfans assez puissans

pour devenir libres ; et les Colons redouteroient
la perte d'une autorité tutélaire qui leur donne la
paix au dedans et la sûreté contre les ennemis
extérieurs.
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CHAPITRE XIII.
Des Moyens d'Accroissement de la Richesse,

SUIVONS maintenant les progrès de la richesse
dans son cours naturel, nous verrons encore plus
clairement que l'intervention du Gouvernement
n'est bonne et nécessaire que pour maintenir la
sûreté, pour écarter des obstacles, ou pour ré-
pandre des instructions,

La richesse générale s'augmente
V. Par l'augmentation du nombre des hom-

mes en tant que travailleurs.
SQ, Par l'augmentation de la masse des ca-

pitaux.
3*. Par l'emploi le plus avantageux des ca-

pitaux.
4P, Par l'augmentation de l'efficacité du tra-

vail,
6°. Par l'avantage du commerce.

L—Augmentation du Nombre des Hommes en
tant que Travailleurs,

Je n'ai rien à ajouter à ce qui a été dit à cet
égard dans le chapitre sur la population, Mais
j'observerai que l'on peut tendre à cet effet d'une
manière indirecte:

i° Par le bannissement des préjugés dé*
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favorables au travail. L'honneur lie les mains

aux uns, la religion aux autres, Il eu est qu'elle
tient dans une perpétuelle oisiveté, d'autres dans

une oisiveté périodique, On sait qu'il est des

pays catholiques oh le nombre des fêtes enlève
plus de cent jours au travail.—Et il ne faut pas
considérer laperte seule de ces journées, mais
encore celle qui résulte des habitudes vicieuses

que cette oisiveté encourage» On n'a pas tra-
vaillé lejour de fête: on ne travaille pas le lende^
main, parce qu'on s'est enivré la veille, Dans
les contrées du Nord oh l'été est si court et la
récolte si précaire, qui peut estimer toyt ce qu'il

en coûte à la nation par le repos forcé du
Dimanche ? La disette de l'année peut en être
îe fruit.

2?. On augmente le travail môme en donnant
des emplois productif à des classes d'hommes
qui, par état, ne produiroient rien, des prison-
niers, des mehdians, des moines, des soldats.
Plusieurs militaires prétendent que pour faire un
bon soldat, il né doit pas avoir d'autre métier:
mais il y auroit du moins une exception à faire
pour les travaux qui peuvent être utiles à la
guerre, comme de creuser dés fossés, de faire
des ponts, des digues, des chemins

t
( 1 ) C'est

{\) Orï dit queJe suceès clefs arrnêWÀifiéficaihes furent ûu%

»n partie à leur habileté en ce genre, Composées pfésqu'en

entier d'agricoles, elles faisoient les fossés, les vetfnhfhcmèms
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un moyen intarissable d'augmenter la partie
la plus stable du capital de l'Etat,

3°. Substituez les motifs attrayans aux motifs
coèrcitifs, la récompense à la peine, Abolisse»

avec les précautions convenables, les services en
nature, les corvées, l'esclavage, Un pays de serfs

sera toujours pauvre. Payez les travaux en ar-
gent; la récompense se mêlant goutto à goutte
avec le travail en adoucit l'amertume. Chaque
travailleur libre vaudra deux esclaves. Cette
réflexion* s'est souvent présentée dans cet
ouvrage : mais elle est si juste, et si favorable
à l'humanité qu'on ne doit pas craindre de la
répéter. .1
ll.~~Augmentation de la Masse des Capitaux*

La masse des capitaux s'augmente parlés
productions du travail au delà des consomma-
tions,

L'addition à la masse de la richesse dans une
année est la somme des économies faites par
tous les individus dans la même année. C'est la
différence entre les valeurs produites ou impor-
tées, et les valeurs détruites ou exportées dans
te cours de la même année.

L'addition faite à la richesse pécuniaire d'un©

et autres ouvrages- de camp avec une facilité qui étonnoit leur»
adversaire^ Les armées Russes ont le même avantage, et dan*
unplùsimûl degré,-
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Communauté est do même la différence entre la
somme produite ou?importée, et la somme dé-
truite oii exportée dansle période en question,

Dans le cas d'un individu, accroissement d'ar-
gent est accroissement de richesse, Si sa fortune
consiste aujourd'hui en mille gninées, et qu'il en
ait deux mille demain, il est deux fois aussi riche
que le jour précédent. Il peut commander deux
fois la même quantité du produit de tous les
travaux,

v II n'en est pas de même pour une Commu-
nauté. 3i son numéraire métallique étoit auy
jourd'hui un million de livres sterling, et qu'il
fut demain de deux millions, sa richesse n'est
pas doublée comme celle de l'individu ; la Corn*
inunànté n'est pas même, pour l'intérieur, plus
riche qu'auparavant. Au lieu d'avoir à son
commandement une quantité double de produits,
elle n'en a que la même quantité.

:X.Il est vrai• qu'en exportant chez d'autres
nations> cette masse soudainement acquise, la
Communauté en question obtiendrpitnue addition
à la masse de sa richesse non pécuniaire: mais
^mesure que cet échange se fait, le cas que nous
avons supposé n'est plus le même. Elle cesse
de^pôsséderle milliond'pr additionnel.

Cette contradiction apparente entre les deux
cas est facile à lever, Quand l'individu trouva
sa epiantité d'or subitement doublée, la vaîéiir
dé l'or n'avoit pas diminué par cette addition. :
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la Communauté n'en possédoit pas plus qu'au
paravant, supposé que la somme ne vint pas de
l'étranger. La proportion entre le numéraire
et les choses à vendre restoit exactement la
même>

La masse de toutes les choses qui sont
vendues dans le cours de l'année est égale en
valeur a la somme du numéraire donné en
échange pour. les obtenir: en multipliant la
quantité actuelle du numéraire par le nombre de
iois qu'il a servi aux échanges. Une de ces
masses est égale en valeur u l'autre; car par là
supposition, Tune a été échangée contre l'autre.

Cette égalité subsiste, quel que soit la diffé"

rence en quantité entre ces deux masses. Quand
le million en or, circulant trois fois pendant
lvannée> a acheté toute la masse des choses qui
étoient à vendre, il donne à tous ses possesseurs
successifs la jouissance de cette masse, Lors*
qu'en prenant le même cours, les deux millions

en or ont produit le même effet, ils n*ont opéré
que ce que le seul million avoit produit aupara-
vant, puisque par la supposition la masse des
choses n'a point reçu d*accroissement»

Cela veut dire en d'autres termes, que la
nouvelle masse métallique s'absorbe dans la
niasse générale du numéraire, et qu'autant oh
ajoute à sa quantité, autant on diminue de sa

.
yaléur.

{
:

L'addition faite au numéraire de la Comiuu-
' TONUII. 2 X
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nauté produit une augmentation proportionnelle
drçns Je prix des choses vénales, dans le prix pé*
cuniaire de toute la masse de la richesse non pé-
cuniaire, et conséquemment, soit dans le prix de
chaque article, soit dans celui du plus grand nom-
bre.

Si une addition faite à la masse pécuniaire
de la Communauté est employée à créer une por-
tion de richesse non pécuniaire qui n'auroit point
été créée sans cela, si elle prodoit par le travail ou
par des échanges une augmentation de richesses
réelles, le résultat n'est plus le même. Dans la
proportion où la richesse réelle est augmentée,
l'addition faite au numéraire cesse d'opérer pour
en diminuer la valeur relative.

Pour simplifier le cas et le rendre plus frap-
pant, j'ai supposé une addition excessive et sou-
daine. Il est bien rare qu'une addition de cette
nature ait lieu en métaux précieuxrmais elle a
souvent Heu eu papier monnoie.

Ainsi l'augmentation des prix, toutes choses
d'ailleurs égales, est une preuve dune extra-ad-
dition an numéraire, et une mesure de sa quantité.

Cette défalcation de valeur équivaut à une
taxe indirecte sur les revenus pécuniaires : taxe qui
peut aller sans cesse eii augmentant : taxé qui
porte un bénéficepourceuxqui émettent le papier-
monnoië, et dont le fardeau porté tout entier sur
les possesseurs des revenus fixes. Il y aune com-
pensation de cette taxe pour les producteurs et les
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marchands qui élèvent lé prix des denrées, pour
tous ceux qui ont leur part de ce nouveau numé-
raire. Mais ceux dont la fortune consiste dans

un revenu pécuniaire qui n'augmente point, en
portent "tout lé poids (1).

Quand cette diminution graduelle de revenu
se fait lentement) quoiqu'elle soit un mal, ce mal
peut résulter de la prospérité générale, et être com-
pensé par un plus grand bien. Des pertes qui
naissent du cours ordinaire des choses sont pré-
vues et à peine senties ; on y pourvoit d'avance.
Mais quand le Gouvernement lui-même intervient
par dés opérations dont les effets sont aussi grands
que soudains pour donner un accroissement subit,

îi la masse du capital pécuniaire, métallique ou
monnoyé, il confond tous les calculs de la pru-
dence, il ruine une partie de ses Sujets, et sa ri-
chesse imaginaire devient l'instrument de sa des-
truction, Voila ce qu'on a vu en France soiis le
système de Law, et plus encore sous le règne des
assignats.

ÏII.—Emploi lp plus avantageux des Capitaux*

Nous avons déjà vu que sous la conduite de

(l) Ce n*est pas sans défiance que je donne ici ce foible ex-
trait à'un très-grand ourrage MSS, de M. lkntham sur /«
prht et sur les causes de la hausse des prix, II embrasse un si
grand nombre de questions qu'il n'est pas possible d'en donner

une idée exacte dans un si court abrégé.
2X2
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l'intérêt individuelles capitaux prendront d'ëux^

mêmes la direction la plus avantageuse ; au moins
sûrement plus avantageuse que sous la con-
duite du Gouvernement.

De tous les emplois des capitaux, le plus
avantageux pour l'Etat, c'est la culture des terres :
il est à la fois, comme l'a démontré Smith, plus
grand en lui-môme et plus attaché a l'Etat.
Plus grand : car il faut que le capitaliste le trouve
à peu près aussi avantageux qu'un autre* sans
quoi il ne s'y voueroit pas s et cela, après avoir
déduit la rente qu'il paye au propriétaire, et qui
monte ordinairementau tiers du produit. Voilàr
ce que l'Etat gagne à cet emploi, par delà ce qu'il
peut gagner à tout autre, Plus attaché à ÏEtàt i\
l'artisan peut emporterson industrie, lêmarchandt
ses magasins, Je rentier ses capitaux?^mais lé
fermierne peut pas emporter la terri, '

•

Pour Concourir à cet objet, que doit faire le
Gouvernement? Rien: c'est-à-dire, rien comme
encouragement positif; car il ne sauroit trop ôter
les entraves, trop écarter les obstacles mis à l'alié-
nation dès biens fonds, (1) et trop favoriser la
conversion des biens communaux en propri^
tés individuelles (2),

Là condition la plus favorable àlaprospé-
«»''' "

I j. " " '.' '' <•• iini m «. m il li.i '•
(1) Voyez sur cet objet Traités de Législation, Tom*-.i|.

p;135/
(9.) Ibid. Tom. II. p. I69.
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rite de l'agriculture existe quand il n'y a point de
substitutions, point de fondations inaliénables,
point de terres communales, point de droit de re-
ntrait, point de dixmes, ou de taille on de redevances
.qui mettent l'industrie à l'amende, et lèvent sur le
cultivateur une contribution d'autant plus forte
qu'il a lait plus d'avances et donné plus de soin à
Ja culture. '

À parler en général, les grandsTerriens s'ap-
pliquent peu à l'amélioration de leurs domaines.
Les uns laissent en frichepour le plaisir de la chassé

une étendue de pays qui nonrriroit des centaines dé
familles: les autres prodigues à proportion de
Jeur opulence, donnent tout aux jouissances ac-
tuelles, et s'occupent peu de l'avenir. Là où le
système des baux et des fermes est sur un bon piey
le mal n'est pas grand

$
mais il en est tout autre-

ment quand la régie est entre les mains d'un In-
tendant, encore moins intéressé que les Seigneurs à
l'amélioration du revenu, Que la grande pro-
priété soit divisée en trois ou quatre parties : les
propriétaires seront animés d'un tout autre esprit.
L'aiguillon du besoin les rend intelligens et in-
dustrieux^ Le Seigneur enîployoit vingt jardi-
niers à produire des ananas, à soigner des bou-
lingrins. Cinq fabiic^^ eïnployeront vingt cul-
tivateurs à produire du blé pour eux et pour
certt artisans. Mais qu'on n'imagine pas que je
Recommande des lois agraires et des divisions
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forcées
? ce seroit couper un bras pour le sauver'

d'une égratignure.
Pans l'échelle d'utilité publique, en tant

qu'elle dépend de la richesse générale, après l'agri-
culture, viennent les manufactures dont le» pro-
duits se vendent dans le pays : après celles-ci, les
manufactures dont les produits s'exportent, et en
dernier lieu, vient le commerce de fret. Smith
Ta démontré. Voilà pour là théorie ; mais il ne
s'ensuit pas que dans la pratique on doive favo>
liser une branche d'industrie plus hante dans l'é-
chelle aux dépens d'une autre qui se trouve plus
bas. Ellesexercent toutes les nnes sur les autres
une influence réciproque, et les bénéfices se par-
tagent entr'elles assez également : car si pour un
moment, une branche dévient plus avantageuse
que lesautres, un plus grand nombre se porte
aussitôt vers ce côté là, et l'équilibre rie tarde pas
à se rétablir. Si tel genre d'industrie est plus
constamment utile à l'Etat, c'est parce que le
bénéfice lui reste plus sûrement, parce que la ri-
chesse qui en provient est plus stable.

IV.—Augmentation de VEffet du Travail

Ce sujet pourrôit fournir les détails histo-
riques les plus instructifs et les plus agréables :
nous nous bornerons à une simple ^numération.

L'effet du travail s'augmente.
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I*. Par l'augmentation de la dextérité et du
savoir-faire.

29, Par l'épargne du temps dépensé en allées
et en venues, en mouvemens superflus.

S*. Par l'invention des machines.
4°. En remplaçant la main de l'homme par

des premiers moteurs plus puissans et moins coû-
teux, l'eau, l'air, le feu, les poudres explosives,
les bOtes de somme, etc.

Les deux premiers avantages tiennent à la
division du travail : le troisième en résulte néces-
sairement» Smith a développéce grand moyen de
perfectionnement avec une attention, et pour ainsi
dire, une affection particulière. Il fait voir que
.du procédé nécessaire pour convertir en épingles

un morceau de fil d'archal, on en a fait dix-huit
manipulations,et autant de métiers différons dont
la plupart empruntent le secours des machines:
moyennant quoi dix ouvriers qui n'auroient fait
séparément que 240 épingles par jour en font
4800. Voilà donc cette petite branche de la ri-
chesse nationale qui s'accroît à proportion, et qui
donne un ajustement plus commode que les
fibules des Romains, et les brochettes queportoit
la Reine Elizabetb. Le rebut de nos paysannes
auroitété le luxe des femmes de Darius.

5°. Par là simplification des procédés inter-
médiaires.

6\ Par l'épargne des matières. L'exten-
sion de la parcelle d'or dont on se sert pourra-
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couvrir lé fil d'argent, est un exemple également

propre à étonner le Physicien, et à charmer YËH

eonomiste.
La Chymie a donné une foule de procédés

économiques dans tdiis les arts *,
elle a appris à tirer

un plus grand parti des combustibles, à produire
de plus grands effets avec moins de dépense: elle
asubstitué des matières moins coûteuses à celles-
qui Fétoient davantage. .On imite les perles avec
dé la cire blanche et du verre. Le crystal arti-
ficiel est devenu le rival du diamant.

7°. Par l'amélioration des matières, c'est-à-
dire, à proportion du prix. C'est ainsi que la por*
ceïainc a remplacé la grossière poterie des temps
antérieurs tics poteries de Wedgvvood et de Bent-
ley ont renchéri sur la porcelaine de la Chine.

8*. Par lu diminutiondes frais de transport,
en multipliant les chemins de terre, les canaux et
les routes ferrées. L'avantage que les Pays Ras
ont tiré de leurs canaux est incalculable. Le
Gouvernement peut y intervenir, soit en avançant
des capitaux et en participant au bénéfice, soit en
accordant aux particuliers intéressés les pouvoirs
nécessaires pour ^arranger entr'eux, et se dédom-

mager des frais de l'entrepriseê Quand le Gou-
vernement est réduit à s*en charger lui-même,
c*est une preuve que la confiance n'existe pas, je
veux dire la confiance dans la stabilité de l'ordre
actuel, et dans la protection des lois. Rien no
tait plus Tëloge du Gouvernement Britannique
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que cette disposition des individus à se réunir
polir, ces grandes entreprises de canaux* dte chan-
tiers et de ports, auxquelles on ne peut sfe livrer
qu'avec ce sentiment de sécurité qui unit l'avenir
au présent* et embrasse un horizon d'une grande
étendue.

L'avantage (tes machinés est dans l'augmen-
tation de l'étrîcaeité du travail.^Rédtiire de inoi*
tié le nombre d'hommes employés à un travail,,
sans diminuer la quantité du produit, c'est dans
lé fait là même chose que doubler le nombre des
hommes employés avec le môme degré d'effica-
cité qu'auparavant* Ce qui étoit fait par deux
mille étant fait par mille, il vous reste mille
hommes disponibles pour les mêmes travaux ou
pour d'autres.

Mais ceci supposé que les ouvriers devénui
superflus pour la production d*tine quantité dôti-
néè de travail, sotit employés i car s'ils étoiétii

sans etnploi, la quantité de richesse produite res«
teroit la même après l'invention de la machiné
qu'auparavant.

Si un manufacturier se trouve ainsi en état
d'exécuter avec mille mains ce cru'il fidsoït ànf>a^

ravant avec deux mille, il semblé au premier aP
pect que le résultat naturel sera d'employé* les
deux mille ouvriers à produire une double quan-
tité, d'ouvrage. Mais à moins que son capital
pécuniaire n'ait été augmenté, il lui sera impoSsU
bïe d*en occuper le même nombre» Les hou*

TOME IL û Y
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velles machines, les nouveaux magasins dont ri
auroit besoin pour ce surcroît de produit* exige-
roient une augmentation proportionnelle de capi-
tal. Le cas le plus ordinaire sera donc la réduc-
tion du nombre de ses ouvriers, et pour ceux-ci,
la conséquence est une détresse temporalre.

Voilà sur quoi est fondée Imposition popu-
laire au perfectionnement des machines, opposi-
tion très-raisonnable de la part des manouvriers.
C'est ceux qui sont en souffrance, tandis que le
bénéfice, au premier moment, est pour le manu-
facturier, et à perpétuitépour le public qui obtient
à meilleur marché une fabrication, rendue moins
coûteuse.

Il y a doux sortes de pays oh cçtte objection
n'auroit point de force, les pays mal-peuplés, et
ceux àhte peuple est esclave. "Vous voulez que
la population s*augmente. Vousavez besoin d'en*
fous, je vous donne des hommes faits. Vous avez
besoin de travailleurs futurs, je vous donne des
ouvriers actuels. Vous vous chargeriez des frais
de leur éducation, je vous en soulage. Vous
vous accommoderiez d'étrangers» je vous donne
des indigènes." Voilà ce que l'inventeur pour*
roit dire au Souverain

s et voici ce qu'il pourroît
dire au propriétaireparticulier-—"Aveccent serfs,
vous exploitez tant de minéral i avec cinquante,
vous en exploiterez la même quantité. Dussiez-
vous nourrir les antres sans rien faire, ou seroit
la perte r'
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Il y a des pays où cette objection ne seroit
pas sans force, Ce sont les pays rétrogades ou
stationnaires, ou l'ouvrier congédié ne trouve-
roit pas aisément à s'appliquer à une nouvelle in-
dustrie, où il n'y auroit point de capital prêt à
lui fournir l'emploi qui lui convient. C'est un
mal passager auquel il faut remédier par des me-
sures passagères.

Vf-*Avântage du Commerce,

11 résulte toujours quelque avantage de tout
échange, pourvu qu'il soit fait sans fraude et avec
connoissance de cause t autrement cet échange ne
se feroit pas t il n'y auroit point de motif pour
le faire. Sous ce point de vue, les deux parties
contractantes ont un bénéfice égal, puisque cha-
cune d'elle!} cède ce qui lui convient moins, pour
acquérirce qui lui convient davantage. À chaque
transaction de cette espèce, il y a deux masses
de jouissances nouvelles.

Mais quoique tout commerce soit avanta-
geux, tel commerce peut être plus avantageux à
l'une des parties qu*àfautre* II est plus avanta-
geux à vous qu'à moi, si pour une chose qui ne
vous a coûté qu'un jour de travail, voué obtenez
de moi une chose qui m'en a coûté deux, La
balance réelle du commercé est la quantité dé
travail reçu, par*delà lé travail donné etLéchàugei

11 n*est pas besoin ^examiner ici à quel
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point le sol, le climat, la position, les circonstan-
ces naturelles peuvent donner cet avantage à Un
Etat sur un autre, puisque cette eonnoissance ne
peut gnèrç influer s\iv?

îa pratique. Il est plus
impqrtaot d'observer qu'on peut l'acquérir jus-r
ques à un certain; degvé par art, et quélasupéV
îiorité de la main-d'oeuvre pu d?s instrurnens est
une espèce de monopole qu'établit la fortune en
faveur du génie. Le temps est épargné par l'm-
génieuseté» plus il y aura 4a,us un état d'inven-
tions nouvelles dont le produit passe dans l'étran-
ger, plus la balantie réelle de son commerce lui
sera faVot^ble. Les avantages qui tiennent à la
dextérité; sont plus, durables que ceux qui ré*
sulteot de la science, t*es découvertes chymiqûes

se répandéut. L'industrie des ouvriers du Ben-,
gale leur; sert* pénétré particulière pendant des
siècles.

tes grands Politiques qui aiment beaucoup
le commerce étranger, le considèrent surtout
comme un moyen d'obtenir une balance en pr ;
et ijs se hâtent d'intervenir pour empêcher les
échanges qu'il faitdroit payer en métaux pré-
cieuHi Si un marchand veut envoyer des espèces
inom^yéès de Londres à Paris, c'est pour faire
u.n payement qui lui coûte moins de cette manière
que de toute autre, ou pour en faire venir quelque
inrti'éhiudise qui lui vaut mieux que ces espèces
mpnnojféés. Le Politique est plus fiu que cela.
l\ ne veut >as qu'on fasse ce gain, car gagner se-
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roît perdre. Empêcher le profit de chacun est le

moyen qu'il a découvert pour prévenir la perte de

tous. Le voilà tout occupé à entasser mesura
sur mesures, pour empêcher la sortje du précieux
métal* Réussir seroit un très-grand malheur,,
mais c'est ce qui n'arrive, guère. L'insuccès, en
'imiriuaut le mal, double la sottise, jçdis en

diminuant le mal, car il ne disparoît point en-
tièrement. Il y aura, par exemple, plus ou
moins do frais de la part du Gouvernement, pour
faire exécuter la loi, plus au moins de vexations,
plus ou moins de gène, plus ou moins de partit
euliers punjs pour avoir rendu service à l'Etat : on
s'accoutume à éluder lesdéfcnses,à tromper le Gou-
vernement. I/argent s*avilit plus ou moins s lé
prix de la main-d'oeuvre hausse à proportion:
l'exportation des choses manufacturées diminue»
Voilà ce qu'on a vu en Portugal et en Espagne.
Encore sont-ils trop heureux de ne réussir qu'à
demi. Accordez à Midas son souhait s il va mou-
rir de faim sur un monceau d'or.

En recommandant la liberté du commerce,
je suppose l'esprit des cornmerçans dans son état
dé bon, sens qui est son état ordinaire. Mais il y,
a eu des temps oit il a été comme en délire : tels
ont été ceux de ce qu'on appelle le système en
France} et du projet du Mississippien Angleterre.
Les autres. Etats MUroieut eu raison de chercher à
détourner leur* concitoyens de Tachât de la fumée
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que vendoit Lctîo,: de l'achat des actions ehimé-»-

riqucs de la mer du Sud. Comparez ceci avec ce•
qu'on a dit dans le chapitre précédent dé l'émir-*
gration. En posant des règles générales, il ne
fautpas oublier1 les cas fortuits et passagers.r

Ce qu'on a dit des métaux précieux est vrai
dé tout autre objet de commerce, sous le point de

vue de la richesse généraîe» Il ne sauroit y avoir
incompatibilité eiitrc la richesse de chacun et la,
richesse de tous. Mais il n'en est pas de môitio

pour la subsistante et la défense* Les particuliers
pburroiéht trouver leur profit individuel dans des
opérationscommerciales qui seroient en opposition

avec la subsistance de tous et la défense dé tous»
C'est là surtout ce qui ponrrbit arriver à tin petit;
Etat dans le voisinage d'un grand. Etablisses
dans le petit Etat une liberté illimitée de corn-
mèricet lé grand pourrait le ruiner à forcé d'or.
En cas dé disette, il pourroît àèheter tous ses-
vivres j aux approches d'une guerre, il pourroit
acheter toutes ses armes.

Lu conduite à tenir pour s'assurer les moyens
de subsistance et de défense se modifie à l'infini, à
raison de la position, du sol, du climat, de l'étendue
du pays dont il s'agit*

La grande difficulté par rapport à la subsis-
tance est de subvenir à la différence entre les
bonnes et les mauvaises récoltes. Si le produit
est moindre que la consommation, riueonvénicht
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est palpable t s'il est plus grand, l'abondance
/ivilit le prix, le cultivateur se ruine ou se décou-
rage, et l'excès peut être ,suivi de la disette.
Pour ramener l'égalité, les uns ont profité des an*
nées de surabondance pour faire des magasins pu*
blics, les autres ont encouragé }a culture autant
qu'ils ont pu, en se fiant aux besoins de l'étran-
ger pour écouler l'excédent. À en juger par
le raisonnement seul, le premier parti vaut
mieux pour enchaîner les événemens : à en jn>
ger par les' faits, le second est moins sujet à
abus. C'est par là que l'Angleterre a joui d'une
abondance assez constante. La liberté de ce
commerce paroît donc le meilleur de tous les
moyens pour assurer les subsistances.

Par rapport à la subsistance et à la défense,
il n'y point de meilietire sécurité que celle qui ré-
sulte de la richesse générale. Le superflu est te

gage dn nécessaire ( 1 ).

Après l'examen que nous venons de faire des
différons moyens qui concoùrrent à l'accroisse*
ment de la richesse réelle, nous Voyons que le
Gouvernement peut s'en fier à Yinclinationi et à

•
(1) Voyess Traités de Mgki<ttfo>u 1*om, H. ch. IV. V* ##

fais nialkmtht ù ta mlstifancetl à todondanài*
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Inintelligence des individus pour les mettre en
oeuvre, et qu'il n'a rien à faire de sa part qu'à
leur en laisser \z pouvoir* à assurer leurs droits à
la jouissance, et à hâter le développement dé&
coiinoissanéé»générales. Tout ce qu'il peut faire
avec succès se range sons un petit nombre dé
chefs.

IV Encourager l'étude des diverses branches
de la physique. Les épines de la science forment
une barrière entré la pratique et la théorie, entre
l'artisanet le philosophe.

.'SV Instituer des prix pour les découvertes et
lè$ expériences.

3V Faire publier les procédés usités dans
chaque branché d'industrie. Le Gouvernement
Jrançois, supérieur aux petites jalousies, s'étoit
èîghalé de cette manière, et s'étoit rendu le bien*
faitetir dû genre humain.

4*. Observer avec soin tous les progrès du
même genre dans l'étranger, et leur donner la
même publicité.

6b. Faire publier les prix des divers objets de

commerce. Le prix d une chose est une extra-*
récompense pour quiconque peut la fabriquer ou
la fournir à meilleurmarché.

6*. Accorder des brevets d'irtvention ou des
patentes pour un certain nombre d'années.

j\ Comprendre sous ht peine de Faux l'in-
justice d'un artisan qui mettroit sur les produite
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de son/industrie ïd marque d'un antre artisarir
Four prévenir les contraventions d'ignorance, il
faudroit établir un registre où chaque artisan put
faire entrer la description de sa marque. C'est
là un privilège qu'établit la ntriùre en faveur de
la dextérité t c'est au Législateur à le maintenir.'

Elle ne vient cette récompense qu'à la suite
du travail* et il n'y a pas moyen d'en abuser.

Par rapport à un grand nombmdïnven-
fions dans les arts, un privilège.est absolument?
nécessaire pour qu'on puisse recueillir ce qu'on
sème, Or, qui ne peut espérer de recueillir ne se/
donnera pas la peine de semer. Ce qu'un seul-
homme a pu inventer, toutje monde est en état
délimiter. Sans le secours des lois, l'inventeur
seroît presque toujours chassé du marché par son
injuste rival s celui-ci se trouvant sans aucun frais

en posssession d'une découverte quia coûté au pre-
mier beaucoup de temps et de dépenses, peut le
frustrer de tous ses avantages eh yeudant à un pritf
plus bas. Un privilège* est de toutes'les récom-

penses la mieux proportionnée, là plus naturelle,
la moins onéreuse \ elle produit un effet infini> et
ne coûte riew. •" Donneg-mol quinze ans, dit
l'inventeur, pour avoir le fruit de mes travaux!
après ce terme, il sera à tout le mondée *' Non/
dit le Souverain, vous ne l'aureg pas " Qu'arrive*
t-il ? 11 n*est à personne ni pour quinze ans, ni1

après» Tout le momie est frustré, inveuteursy
TOM. II âZi
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ouvriers, consommateurs. Tout est étouffé* bé-
néfice et jouissance.

Ces privilèges exclusifs en faveur de l'indus-
trie sont établis depuis long-temps en Angleterre:
mais il s'y est introduit un abus qui corrompt la
faveur ou: plutôt la justice de cette loi. Cette
patente gratuite est devenue l'occasion d'un pillage
dont la coutume a fait un droit. Cest une vérita-
ble conspiration contre l'accroissement de l'indus*.
trie nationale.

Qu'on se figure un artiste pauvre et timide,
qui, au bout de quelques années consumées dans
l'incertitude et le travail, se présente aux pieds
de l'autorité pour recevoir le droit qu'il a entendu
dire que la loi lui donne. Aussitôt voilà les
grands dignitaires de la Couronne qui fondent
sur lui de concerta comme des vautours sur leur
proie» Un Solliciteur général lui enlève quatre
guinées : un Garde du sceau privé, quatre et de-
mi: un Garde d'un autre sceau, quatre: un
Secrétaire tVEtat, seise: le Grand Chancelier qui
ferme la marche, comme premier en dignité doit*
ôtrç premier en rapacité. îl ne lui en faut pas
moins de vingt six. Bevrois je ajouter que dans
ce manège l'extortion appelle à son secours la
fraude? Que l'aspirant n'est bàlotté d'office en
office que pour donner divers prétextes au pil-
lage ? Que pas un de ces Officiers grand ou petit
ne s*avise, de lire un seul mot du galimathias
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qu'il signe, et qu'ainsi toute cette paradedé corn-
sultation n'est qu'une faVce (l) ?

Supposons une loi qui accordât le privilège
comme à présent sans condition. Supposonsune;
autre loi qui défendit sous peine de cinquante
guînées d'obtenir ce privilège—Qu'elle contra*
diction, diroit-on, quelle sottise! Cependant
cette sottise supposée ne seroit que la moitié de la
sottise actuelle. On se laisse toujours duper par
les mots. La loi, ou plutôt la coutume abusive
qui a force de loi, au lieu d'unepermission,est pour
un grand nombre d'artistes une prohibition réelle,
quoique masquée. Voulez-vous faire tomber
ce masque ) Traduisez chacune des deux dans le
langage de l'autre.

J'ai vu approuver ces avanies, en qualité de

moyen pour réprimer la témérité des projeteurs,
ainsi quej'ai vu approuver les impôts sur les prof
cédures, en qualité de moyens pour réprimer la té-
mérité des plaideurs—Comme si pauvreté étoit

(ô) Ëst'll besoin d'avertir qu*en blàinnut lu chose, on ne
peut pas faire le moindre reproche aux Individu» qui ont trouvé

ces droits établis» et qui. on profitent} C'est une portion de
leurs salaires aussi légitime que toute autre. Mais il seroit à,

désirer que pour faire cesser cette avanie» on leur donnât ma
dépens du publie, un dédommagementégal à sa valeurmoyenne.
Si l'on vouloit lever un tribut sur les privilèges, Il faUdrott, an
lien d'enlever d'avancé le capital) attendre qu'il eût rapporté
quelques bénéfice».

2 2 a
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synonyme de témérité-—comme si les riches seuls
avoient besoin du secours des lois, ou qu'enx seuls

en fussent dignes—comme si enfin cette raison

pour n'ouvrir qu'à demi les portes du Temple de la
Justice n'étoit pas également valable pour les
former tout à fait»
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CHAPITRE XIV.

Abolition du Taux fixe de l'Intérêt de tArgent
dans les Entreprises commerciales.

S'IL peut convenir au Législateur d'encourager
l'industrie inventive par des récompenses factices^
à plus forte raisonne doit-il point opposer il'obs*
tacles à l'affluènce des récompenses naturelles^

[

La récompense naturelle* avons-nous dît/
est le profit qu'un inventeur peut tirer de sa
découverte par lé cornmerce. Or, il n'est point
de commerce qui ne demande un capital* Si
l'inventeur n'a point dé capital, il fout qull lo
cherche ailleurs; et tohtc loi qui gêne la faculté
d'emprunter opère comme un découragement sur
l'industrie.

. *Peut*il espérer de trouver un prêteur au
taux ordinaire de l'intérêt? non. Une entre*
prise nouvelle est toujours hasardeuses il faudroît
donc accorder au prêteur un avantage propbr*
tionné au degré apparent du risque. Il y auroit
pour cela deux moyens $ et tous deux sont pros*
crits par les lois angloises. '

Le premier seroit d'accorder un intérêt itee
supérieur à Pintérèt ordinaire i mais c'est ce que
les lois défendent, en fixant le taux deTintérêt*
Cette fixation est en partie inefficace, et en partie
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pernicieuse. C'est ce qui est démontré ail*
leurs (l).

Le second moyen seroit d'accorder un in-
térêt variable proportionné aux profits de l'entre-
prise (2).

En France, il y a une branche de commerce
où l'on peut limiter la partie de sa fortune que
l'on; veut risquer î c'est le commerce de banque.
La somme placée de cette manière s'appelle com-
mandite* Si cette liberté est utile dans la banque,
pourquoi;le seroit-elle moins dans les autres bran-
ches de commerce, surtout dans les branches
nouvellement écloses ? N'ont-elles pas assez de
leurs obstacles naturels, sans qu'ony ajoute par les
}ois des difficultés factices ? Les Irlandois ont en
la Sagesse d'abolir en grande partie ces entraves
qui subsistent encore en Angleterre.

Ainsi un inventeur, manquant de fonds, n*a

(l)fDans un autre ouvrage de M* Iknth&m, D/fcucc of
Vsitny. Sftiwi>igr ihc itopoticy ùf ihe tcgal mlraintè on thù
Imns of pmmhry ^rt)^fl/»A—»L'inoonsèquence est la corn-*

pagne naturelle des lois dictées par de petites vues. On
peut prêterau taux qu'on voudra pour une entreprise maritime

t

comme si les prétendus dangers et les prétendus abus qui font
tântircdouter ce mal indéilnUjsnble qu'on nomme usure, dé*

pendoient de la soliditéou de la fluidité de l'élémeit sur lequel on
ihit le commerce !

(£) En Angleterre, un capitaliste ne peut placer une somme
dans le commerce, sans» être constitué commerçant par le fait»

*t parconséquent responsable iU\ns toute l'étenduede sa fortune.
tltiY.il point de Statut à t'H égard» muis c'est nue règle de
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d'autre ressource que de s'adresser à un îïégo*
ciant de profession pour entrer en sociétéavec lui ;
mais les négocians sont ceux qui ont le moins dé
capitaux disponibles ; et comme ils sont maîtres
desconditions,l'industrie restera souvent opprimée

ou étouffée.
S'il étoit permis tV tout le monde de s'éngagefr

dansdes entreprises de commercepour une somme
limitée, combien de facilités né trouveroit pas
l'homme de génie ï Toutes les classes de la société
fourniroiént des secours à l'industrie inventive.
Ceux qui ne veulent risquer qu'une petite sommé,
ceux qui peuvent disposer annuellement d'un cer-
tain capital, pourraient s'engager dans cette espèce
de loterie qui leur promet un intérêt supérieur
au taux ordinaire. Les classes les plus élevées se fe-
roient unamusementde descendre quelquefois sur
le terrein de l'industrie, et d'y placer quelques de-
niers, au lien de les jeter aur une carte t l'esprit
du jeu, détourné de sa destination pernicieuse, ser*
viroitàaugmenter le mouvement productif des arts
et du commerce.

Il est des ennemis nés du mérite. Chaque
conquête que fait l'industrie est pour eux une
perte, chaque découverteune injure. Les hommes
médiocres ont un intérêt commun qu'ils n'enten-
dent que trop biett, cWque tout soit médiocre
comme eux-mêmes. Quel dommage si un Ecri-
vain d'une autorité imposante, un homme fait
pour combattre victorieusement tous lus préjugés,



358 Abolitiondû Tauxfixe

avoit fourni des armes au préjugé vulgaire contre
Je génie! Si je pouvois attaquer son opinion sans
le nommer, j'aurois un grand avantage : car ici
ses argumens me paroissent fcibles, mais son
ilom est bien fort.

" Si le taux de l'intérêt," dit cet Ecrivain,
" étpit fixé sur un pié aussi haut que huit ou dix
ct pour cent, la plus grande partie de l'argent qu'il
"y auroit à prêter, seroit prêté à des prodigues
"et à des gens à projets^ qui seuls voudroicnt
" donner des intérêts si hauts. Des hommes
" sages qui ne veulent donner pour l'usage de
"l'argent qu'une partie du profit qu'ils ont la
"probabilité d'en retirer, ne voudroient pas se
tl hasarder dans une concurrence dangereuse.
." Ainsi une grande partie du capital.national se-
" roit enlevée a. ceux qui en feront probablement
"un emploi avantageux, pour être jetée dans
<c des mains ou il y a la plus grande probabilité
"qu'elle sera dissipée et détruite. Au contraire,
" lorsque le tauH légal de l'intérêt n'est fixé qu'un
" peu an dessus du taux ordinaire dans le çom*
" nierce, on préfère universellement pour en>
u prunteurs les gens sages aux prodigues et aux
" gens à projets. Le prêteur trouve un intérêt à
" peu près aussi fort chez les premiers que celui
u qu'il oseroit prendre des derniers, et son argent
" est beaucoup plus sûr (l).".

(1) De? la Mettent des Nétiçtis* U tt. 0, 4.
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Ce passagen'est pas le seul oh Smith attaque
les projeteurs (Voyez Liv. Le. iv.) mais c'estcelui
où il les attaque le plus directement. Quant aux
prodigues, il est aisé de faire voir que ce n'est
point à eux qu'on prête à des intérêts extraordi-
naires : on ne prête guère que sur des fonds assurés
à ceux qui sont sans industrie. Or, quand on a
des fonds à engager, on n'a pas besoin de donner
un plus haut intérêt parce qu'on est prodigue. Le
prêteur prête sur les fonds, non sur le caractère.
Mais j'ai examiné ailleurs ce sujet. Bornons-
nous à ce qui concerne les projeteurs.

Uneidée qui tire toute sa force de l'autorité de
celui qui la publie ne peut être mieux combattue
que par cetteautorité même.

i*. La prospéritéde l'Angleterre a suivi sans
interruption une marche progressive et môme ac-
célérée, surtout depuis que ïesprit de projet et
d'entreprise s'est montré avec le plus d'essor
26» La somme dé la bonne économie a tonjours
été plus grande que celle de la mauvaise. 3°. En
fait de commerce, chaque particulier est meil-
leurjuge de ses propres intérêts que le Gouverne-
ment qui ne commît rien des affaires individuelles*
4\ Les lois générales seroient encore plus défec-
tueuses pour régler le commerce que l'Adminis-
tration* parce que les Ministres peuvent consulter
les circonstances, et que les lois générales ne se
prêtent point aux cas particuliers»

Voilà les idées fondamentales de Smith, vé-
TOM> ïï» 3 A
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rites précieuses et fécondes que personne n'a plus
travaillé ni mieux réussi à établir que cet illustre
Politique. Mais en raisonnant conséqnemment
d'après ces principes, on ne doit pas faire des lois

pour gêner les projeteurs, et les empêcher de
trouver les capitaux dont ils ont besoin.

La censure qui porte sur eux, porte en effet

sur toute industrie nouvelle. C'est une attaque
générale contre le perfectionnementdes arts et des
sciences. Tout ce qui est routine aujourd'hui, a
été projet dans l'origine. Tout ce qui est éta~
blissement) a été innovation.

Dira-t-on que les projets passés ont étéutiles,
mais que les projets futurs ne le serontpas ? Ce se-
roit une assertionsingulière, et qui auroit d'autant
pjus .besoin de preuves qu'elle est plus contraire à
la vraisemblance : car* dans toute carrière; Texpé-
rience doit valoir quelque chose» Si des aventu-
riers vont heurter contre un rocher caché sous les

eaux, leur naufrage sert d'avertissement aux na-
vigateurs qui leur succèdent.

Fùt'il prouvé que tous les projeteurs se rui-
nent, il n'en taudroit pas conclurre qu on dût dé-
courager l'esprit ^invention. Tel en se ruinant,
ouvre une nouvelle route par laquelle mille autres
individus parviendront à l*opulehce> Qu'un ar-
tisan ait consumé une partie de sa fortune et de
sa vie à invehter une machine qui expédie et qu
perfectionne le travail, une teinture plus brillante
et plus économique, un procédé d'agriculture plus
Éivuntngcuxs mille teinturiers, dix mille mécanU
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ciens, cent mille cultivateurs recueilleront sans
peine et sans dépense les fruits de son industrie :
et; si l'inventeur s'est ruiné dans la recherche de
cette découverte, qu'importe ce mal individuel au
prix de tant de conquêtes ?

Je pourrois encore répondre à Smith par
lui-même, en citant les passages où il fait voir que
ces lois sur le taux de l'intérêt sont inefficaces,
parce qu'il y a toujours des moyens faciles de les
éluder (Voyez Liv. Lch. 9.). Si cette loi n'avoit
aucun effet, je ne m'arrêterois pas si long-temps à
lu discuter, mais il me semble qu'elle a deux effets
pernicieux.

1°. Elle repousse les projeteurs utiles» Je
ne dis pas qu'elle les repousse tons ; si cela étoit,
nous ne serions pas au point de prospérité où nous
sommes. Mais elle en repousse une partie: et
malheureusement on ne peut pas savoir de quelle
espèce, ni dans quelle proportion» Le talent d'o-
pérer sur la matière est très-différent de celui
d'opérer sur l'esprit des hommes. Le talent de
méditer dans son cabinet n'a point de rapportavec
celui de faire valoir ses découvertes dans le monde»
La chance de réussir dans la carrière de l'inven-
tion, sera en raison des forces de l'esprit: la chance
d'obtenir la confiance de ceux qui ont des capi-
taux à prêter, sera en raison de la force des moyens
dé persuader. Or, cette dernière force, loin de se
trouver en raison directe de l'autre, sera plus na-
turellement en raison inverse : car plus *n s'abs-

.1 A 2
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tient de la société, pinson redoute les hommes,
moins on est à son aise avec enx, moins on est
maître de ses facultés, quand il faut les produire

sur le théâtre de la conversation. L'effet que
produit sur l'aine de l'auteur le sentiment d'une
grande découverte est un mélange d'orgueil et de
timidité, qui conspirent également à l'éloigner des
hommes, et à diminuer la probabilitéde ses succès,
quand il dépend de leur faveur 011 de leur appui.
L'orgueil procède d'une opinion secrette de sa su-
périorité : la timidité, du peu d'espérance qu'il
a de se faire estimer ce qu'il vaut» Or, si l'or-
gueil uni au courage est une des armes les plus
puissantes pour subjuguer les hommes, uni à la ti-
midité,ilest un des moyens lesplus sûrs des'exposer
à leur mépris. Cette qualité si vantée sous le

nom de modestie, sï utile pour servir d'introduc-
tion au mérite, et si nécessaire dans une condition
inférieure, n'est pas la timidité véritable j c'est au
contraire un orgueil déguisé sons une apparence
timide \ c'est un art qui consiste à savoir exacte-
ment dans quel sens et dans quelle proportion
on peut déployer ses forces et ses avantages pour
les feire valoir, dans quel sens et dans quelle pro-
plûltion il faut les cacher pour laisser à un pro-
tecteur dont on a besoin la jouissance flatteuse de
sa. supériorité. Voilà la modestie qui mène loin
dans le monde. Non, si jamais la timidité réelle
a pu réussir, ce n'est que quand elle se trouve
ttlîiée avec la beauté qui mit tout pardonner c?t k
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qui rien ne résiste. Séparée de cette protection
enchanteresse, la timidité enfante dans la dou-
leur et les ténèbres, la gaucherie, l'embarras, la
mauvaise honte, compagnes fréquentes, mais en-
nemies cruelles du génie solitaire.

Je ne parle pas de mille difficultés qui se trou-
veront sur la route de cet inventeur, chargé de
son projet et de ses besoins, avant qu'il parvienne
dans Tanti-ehambre de ce Riche ou de ce Grand
qu'il doit persuader» 11 les a franchies. Il est
admis* Il s'est préparé d'avance; il a étudié
tout ce qu'il doit dire ; il a prévu tontes les ob-
jections, il ne demande qu'à être écouté. Mais
en supposant que le courage ne lui manque pas,
qui ne sait combien grande est la différence entre
le talent de concevoir des idées neuves en certains
genres, et celui de les développer d'une manière
claire ou persuasive? occupé tout entier du fonds
des idées, l'inventeur est souvent incapable de por-
ter son attention sur les accessoires et letf formes
dont la réunion seroit nécessaire pour les faire
goûter. Il sait bien ce qui s'est passé dans son
<esprit> mais il ignore ce qui se passe dans celui
des autres $

il s'exprime souvent avec une obscu-
rité et une confusion qui feroit croire qu'il ne s'en-
tend pas bien lui-même» Les espvits, dans toute
carrière d'invention autre que celle de l'éloquence^
ont besoin d'un accoucheur. Lorsque Diderot
travaillait nu Dictionhaire Encyclopédique, il
éprouva mille fois en consultant les artistes le*



364 Abolition du Tauùjixe

plus ingénieux, la difficulté d'opérer cet accouche-
ment. S'ils avoient de la peine à se faire en-
tendre lorsqu'ils avoieiit pour interprête l'homme
îé plus capable et le mieux disposé, qu'auroient-ils
fait, humbles solliciteurs, vis-tVvis d'un grand
Seigneur ignorant et présomptueux r

../-•.Dût-il enfin réussir à mire comprendre son
projet, il lui reste encore à engager le capitaliste

a s'y intéresser : et c'est ici que la loi prohibitive

exerce sa vertu malfaisante. Le taux ordinaire
de l'intérêt, commentoseroît-ii le proposer? on
|)eut l'avoir sans courir aucun risque. Pour un
taux extraordinaire, comment l'offrir à ce Pro-
tecteur qui s'exposeroit, en acceptant ce traité, à
la rigueur des lois ? Dira-1-on que malgré les lois

contre l'usure, on fait de l'usure? Oui, comme il

se fait des vols, malgré les lois contre le vol. S'en*
suit-il que ces lois n'aient aucun effet, et que le vol
soit aussi commun qu'il le seroit sans elles? Au-
tant ces lois prohibitives sont défavorables an vrai
mérite, autant seront*etlesutiles a la charlatanerie,

ne fftt-ce qu'en écartant la concurrence des meil-
leurs projets. L'essentiel est le don de la persua-
sion. Ce don appartient plus naturellement a
l'homme superficiel, moitié enthousiaste et moitié
fripon, qui connoît le monde, qu'à l'homme la-
borieux qui ne connoît que le sujet abstrait dont il
s'occupe. On eroiroît d'abord qu'on peut se fier
«\ ht force naturelle delà vérité, et qu'elle donne un
grand avantage a Thomme réellement habile t
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niais cette force intrinsèque de la vérité ne se fait
sentir que dans les objets qui sont à la portée du
commun des hommes. Quand il s'agit d'entreprises
qui s'éloignent des routes battues, l'imagination
guide, l'expérience n'y est pour rien. Quels ont été
les imposteurs les plus prospères ? Ceux qui ont
fait les promesses les plus extravagantes. La race
des mendians effrontés»qui vendent la pierre philo-
sopliale, a plus obtenu, dans un temps donné, des
ignorans crédules et avides, que les auteurs des
projets praticables et utiles. Cependant, voici
l'avantage infaillible de la vérité sur l'erreur : le
temps est pour elle : l'imposture passe, et la vé-
rité reste. Ce mensonge est décrédité : cette
source d'illusion est fermée. II en sera de même
S-peu-près de tonte autre. A mesure que le monde
s'avance, les gouffres de l'ignorance se comblent

par le nombre même de ceux qui s'y précipitent,
tes siècles antérieurs'sont des enfans perdus qui
reçoivent les coups de la fortune pour ceux qui
leur succèdent. Relativement il l'avenir, l'espé-

rance est donc mieux fondée que la crainte.
Plus on examine les raisons pour lesquelles

Smith vent décourager les projeteurs, plus on
s'étonne qu'il ait ainsi dévié de ses principes. Il
est probable que son imagination étoit préoccupée
de l'idée de quelques projeteurs téméraires ou peu
intègres, qui étoient tombés dans la sphère de ses
observations, et qu'il applîqnoit à l'espèce entière
les vices de quelques individus épars. Se défendre



366 Abolition du TauxJixe

de l'erreur des généralisations trop hâtives et trop
vastes, ne laisser échapper aucune proposition
qu'après avoir fait les rêtranchemens nécessaires
pûUr la réduire à l'exacte vérité, c'est le dernier
terme, et, jusqu'à présent, le terme idéal de la sa-
gesse humaine (l).

Dans les routes hasardeuses de l'invention,
rien ne seroit plus utile aux voyageurs qu'un bon
traité sur les projets en général. Ce seroit le pen-
dant de l'ouvragequ'unPhilosophejudicieux nous
a donné sur le3 Systèmes (2). En parcourant les
divers départemens des sciences, on s'attacheroit à
ce que chacun d'eux présente en ce genre de plus
particulier. La chymie a sa pierre philosophale,
la médecine, sa panacéeuniverselle

$
la mécanique,

ion mobile perpétuel ; la finance, son moyen de li-
quider sans frais et sans injustice les dettes natio-
nales. A propos de chaque erreur capitale, on
feroit voir dans la nature même des choses, la rai-
son de l'impossibilité du succès : on indiqucroitles
illusions qui opèrent sur l'esprit humain, pour lui
cacher ces obstacles insurmontables et le nourrir

»«!«. I l»,0>

(1) M. Smith» après avoir lu la lettresur lei»/w?;W$,fcqui lui
*st adressée, et qui est imprimée à lainltc de l'ouvrage dont j'ai
parlé, Dtfence of Usutyt déclara à un homme respectable, ami
commun de* deu* auteurs,qu'il s*étoit trompé. Avec la houvelle
4e sa moit, M. Bcntham reçut un exemplaire de ses ouvrages
*tt*ll lui envoyoit comme tih gage de ton estime,

(ô) Condiltae.
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d'espérances trompeuses. On s'attacheroit à
peindre les projeteurs de mauvaise foi, lès char-
latans en tout genre: on crayonneroit ce qu'ils

ont de commun dans leur esprit et leur caractère,
cette volubilité de paroles j cette précipitation na-
turelle ou afièctée qui esquive les argumens qu'on
leur oppose; cette manière de déclamer, sans
analyser ni raisonner, de s'échapper comme par
la tangente, dès qu'ils se sentent pressés ; cette
colère afièctée qu'ils témoignent quand-on leur
propose des nbjectiohs et des doutes ; cet art de se
plaindre des préventions qu'on à contr'éux, ou de

se vanter du nombre secret de leurs partisans, en*-
fin ce coup de maître, cette retraite habile de la
scène, dans les occasions où, s'ils étoient de bonne
foi, il leur importerait le plus de s'y maintenir.
L'histoire du Mesmérisme feroit un chapitre inté-
ressant de cet ouvrage.

.

Mais en recueillant les projets malheureux,
il faudroit se garder de ce ton de malignité qui
semble triompher des disgrâces du génie, et qui
cherche à envelopper les projets utiles dans le mé-
pris et le ridicule que méritent les charlatans. Ce
vice caractérise les ouvrages du spirituel et atra-
bilaire Swift. Snus prétexte de se moquer des
projeteurs, il cherche à livrer au mépris des igno-
rans les sciences mômes. Aussi avoient-elles deux
grands torts à ses yeux ; le premier, de lui être
inconnues t l'autre, d'être l'ouvrage le plus hono-
rable de cette espèce humaine qu'il avoit prise en

TOMK IL 3 B
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dédain et en haine, depuis que sa chagrine ambi*
tion avoit été déçue. Les projeteurs qui cherchent
à tromper, il faut les démasquer i ceux qui se
trompent, il faut les instruire : l'intérêt de la
science et de la justice demande qu'on les dis-
tingue.

Je terminerai ce précis comme je lai com-
mencé, en répétant que l'Economie politique doit
être considérée comme une science plutôt que
comme un art. Il y a beaucoup à. apprendre, et
peu àfaire.

Les abeilles font le miel par instinct. Il suf-
fit de leur laisserune ruche tranquille, des champs
et des bois pour y amasser leur récolte i mais parce
qu'on a hesoin d'une partie de leur miel, il faut
étudier leur nature, il faut connoître l'économie
de ce petit peuple, pour ne pas nuire à la repro-
duction de ses travaux.

F I NV
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